
BIBLIOTHÈQUE DE L'INSTITUT DE DROIT COMPARÉ DE LYON
Études et Documents

Publiés sous la direction de E. LAMBERT, professeur de Droit comparé
André PHILIP

Professeur d'Économie Politique
Pierre GARRAUD

Professeur de Droit criminel

Paul ROUBIER
Professeur de Droit civil

Jules PATOUILLET
Professeur honoraire à la Faculté des Lettres

Directeurs des Salles de travail de VInstitut

Tome 34

LES CODES
DE LA

RUSSIE SOVIÉTIQUE
IV

CODE PÉNAL DE LA IL S. F. S. R.
AVEC LES MODIFICATIONS JUSQU'AU Ie' OCTOBRE 1933

TEXTE OFFICIEL
avec appendices comprenant des matériaux

correspondant aux articles du code

traduits par

Jules PATOUILLET
Professeur honoraire de Langue et de Littérature russes à l'Université de Lyon

Ancien directeur de l'Institut Français de Leningrad

Avertissement et Introduction par Jules PATOUILLET et Pierre GARRAUD

û

PARIS

LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE DROIT
ET DE JURISPRUDENCE

20, RUE SOUFFLOT (ve)

1935



TRAVAUX DU SÉMINAIRE ORIENTAL D'ÉTUDES
JURIDIQUES ET SOCIALES

Publiés sous la direction de Edouard LAMBERT
(Paris, P. Geuthner)

TOME 1. — Mahmoud Fathy. — La doctrine musulmane de l'abus desDroits (Etude d'histoire juridique et de droit comparé), avec uneintroduction par Edouard Lambert, 1913, lxxx et 276 p.TOMES 2 et 3. — Abd-el-Salam-Zohny. — La responsabilité de l'Etat
égyptien à raison de l'exercice de la puissance publique, 350 et 360 p.,1914.

TOME 4. — Al. Sanhoury. — Le Califat. Son évolution vers une Société
des Nations Orientales, avec préface d'Edouard Lambert, 627 p.,1926.

TOME 5. —- Mohammed Abdel Gawad. — L'exécution testamentaire
en droit musulman, avec une préface d'Edouard Lambert, 165 p.,1926.

COLLECTION INTERNATIONALE DES JURISTES
POPULAIRES

Publiée sous la direction de Edouard LAMBERT
(Chez Marcel Giard, 16, rue Soufflot, Paris)

I. — Jackson H. Ralston. — Le droit international de la démocratie.Traduit de l'anglais par Henri Marquis, préface par Edouard Lam¬bert, 1923, un volume in-16 9 fr.
il. — Georges Gornil. — Le droit privé. Essai de sociologie juridiquesimplifiée. Préface par E. Lambert, 1924, un volume in-16.. 9 fr.
III. — Emmanuel Lévy. — La Vision socialiste du droit. Préface parEdouard Lambert, 1926, un volume in-16 9 fr.

BIBLIOTHÈQUE DE L'INSTITUT DE DROIT COMPARÉ
DE LYON

Études et documents
Publiés sous la direction de Edouard LAMBERT

(Chez Marcel Giard, 16, rue Soufflot, Paris)
TOME 1. — G. Madier. — L'association du barreau américain, 1922,

un volume in-8°, avec une préface d'Edouard Lambert... 11 fr. 25
TOME 2. — M. Maynard. — Les jugements déclaratoires. Une nouvelle

forme d'activité judiciaire. La justice préventive, 1922, un volumein-8° 11 fr. 25
TOME 3. — J. Fouilland. — Allen V- Flood. Le boycottage, les listes

noires et les autres instruments de contrainte syndicale devant la loi
civile, 1922, un volume in-8° 22 fr. 50

Tome 1 de la série des Décisions régulatrices de la politique dutravail et du commerce des juges anglais.
TOME 4. — René Hoffherr. — Le boycottage devant les cours anglaises

(1901-1923), 1923, un volume in-8° 15 fr.
Tome 2 de la série des Décisions régulatrices de la politique dutravail et du commerce des juges anglais.



LES CODES
DE LA

RUSSIE SOVIÉTIQUE



BIBLIOTHÈQUE DE L'INSTITUT DE DROIT COMPARÉ DE LYON
Études et Documents

Publiés sous la direction de E. LAMBERT, professeur de Droit comparé
André PHILIP

Professeur d'Économie Politique
Pierre GARRAUD

Professeur de Droit criminel

Paul ROUBIER
Professeur de Droit civil

Jules PATOUILLET
Professeur honoraire à la Faculté des Lettres

Directeurs des Salles de travail de l'Institut

Tome 34

LES CODES
DE LA

RUSSIE SOVIÉTIQU
IV

CODE PÉNAL DE LA R. S. F. S. R.
AVEC LES MODIFICATIONS JUSQU'AU 1" OCTOBRE 1933

TEXTE OFFICIEL

avec appendices comprenant des matériaux
correspondant aux articles «du code

traduits par

Jules PATOUILLET
Professeur honoraire de Langue et de Littérature russes à l'Université de Lyon

Ancien directeur de l'Institut Français de Léningrad

Avertissement et Introduction par Jules PATOUILLET et Pierre GARRAUD

PARIS

LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE DROIT

ET DE JURISPRUDENCE

20, rue soufflot (ve)

1935



AVERTISSEMENT

En présentant ail lecteur, après une interruption
de quatre années, une nouvelle partie des Codes de
la Russie soviétique, il convient sans doute de lui
apporter quelques éclaircissements.
Lorsque mon collègue M. Ed. Lambert, professeur

à la Faculté de Droit et directeur de l'Institut de

Droit comparé de Lyon, conçut, il y a bientôt dix ans,
le projet d'élargir le champ d'études de cet Institut
en y faisant entrer l'Europe orientale, particulière¬
ment cette république prolétarienne encore si mal
connue, ou si peu étudiée dans un esprit objectif,
la codification des lois russes subissait déjà une
deuxième refonte pour une troisième édition du
Recueil des Codes de la R. S. F. S. R. 0). D'autre part,

1. La première édition (1922) contenait, outre la Constitution (Loi
organique) de la République Socialiste Fédérative Soviétique de
Russie du 10 juillet et le Pacte de formation de l'Union des Répu¬
bliques Socialistes Soviétiques adopté au 1er congrès des Soviets de
l'Union à Moscou le 30 décembre 1922, — un Code du Travail, un
Code agraire, un Code civil, un Code des actes d'état civil, un Code'
criminel. La deuxième (1923) contenait, outre les codes ci-dessus,
avec ou sans modifications introduites, un Code forestier, un Code
minier, une Ordonnance sur les effets, la Législation sur les trusts
(15 pp.), une Ordonnance sur l'organisation judiciaire, un Code de
procédure civile, un Code de procédure criminelle et autres codifi¬
cations. La troisième (1925) s'enrichissait d'un Code vétérinaire, d'un



VI AVERTISSEMENT

dans cet ensemble, tout n'était pas d'intérêt immédia¬
tement égal pour le public français auquel on vou¬
lait s'adresser. Un choix s'imposait : le Code des lois
de la famille et le Code civil, qui semblaient offrir les
dispositions ou les principes les plus éloignés de nos
traditions juridiques, furent seuls retenus 0). Le
Code agraire, plus spécialement russe, qui substituait
à la propriété individuelle (2) « abolie pour toujours »
la jouissance illimitée -— individuelle ou collective —

de la terre, était réservé pour un second volume où
devaient entrer d'autres codes (3). Mais cette législa¬
tion, à peine fixée dans une traduction, était menacée
de caducité et il devenait difficile d'en suivre le renou¬

vellement continuel. Dans la quatrième édition du
Recueil des Codes de la R. S. F. S. R., parue en 1927,
le Code de la famille et le Code civil avaient déjà subi
d'importantes modifications : ils fournirent la matière
d'un troisième volume (4). Un quatrième était prêt,
qui devait contenir la législation sur les trusts, ces
organes nouveaux de la vie économique étatisée, et les
principes généraux de la nationalisation de la terre,
autre révolution dans la législation agraire.
Code du Travail correctionnel ; des changements étaient introduits
dans certains autres codes ; la Législation sur les trusts était plus
développée (44 pages). A la fin il y avait une « liste chronologique des
changements et additions de 1922 à 1925 » dans les divers codes. La
quatrième (1927) a les mêmes codes, ainsi que la cinquième, la der¬
nière en date (1929) ; dans la quatrième, 61 pages étaient consacrées
à la Législation sur les trusts.

1. Bibliothèque de l'Institut de Droit comparé de Lyon, tome 9, 1925 ;
2e tirage, 1932.

2. Encore peu développée chez les paysans, la loi Stolypine n'ayant
pas eu le temps de produire ses effets, et par suite de la persistance
du mir.

3. Bibliothèque de l'Institut de Droit comparé de Lyon, tome 14, 1926.
4. Id., tome 24, 1929.

AVERTISSEMENT VII

En l'absence d'une organisation de travail pourvue
du personnel et des ressources nécessaires, alors que
des libéralités précieuses s'évanouissent parfois dans
une production purement verbale, ou d'énergiques
personnalités résolues à suivre la législation sovié¬
tique dans tel domaine choisi par elles et à entre¬
prendre par leurs seuls moyens une publication, il est
de toute justice de saluer l'initiative de l'éditeur qui
entra dans les vues du Directeur de l'Institut de Droit
comparé de Lyon. Mais, à supposer même assurés le
personnel et les garanties pour de bonnes traductions,
pouvait-on lui demander de suivre, à grand renfort de
volumes, les fluctuations incessantes de la codifica¬
tion soviétique ? Devant cette double difficulté, ou
plutôt impossibilité, il fut décidé, d'un commun
accord avec mes collègues Ed. Lambert et P. Garraud,
professeur de Droit criminel à la Faculté de Droit de
Lyon, que le quatrième volume à paraître serait le
Code criminel de la R. S. F. S. R. : avec le souci de
procurer l'état le plus récent et à peu près stabilisé
de cette législation criminelle, l'attente a duré quatre
années.

Pour un régime d'origine et d'essence révolution¬
naire, où le pouvoir est exercé, au nom d'une classe,
par un parti qui n'a cessé de se considérer comme en
lutte soit avec l'ennemi intérieur — ci-devant, pro¬

priétaires fonciers nobles (pomêchtchiks), paysans
riches (koulaks), fonctionnaires et techniciens sus¬

pects de sabotage, soit, sous une forme plus ou moins
avouée, avec l'ennemi du dehors — bourgeoisie capi¬
taliste, dictatures nationalistes, impérialismes agres¬
sifs, — le Code criminel est la pièce maîtresse du
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système défensif ; il fournit les moyens de réprimer
ou de conjurer les attentats dirigés du dedans ou
même du dehors contre la dictature du prolétariat et
contre l'Etat des travailleurs. Depuis sa première
(1922) jusqu'à sa plus récente (1933) codification, il
a été maintes fois remanié : peut-être ne sera-t-il pas
sans intérêt de donner un aperçu de ces retouches
successives, presque toujours liées à des changements
d'orientation dans la politique des dirigeants et opé¬
rées dans le sens de l'aggravation des sanctions.
Les décrets du 24 novembre 1917 sur l'organisation

judiciaire (organisation du « tribunal provisoire révo¬
lutionnaire »), la création du tribunal révolutionnaire

près le TS. I. K (29 mars 1918), le décret du 23 no¬
vembre 1918 sur l'organisation et le mode de procé¬
dure des commissions d'instruction judicaire posaient
les bases d'une législation criminelle. Le premier Code
criminel, mis en vigueur à partir du 1er juin 1922,
figure dans le Recueil des Codes de la R. S. F. S. R.
de 1922 0) ; il « rendait caduques et remplaçait toutes
les autres normes établissant, avant son introduction,
les principes et la mesure des peines criminelles (2) ».
Son application a pour but « de protéger l'Etat Ou¬
vrier et Paysan et l'ordre légal révolutionnaire contre
les perturbateurs et les éléments socialement dange¬
reux, et d'établir les fondements solides d'une cons¬

cience juridique révolutionnaire (3) ». Il comprend :
1° une Partie Générale, de caractère plus proprement

1. Voir 2e édition (1923), p. 337 et p. m.
2. Disposition du V. TS. I. K. sur la mise en vigueur du Code

criminel de la R. S. F. S. R., 2.
3. Id., phrase introductive.

AVERTISSEMENT IX

doctrinal et juridique (principes généraux d'applica¬
tion de la peine, fixation de la mesure de la peine,
espèces et formes de peines et d'autres mesures
de défense sociale, mode d'accomplissement de la
peine) ; 2° une Partie Spéciale, où sont énumérées les
diverses catégories de délits concrets avec l'indication
de la peine. Les trois premiers chapitres de celle-ci
visent les « délits d'Etat » (délits contre-révolution¬
naires, délits contre le régime, délits de service) :
c'est la catégorie jugée de beaucoup la plus grave, et
la plus sévèrement châtiée. Les autres chapitres con¬
cernent les délits de caractère économique et les
délits de droit commun, où un sous-chapitre est
spécialement consacré « au domaine des relations
sexuelles (l) ». Cette division bipartite, ainsi que l'in¬
clusion, dans un chapitre à part, des délits militaires
(art. 200-214) seront conservées dans les codifications
ultérieures, la Partie Spéciale présentant plus de
changements dans le nombre ou le libellé des cha¬
pitres.
La deuxième édition (1923) « avec les modifications

apportées par la 2e session du V. TS. I. K. de la Xe con¬
vocation (7 juillet 1923) jusqu'au 10 juillet 1923, la
troisième (1925) reproduisent, à peu de chose près,
la première, avec la même annexe sur le mode d'in-
fliction des poursuites administratives et sur des
questions douanières ; la terminologie punitive est la
même ; dans celle de 1925, une « liste chronologique »

1. Partie Spéciale, chap. Y, 4. A partir de la 4e édition, ce sous-
chapitre est fondu dans le chapitre VI, avec quelques déplacements,,
additions ou suppressions d'articles.
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donne les modifications et additions jusqu'au 12 jan¬
vier 1925.

A partir de 1925, la refonte du Code criminel est
annoncée périodiquement. Le nouveau projet (août-
septembre) contient un article spécial, aux termes
duquel « pour des considérations de solidarité inter¬
nationale d'intérêts de tous les travailleurs, étaient
déclarés également contre-révolutionnaires les actes

dirigés contre tout autre Etat de travailleurs même
ne faisant pas partie de l'Union des R. S. S. 0) ». Dans
l'article 64 du projet une deuxième partie était intro¬
duite, qui prévoyait les cas « d'utilisation des établis¬
sements d'Etat dans l'intérêt d'anciens propriétaires
ou d'organisations capitalistes intéressées (2) ». Un
autre article était consacré au « sabotage contre-révo¬
lutionnaire », défini comme <:< la non-exécution cons¬

ciente, par une personne, de ses obligations, ou la
négligence voulue dans leur accomplissement, dans
le but spécial d'affaiblir le pouvoir du gouvernement

1. Cet article est passé et figure pour la première fois dans la qua¬
trième édition (1927) du C. C. sous le n° 581, 2e partie, sanctionné
le 6 juin 1927. L'art. 57 des éditions antérieures, duquel le rapproche
la Table de concordance, ne contient rien du nouveau texte. La pre¬
mière Constitution (Loi organique) de l'Union des R. S. S. a été
sanctionnée, définitivement, par une disposition de la 2e session du
TS. I. K. de l'U. R. S. S. de la lre convocation, du 6 juillet 1923.

2. Libellé de l'art. 64 dans les trois premières éditions : «L'orga¬
nisation, dans des buts contre-révolutionnaires, d'actes terroristes
dirigés contre les représentants du Pouvoir Soviétique ou les militants
des organisations révolutionnaires ouvrières et paysannes, de même
que la participation à l'exécution de tels actes, même si le participant
isolé à tel acte n'appartient pas à une organisation contre-révolu¬
tionnaire, est punie de la mesure suprême de châtiment, etc. ». Le
texte nouveau est l'art. 58 7 de la quatrième édition (1927) et des édi¬
tions postérieures ; 58 8 est l'ancien 64.

AVERTISSEMENT XI

et le fonctionnement de l'appareil d'Etat C1). Un antre
article établissait une « haute responsabilité, avec
une peine pouvant aller jusqu'à cinq ans de priva¬
tion de la liberté, et confiscation du patrimoine, pour
destruction ou détérioration intentionnelle du patri¬
moine d'Etat (2) ».
A la session du V. TS. I. K. de l'automne de la

même année devait être examiné le nouveau C. C.
élaboré par le Commissariat du Peuple pour les Fi¬
nances. On y relevait, en fait d'innovations, la sup¬
pression de la confiscation du patrimoine à titre de
mesure indépendante (3) de défense sociale, capable
« dans les conditions de la vie économique actuelle,
de n'amener qu'un affaiblissement des forces produc-

1. Libellé de l'art. 63 des trois premières éditions : « L'opposition
à l'activité normale des établissements et entreprises d'Etat ou leur
utilisation correspondante pour détruire ou saper l'industrie, le com¬
merce et les transports d'Etat en vue de commettre les actes prévus
par l'art. 57 (contre-révolution économique) est punie de la mesure

suprême de châtiment ». Cette partie de l'art. 63 est incorporée dans
l'art. 58 7 des codifications de 1927 et suivantes. La 2e partie dit :
« Les mêmes actes, se traduisant par la non-exécution consciente
d'obligations imposées en raison du service, la négligence dans leur
accomplissement ou la complication de l'activité [des établissements
et entreprises d'Etat] par des lenteurs bureaucratiques excessives, etc.
(sabotage) sont punis... » [de la privation de la liberté pour un an au
moins, avec isolement rigoureux]. Cette 2e partie est devenue
l'art. 5814 des codifications de 1927 et suivantes, avec quelques
changements et déplacements de termes.

2. L'art. 196 des premières éditions du C. C. dit : « La destruction
ou la détérioration intentionnelle d'un bien appartenant à un éta¬
blissement, à une entreprise ou à une personne privée est punie de la
privation de la liberté — ou des travaux forcés jusqu'à un an, ou
d'une amende jusqu'à cinq cents roubles ». Il deviendra, développé
dans le sens indiqué ici, l'art. 79 de la 4e édition (1927) et des sui¬
vantes.

3. Qu'elle était jusque-là (art. 32, 38, 38* des trois premières édi¬
tions) ; elle deviendra indépendante ou complémentaire, facultative¬
ment, dans les éditions postérieures (art. 23).



XII AVERTISSEMENT

tives du pays » (3). Une autre réforme retenait l'atten¬
tion : « on a rejeté du projet une série de points :
a) établissant une responsabilité pour les personnes
ayant un lien passé ou actuel d'appartenance à la
classe des exploiteurs du travail d'autrui » et b) pré¬
voyant « une mesure plus douce de punition pour
l'ouvrier ou le paysan travailleur ». Cela semblait
marquer une atténuation de la considération de classe
dans l'administration de la justice (2).
En 1927 paraît la quatrième édition du Recueil des

Codes de la R. S. F. S. R., contenant les modifications
introduites dans les divers codes jusqu'au 1er janvier
1927, et reproduisant, en particulier, le C. C. dans la
rédaction de 1926 (3) avec l'indication suivante :

« Etant donné que dans le texte des actes législatifs
insérés dans le Recueil avaient été conservés des
renvois au C. C. de la rédaction de 1922, on a joint à
la présente édition une Table de concordance des
C. C. ancien et nouveau. Les modifications au C. C.

sont incorporées dans son texte (4) ». Les principales
différences ou innovations consistent dans l'introduc¬
tion des mesures de défense sociale de caractère

judico-correctionnel et de caractère médico-pédago¬
gique, de la condamnation conditionnelle et de la

1. C'est encore l'esprit de la N. E. P., avant le retour à une poli¬
tique agraire agressive ; mais il n'a pas pris corps dans un texte.
2. Simple indication : l'esprit de la lutte de classe est' allé au con¬

traire en s'accentuant.
3. Promulguée le 22 novembre 1926 avec entrée en vigueur à par¬

tir du 1er janvier 1927.
4. Quatrième édition, 1927, p. III. Par «code ancien», entendre

celui des trois premières éditions.

AVERTISSEMENT XIII

libération anticipée conditionnelle ('). La Partie Géné¬
rale, ainsi, est plus développée ; mais ce sont surtout
les premiers chapitres de la Partie Spéciale (délits
d'Etat) qui ont reçu le plus d'accroissement. La ter¬
minologie sanctionnatrice est modifiée, elle aussi, —
cela est du domaine de la criminalistique, réservé
de droit à mon collègue M. P. Garraud.
En 1929, vers le début d'octobre, le N. K. IOU. avait

élaboré un nouveau projet de C. C. qui prévoyait,
comme mesure de défense sociale, « la qualification
infamante d'ennemi des travailleurs avec privation
de la citoyenneté soviétique et expulsion obligatoire
du territoire de l'Union des R. S. S., la privation de la
liberté sous différentes formes, la perte des droits, la
révocation, la confiscation totale ou partielle du patri¬
moine, l'amende pécuniaire » (2). Pour les formes les
plus graves de délits, menaçant les bases du régime
soviétique, étpit appliquée la fusillade (3), à titre de
mesure exceptionnelle et jusqu'à annulation par le
TS. I. K., sauf pour les condamnés n'ayant pas atteint,

1. Dans 1' « ancien » Code (1922-1925), cinq articles seulement.
(52-55) lui sont consacrés.

2. Ancien Code, Partie Générale, IV, art. 32 : « Peines infligées en
vertu, du C. C. : a) expulsion temporaire ou illimitée du territoire de
la R. S. F. S. R. ; b) privation de la liberté avec ou sans isolement
rigoureux ; c) travaux forcés sans détention ; d) condamnation con¬
ditionnelle ; e) confiscation totale ou partielle du patrimoine ;
/) amende ; g) perte des droits ; h) révocation ; i) blâme public ;
j) obligation de réparer le dommage. Cf. le texte de l'art. 20 du
« nouveau » Code (1927-1933).

3. L'abrogation légale de la peine de mort (par pendaison, sous
l'ancien régime, pour les condamnés politiques) avait été la première
mesure législative prise par les bolchéviks (25 octobre 1917). La
fusillade, qui évoque — ou continue — l'état de guerre, est appliquée,
d'après l'art. 33 (anc.), 21 (nouv. Code).
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au moment du délit, l'âge de vingt ans ou ayant
atteint l'âge de soixante-dix ans 0), ou pour les
femmes en état de grossesse soit au moment de la
perpétration du délit, soit lors du prononcé du juge¬
ment. La fusillade ne peut pas être appliquée non
plus dans le cas où il s'est écoulé plus de dix ans
depuis la perpétration du délit (2). Le projet établis¬
sait encore de nouvelles durées de déportation et de
bannissement. La déportation jointe aux travaux
forcés ne devait être appliquée à titre de mesure prin¬
cipale que dans les limites de trois à dix ans ; sans
les travaux forcés, elle pouvait l'être à titre de mesure

complémentaire, mais jusqu'à cinq ans (3).
A quelque temps de là, le Bureau du TS. I. K. de la

R. S. F. S. R. introduit la privation des droits pater¬
nels pour les condamnés, si le tribunal a établi l'exis¬
tence de l'abus de ces droits (4). On songe aussi à
accorder au Tribunal le droit de ne pas appliquer à
l'accusé de mesure de défense sociale, s'il trouve
qu'au moment de l'examen de l'affaire l'accusé n'est
plus socialement dangereux (5). A la tin de juin 1930,
l'élaboration du nouveau C. G. est donnée comme

achevée : le but, au dire d'un des membres de la com¬

mission de rédaction, est la lutte contre « la surpro¬
duction des peines et le fétichisme des grilles », « le

1. Cette dernière indication ne figure dans aucun C. C.
2. « Nouveau» Code, art. 14.
3. Krasnaïa Gazéta. Art. 34 de 1' « ancien » Code, devenu art. 35,

dans l'édition de 1927 et— plus développé — dans les codifications
de 1932-1933.
4. Introduit le 6 juin 1927. Cf. art. 31 du « nouveau ». C. C.
5. Izuêstiia. L'art. 8 de l'édition de 1927, passé dans les codifications

postérieures, le formule déjà.

AVERTISSEMENT XV

passage de la privation de la liberté à d'autres me¬

sures de défense sociale plus expédientes ». Le projet
introduit encore des modifications importantes dans
l'article concernant la fusillade (outre les exceptions
indiquées ci-dessus) : le cercle des affaires pour
lesquelles la fusillade ne peut être appliquée est net¬
tement défini. Il s'y rapporte, entre autres, le service
dans Yokhrana sous le tsarisme ou sous un gouver¬
nement contre-révolutionnaire dans la période de la
guerre civile 0), la propagande ou l'agitation pour le
renversement, l'ébranlement ou l'affaiblissement du

pouvoir soviétique, la perpétration d'actes isolés
contre la dictature du prolétariat (2). D'autre part, la
privation de la liberté ne peut être appliquée que de
deux à cinq ans. Le nouveau Code prévoit une large
application de la déportation avec travaux forcés» ou

du bannissement (3).
Les Izvêstiia du 10 juillet 1930 annoncent que « le

V. TS. I. K. vient de promulguer un décret modifiant
l'art. 31 du C. C. de la R. S. F. S. R. sur la privation
des droits politiques et civils. D'après la nouvelle
rédaction, la perte des droits politiques et civils com¬

porte, outre les points déjà indiqués dans le C. C. de

1. Voir art. 5813 du «nouveau» C. C. L'art. 67 de l'« ancien »

C. C., disait simplement : « Les actes agressifs ou la lutte active contre
la classe ouvrière et le mouvement révolutionnaire, qui se sont
manifestés dans l'exercice de fonctions responsables et particulière¬
ment secrètes (agentura) sous le régime tsariste, » etc...

2. Art. 58-70 de « l'ancien » C. C. devenus, avec plus de développe¬
ment, les art. 582-5814 du «nouveau ».

3. Krasnaïa Gazéta. «L'ancien » et le «nouveau » C. C. ne parlent
que d'expulsion, ou d'éloignement d'une localité déterminée ; les
termes de bannissement et déportation n'apparaissent que dans,
l'appendice à l'art. 36 dés codifications de 1932 (2e semestre) et 1933..
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1927, la privation du droit aux pensions versées au
titre des assurances sociales et de la Prévoyance
d'Etat, et aux allocations de chômage versées au titre
des assurances sociales (x). La perte des droits pater¬
nels ne peut être infligée par le tribunal que s'il est
établi que le condamné a abusé de ces droits. La perte
des droits peut être prononcée soit pour la totalité,
soit pour des catégories particulières de droits (2).
En août 1930, l'Institut de construction soviétique

près l'Académie communiste établit un projet de
C. C. qui envisage toutes les formes et espèces de
délits comme une manifestation de la lutte de classe.
La privation de la liberté, à titre de mesure fonda¬
mentale, est repoussée. Tous les délits sont divisés en

deux espèces : les délits particulièrement dangereux,
et les moins dangereux. Dans la première rentrent
tous les actes contenant un attentat contre la dicta¬
ture prolétarienne, sapant les conditions de toute vie
en commun, de l'administration de l'Etat et de la
construction socialiste (3). Aux coupables sont appli¬
quées « des mesures de pression de classe » : la
fusillade, la réclusion, détention dans des camps de
travail correctionnel avec déportation obligatoire con¬
sécutive, la déportation simple et la confiscation du
patrimoine. Comme l'a indiqué Krylenko, Procureur

1. « Ancien » C. C. art. 40 : « Privation, pour cinq ans au maxi¬
mum : a) du droit électoral actif et passif ; b) du droit électoral actif
et passif dans les organisations professionnelles et autres ; c) du droitd'exercer des fonctions responsables, ainsi que d'çtre assesseur au
Tribunal Populaire, défenseur en justice, caution et tuteur. » Pour les
militaires et marins — exclusion de l'armée et de la flotte.

2. « Nouveau », Code, art. 31.
3. «Ancien » Code, art. 27 ; « Nouveau », 47, 48, plus développés.
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de la République de la R. S. F. S. R., une exacte appli¬
cation des articles relatifs aux délits particulièrement
dangereux ferait baisser de 80 % le nombre des déte¬
nus mis au régime de la réclusion sévère (40.000 au
lieu de 200.000 détenus rien qu'en R. S. F. S. R.). Dans
les délits moins dangereux le futur Code fait rentrer
les menues dilapidations, le bâillonnement de l'auto¬
critique 0), le transfert d'un ouvrier à un travail
plus dur, puis l'homicide par imprudence sous le
coup d'une brusque émotion psychique, etc. ; on doit
leur appliquer « des mesures d'action éducative cor¬

rectionnelle, — placement dans des colonies de tra¬
vail correctionnel, travaux forcés, révocation, amende,
réprimande (2), etc. » Le dernier Titre du Code donne
le droit d'inculper et de condamner les personnes
quelles qu'elles soient, — citoyens de l'Union ou
étrangers, — qui commettent des délits hors du ter¬
ritoire de l'Union des R. S. S. (3).
Huit mois après, le S. N. K. de la R. S. F. S. R. cons¬

tituait une commission gouvernementale, sous la pré¬
sidence de Vychinski pour examiner le projet de
C. C. élaboré par l'Institut de construction et de droit
soviétique près l'Académie communiste ; la commis¬
sion était chargée d'apporter un texte dans le délai
d'un mois (4).
La législation criminelle semble dès lors fixée, car

1. Admise d'abord, dans l'espoir qu'elle aiderait à corriger les
défauts ou les défaillances dans l'exécution de la « construction
socialiste », puis enlevée.

2. ICrasnaïa Gazéta, 2 août. Voir dans la présente traduction les
délits ou les pénalités retenus.

3. Bien n'en est passé dans les G. C. de 1932-1933. -

4. Pravda, 3 avril 1931.

CODES SOVIÉTIQUES *



XVIII AVERTISSEMENT

une année s'écoule sans qu'il y soit rien changé. Mais,
en avril 1932, une disposition du V. TS. I. K. et du
S. N. K. modifient l'article 182. Le nouveau texte
punit des travaux forcés jusqu'à six mois ou d'une
amende jusqu'à mille roubles « la fabrication, la
détention, l'achat et la vente d'explosifs ou de projec¬
tiles, ainsi que l'infraction aux règles d'acquisition,
de détention et d'usage d'armes à feu 0) rayées (2) ».
En cas de « circonstances particulièrement aggra¬
vantes », la peine est relevée : travaux forcés jusqu'à
un an et privation de la liberté jusqu'à deux ans.
Sont également passibles d'une peine de six mois de
privation de la liberté ou d'une amende jusqu'à mille
roubles tous ceux qui « expédieront par la poste des
explosifs ou des substances et objets facilement in¬
flammables, tels que cartouches, etc., de même que
des acides et autres produits caustiques (3) ».
Le Recueil des Codes de la R. S. F. S. R. n'ayant pas

été réédité depuis 1929, deux éditions séparées du
G. C. ont paru en 1932 : l'une, mise à jour jusqu'au
1er juin, l'autre, qui a servi pour la présente traduc¬
tion, — jusqu'au 1er décembre. Parmi les principales
modifications, on peut citer l'addition des articles 791,
128", 128b, 129a, 164a, 166a, 169a. Certains articles ont
été allongés. La Partie Spéciale, de huit chapitres à
neuf en 1927, est passée à dix depuis 1928 par l'adjonc-

1. L'art. 220 de la 2e édition énonçait simplement le délit, avec
les travaux forcés (sans fixation de durée). Dans la 3e, une disposition
du V. T. S. I. K. du 16 oct. 1925 précisait la peine, qui est relevée dans
la 4e et les suivantes jusqu'en 1932 (inclus).

2. Cette indication ne figure qu'après la 4e édition.
3. Izvêstiia, 16 avril 1932. Passé dans les C. C. de 1932, 2e et 3e par¬

ties.
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tion du chapitre X « sur les délits constituant des sur¬

vivances de la communauté familiale». L'Appendice
joint à l'édition • du C. C. du 1er décembre 1932 cons¬

titue une nouveauté intéressante. C'est un recueil de
jurisprudence composé par deux techniciens : la ma¬

tière en est extraite de dispositions, instructions,
directives du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.,
du Collège de cassation au criminel, de circulaires du
Commissariat du Peuple pour la Justice, rédigées à
l'intention des tribunaux populaires pour les guider
dans leur tâche. Ces éclaircissements portent princi¬
palement sur les délits prévus et sanctionnés dans la
Partie Spéciale du C. C. C1).
Une édition plus récente, mise à jour jusqu'au

1er septembre 1933, nous est parvenue tardivement.
Les modifications qu'on y relève, légères dans le texte
du Code proprement dit, plus importantes dans VAp¬
pendice, ont été données en Addenda (2). La présente
traduction apporte donc la cbdification la plus récente
de la législation criminelle dans la R. S. F. S. R. On
notera qu'elle se réfère parfois, tant dans le Code
proprement dit que dans YAppendice à des disposi-

1. 67 se rapportent à la période 1925-1929, 74 à la période 1930-
1932. Pour 1927, 7 sur 17, pour 1928 — 7 sur 13, pour 1929 — 10
sur 17, pour 1930 — 10 sur 24, pour 1931 — 13 sur 27, pour 1932 —
14 sur 23, soit, en moyenne, la moitié se rapporte au seul chapitre 1er
de la Partie Spéciale. Pour préciser davantage, la Partie Générale
comporte 19 éclaircissements, la Partie Spéciale — 69, dont 23 sur
les art. 58-108. Des 44 pages de YAppendice (éd. du 1er juin 1932), les
art. 58-108 en occupent 27 ; le reste, où rentrent encore les délits
économiques et les délits militaires, — 17.

2. Les proportions indiquées dans la note ci-dessus sont plus frap¬
pantes encore dans cette édition : 15 dispositions ou éclaircissements
pour 1932, 36 pour les huit premiers mois de 1933.



XX AVERTISSEMENT

tions du TS. I. K. du S. N. K. de l'Union des R. S. S. ;

cela se justifie du fait que tels'délits et sanctions visés
par elles s'étendent à tout le territoire de l'Union. Il
y a d'autre part un C. C. de l'Union : il a été promul¬
gué en 1924 et n'avait subi aucun remaniement. EnO

octobre 1933, le TS. I. K. de l'U. R. S. S. a approuvé un
nouveau Code. Celui-ci établit quatre formes d'empri¬
sonnement et de travaux forcés, tant pour les per¬
sonnes condamnées par jugement, que pour celles qui
sont passibles de peines par voie administrative. On
introduit des travaux de masse et des colonies péni¬
tentiaires agricoles et industrielles. Le nouveau Code
met tin « aux théories libéralo-bourgeoises d'égalité
derrière les murs de la prison ». La différenciation de
classe et la plus rigoureuse discipline seront mises en
pratique dans l'Union. Cette partie de ce Code n'est
pas nouvelle, mais c'est maintenant seulement qu'elle
reçoit une sanction légale : dans ces derniers temps,
les travaux forcés dans l'industrie sont appliqués de
plus en plus fréquemment, et, depuis 1930, leur pro¬
portion a triplé 0).
Telle est, brièvement esquissée, la genèse du C. C.

de la R. S. F. S. R. Mais si tout code est l'image, fixée
en formules juridiques, d'un état politique et social,
celui-ci, plus particulièrement, ne découvre son plein
sens qu'en fonction et à la lumière des actes et dis¬
positions dans lesquels s'est traduite, au cours des
dix dernières années, la politique du Parti commu¬
niste maître du pouvoir et volontairement attaché à
l'idéologie marxiste. Pour ceux des lecteurs qui ne

1. D'après une correspondance de Riga au Times, 10 octobre 1933.
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pourraient consulter les ouvrages français où cette
histoire est résumée objectivement, on a dressé un

tableau sommaire des faits principaux de 1923 à
1933 ; ils y apercevront le rôle capital de la question
agraire, c'est-à-dire des rapports du Parti avec la
« paysannerie », dans la vie économique, dans la vie
tout court de l'Union.

Si l'on considère leur aspect extérieur, leur termi¬
nologie, leur style, les Codes criminels en leurs édi¬
tions successives et les Appendices plus récemment
introduits prêtent à quelques observations d'ordre
matériel, linguistique et psychologique.
Après la 2° édition (XVIII, 560 pp.) du Recueil des

Codes de' la R. S. F. S. R., d'une impression peu nette
sur un papier médiocre, la 3e (1925, XIX -}- 820 -f-
16 pp. non numérotées -f CXXX) offre déjà un aspect
plus soigné : impression et papier sont de qualité meil¬
leure ; une « Liste chronologique des changements et
additions de 1922 à 1925 » (20 pp.) et un Index alpha¬
bétique (CXXX pp.) sont ajoutés pour la première fois.
Le texte, plus aéré, devient de lecture plus facile. La
quatrième édition (1927, XVIII -f- 1188 pp.), malgré
une erreur de mise en page au début du C. C., marque
un nouveau progrès : relié, clairement imprimé, de lec¬
ture aisée, muni (outre la liste chronologique... et l'In¬
dex alphabétique) d'une « Table — spéciale — de con¬
cordance pour les C. C. ancien et nouveau », le Recueil
de 1927 est ce que la typographie soviétique a pro¬
duit de mieux venu dans ce genre de publications ;
comme celui de 1925, il correspondait à une amélio¬
ration de la situation économique que j'avais pu cons¬
tater de visu en 1927. Les éditions à part (1932, mise
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à jour jusqu'au 1er juin) qui ont remplacé le Recueil
non réédité depuis 1929, rappellent au contraire celles
de 1922-1923 ; bien inférieures, par exemple, à l'édi¬
tion à part du Code civil de même format in-16 (1927),
elles contiennent des fautes d'impression, des omis¬
sions, des erreurs de rédaction qu'on n'a pas cru de¬
voir signaler en leur place, le contexte imposant de
lui-même les corrections. Elles n'ont plus de tables
des matières et de concordance, ni d'index. Dans la
plus récente (mise à jour jusqu'au 1er septembre 1933),
une révision qu'exigeaient d'assez nombreux change¬
ments de rédaction a fait disparaître ces imperfections
typographiques, malgré trop de lettres encore tombées
au tirage ; une table et un index abrégé ont été ré¬
tablis, mais sans liste chronologique des modifications
et additions, ni table de concordance.

Quelles qu'en soient les causes — crise du papier ?
diligence inégale de la part du personnel responsable ?
— il ne serait pas inexact, ni malveillant, de penser

que de pareilles différences dans la présentation du
Recueil des Codes et des éditions spéciales du C. C.
reflètent, en raccourci, les vicissitudes économiques du
régime.

Une disposition typographique propre aux C. C.
consiste à détacher la sanction par un alinéa : on l'a
respectée, afin de conserver, avec le contenu, l'aspect
même du texte. Hors les emprunts nécessaires à la
phraséologie juridique de l'ancien régime, la termino¬
logie est chargée non de termes populaires indigènes,
comme on pourrait l'attendre d'une organisation ju¬
diciaire prolétarienne, mais de mots étrangers. Et la
langue où les codificateurs soviétiques puisèrent le
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plus largement est celle du pays qui avait fait le plus
de révolutions, c'est-à-dire le nôtre. Sur les quelque
deux cents vocables non russes qu'on relèverait dans
le C. C. et les Appendices, plus des neuf dixièmes, -—

termes politiques, administratifs, techniques, — sont
des transcriptions de mots français, altérés parfois
dans leur acception 0). A force d'être entendus, répé¬
tés, imprimés, affichés, ils sont passés dans l'usage
courant, jusqu'à pénétrer, non sans d'étranges défor¬
mations, dans les couches, même attardées, de la
population. Le français a connu en Russie des for¬
tunes d'un autre ordre ; celle-ci du moins prouverait
qu'il n'est pas seulement « la langue des cours »,
comme le disait en 1918, à Moscou, un commissaire
du Peuple à l'Instruction publique. Les rédacteurs
soviétiques ont comme une prédilection pour ce genre
d'exotisme linguistique : au mot indigène ils substi¬
tuent volontiers le mot étranger (2). Certains em¬

prunts semblent n'avoir pas conquis du premier coup
une existence autonome dans la terminologie juri¬
dique (3). A côté des définitions, qui sont de droit, il
y a de simples gloses de termes russes par un autre

1. Par exemple : apparat (appareil administratif) ; manufacture
(tissus) ; moment (considération, motif) ; actif, collectif, employés
comme substantifs masculins collectifs ; contractation.

2. Par exemple: garantiia, répressiia, amnistiia, agitatsiia, aviatsiia
prodoulcliimij, fouraj. Les mots communisme ou communiste n'appa¬
raissent dans le G. C. que dans l'abréviation : V. K. P.

3. Par exemple, sabotage, bande, banditisme, spéculation sont d'abord
placés, entre parenthèse, au milieu ou à la fin de la définition du délit
correspondant, qui les éclaire, avant d'apparaître, dans les codifica¬
tions postérieures, en tête de la définition, et sans parenthèse. L,e
mot chantage, qui figurait jusqu'en 1925 à la fin de la définition de
l'extorsion (vymogalelstvo), a disparu à partir de 1927.
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terme russe plus relevé ou plus usuel, des redon¬
dances, des répétitions.

Ceci amène à dire quelques mots du style. Dans
l'énoncé des articles, il est clair, sobre, malgré la
structure volontiers allongée de la phrase russe, et,
aussi, une totale indifférence du rédacteur pour
1' « écriture ». L'ellipse presque constante, — excepté
pour certaines catégories de délits, — du verbe « en¬
traine » qui joint la sanction au délit, produit un effet
de brièveté presque brutale. Mais ce Code doit être
appliqué par des juges populaires qu'un stage de
deux ou trois années a préparés à leurs fonctions, en
théorie du moins, et par des assesseurs de qui nulle
formation juridique n'est requise. Familiarisés avec
la terminologie, aidés par les gloses, ils saisissent la
lettre du Code ; mais le libellé forcément ramassé et

général des articles ne peut prévoir et déterminer les
formes diverses, les circonstances variables d'un délit,
qui doivent régler la qualification et la sanction
exactes. C'est alors qu'interviennent, recueillies dans
un Appendice composé pour les tribunaux populaires,
les dispositions, directives, instructions, circulaires du
Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., du N. K. IOU.,
du Collège de cassation au criminel : elles apportent
les éclaircissements nécessaires et fixent la jurispru¬
dence. Le style, ici, est moins abstrait, moins froid :

un esprit de lutte, —de la lutte de classe, — l'im¬
prègne et l'anime. Les commentateurs entrent dans
des explications détaillées 0), les reprennent, s'il ie

1. Par exemple : la distinction entre le bannissement et la dépor¬
tation, soit en elles-mêmes, soit dans leur application comme mesures
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faut ; ils relèvent les erreurs, les confusions, les
défaillances ou les hésitations. Le ton est tantôt fami¬

lier, avec un accent de condescendance, tantôt iro¬
nique, le plus souvent impératif, tranchant même,
jusqu'à un comminatoire : « j'invite catégorique¬
ment ». Il nous a paru qu'une traduction plus sou¬
cieuse de vérité que d'élégance devait garder l'allure
et comme l'accent de cette jurisprudence proléta¬
rienne, à la fois agressive et autoritaire.
Un certain nombre de notes explicatives ont été

jugées nécessaires pour éclairer le sens ou le contenu
de certains termes se rapportant à l'organisation ju¬
diciaire de l'Union des R. S. S. et de la R. S. F. S. R.
ou à certains autres codes. Comme leur longueur au¬
rait gêné la mise en page, on les a reportées, sous
forme d'Eclaircissements, après les Modifications et
Additions au C. C., introduites jusqu'au 1er septembre
1933.
M. Jean Karczewski ancien consul de Pologne à

Lyon, m'a procuré l'édition du C. C. de 1932 (à jour
jusqu'au 1er décembre 1932), M. S. Tchlenoff, juris¬
consulte de l'Ambassade de l'U. R. S. S. en France, —

celle de 1933, à la requête de mon collègue, M. Ed. Lam¬
bert ; M. le général Golovine m'a éclairci le sens de
termes militaires, M. A. Michelson, — celui de for¬
mules financières ou économiques. M. A. Markoff m'a
précisé, avec la plus grande obligeance, le sens de
maints termes se rapportant à la législation économique
et agraire en U. R. S. S. Tous voudront bien trouver

ds défense sociale ; la distinction entre le paysan moyen (séredniak)et
le paysan riche (koulak) ; la « dékoulakisation ».
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ici l'expression de ma vive gratitude. Mon collègue,
M. Pierre Garraud, a revu la terminologie juridique et,
spécialement, criminalistique ; il a assumé avec moi
la correction des épreuves : je le remercie de son ami¬
cale et précieuse collaboration.

Jules Patouillet.

Lyon, 15 avril 1934.

INTRODUCTION

Gomme l'avaient fait les précédents volumes de la
Bibliothèque de l'Institut de Droit Comparé de Lyon,
consacrés au Droit Soviétique 0), et plus encore que
ceux-ci, .la traduction du Code criminel de la R. S. F.
S. R. comble une lacune de la littérature juridique
française ; on peut dire en effet que jusqu'ici rien
d'important ni d'original n'avait été publié en France
sur le droit pénal de la Russie des Soviets (2), alors

1. Tome 9. Les Codes de la République russe des Soviets. Première
partie : Code de la famille, traduction Patouillet ; Code civil, tra¬
duction Patouillet et Dufour ; préface Patouillet ; introduction
E. Lambert (1925). — Tome 14 : Les Codes de la République russe
des Soviets. — Tome 2 : Code du travail, Code agraire, Code forestier,
Code minier, Code vétérinaire, traduits par Patouillet (1926). —
Tome 15 : Stefan Yaneff, La Constitution de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, traduction dirigée par Patouillet. Préface sur
La Société des Nations soviétiques et la Société des Ncdions de'Genève,
par E. Lambert (1926). — Tome 24 : Les Codes de la République russe
des Soviets : Tome. 3 : Modifications et additions au Code civil, Nou¬
veau Code de la famille, traduits par Patouillet (1928). — Tome 26 :
P. Chaplet, La famille en Russie soviétique. Etude historique et juri¬
dique. Préfaces de Patouillet et de Maxime Chauveau (1929).

2. En laissant de côté les articles de la presse quotidienne, généra¬
lement inspirés par l'esprit de polémique, les quelques articles qui
peuvent être cités sont ou déjà anciens ou de seconde main : E. Gar¬
çon,Le procès des socialistes révolutionnaires de Moscou. Justice et droit
pénal bolchevistes, Rev. Pén., 1922, 403;— H. P., Législation pénale
soviétique, Rev. Pén., 1924, 235 ; — Léon Zaitseff, La Russie sovié¬
tique et le Droit, Rev. Pén., 1924, 537 ; — Guiboud-Ribaud, Le
régime pénitentiaire et les prisons en U. R. S. S., Etudes criminologi-
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qu'à l'étranger s'étaient multipliées les traductions et
les études doctrinales (l).
Mais, il importe de le mettre en lumière, la tra¬

duction de M. J. Patouillet ne va pas seulement faire
cesser cette situation vraiment humiliante pour les
criminalistes de langue française, elle offre aussi, par
comparaison avec la plupart des traductions étran¬
gères qui l'ont précédée, une supériorité incontes¬
table. Elle s'est efforcée d'abord de présenter l'état le
plus récent, le plus actuel, partant le plus exact d'une
législation qui, par ses caractères et ses principes de
base, est essentiellement dynamique, et toujours en

ques, 1928, 138 ; en réalité, le seul document de réelle valeur scienti¬
fique publié en langue française sur le Droit pénal de la Russie sovié¬
tique, est la traduction en abrégé, par Donnedieu de Vabres, de
l'Introduction de l'ouvrage de Freund, Strafgesetzbuch, Gerichtsver-
fassungsgesetz und Strafprozessordnung Sowjetrusslands (Einfuhrung
undKommentar),Berlin, 1925,dans Rev. Int. Dr. pén., 1925,pp. 40 et s.

1. On se borne à des indications très sommaires sur les travaux parus
en Italie et en Allemagne, qui sont les pays où l'on a suivi de plus
près l'évolution de la législation soviétique.
Italie. — Les matériaux se trouvent essentiellement dans la collec¬

tion de la Scuola positiva, à l'attitude d'attention sympathique de
laquelle s'oppose le silence à peu près complet de la Rivista pénale,
sur « cette mystification qu'est le Code pénal de la Russie bolche-
viste » (V. notamment : Rivista, 1923, vol. 97 : « Il codice penale bols-
cevico », p. 390) ; Ferri, Organizzazione délia Giustizia nelle Russia
dei Soviet, Scuola, 1920, p. 36 et s. ; Florian, Prime impressioni sul
Codice penale soviettista russo, Scuola, 1922, I, pp. 518 et s. ; traduc¬
tion italienne de Giovanni Bach du Code de 1922, Il Codice penale
délia Russia dei Soviely, Scuola, 1922, I, pp. 522 et s. ; traduction ita¬
lienne par Bach de l'édition de 1923, Modificazioni ed agiunte alCodice Penale Russo, Scuola, 1923, I, pp. 377 et s. ; Grodnisski, tra¬
duit en italien par Bernau, Modificazioni alla legislazione penale
russa, il principio délia « responsabilita légale » interamente accolto,
Scuola, 1925, I, pp. 251 et s. ; Codice penale délia Republica Sovietista
Federativa Socialista Russa, traduction italienne du Code de 1927,
Scuola, 1927, pp. 435 et s. ; Ferri, Il principio di responsabilita legale
nel Codice penale russo e nel Progetto per Cuba, Scuola, 1927, pp. 385
et s. ; Anossof, L'analogia nel diritto penale sovietico, Scuola, 1930, I,
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perpétuelle évolution C1). Elle est ensuite accompagnée
de notes et d'éclaircissements, qui fournissent, tant
sur l'évolution formelle et les éditions successives du

Code Criminel des Soviets, que sur diverses insti¬
tutions et règles de droit public, de procédure cri¬
minelle, d'organisation judiciaire et pénitentiaire,
nécessaires à l'intelligence du Code, de précieux ren¬

seignements. Enfin et surtout, M. Patouillet a fait
suivre sa traduction du Code et de ses modifications
et additions, d'une traduction de l'appendice où
MM. Askarkhanov et Iodovski ont réuni les « Dispo¬
sitions législatives, circulaires du N. K. IOU. et dispo-

pp. 444 et s. ; Perris, Le nuove leorie penali délia Russia sovictica,
Scuola, 1931, I, pp. 1 et s. ; Narolttano, traduction italienne du
Code de 1932, Giustizia penale, 1932, deuxième partie, col. 1791 et s. ;
Perris, traduction italienne du Projet de 1930, Giustizia penale,
1932, deuxième partie, col. 1768 et s. ; Napolitano, Evoluzione dei
Diritto penale sovietico dal 1919 ai nostri giorni, Giustizia penale, 1932,
deuxième partie, col. 1067 et s. ; Perris; traduction italienne du
Code du travail correctionnel de 1933, Giustizia penale, 1934, col. 227
et s. : traduction précédée d'une étude du même auteur sur L'Ezecu-
tione penale sovietica e il nuovo codice d'esecuzione penale de 1933 ;
Perris, traduction italienne de la loi sur les camps de concentration
pour travaux correctionnels du 7 avril 1933, Giustizia penale, 1934,
deuxième partie, col. 540 et s.
Allemagne. — Les matériaux se trouvent essentiellement dans les

travaux de l'Osteuropa Institut de Breslau ; Freund, Strafgesetzbuch,
Gerichtsverfassungsgesetz und Stafprozessordnung Sowjetrusslands
(Einfuhrung und Kommentar). Berlin, 1925 ; Maklosow, Das Recht
Sowjetrusslands, 1925 ; Plischke, Das Gefangniswesen Sowjetruss¬
lands, Zeitschrift fur die gesammte Strajrechtswissenschaft, 1927,
pp. 362 et s. ; Maurach, Das russische Strafgesetzbuch, Zeitschrift...,
1927, p. 339 et s. ; Maurach, System des russischen Strafrechts. Ber¬
lin, 1928 ; Schwarzkopf, Das russische Strafgesetzbuch. Breslau,
1929 ; Gaulas, Kriminalpolitik und Strafrechtssystematik. Berlin,
1931 ; Maurach, Die Rechtssprechung des Obersten Gerichtshofes
der R. S. F. S. R. in der Période des « sozialislischen Wiederaùfbaùs »,

Zeitschrift..., 1933, pp. 333 et s.
1. V. notamment les « Modifications et additions jusqu'au 1er sep¬

tembre 1933 ».
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sitions des Tribunaux Suprêmes de l'Union des
R. S. S. et de la R. S. F. S. R. sur l'application des
divers articles du, Code » ; il s'agit là, et cette obser¬
vation suffit à marquer l'intérêt capital des docu¬
ments ainsi traduits, de dispositions qui, dans l'orga¬
nisation politique, administrative et judiciaire de la
République des Soviets, s'imposent, comme une inter¬
prétation officielle du Code, aux juridictions répres¬
sives inférieures (l), et viennent, par là même, res¬
treindre, dans une large mesure, les pouvoirs à
première apparence presqu'illimités de ces tribunaux
dans l'interprétation et dans la création même du
droit pénal.
Ainsi, dans la traduction de M. J. Patouillet, les

juristes de langue française trouveront désormais
l'occasion et l'instrument d'une étude scientifique du
droit pénal soviétique. Mais, avant d'esquisser ce qui
me paraît constituer l'essentiel de la doctrine et des
traits caractéristiques du Code Criminel de la R. S.
F. S. R., il me semble opportun de souligner immé¬
diatement, que ce Code va présenter un vif intérêt et
un remarquable objet d'étude non pas seulement
pour les juristes, mais pour tous ceux qui s'oc¬
cupent de l'un quelconque des divers aspects des
sciences sociales.
Dans la préface d'un autre des volumes de la

Ribliothèque de l'Institut de Droit Comparé, j'ai eu
déjà l'occasion de constater l'utilité qu'offre pour

1. Y. particulièrement à ce sujet, les Eclaircissements, sur le pou¬
voir d'interprétation des lois du Tribunal Suprême de la R, S. F. S. R.
et sur le pouvoir de révision au fond des sentences des juridictions
répressives inférieures du Collège au criminel de ce Tribunal.
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l'historien, pour le sociologue et pour l'économiste,
l'étude de la partie spéciale des Codes pénaux, de
cette partie spéciale qui est le « miroir fidèle des
institutions politiques, des mœurs, des idées morales,
sociales et économiques d'un peuple », et qui, toutes
les fois qu'il s'agit d'un Code nouveau, « traduit
nécessairement, au regard des Codes anciens ou des
Codes étrangers, les révolutions ou les simples évo¬
lutions politiques, sociales, économiques du pays,
pour lequel ce Code est fait » 0).
Avec la partie spéciale du Code Criminel de la

Russie des Soviets, avec son commentaire dans
l'Appendice, cet intérêt est particulièrement sensible
pour deux raisons.
Le Code Criminel est d'abord l'expression d'un

régime politiquement totalitaire, politiquement et
économiquement communiste, qui contrôle toutes
les manifestations, tous les actes de l'individu, et qui
tend à faire de tout être humain, et à toute époque de
sa vie, le serviteur de l'Etat ; il n'est point étonnant
dès lors que sa partie spéciale, élaborée du point de
vue « de la protection de l'ordre juridique institué
dans l'Etat socialiste des ouvriers et des paysans »

(art. 1) offre comme les éléments d'un tableau
presque complet de la vie sociale et économique du
peuple russe. Tout d'abord la lecture la plus super¬
ficielle du Code amène à constater que l'organisation
de la production sous la forme étatique et communau-

1. Préface P. Garraud, pp. ix et x, au Code pénal de la Répu¬
blique de Chine, traduit par Escarra, Bibliothèque de l'Institut de
Droit comparé, série de Criminologie et de Droit pénal comparé, t. II
(lre partie), 1930.
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taire a fait, de cette législation pénale, une législa¬
tion essentiellement économique, dans laquelle non
seulement un important chapitre est consacré aux
« délits économiques » (art. 128 et s.), mais encore

de nombreuses dispositions, parmi celles visant les
« délits d'Etat », et les « délits contre le régime »
s'expliquent en réalité par les nécessités de l'organi¬
sation et de la défense du régime collectiviste (v. par
ex., art. 587, 59, 3 c, 5911). De même, on ne peut dou¬
ter, à consulter le Code, de l'importance de l'armée
dans la Russie et du militarisme du régime : les
« délits militaires », contrairement à l'usage pour
ainsi dire universel qui sépare en deux législations
distinctes le droit pénal militaire et le droit pénal
ordinaire, sont prévus dans le Code et en constituent
une partie importante (v. l'art. 193, subdivisé en
31 sections), et, parmi les « délits d'Etat », « délits
contre-révolutionnaires », « délits contre le régime
particulièrement dangereux pour l'Union des R.S. S. »,
parmi aussi les « autres délits contre le régime », on
rencontre nombre d'infractions se rattachant à l'or¬

ganisation et à la défense de l'année et à la militari¬
sation du peuple russe, ces dispositions présentant
souvent ce caractère d'envisager comme éventualités
aussi bien la guerre civile que la guerre étrangère
(comp. art. 593, 591 5 c, 66, 68, 69, 70, 75, etc.). On peut
encore relever les intéressants et indiscutables témoi-

gnagnes que nous fournissent de multiples articles du
Code et de nombreux passages de l'Appendice sur le
rôle immense et les effectifs considérables d'une

bureaucratie, qui, à en juger par le nombre et la
variété des « délits de service », et les multiples
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formes des « sabotages », dans les services et admi¬
nistration publics, ne paraît point présenter toutes
garanties de conscience et d'honnêteté profession¬
nelles, et de loyalisme politique. Enfin, il est carac¬

téristique de relever la proportion respective, dans le
Code de la R. S. F. S. R. entre les délits, au sens de
la terminologie traditionnelle dans la législation et
dans la doctrine françaises, « politiques », ou, en
tout cas, « contre la chose publique », qui compren¬
nent ici essentiellement les infractions contre l'éco¬
nomie collectiviste, et les « délits contre les particu¬
liers » (délits contre les personnes et délits contre le
patrimoine) : dans une partie spéciale qui compte au
total 148 articles, aux premiers sont consacrés
105 articles très longs ou subdivisés en une série de
sous-articles, qui sont aussi importants que les
articles ou les paragraphes des Codes occidentaux,
aux seconds, 43 articles seulement, beaucoup plus
brefs, et dans lesquels d'ailleurs ne manque pas d'ap¬
paraître souvent, comme préoccupation essentielle,
le souci de défendre avant tout les individus appar¬
tenant aux classes privilégiées, plutôt que toute per¬
sonne, les intérêts publics, plutôt que des intérêts
privés (v. par ex., s'agissant du vol, les dispositions
de l'art. 162, b et c, de l'art. 169, a, 2e al., etc...). Et,
encore bien que l'évolution contemporaine du droit
pénal montre que même des pays libéraux et indivi¬
dualistes reviennent à la conception d'une répression
plus énergique et parfois particulièrement rigoureuse
de certains crimes politiques, c'est, particulièrement
frappante, la constatation que le Code de la R. S. F.
S. R. réserve aux délits politiques et économiques les

CODES SOVIÉTIQUES **
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sévérités d'une défense sociale qui multiplie, pour
ces faits, l'application de la « mesure suprême de
défense sociale », la fusillade 0), tandis que les
crimes contre les personnes les plus graves bénéfi¬
cient d'une indulgence dont on ne veut pour preuve
que ceci : la mesure de défense sociale frappant les
formes les plus redoutables de l'homicide volontaire,
formes qui correspondent à peu près à l'assassinat
dans la terminologie française, est seulement la pri¬
vation de liberté pour dix ans au maximum (art. 136).
Mais il est une seconde raison qui doit, à l'égard

du Code Criminel de la R. S. F. S. R., susciter l'inté¬
rêt d'un public étendu. Ce Code, encore bien qu'il se
présente, en une première formule assez amphibolo¬
gique, où les juristes retrouvent la transposition de
doctrines allemandes de caractère classique (2),
comme ayant « pour but la protection de l'Etat socia¬
liste des ouvriers et des paysans et de l'ordre juri¬
dique qui y est institué contre les actes socialement
dangereux (délits) » (art. 1er), n'est pas en réalité

1. Une vingtaine de délits de nature politique ou économique
entraînent ou peuvent entraîner la fusillade (art. 58, 2, 3, 4, 5, 6, 7,
8, 9, 10, 11, 13, 14 ; 59 2, 3, 3a, 3b, 6, 7, 8, 9) ; parmi ces textes, on
en rencontre qui, par le vague et l'imprécision de la définition, sont
susceptibles d'extension presque indéfinie (ainsi l'art. 58, 7, com¬
biné avec l'art. 58, 2, d'après lequel « le fait de saper l'industrie
d'Etat, les transports, le commerce, la circulation monétaire ou le
système de crédit, ainsi que la coopération, s'il est accompli pour
des fins contre-révolutionnaires en utilisant, selon les cas, les insti¬
tutions et les entreprises d'Etat ; les entraves apportées à leur acti¬
vité dans l'intérêt des anciens propriétaires ou d'organisations capi¬
talistes intéressées » peuvent entraîner la fusillade), d'autres qui ne
semblent point, même du point de vue de l'Etat soviétique, exiger
une pareille répression, ainsi le crime de fausse monnaie, art. 59, 8.

2. On rappelle la définition du droit pénal de Von Liszt : « un sys¬
tème de protection renforcée des intérêts dont l'Etat a la charge ».
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l'instrument de défense d'un ordre statique, mais un
moyen, dans une période de transition, d'une lutte
menée contre ce qui subsiste et ce qui résiste d'un
ordre social et économique ancien pour aboutir à
l'instauration complète d'un régime communiste :
« Est considérée, dit l'art. 6, comme socialement dan¬
gereuse toute action ou absence d'action dirigée
contre le régime soviétique ou portant atteinte à
l'ordre juridique établi par le Pouvoir Ouvrier et
Paysan pour la période servant de transition au

régime communiste » ; dès lors, on s'explique sans
peine que la partie spéciale du Code et l'Appendice
se trouvent constituer des documents précieux et sur
le sort et le rôle différents des classes sociales, les
unes privilégiées, fonctionnaires, coopérateurs, tra¬
vailleurs de choc, ouvriers, paysans des Kolkhoz, sol¬
dats, les autres sur qui s'exerce tout le poids de la
lutte pour le triomphe du collectivisme, bourgeois,
exploitants individuels, commerçants spéculateurs,
Koulaks (à titre d'ex., v. art. 5813, 61, 2e al., 793,
128 a, 129 a), et sur les méthodes de collectivisation
industrielle, agraire et du logement, et les obstacles
que celle-ci rencontre, notamment en ce qui concerne
la collectivisation rurale. Pour marquer à la fois le
véritable caractère du Code des Soviets et l'intensité
de la lutte des classes en Russie, il suffit de consta¬
ter avec quel luxe de dispositions le Code réprime les
actes de terrorisme contre-révolutionnaire (v. art.
588

, 589 , 59'° "'), la résistance, aux formes les
plus variées, aux représentants de l'autorité (v. art.
73, 73k notamment), l'appel contre le régime sovié¬
tique aux passions ou querelles nationales ou reli-
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gieuses (art. 5810, 2e al. 597), le sabotage contre-
révolutionnaire (art. 5814, 59'), les « désordres de
masse », le banditisme, le brigandage, la contre¬
bande armée (art. 592 à 593 b, 59°, 167), les infrac¬
tions à la discipline des travaux collectifs ou d'inté¬
rêt général ou effectués pour l'Etat (v. par ex. art.
593 c, 61, 794), les délits de service (art. 109 et s.,
128, 129), 1' « apachisme » (art. 74), la destruction
ou le détournement des biens appartenant à des
établissements d'Etat, à des coopératives ou à des
entreprises collectivisées (art. 79, 791 2 3, 162). On
tiendra aussi pour caractéristiques de la lutte anti¬
religieuse menée par les Soviets des textes comme les
art. 122 et s. Quant à l'appendice, telle partie consti¬
tue un véritable manuel officiel de lutte contre les
Koulaks, telle autre de lutte contre le sabotage et la
négligence. D'ailleurs, dans son ensemble, l'Appen¬
dice fournit le plus probant témoignage de l'ampleur
du mouvement de résistance à la collectivisation.

Si la partie spéciale du Code de la R. S. F. S. R. est
de nature à intéresser un public étendu, sa partie
générale doit retenir toute l'attention des juristes. En
effet, encore bien que la législation traduite par
M. Patouillet ne soit peut-être pas aussi révolution¬
naire que sa première apparence, encore bien que
plusieurs, et souvent parmi les plus importantes de
ses dispositions, aient été rédigées sous l'influence de
doctrines déjà anciennes et qui ont inspiré bien
d'autres législations d'Etats non communistes, doc¬
trines allemandes, doctrines de l'école positiviste ita¬
lienne, il n'en est pas moins vrai, qu'avec la partie
générale du Code de la R. S. F. S. R., on n'est plus en
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présence d'une de ces œuvres issues de cet éclec¬
tisme et de ce mouvement récent d'unification et
d'uniformisation du droit pénal, qui donnait un air
de ressemblance et comme de famille, malgré la dif¬
férence des longitudes, des organisations sociales et
économiques, des régimes politiques, à des docu¬
ments comme, par exemple, le Code chinois de 1928,
le Code de l'Italie fasciste de 1930, l'Avant-Projet
français de 1932 0), et on rencontre incontestable¬
ment une originalité qu'on ne doit ni sousestimer, ni
d'ailleurs surestimer.

La doctrine d'un Code se définit par le but qu'il
assigne à la législation pénale et par les moyens qu'il
établit pour atteindre ce but.
Le but de la législation pénale soviétique, c'est, aux

termes de l'ar. 1er, « la protection de l'Etat socialiste
des ouvriers et des paysans et de l'ordre juridique
qui y est institué contre les actes socialement dange¬
reux par l'application à leurs auteurs des mesures
de défense sociale indiquées dans le présent Code».
L'art. 6 définit l'acte socialement dangereux « toute
action ou absence d'action dirigée contre le régime
soviétique ou portant atteinte à l'ordre juridique
établi par le Pouvoir Ouvrier et Paysan pour la
période servant de transition au régime commu¬
niste ». Les art. 7 et 9 indiquent les mesures de
défense sociale et les fins poursuivies par leur appli¬
cation : « Aux personnes ayant commis des actes
socialement dangereux, ou présentant du danger par
leurs attaches avec un milieu dangereux ou par leur

1. Comp. les observations faites dans ma préface précitée, pp. ix
et x, à la traduction par Escarra du Code chiniois de 1928.
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passé, il est fait application de mesures de défense
sociale de caractère judico-correctionnel, ou médical,
ou médico-pédagogique. » — « Les mesures de défense
sociale s'appliquent afin : a) De prévenir de nou¬
veaux délits de la part de ceux qui en ont déjà
commis ; b) D'exercer une action sur d'autres mem¬

bres peu surs de la société ; et c) D'adapter les
auteurs d'actes délictueux aux conditions de la vie

en commun dans l'Etat des travailleurs. Les mesures

de défense sociale ne peuvent avoir pour but d'infli¬
ger une souffrance physique ou une humiliation de
la dignité humaine et ne se donnent pour tâche ni
rétribution ni châtiment. » Resterait à savoir, ques¬
tion capitale pour déterminer dans quelle mesure le
Code de la R. S. F. S. R. s'inspire d'une idée chère
aux théories de l'école positiviste italienne, et ques¬
tion qui reste douteuse à prendre la traduction de
M. Patouillet, si, pour tous les auteurs d'actes socia¬
lement dangereux, la législation soviétique établit
bien, sans distinction entre délinquants majeurs et
mineurs, normaux ou anormaux, le principe d'une
responsabilité légale, en obligeant notamment les
juges à appliquer une mesure de caractère médical
aux délinquants « en état de maladie mentale chro¬
nique ou de trouble momentané de l'activité psy¬
chique ou en tout autre état de maladie, si ces per¬
sonnes ne pouvaient se rendre compte de leurs actes
ou les gouverner» (expressions de Fart. 11) C1).

1. Ferri avait relevé et salué comme un triomphe des idées de
l'école positiviste la consécration par le Code des Soviets de 1927 de
la responsabilité légale (V. Sociologia criminale, 5e éd., I, p. 33, note 1
et 11 principio di responsabilita legale nel Codice penale russo et nel
Progetto per Cuba, Principii di diritto criminale, 1928, pp. 787-810 et
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De toute manière, par les. formule des art. 1, 6, 7,
et 9, dont l'apparition date de la quatrième édition
du Code soviétique C1), la répression, dans le Code

Scuola positiva, 1927, I, pp. 368 et s.). Cependant il semble bien que
cette opinion reposait sur une erreur de la traduction italienne, pu¬
bliée dans la Scuola positiva, dans laquelle il était dit : « Le misure
di difesa sociale di carattere giudiziaro correzionale non si applicano
aile persone che abbanio commesso il delitto in istato di aberrazione
mentale cronica, ecc... Contro tali persone si aplicano soltanto le
misure di difesa sociale di crattere medico ». Or, d'après Perris, Le
nuove teorie penali delta Russia sovietica, Scuola positiva, 1931, I,
pp. 1 et s., « Il testo russo non dice si applicano, ma possono essere
applicate... » A l'égard de l'édition actuelle, le doute reste permis.
L'art. 7 dit bien, sans distinction : « Aux personnes ayant commis des
actes socialement dangereux, ou présentant, etc..., il est fait appli¬
cation de mesures de défense sociale de caractère judico-correction¬
nel, ou médical, ou médico-pédagogique » ; M. Patouillet traduit
bien l'art. 11 : « Ne sont applicables à ces personnes que des mesures
de défense sociale de caractère médical » (personnes en état de mala¬
die mentale chronique, etc...) ; mais Napolitano, dans sa traduction
italienne de la même édition, publiée dans la Giustizia penale, 1932,
2e partie, col. 1791 et s., traduit : « A costora potrano applicarsi sol¬
tanto le misure di carratere medico » ; et, d'un autre côté, s'agissant
des délinquants mineurs, M. Patouillet lui-même traduit l'art. 12 :
« Les mesures de défense sociale de caractère judico-correctionnel ne
sont pas applicables aux non-majeurs jusqu'à l'âge de seize ans, à
l'égard desquels les commissions pour les affaires des non-majeurs
peuvent appliquer des mesures de défense sociale de caractère médico-
pédagogique... », et l'art. 26, « les mesures de défense sociale de carac¬
tère médico-pédagogique et de caractère médical peuvent être appli¬
quées... », ce qui implique le pouvoir reconnu aux tribunaux d'écar¬
ter toute application des mesures médicales ou médico-pédagogi¬
ques.

1. On consultera l'historique que M. Patouillet a pris soin d'éta¬
blir sur l'origine et l'évolution des formules qui caractérisent l'édition
par lui traduite. Dans les trois premières éditions, l'art. 5 qui corres¬
pond à l'art. 1er actuel est ainsi libellé : « Le Code a pour objet la
défense légale de l'Etat des travailleurs contre les délits et les élé¬
ments socialement dangereux, et il réalise cet objet au moyen de l'ap¬
plication aux perturbateurs de l'ordre légal révolutionnaire d'un
châtiment ou d'autres mesures de défense sociale », et chaque article
de la partie spéciale porte : «... est puni de... ». A partir de 1927 le
terme châtiment disparaît, notamment de l'art. 1er (ancien art. 5),
l'art. 9 déclare : « Les mesures de défense sociale ne peuvent avoir
pour but d'infliger une souffrance physique ou une humiliation de la
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traduit par M. Patouillet, n'est point affaire de jus¬
tice, mais de défense sociale, il n'y a pas d'infrac¬
tions, mais des actes socialement dangereux, pas de
peines, mais des mesures de défense sociale. Et, à
première apparence, c'est la répudiation complète
non seulement des conceptions classiques, mais
encore des conceptions néoclassiques ou éclectiques,
admettant au moins de manière relative que la ré¬
pression doit être une œuvre de justice, faisant repo¬
ser l'application de la peine, concept entièrement
différent de celui de mesure de sûreté, sur la respon¬
sabilité et la culpabilité individuelles, faisant place,
tout au moins dans une certaine mesure, au caractère
rétributoire du châtiment et à la « dosimétrie pé¬
nale ». Et cependant, il est facile de montrer que le
Code de la R. S. F. S. R. ne s'est point entièrement
dégagé des anciennes théories, que sa doctrine est
relativement timide et qu'en tout cas il n'a point su
éviter de graves contradictions.
De ces contradiction^, la première a été déjà signa¬

lée : la formule de l'art 1er, laquelle pourrait faire
croire à la défense d'un ordre juridique statique est
démentie par celle de l'art. 6 qui montre le Code

dignité humaine et ne se donnent pour tâche ni rétribution ni châti¬
ment », et la partie spéciale substitue à : « est puni de ... », la formule :
« entraîne... ». On verra qu'en réalité, dans une certaine mesure, ces
changements relèvent de la forme, plus que du fond. Sur l'évolution
doctrinale du droit pénal des Soviets, on consultera les articles de
Freund, article précité dans la Rev. int. de dr. péri., 1924 et Strafrechls-
reform im Zeichen der maro.islischen Théorie. Die neuen sowietrussis-
chen Eniwiirfe, Zeitschrift fur die gesammie Strafrechtswissenschaft,
1931, pp. 301 et s. ; Zaitseff, article précité dans la Rev. péri, de
1924, et Dus Strafrechtswesen im Sowietstaate, Zeitschrift..., 1931,
pp. 1 et s. ; Pf.rris, article cité, note précédente, Scuola positiva,
1931.
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soviétique, ici nettement inspiré du marxisme pénal
de certaines des premières œuvres de l'école positi¬
viste italienne 0), comme l'instrument essentiel d'une
lutte offensive de la classe prolétarienne contre les
autres classes sociales. Et que, comme l'étaient les
premiers Codes de la R. S. F. S. R. (2), le Code actuel
soit bien un Code de lutte des classes, et se consacre

presque exclusivement à la répression de la crimina¬
lité politico-sociale, évolutive et transitoire, on n'en
veut pour preuve, après les nombreuses indications
déjà données, à propos de la partie spéciale du Code,
sur la situation des classes non prolétariennes, sur
l'importance et le nombre, ainsi que sur la répres¬
sion particulièrement rigoureuse des délits d'ordre
politique, social ou économique, que l'ensemble des
règles exorbitantes admises par divers textes en ce
qui concerne la défense sociale contre les délits
contre-révolutionnaires ou dirigés contre les bases
du régime : à leur égard, la prescription peut être
écartée, art. 14, remarque 1 ; la répression a un

aspect rétroactif en ce sens qu'on peut qualifier
d'après le Code soviétique des faits antérieurs à l'éta¬
blissement du régime soviétique, art. 14, remarque 2,
art. 58, 13 ; les pouvoirs du juge dans l'application

1. Sur la distinction de la criminalité évolutive et transitoire, à
laquelle correspond une défense de classe, et de la criminalité atavique,
à laquelle correspond une défense sociale, sur les liens de cette distinc¬
tion avec le marxisme, et sur l'évolution qu'elle a subie dans la pensée
de Ferri, cf. dans sa Sociologie criminelle, le paragraphe 53, dans sa
traduction française sur l'édition de 1900, pp. 546 et s., et le même
paragraphe dans la cinquième édition italienne, parue aussitôt après
la mort du grand criminaliste, 1929-1930, t. II, pp. 99 et s.

2. V. à ce point de vue les articles précités de Freund, Zaitseff
et Perris.
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des mesures de défense sociale sont limités, art. 46 :

« Les délits prévus par le présent Code se divisent
en : a) Délits dirigés contre les bases du régime
soviétique établi dans l'union des R. S. S. par le pou¬
voir des ouvriers et des paysans et déclarés à ce titre
les plus dangereux ; b) Tous les autres délits. Pour
les délits de la première catégorie le Code fixe la li¬
mite au-dessous de laquelle le tribunal n'a pas le
droit d'infliger une mesure de défense sociale de ca¬

ractère judico-correctionnel. Pour tous les autres dé¬
lits le Code ne fixe que la limite la plus élevée pouvant
être admise par le tribunal » ; « la perpétration du
délit en vue de rétablir le pouvoir de la bourgeoisie »,
« la possibilité, par la perpétration du délit, de porter
préjudice aux intérêts de l'Etat ou des travailleurs,
même si ce délit n'était pas directement dirigé contre
les intérêts de l'Etat ou des travailleurs », sont des
circonstances aggravantes, art. 47, tandis que le fait
que le délit « a été commis pour repousser un atten¬
tat contre le pouvoir soviétique, l'ordre légal révolu¬
tionnaire », est une circonstance atténuante, art. 48.
A côté de traits intéressants, originaux, et dans la

logique des doctrines mises à la base de la législation
soviétique, les contradictions, les illogismes, les con¬
cessions aux doctrines individualistes se sont multi¬
pliés quand il s'est agi, pour le Code de la R. S. F.
S. R., de tirer toutes les conséquences des prin¬
cipes formulés aux art. 1, 6 et 9.
Et, tout d'abord, le législateur soviétique n'a pas

pensé qu'une notion aussi compréhensive de l'acte
socialement dangereux que celle de l'art. 6, même
mise en œuvre par des juges populaires inspirés de
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leur « sens juridique socialiste » (art. 45) soit suffi¬
sante à exclure du Code sa partie spéciale : or, l'exis¬
tence de cette partie spéciale consacre dans l'incrimi¬
nation un certain élément légal, et par là même
réalise une certaine garantie juridique pour l'indi¬
vidu. Il est vrai que cet aspect de l'existence dans le
Code de la R. S. F. S. R. d'une partie spéciale est pres¬
que vidé de son contenu utile par des règles souvent
peu clairement exprimées, entachées entre elles de
contradictions, et dont il est parfois difficile de saisir
l'exacte portée.

En effet, non seulement les définitions des délits
dans la partie spéciale sont en général singulièrement
vagues, imprécises, et se réfèrent à la méthode des
standards juridiques plutôt qu'à celles des normes

légales précises 0), mais encore et surtout le juge a
reçu du législateur des pouvoirs dont les uns sont de
nature à étendre la répression à des faits non prévus
par le Code, les autres à l'écarter alors qu'on se
trouve en présence de délits formellement prévus.
Le pouvoir presque illimité et arbitraire donné au

juge d'étendre le champ des incriminations, et par
suite, la répudiation du principe nullum crimen sine
lege, qui est non seulement le fondement des Codes
libéraux et individualistes, mais qui reste admis
comme un axiome nécessaire pour la garantie de l'in¬
dividu aussi bien par le Projet positiviste italien de

1. Mais par contre, et c'est un nouvel exemple des contradictions
constantes, dont se trouve en quelque sorte constitué le Code sovié¬
tique, il serait facile de relever dans certaines dispositions de la par¬
tie spéciale, et à plus forte raison dans leurs commentaires interpré¬
tatifs à l'appendice, une minutie de prévision et de définition, qui
tend à exclure toute initiative du juge.
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1921 que par le Code pénal fasciste de 1930, résul¬
tent : 1° de l'admission de l'interprétation par ana¬

logie, art. 16 : « Si tel ou tel acte socialement dan¬
gereux n'est pas nettement prévu par le présent Code,
le fondement et les limites de la responsabilité en¬
courue à son sujet sont déterminés conformément aux
articles du Code qui prévoient les délits dont la na¬
ture s'en rapproche le plus » ; 2° de l'idée que le
juge peut assimiler à l'acte socialement dangereux
l'état personnel socialement dangereux, art. 7 : « Aux
personnes ayant commis des actes socialement dan¬
gereux, ou présentant du danger par leurs attaches
avec un milieu dangereux ou par leur passé, il est fait
application de mesures de défense sociale... » Mais, il
convient de le remarquer, la lecture de l'appendice
donne l'impression que les pouvoirs d'interprétation
extensive par analogie sont en réalité dirigés, cana¬
lisés, et parfois annihilés par les divers organes su¬

périeurs dont les décisions et interprétations s'impo¬
sent aux tribunaux inférieurs 0).
La faculté donnée au juge d'écarter l'application

d'une mesure de défense sociale vis-à-vis d'un fait qui
constitue formellement une infraction résulte à la
fois de la remarque sous l'art. 6 : « N'est pas délit un
acte qui, tout en tombant du point de vue formel sous
les signes d'un article quelconque de la partie spé¬
ciale du présent Code, a perdu, à raison de son peu
d'importance manifeste et de l'absence de consé-

1. Y. à ce sujet comme particulièrement caractéristiques les textes
interprétatifs rapportés à l'appendice sous l'art. 58, 14. A l'inverse
d'ailleurs, l'appendice fournit souvent des exemples et des directives
pour une interprétation extensive par analogie, V. appendice sous
les art. 58, 10, 14 ; 59, 3c ; 73a ; 91.
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quences nuisibles, son caractère socialement dange¬
reux », et de diverses formules de l'art. 8 : « Si un
acte concret qui, au moment de son accomplisse¬
ment, constitue un délit... a perdu, au moment de
son instruction, ou de son examen devant le tribunal,
son caractère socialement dangereux, ...soit à raison
d'un changement survenu dans la conjoncture sociale
ou politique — ou si la personne auteur de l'acte ne
peut, de l'avis du tribunal au moment susdit, être
considéré comme socialement dangereuse, cet acte
n'entraîne pas l'application d'une mesure de défense
sociale à son auteur » (]).
L'ensemble du système qui amenuise ainsi à l'ex¬

trême le rôle de la définition légale de l'infraction se
complète par les textes qui assimilent, quant au dan¬
ger social et à la répression légale, et sauf possibilité
d'une certaine individualisation judiciaire, en ce qui
concerne l'infraction, les actes préparatoires, la ten¬
tative et le délit consommé (art. 19), et, en ce qui con¬
cerne le délinquant, tous les coparticipants, instiga¬
teurs, coopérateurs, complices, exécutants, entre eux
(art. 17 et 18) (2).
La notion juridique formelle de l'acte socialement

dangereux ainsi dégagée, quel est donc, pour le légis¬
lateur soviétique, le critère d'après lequel, vont être,
par le Code ou par le juge, déterminé le danger social,
et classés les actes dangereux ? Ici le législateur russe

1. Pour apprécier l'exacte portée des règles exposées au texte, il
y a lieu de tenir compte du commentaire d'esprit restrictif donné de
l'art. 6 à l'appendice.

2. Les deux principes indiqués au texte ont toujours été admis par
le droit soviétique, ce qui marque bien la permanence des bases
objectives de cette législation.
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fait preuve d'originalité et de logique, le critère de
discrimination et de classification est en principe
uniquement objectif et politique : l'acte dangereux,
c'est toute action ou omission dirigée contre le régime
soviétique ou portant atteinte à l'ordre juridique
établi par le Pouvoir Ouvrier et Paysan, art. 6, et les
actes socialement dangereux se divisent en deux
catégories : actes dirigés contre les bases du régime
soviétique d'une part, et tous les autres délits, d'autre
part, art. 46 O).

Ces textes montrent clairement en quoi le système
soviétique garde une autonomie certaine et manifeste
comme un dédain à l'égard des théories positi¬
vistes (2), dont une des affirmations essentielles est
de construire la défense sociale en fonction de la
classification subjective et fondée sur la « périculo-
sité » personnelle des criminels. Encore la question
est-elle peut-être plus complexe qu'à première appa¬
rence, car il résulte de plusieurs passages de l'appen¬dice que le juge est en droit de considérer comme

contre-révolutionnaires, avec toutes les conséquences
que cette qualification entraîne, des infractions qui
formellement ne sont pas qualifiées comme telles parla partie spéciale du Code, lorsque le but de l'agent(critère subjectif prévalant sur le critère légal et for¬

1. En réalité comme l'a bien montré Freund, le développementdans le droit soviétique d'une répression disciplinaire de certainesinfractions de minime gravité y équivaut à l'existence d'une troisièmeclasse d'infractions, correspondant aux contraventions.2. Et par conséquent aussi à l'égard des écoles éclectiques dansla très large mesure où elles ont fait accueil aux idées positivistes surla nécessité de classer les criminels d'un point de vue subjectif et demesurer la répression et la défense sociale plutôt sur ce qu'est per¬sonnellement le criminel que sur ce qu'il a fait.
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mel objectif) est de nature contre-révolutionnaire.
Quoi qu'il en soit, la conception du législateur russe
a soulevé de vives critiques de la part de représen¬
tants des écoles criminalistes qui s'accordent à con¬
sidérer comme une base désormais scientifiquement
indiscutable et absolument nécessaire de toute poli¬
tique criminelle, la classification psychologique, an¬
thropologique et sociologique des délinquants.
Dans le Code de la R. S. F. S. R. l'ensemble du pro¬

blème des mesures de défense sociale est dominé par
la classification de ces mesures en deux groupes.
Le premier est formé des mesures de caractère ju-

dico-correctionnel. Par une précision qui, dans ce
Code objectif et politique, fait reparaître tout le pro¬
blème de la faute pénale individuelle, toute la né¬
cessité des recherches subjectives et psychologiques,
et qui constitue ainsi une curieuse victoire, au sein
de ce droit révolutionnaire, du traditionnalisme ju¬
ridique, l'application de ces mesures suppose la
reconnaissance chez l'auteur de l'acte socialement

dangereux de l'existence soit de l'intention, soit de
l'imprudence, le Code soviétique donnant de ces deux
notions des définitions dont l'origine allemande est
évidente ; l'intention, c'est la prévision du caractère
socialement dangereux des conséquences de l'acte ou
bien le désir de ces conséquences, ou bien le fait que
l'avènement de ces conséquences ait été envisagé en
connaissance de cause ; l'imprudence, c'est le fait
d'agir sans prévoir les conséquences de l'acte, alors
qu'on devait les prévoir, ou bien le fait de nourrir in¬
considérément l'espoir de prévenir ces conséquences
(art. 10).
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Quant aux buts de politique criminelle assignés
aux mesures de caractère judico-correctionnel, buts
qui conditionnent le choix, le nombre et l'emploi de
ces mesures, on a déjà reproduit le texte de l'art. 9 :
ce texte, d'un point de vue négatif, décide que la
défense sociale ne peut avoir pour but d'infliger une
souffrance ou une humiliation, ni pour tâche de ré¬
tribuer ou de châtier, et, d'un point de vue positif,
assigne aux mesures judico-correctionnelles trois fins
distinctes, dans lesquelles on retrouve, exprimée en
formules parfaitement orthodoxes, la distinction clas¬
sique entre generalpraevention, intimidation ou pré¬
vention collective, et spezialpraevention, prévention
individuelle, cette dernière (« adaptation des auteurs
d'actes délictueux aux conditions de la vie en com¬

mun dans l'Etat des travailleurs ») envisagée et dé¬
finie sous la forme qu'elle doit nécessairement pren¬
dre en régime communiste. Les mesures de caractère
judico-correctionnel sont très nombreuses (V. leur
énumération à l'art. 20, sans oublier d'y ajouter
l'art. 21, dont la formule d'une hypocrisie assez
cynique sur le caractère « exceptionnel » de l'appli¬
cation de la fusillade pourrait faire oublier qu'il n'est
probablement aucun Code contemporain où la peine
capitale soit pareillement prodiguée et pour des faits
aussi peu graves que dans le Code de la R. S. F. S. R.).
En tenant compte de la comparaison des textes du
Code avec les dispositions et les renseignements con¬
tenus dans l'x4.ppendice (l), en relevant l'importance
politique et économique dans la Russie des Soviets

1. V. notamment sous l'art. 30, l'appendice et les modifications et
additions à l'appendice.
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du travail correctionnel et l'importance corrélative du
«Code de travail correctionnel de la R. S. F. S. R. »,

auquel M. Patouillet n'a pu consacrer, et sur une édi¬
tion déjà ancienne, qu'un court éclaircissement, et
qu'il faut souhaiter voir traduit par lui, sous sa forme
actuellement en vigueur, en même temps que le Code
de procédure pénale, dans un prochain volume de la
Bibliothèque de l'Institut de Droit comparé C1), je me
borne à signaler, comme particulièrement caractéris¬
tique, la volonté, dans la législation soviétique, d'éli¬
miner le plus rapidement possible, comme moyen de
défense sociale et de politique criminelle, « les pri¬
sons qui sont des restes du passé » (2), pour leur
substituer, soit le travail correctionnel dans des colo¬
nies ou des maisons de travail, soit même les travaux
forcés sans détention. Là encore c'est avant tout le

point de vue politique et économique qui domine,
la préoccupation du recrutement de travailleurs au
service de la collectivité et de la collectivisation. Une

préoccupation du même ordre explique le rôle impor¬
tant donné à la confiscation conçue comme moyen de
concourir à la disparition de la propriété privée.
Quant aux mesures de caractère médical et médico-

pédagogique, elles n'ont point un caractère original
1. Le nouveau Code du travail correctionnel du 1er août 1933 a

été traduit en italien dans la Giustizia penale, deuxième partie, de
1934, col. 227 et s., par Pf.rris ; cette traduction est précédée d'une
étude par le même auteur sur L'Esecuzione penale sovietiva e il nuovo
codice d'esecuzione penale de 1933. Du même auteur, dans la même
revue, 1934, deuxième partie, col. 540 et s., la traduction italienne
de la Loi sur les camps de concentration pour travaux correctionnels du
7 avril 1933.

2. Les tenants du positivisme italien n'ont pas manqué de relever
cet écho de la célèbre formule de Ferri, la cellule « aberration du
xixe siècle ».

codes soviétiques ** *



l introduction

et sont constituées par les divers moyens de traite¬
ment curatif forcé ou de rééducation, dont Codes et
systèmes doctrinaux les plus divers s'accordent au¬

jourd'hui à admettre l'application à l'égard des dé¬
linquants anormaux ou mineurs.

Ce qui ne peut manquer de frapper les lecteurs du
Code de la R. S. F. S. R., c'est, en ce qui concerne les
mesures judico-correctionnelles, le caractère artifi¬
ciel de la qualification de mesures de défense sociale
dans son application à la plupart de ces mesures. La
privation de liberté, les travaux forcés, l'amende sont,
de leur nature, du fait de leur application seulement
à des individus ayant agi intentionnellement ou par
imprudence, de véritables peines, et leur emploi n'est
pas un simple acte de défense sociale. Aussi bien, et
c'est peut-être la marque la plus frappante de l'éclec¬
tisme et du caractère artificiel et souvent superficielde la doctrine du Code actuel des Soviets, nombre de
ces mesures étaient déjà prévues, mais elles étaient
qualifiées peines, dans les éditions antérieures à 1927,
qui acceptaient la distinction entre peines et mesures
de sûreté.
Les principes sur l'application judiciaire des me¬

sures de défense sociale de caractère judico-correc-
tionnel constituent un des points sur lesquels le Code
de la R. S. F. S. R. affirme son originalité et, malgré
ses contradictions et ses hésitations habituelles, un
développement logique des doctrines qui sont à sa
base. En effet, après avoir posé, dans l'art. 45, la règled'un très large pouvoir d'appréciation conféré aux

juges, puisque l'application judiciaire des mesures de
défense sociale doit se faire non point seulement

introduction lï

d'après les « indications de la partie générale », et les
« limites indiquées dans l'article de la partie spéciale
qui prévoit la nature du délit en question », mais en¬
core d'après « le sens juridique-socialiste du tribunal,
en considérant d'abord le danger social que présente
le délit commis, les circonstances de l'affaire et la
personnalité de l'auteur du délit », le Code assigne
tout son effet au critère politique et objectif de dis¬
crimination des actes socialement dangereux, en dé¬
lits dirigés contre les bases du régime soviétique et
tous autres délits, en faisant, suivant qu'il s'agit de
l'une ou de l'autre catégorie, varier les pouvoirs du
juge et en limitant la faculté d'individualisation judi¬
ciaire dans la voie de l'indulgence, vis-à-vis des in¬
fractions considérées comme les plus dangereuses :
art. 46 : « Pour les délits de la première catégorie
(délits dirigés contre les bases du régime soviétique)
le Code fixe la limite au-dessous de laquelle le tribu¬
nal n'a pas le droit d'infliger une mesure de défense
sociale de caractère judico-correctionnel. Pour tous
les autres délits le Code ne fixe que la limite la plus
élevée pouvant être admise par le tribunal. » Ce prin¬
cipe directeur est complété par un système curieux
sur les circonstances aggravantes et atténuantes,
exprimé d'ailleurs dans des formules assez peu pré¬
cises et qui laissent planer quelque obscurité sur la
technique de leur application : il faut entendre par
ces circonstances une liste de faits prévus par la loi,
dont la constatation n'a point pour effet nécessaire de
faire dépasser le maximum ou de descendre au-des¬
sous du minimum, mais a seulement pour consé¬
quence de diriger, dans les limites fixées aux art. 45
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et 46, le choix, entre les mesures prévues, dans un
sens de rigueur ou d'indulgence. Par un nouvel
exemple de la survivance de l'éclectisme dans le Code
de la R. S. F. S. R. la liste des circonstances aggra¬
vantes et atténuantes est très hétérogène puisqu'elle
comprend, à côté de circonstances résultant du cri¬
térium objectif et politique (comme circonstances
aggravantes : perpétration du délit en vue de réta¬
blir le pouvoir de la bourgeoisie ; possibilité de pré¬
judice aux intérêts de l'Etat ou des travailleurs ; —
comme circonstance atténuante, délit commis pour
repousser un attentat contre le pouvoir soviétique,
l'ordre légal révolutionnaire), des circonstances em¬

pruntées soit aux nuances de la périculosité indivi¬
duelle, au sens des doctrines positivistes, soit même
aux nuances de la responsabilité et de la culpabilité
individuelles, au sens des doctrines classiques (réci¬
dive, pluralité de participants, bassesse des mobiles,
cruauté ou violence, qualité personnelle de la victime,
ou à l'inverse, délinquance primaire, motifs hono¬
rables, délit accompli sous l'empire de la menace, de
la contrainte, sous le coup de l'émotion, sous l'effet
de la faim, de la détresse ou d'un concours de cir¬
constances graves d'ordre personnel ou domestique,
par ignorance, inconscience, effet d'un cas fortuit,
excuse de minorité, d'état de grossesse). Outre la pos¬
sibilité des circonstances atténuantes et indépendam¬
ment du principe que, pour les délits de droit com-

mum, la peine légale n'est jamais qu'une limite
maximum, le Code pose la règle du pouvoir conféré au

juge d'une atténuation au-dessous du minimum léga¬
lement fixé, ou de la substitution à la mesure indiquée
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par la loi d'une mesure moins rigoureuse, toutes les
fois que le tribunal arrive à la conviction que cette
procédure est nécessaire, et sauf à donner exactement .

les motifs qui l'ont déterminée, art. 51.
En réalité, l'examen attentif de textes épars dans

le Code, et de dispositions de l'appendice relatives à
l'application des mesures judico-correctionnelles mon¬

tre que les pouvoirs du juge, en apparence si larges,
sont, aussi bien que ceux qui lui étaient reconnus

quant à l'application de la loi et à la qualification des
faits, souvent limités et toujours sous l'empire des
mêmes préoccupations d'ordre politique ou écono¬
mique : cette limitation prend un aspect particulière¬
ment curieux quand le juge reçoit des organes supé¬
rieurs le conseil et parfois l'ordre de choisir entre
mesures applicables, telle mesure et non telle autre,
suivant les conséquences, étant donné la personnalité
et la classe sociale du délinquant, que peut avoir pour
le service de l'Etat et les progrès de la collectivisation
l'infliction d'une mesure déterminée (V. à titre d'exem¬

ple la circulaire du N. K. IOU., rapportée aux modi¬
fications et additions à l'appendice, sous l'art. 306).
Mon but étant seulement de faire rapidement ap¬

paraître les intérêts multiples et certains que les cri-
minalistes trouveront à étudier le Gode de la R. S. F.

S. R., je néglige délibérément bien des textes et des
institutions qui devraient retenir l'attention, et je me
borne à exprimer l'impression d'ensemble que laisse,
à mon sens, la lecture de sa partie générale.

C'est celle d'une constante hésitation entre deux

conceptions de la législation criminelle, et entre deux
doctrines pénales. Hésitation entre la conception se
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résumant dans la défense d'un ordre juridique d'es¬
prit communiste, légalement déterminé, suffisamment
précis et statique, pour qu'on puisse parler d'un vé¬
ritable droit, certes anti-libéral et anti-individualiste,
mais où l'individu, tous les individus eussent été in¬

tégrés et, sauf hiérarchie et privilège de classe,
protégés par la règle juridique ; et celle, extrajuri¬
dique, d'un texte qui constituerait seulement un en¬

semble de directives pour la lutte des classes et
l'obtention de l'avènement, par la force et par l'écra¬
sement des résistances, du communisme. Hésitation
à choisir entre les doctrines allemandes sur le droit

pénal conçu comme protection renforcée des intérêts
dont l'Etat a la charge, séduisantes pour le législateur
soviétique par leur caractère politique et l'idée de
toute puissance de l'Etat dont elles sont imprégnées,
mais cependant, par d'autres côtés, empreintes d'une
tradition juridique légaliste et d'un certain libéra¬
lisme, dont 011 peut juger par les critiques qu'elles
subissent aujourd'hui dans leur pays d'origine, de la
part des juristes nationaux-socialistes C1) ; et celle de
l'école positiviste italienne, dont un point de départ
essentiel avait été l'application des idées marxistes à
la sociologie criminelle (2), mais dont plusieurs des

1. V. Dahm und Schaffstein, Libérales oder autoritares Stra-
frecht ? Hambourg, 1933 ; Dr Cari Schmitt, TJber die drei Arten des
Rechtswissenschaftlichen Denkens. Hambourg, 1934. Sur les traits
qui marquent le droit pénal du Troisième Reich et notamment la
répudiation du principe J\ullum çrimen sine lege, v. Bericht ûber die
Arbeit der amtlichen Strafrechts Kommission das kommende deutsche
Strafrecht, publié sous la direction du Dr Gurtner, ministre de la
justice du Reich. Berlin, 1934 ; Rappaport, Le futur code pénal du
troisième Reich, Rev. Int. dr. pén., 1934, pp. 279 et s.

2. La dernière édition italienne, précitée, de la Sociologie crimi-
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points d'arrivée, des axiomes actuels, politique crimi¬
nelle subjective et basée sur le classement psycho¬
physiologique et sociologique des délinquants, prin¬
cipe « le criminel plutôt que le crime », ne pouvaient
s'accorder aux buts visés par le législateur soviétique.

De là les contradictions, les concessions, l'éclectisme
de l'œuvre législative soviétique. La critique la plus
vive de ces défauts a été faite par ceux-mêmes des
juristes russes qui ont préparé le curieux et significa¬
tif Projet de 1930 de Code Pénal pour la R. S. F. S. R.,
projet qui mériterait une traduction française et une
étude qui jusqu'alors n'a été faite qu'à l'étranger C1).
Dans la pensée de ses auteurs, le projet est des¬

tiné a balayer désormais tout ce qui restait, et ce qui
reste encore, d'opportunisme et d'éclectisme dans le
Code pénal soviétique. La législation pénale doit être
constituée par un Code sans partie spéciale et sans
dosimétrie. Sa base essentielle doit être de résoudre
cette question : comment convient-il d'agir avec le dé¬
linquant pour neutraliser tout danger social ?
Partant de là et revenant explicitement à l'affirma¬

tion des premiers Codes soviétiques, d'après laquelle
la législation de la Russie communiste doit être
adaptée de manière plastique à la lutte des classes,
le projet dispose, dans ses articles 1 et 2 : « La poli-

nelle, témoigne que Ferri, tout en répudiant le « socialisme politi¬
que », était resté fidèle aux conceptions sociologiques du marxisme,
appliquées à la criminologie.

1. V. les articles précités de Zaitseff et de Freund, Zeitschrift...,
1931, de Perris, Scuola positiva, 1931. Une traduction italienne de
Perris a été publiée dans la Giustizia penale, 1932, deuxième partie,
col. 1768 et s. ; V. encore dans la même revue, deuxième partie, 1932,
col. 1067 et s., Napolitano, F.voluzione del Diritto penale soviefico
dal 1919 ai nostri giorni.
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tique criminelle du prolétariat, dans la période tran¬
sitoire du capitalisme au communisme, a pour tâche
de défendre la dictature de la classe ouvrière et des

formes socialistes de vie commune par elle organisée,
contre tous attentats des ennemis de classe, et contre
les infractions commises par les éléments instables
appartenant au milieu même des travailleurs. Cette
tâche se réalise par l'application, en principe, de me¬
sures de caractère éliminatoire pour les ennemis de
classe et les éléments qui n'appartiennent pas à une
classe sociale définie, et de mesures d'éducation for¬
cée pour les travailleurs. » — « Est socialement dange¬
reuse et comporte l'application des mesures sus-indi-
quées, toute action ou omission : a) qui menace la
stabilité de la dictature prolétarienne ; b) qui forme
obstacle à la consolidation et au développement de
l'organisation socialiste ; c) qui désorganise l'ordre
institué des rapports sociaux de la société socialisée
en voie de formation. »

Eliminant toute classification basée sur la distinc¬

tion entre infractions intentionnelles et inintention¬

nelles, consacrant plus expressément que le Code en
vigueur le classement politique et objectif, le projet
distingue, dans son art. 3, parmi les actions sociale¬
ment dangereuses, d'une part, « les actions particu¬
lièrement dangereuses, qui constituent un attentat à
la dictature prolétarienne et aux conquêtes de la révo¬
lution prolétarienne, ou qui ébranlent les conditions
fondamentales de la vie collective, de l'administration
de l'Etat, et de la construction socialiste. C'est pour¬

quoi leur auteur doit être considéré comme ennemi
de classe, ou personne inadaptable aux conditions de
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la vie collective de travail, et elles impliquent néces¬
sairement l'application de mesures éliminatoires de
classe » ; et, d'autre part, « les actions moins dange¬
reuses, qui désorganisent l'ordonnance socialiste et les
conditions de vie collective, et rendent par là néces¬
saire l'application de mesures d'éducation forcée à
leurs auteurs». L'art. 4 confirme l'exclusion de toute
idée de châtiment et de rétribution, et déclare que les
mesures de défense sociale « ne doivent pas causer
au condamné des souffrances superflues ».
La partie spéciale du Code n'a qu'une valeur indi¬

cative, ne constitue qu'un « index », le principe nul-
lum crimen sine lege disparaît du droit pénal et le
juge reçoit le pouvoir : 1° d'assimiler aux délinquants
de simples « suspects », art. 6 : « Les mesures élimi¬
natoires de classe et les mesures d'éducation forcée
peuvent être appliquées aussi bien qu'aux personnes
qui ont commis un délit concret, aux personnes qui
n'ont commis aucun délit concret, mais qui, en tenant
compte de leurs liens avec des milieux criminels ou
de leur activité passée, font sérieusement croire qu'ils
pourraient commettre de nouveaux délits » ; 2° de
créer de nouvelles infractions, art. 7 : « Considérant
que la périculosité réelle de l'action accomplie est le
premier fondement qui établit la nécessité d'appliquer
des mesures répressives pénales, le Code pénal de la
R. S. F. S. R. établit seulement un index, éclairci par
des exemples, des actes particulièrement dangereux
et un index, éclairci par des exemples, des actions
moins dangereuses. Comme il se présente de nouvelles
formes de lutte des classes, et comme il surgit cons¬
tamment de nouvelles espèces de délits, le tribunal
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peut déclarer dangereuse une action non prévue expli¬
citement dans les index des délits... » ; 3° de ne pas
réprimer des faits formellement qualifiés délits par le
législateur : « La faculté appartient aussi au tribunal
de déclarer qu'une action prévue par la loi comme
socialement dangereuse a perdu ce caractère au mo¬
ment de sa consommation ou au moment du juge¬
ment... »

L'idée de responsabilité légale triomphe explicite¬
ment en ce qui concerne les délinquants mineurs et
anormaux ; le mineur doit être mis à la disposition
de la Commission pour les mineurs, et le tribunal doit
appliquer aux personnes qui ont commis un délit sous
l'influence d'une maladie psychique, ou qui se trou¬
vent en un tel état au moment de la consommation
du délit, des mesures spéciales de caractère médical.
Quant aux rapports entre classifications des infrac¬

tions et sanctions, le système du projet est très simple
et très souple. Qu'il s'agisse d'un fait prévu ou non
par le Code pénal, le juge doit toujours le qualifier
au regard de la distinction entre actes « particulière¬
ment dangereux », et actes «moins dangereux», et
dire s'il s'agit d'une action de la première ou de la
seconde catégorie ; à chacun des deux groupes d'actes
socialement dangereux, correspond une catégorie dis¬
tincte de mesures de défense sociale composée d'une
liste de mesures entre lesquelles le juge peut indis¬
tinctement choisir celle qui lui paraît la plus oppor¬
tune. Ainsi, s'il a assigné au fait le caractère d'un
acte « particulièrement dangereux », le tribunal a le
choix entre toutes les mesures éliminatoires de
classe énumérées aux art. 31 et s. Cependant, par
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une marque caractéristique de l'esprit de lutte de
classes, et du pouvoir presque arbitraire conféré au

juge, celui-ci peut appliquer des mesures élimina¬
toires, d'une part aux délits « moins dangereux », en
déclarant le délinquant « personne particulièrement
dangereuse », « au cas où le délit a été accompli par
haine de classe contre la dictature du prolétariat et
la construction socialiste », d'autre part a,ux délin¬
quants professionnels, « c'est-à-dire aux personnes
qui, durant une longue période de temps, ont tiré
leurs principaux moyens d'existence d'actes sociale¬
ment dangereux », art. 13 et 14.
L'énumération des mesures éliminatoires de classe

par les art. 31 et s., et des mesures d'éducation forcée
par les art. 50 et s., est dominée, plus explicitement
et plus énergiquement que dans le Code en vigueur,
et dans le Code du travail correctionnel, par l'idée
que la politique criminelle doit écarter la privation
de liberté comme moyen répressif fondamental et lui
substituer le travail socialement utile, avec en vue,

dans la mesure du possible, la réadaptation sociale du
délinquant à la vie communiste.
On voit, par ce trop bref et trop pâle résumé, que

le projet de 1930 constitue une œuvre singulièrement
plus originale et vigoureuse que la législation actuelle.
Mais ce qu'il faut dire, c'est que, si ce projet se trans¬
formait en droit positif, le juriste devrait se borner
à constater que la législation soviétique aurait cessé
de former un véritable droit, et de se rattacher au

concept de la justice pénale. Achevant de vider le
droit de son contenu essentiel d'équilibre et d'arbi¬
trage, supprimant des attributs de la justice répres-
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sive la balance, déjà si intentionnellement et si for¬
tement faussée par le Code actuel, pour ne plus laisser
subsister que le glaive, effaçant entièrement la règle
protectrice de la liberté individuelle : Nulliim crimen,
nulla poena sine lege, le nouveau Code constituerait
seulement le moyen et l'expression du triomphe de la
force 0), et il ne resterait plus qu'à rappeler les pa¬
roles de Ihering : « L'épée sans la balance serait la
force brutale ; la balance sans l'épée serait l'impuis¬
sance du droit ; l'une ne peut aller sans l'autre ; il
n'y a d'ordre juridique parfait que là où l'énergie
avec laquelle la justice porte l'épée est égale à l'habi¬
leté avec laquelle elle manie la balance (2). »

Pierre Garraud,
Professeur de Droit criminel

à la Faculté de Droit de Lyon.

1. L'introduction officielle au projet de 1930 exprime d'ailleurs cette
idée sous cette forme : « Le nouveau Code pénal ainsi rédigé doit servir
de guide pratique de la lutte des prolétaires pour l'édification de la
société socialiste durant la période transitoire de la dictature, tant
que ne sera pas totalement brisée l'opposition des classes dépossédées».
Il est vrai qu'elle ajoute aussitôt : « Avec la diminution dans l'avenir
des classes, avec la disparition des survivances de l'antique société
basée sur l'exploitation séculaire, avec la transformation en habi¬
tude pour la majorité de la population des nouvelles formes de vie
commune, tout droit, y compris le droit pénal, deviendra inutile » I

2. La lutte pour le droit (Zweck im iïecht), traduction Meei.enaere,
p. 1.

[SOMMAIRE HISTORIQUE (1917-1933)] (D.

19(7. 25 oct./7 nov. — Révolution « d'octobre ».
1917-1922. Période dite du « communisme de guerre ».
1918. 10 juillet. — Promulgation de la première Constitution

de la R. S. F. S. R.

1919. 2-10 mars. — Création de la IIIe Internationale à
Moscou.

(921 . Juillet août. — Instauration de la « nouvelle politique
économique » (N. E. P.)

1922. 30 octobre. — Ordonnance de mise en application du
Code agraire de la R. S. F. S. R.

30 décembre. — Signature du pacte constitutif de l'Union
des R. S. S.

1923. 6 juillet. — Adoption de la Constitution de l'Union des
R. S. S.

1924. 21 janvier. — Mort de Lénine. Politique de concessions
aux paysans.

1925. Milieu de l'année. — Abandon de la N. E. P. Modifica¬
tions au Code agraire ; changement de tactique à
l'égard des paysans. Politique économique orientée
vers l'étatisme industriel.

13 septembre. — Décret sur la réorganisation des forces
militaires de l'Union des R. S. S.

1927. Fin de l'année. — Elaboration du « plan quinquennal ».

1. On n'a retenu que les faits et les dates les plus importants
pour éclairer le C. C. et les Appendices.
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1928. 15 décembre. — Ratification des « Principes généraux

de la jouissance de la terre et de l'organisation
agraire ». Nationalisation delà terre.

1929. Ratification du « plan quinquennal ».

27 août. — Décret divisant l'année de travail en
72 semaines de 5 jours (4 jours de travail, 1 jour de
repos), plus 5 fêtes révolutionnaires chômées.

27 décembre. — Le gouvernement passe de la politique
de limitation des tendances à l'exploitation d'autrui
manifestées par les koulaks (paysans riches) à la
politique de liquidation des koulaks comme classe.
(Déclaration de Staline). .

(930. Exécution de la « dékoulakisation ».

6 janvier. — Décret prescrivant de transformer en « éco¬
nomies collectives » (kolkhoz) les exploitations des
paysans « pauvres » (bêdniaks) et « moyens » (séred-
niaks) dès le printemps de 1930 dans les terres à
blé marchand et dès le printemps de 1931 dans les
autres régions.

2 mars. — A la suite de l'entrée en masse des paysans
dans les kolkhoz, article de Staline (« Le vertige du
succès'») sur les excès commis par les exécuteurs
de sa politique.

15 mars. — Décret permettant aux paysans collectivisés
de sortir des kolkhoz, ou d'y rester tout en possé¬
dant une vache, du petit bétail, de la volaille et un
verger.

6 avril. — Octroi de crédits et d'avantages divers aux
kolkhoz. Entre les deux décrets, nombreuses sorties
des kolkhoz.

Automne. — Reprise de l'œuvre de collectivisation.
1931 . 20 février. — Promulgation de la loi sur les « tribunaux

de camarades de production ».

1932. Février-mai. — Atténuations dans la politique agraire.
6 mai. — Autorisation accordée aux membres des kol-
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khoz de vendre leurs excédents sur les marchés.
Abus et spéculation.

7 août. — Loi ou décret du TS. I. K. et du S. N. K. de
l'Union desR. S. S. « sur la protection du patrimoine
des entreprises d'Etat, des kolkhoz, de la coopéra¬
tion, et sur l'affermissement de la propriété socia¬
liste ».

Limitation de l'autorisation du 6 mai aux seuls kol¬
khoz qui auront satisfait aux obligations du « stoc¬
kage ».

15 novembre. — Décret d'application du congédiement
et de la privation de la carte d'approvisionnement
à l'ouvrier qui, sans raison vablable, se sera

absenté, même un seul jour, de son usine.
27 décembre. — Rétablissement du système du passe¬

port intérieur, à l'effet de désencombrer les villes.
1933. Janvier. — 80 % des exploitations paysannes sont col-

lectivisées à cette date.

30 janvier. — Décret concernant les personnes convain¬
cues de sabotage des travaux agricoles... (Voir
Appendice à l'article 581, III, 2).



ABRÉVIATIONS
ET INDICATIONS TYPOGRAPHIQUES

1. — Transcriptions francisées.

R. S. F. S. R République Socialiste Fédérative
des Soviets de Russie.

Union des R.S.S. ou U.R.S.S. Union des Républiques Socialistes
Soviétiques.

C. C Code Criminel.

2. — Transcriptions directes.

Conseil des Commissaires du
Peuple.

Comité Exécutif Central Pan-
russe.

Commissariat du Peuple pour la
Justice.

3. — Indications typographiques

( ) Les mots entre parenthèses sont des gloses insérées dans
le texte par les rédacteurs du C. C. et des Appendices.

[ ] Les mots et les notes entre crochets sont ajoutés par le
traducteur.

Les notes qui ne sont accompagnées d'aucun signe typo¬
graphique figurent dans l'original russe.

Les guillemets reproduisent en général ceux du texte ; mais
ils signalent aussi parfois des mots .cités sic ou des mots
forgés par nécessité (p. ex. : « dékoulakisation »).

1. Formé avec les initiales des mots Sfoviet] (Conseil) N[arod-
nykh) (du Peuple, populaires) K [omissarov] (des Commissaires).

2. Formé avec les initiales des mots V [serossiiski] (Panrusse)
TS[enfrafny] Central I [spolnitelny] (Exécutif) K [omitet] (Comité).
L'ordre stylistique russe est l'inverse de l'ordre français.

3. Formé avec les initiales des mots N [arodny] (du Peuple)
K [omissariat] IOU[sfiïsn] (de la Justice).

S. N. K. (x)...

V. TS. I. K. (2)

N. K. IOU (3).,

avec les modifications jusqu'au 1er décembre 1932

TEXTE OFFICIEL
AVEC UN APPENDICE COMPRENANT DES MATÉRIAUX

CORRESPONDANT AUX ARTICLES DU CODE
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[Disposition du Comité Exécutif Central Panrusse

Sur la mise en vigueur du Code criminel
de la R. S. F. S. R.

Le Comité Exécutif Central Panrusse décrète :

I. La mise en vigueur du Code criminel de la R. S.
F. S. R. dans la rédaction adoptée par la 2e session du
Comité Exécutif Central Panrusse de la XIIe Convo¬
cation, à l'exception des articles concernant les délits
contre-révolutionnaires et les délits particulièrement
dangereux pour l'Union des R. S. S., à partir du
Ier janvier 1927.
II. L'inclusion dans le Code, jusqu'à son adoption

par le Comité Exécutif Central de l'Union des R. S. S.,
de l'Ordonnance sur les délits d'Etat, des articles
57-73, 75, 76, 77, 78, 83-85, 89, de la 2e partie de
l'art. 98, des articles 119, 136 et 138 du Code criminel
de 1922, avec les adaptations de rédaction nécessaires.

III. L'établissement de l'ordre suivant dans l'appli¬
cation du Code pour les affaires survenues avant sa

mise en vigueur :

a) Les affaires concernant les actes qui, confor¬
mément au nouveau Code, ne sont pas considérés
comme délictueux, et arrivées [déjà] au stade de
l'instruction ou de l'information, sont arrêtées, en
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vertu des articles 202 et 203 du Code de Procédure

criminelle ;

b) Les affaires concernant les mêmes actes, et
arrivées devant le tribunal, sont arrêtées par celui-ci
en chambre du conseil ;

c) Les affaires concernant les mêmes actes, et exa¬

minées par un tribunal de première instance, sont
arrêtées par l'instance de cassation en chambre du
conseil ;

d) Les affaires concernant les mêmes actes, et pour
lesquelles le jugement est entré en vigueur légale, sont
l'objet d'un nouvel examen par les tribunaux en
chambre du conseil, conformément à la procédure
établie par l'article 461 du Code de Procédure crimi¬
nelle ; ces tribunaux rendent des décisions sur la libé¬
ration des condàmnés quant à l'application ultérieure
de la mesure de défense sociale fixée par le jugement ;

e) Pour les affaires pour lesquelles le condamné à
été frappé d'une mesure de défense sociale dépassant
la limite maximum établie par le nouveau Code pour
un délit donné ou d'une mesure plus sévère que celle
qu'entraîne d'après le nouveau Code un délit donné,
la diminution correspondante du temps de la mesure
de défense sociale jusqu'à la limite maximum établie
par le nouveau Code, ou la substitution d'une mesure
moins sévère de justice sociale sont effectuées par
l'instance de cassation, si le jugement n'est pas
[encore] entré en vigueur légale, et, dans les autres
cas, — en chambre du conseil, conformément à la pro¬
cédure établie par l'article 461 du Code de Procédure
criminelle.
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IV. L'application du Code selon la procédure de
l'article précédent aux affaires pour lesquelles les
accusés ou les condamnés sont en état d'arrestation,
sera effectuée dans un délai de deux semaines à dater
du jour où le texte officiel du Code sera parvenu sur

place.

Signé : Le Président du Comité Exécutif
Central Panrusse : M. Kalinine.

Le Secrétaire du Comité Exécutif
Central Panrusse : A. Kiselev.

22 novembre 1926.

(.Recueil des Lois, 1926, n° 80, art. 600)].



—

CODE CRIMINEL DE LA R. S. F. S R. (1)

PARTIE GÉNÉRALE

Titre I

Buts de la législation criminelle de la R. S. F. S. R.

1. La législation criminelle de la R. S. F. S. R. a pour
but la protection de l'Etat socialiste des ouvriers et
des paysans et de l'ordre juridique qui y est institué
contre les actes socialement dangereux (délits) par
l'application à leurs auteurs des mesures de défense
sociale indiquées dans le présent Code.

Titre II

Limites de l'effet du Code criminel

2. L'effet du présent Code s'étend à tous les citoyens
de la R. S. F. S. R. qui ont commis des actes sociale¬
ment dangereux à l'intérieur du territoire de la R. S.

1. Adopté à la troisième session de la XIIe convocation [période
législative] du Y. TS. I. K. et mis en vigueur en vertu d'une dispo¬
sition du V. TS. I. K. du 22 novembre 1926 (Recueil des Lois, [1926],
n° 80, art. 600) à partir du 1er janvier 1927.
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F. S. R., ainsi qu'en dehors des frontières de l'Union
des R. S. S., dans le cas où ils seraient arrêtés sur le
territoire de la R. S. F. S. R.

3. Les citoyens de telle ou telle république fédérée
doivent répondre selon les lois de la R. S. F. S. R. des
délits commis par eux sur le territoire de la R. S. F.
S. R. comme hors des frontières de l'Union des R. S. S.,
s'ils ont été arrêtés ou mis en jugement ou [soumis] à
une instruction sur le territoire de la R. S. F. S. R.
Les citoyens des républiques fédérées doivent ré¬

pondre des délits commis sur le territoire de l'Union
selon les lois du lieu où le délit a été commis.

4. Les étrangers doivent répondre des délits com¬
mis sur le territoire de l'Union selon les lois du lieu
où le délit a été commis.

5. La question de la responsabilité pénale des
citoyens étrangers jouissant du droit d'exterritoria¬
lité doit être tranchée chaque fois par la voie diplo¬
matique.

Titre III

Principes généraux de la politique criminelle
de la R. S. F. S. R.

*6. 0). Est considérée comme socialement dange¬
reuse toute action ou absence d'action dirigée contre
le régime soviétique ou portant atteinte à l'ordre juri¬
dique établi par le Pouvoir Ouvrier et Paysan pour

1. L'astérisque devant le numéro de l'article indique que cet
article est accompagné de matériaux figurant dans l'Appendice.
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la période [servant] de transition au régime commu¬
niste.

Remarque. — N'est pas délit un acte qui, tout en *

tombant du point de vue formel sous les signes d'un
article quelconque de la Partie Spéciale du présent
Code, a perdu, à raison de son peu d'importance ma¬
nifeste et de l'absence de conséquences nuisibles, son
caractère socialement dangereux.

7. Aux personnes ayant commis des actes sociale¬
ment dangereux, ou présentant du danger par leurs
attaches avec un milieu dangereux ou par leur passé,
il est fait application de mesures de défense sociale
de caractère judico-correctionnel, ou médical, ou
médico-pédagogique.

8. Si un acte concret, qui, au moment de son ac¬
complissement, constitue un délit aux termes de
l'art. 6 du présent Code, a perdu, au moment de son
instruction, ou de son examen devant le tribunal, son

caractère socialement dangereux, soit par suite d'une
modification de la loi criminelle, soit à raison d'un
changement survenu dans la conjoncture sociale [ou]
politique, — ou si la personne auteur de l'acte ne
peut, de l'avis du tribunal au moment susdit, être
considérée comme socialement dangereuse, cet acte
n'entraîne pas l'application d'une mesure de défense
sociale à son auteur.

9. Les mesures de défense sociale s'appliquent afin :

a) De prévenir de nouveaux délits de la part de
ceux qui en ont déjà commis ;

b) D'exercer une action sur d'autres membres peu
sûrs de la société ; et
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c) D'adapter les auteurs d'actes délictueux aux
conditions de la vie en commun dans l'Etat des tra¬

vailleurs.
Les mesures de défense sociale ne peuvent avoir

pour but d'infliger une souffrance physique ou une
humiliation à la dignité humaine et ne se donnent
pour tâche ni rétribution ni châtiment.

10. Il n'est fait application aux personnes ayant
commis des actes socialement dangereux des mesures
de défense sociale de caractère judico-correctionnel
que dans les cas où ces personnes :

a) Ont agi avec intention, c'est-à-dire ont prévu le
caractère socialement dangereux des conséquences
de leurs actes, désiré ces conséquences ou envisagé
leur avènement en connaissance de cause ;

b) Ont agi par imprudence, c'est-à-dire sans pré¬
voir les conséquences de leurs actes, bien qu'elles
dussent les prévoir, ou ont nourri inconsidérément
l'espoir de les prévenir.

11. Les mesures de défense sociale de caractère

judico-correctionnel ne sont pas applicables aux per¬
sonnes ayant commis des délits en état de maladie
mentale chronique ou de trouble momentané de l'ac¬
tivité psychique ou en tel autre état de maladie, si
ces personnes ne pouvaient se rendre compte de leurs
actes ou les gouverner ; [elles ne sont pas applicables]
non plus aux personnes qui, tout en agissant en état
d'équilibre mental, étaient atteintes de maladie au

moment du prononcé du jugement.
Ne sont applicables à ces personnes que des me¬

sures de défense sociale de caractère médical.
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Remarque. — L'effet du présent article ne s'étend
pas aux personnes ayant commis des délits en état
d'ébriété.

*12. Les mesures de défense sociale de caractère

judico-correctionnel ne sont pas applicables au non-
majeurs C1) jusqu'à l'âge de seize ans, à l'égard des¬
quels les commissions pour les affaires des non-ma¬
jeurs peuvent appliquer des mesures de défense sociale
de caractère médico-pédagogique. 30 octobre 1929
(.Recueil des Lois, [1929], n° 82, art. 796).

13. Il n'est fait aucune application de mesures de
défense sociale aux personnes ayant commis des actes
prévus par les lois criminelles, si le tribunal reconnaît
que ces actes ont été accomplis par elles en état de
légitime défense contre un attentat visant le pouvoir
soviétique, ou la personne ou les droits de celui qui
se défend ou- d'un tiers, à condition que les limites de
la légitime défense n'aient pas été dépassées.
Les mesures de défense sociale ne sont pas appli¬

cables lorsque ces mêmes actes sont accomplis pour
conjurer un danger que, vu les circonstances, il n'y
avait pas d'autre moyen de conjurer, [et] si le dom¬
mage causé à cette occasion est moins grave compa¬
rativement que le dommage évité. 6 juin 1927 (Re¬
cueil des Lois, [1927], n° 49, art. 330).

*14. Les poursuites criminelles ne peuvent avoir
lieu :

a) Quand il s'est écoulé dix années depuis la perpé-
1. [Sur les non-majeurs, voir le Code de la Famille (dans la Bi¬

bliothèque de l'Institut de Droit Comparé de Lyon, t. 9 : Les Codes de
la Russie soviétique, I, Code de la Famille, traduit par Jules Patouillet.
Paris, M. Giard, 1925), p. 199, note].
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tration d'un délit pour lequel le tribunal peut infliger
la privation de la liberté pour plus de cinq ans ;

b) Quand il s'est écoulé cinq années depuis la per¬
pétration d'un délit pour lequel le tribunal peut in¬
fliger la privation de la liberté pour une période ne
dépassant pas cinq ans ;

c) Quand il s'est écoulé trois années depuis la per¬
pétration d'un délit pour lequel le tribunal peut infli¬
ger la privation de la liberté jusqu'à un an ou la loi
fixe une mesure de défense sociale plus légère que la
privation de la liberté.
La prescription s'applique, si au cours de la période

donnée aucune procédure pour l'affaire en question
n'a été engagée. Le cours de la prescription s'inter¬
rompt, si au cours du délai donné de prescription l'au¬
teur du délit commet un autre délit de même nature

ou de gravité égale, ou s'il se dérobe à l'instruction
ou au jugement. Le calcul des délais de prescription,
en pareil cas, commence à dater du jour de la perpé¬
tration du second délit ou de la reprise de la procé¬
dure interrompue. 6 juin 1927 (Recueil des Lois,
[1927], n° 49, art. 330).
Remarque 1. — Dans le cas d'inculpation pour dé¬

lits contre-révolutionnaires, l'application de la pres¬
cription dans chaque cas particulier est laissée à la
discrétion du tribunal. Toutefois, si le tribunal ne

croit pas pouvoir appliquer la prescription, la fu¬
sillade, qu'il avait infligée pour un délit donné est
obligatoirement remplacée par la qualification [infa¬
mante] d'ennemi des travailleurs, avec privation de
la citoyenneté de la république fédérée et, par là
même, de la citoyenneté de l'Union des R. S. S., expul-
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sion à perpétuité du territoire de l'Union des R. S. S.,
ou privation de la liberté pour un minimum de deux
ans. 6 juin 1927 (Recueil des Lois, [1927], n° 49,
art. 330).

Remarque 2. — A l'égard des personnes poursuivies
pour action directe et lutte active contre la classe
ouvrière et le mouvement révolutionnaire, manifestées
dans des fonctions responsables ou secrètes sous le
régime tsariste ou dans des gouvernements contre-
révolutionnaires pendant la période de guerre civile,
l'application de la prescription et la question du rem¬
placement de la fusillade [par une autre mesure] est
laissée à la discrétion du tribunal. 6 juin 1927 (Re¬
cueil des Lois, [1927], n° 49, art. 330).

Remarque 3. — Les délais de prescription fixés par
le présent article ne s'étendent pas aux actes pour¬
suivis, conformément au présent Code, par voie ad¬
ministrative, et l'infliction d'une amende pour ces
actes ne peut avoir lieu qu'au cours d'un mois à dater
du jour où ils ont été commis. 6 juin 1927 (Recueil
des Lois, [1927], n° 49, art. 330).

15. L'arrêt de condamnation ne peut en aucune ma¬
nière être mis à exécution, s'il ne l'a pas été pendant
dix ans à dater du jour du prononcé du jugement.

*16. Si tel ou tel acte socialement dangereux n'est
pas nettement prévu par le présent Code, le fonde¬
ment et les limites de la responsabilité encourue à
son sujet sont déterminés conformément aux articles
du Code qui prévoient les délits dont la nature s'en
rapproche le plus.
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*17. Les mesures de défense sociale de caractère

judico- correctionnel doivent être appliquées d'égale
manière aux auteurs du délit [proprement dits] —

les exécuteurs, et à leurs complices — les instiga¬
teurs et les coopérateurs.
Sont tenus pour instigateurs ceux qui ont incité à

commettre le délit.

Sont tenus pour coopérateurs ceux qui ont coopéré
à la perpétration du délit par des conseils, des indi¬
cations, en fournissant des ressources, en écartant les
obstacles, en cachant le délinquant ou [en effaçant]
les traces du délit.

18. Les mesures de défense sociale de caractère ju-
dico-correctionnel sont déterminées pour chacun des
participants d'après leur degré de participation dans
le délit en question, et le degré de danger que pré¬
sentent ce délit et la personne qui y a participé.
Le fait de ne pas dénoncer un délit commis ou en

préparation n'entraîne l'application des mesures de
caractère judico-correctionnel que dans les cas spé¬
cialement indiqués dans le présent Code.

*19. La tentative de délit ainsi que les actes prépa¬
ratoires à un délit, se traduisant [ensemble] par la
recherche ou l'appropriation d'instruments, de res¬
sources ou dans la création de conditions [favorables]
pour les délits, sont poursuivis comme un délit effec¬
tif ; et le tribunal, pour le choix de la mesure de dé¬
fense sociale de caractère judico-correctionnel, doit se
guider sur le degré de danger que présentent l'auteur
de la tentative ou de la préparation, [le degré] de
préparation du délit et de proximité de ses consé-
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quences, ainsi que sur l'examen des causes pour les¬
quelles le délit n'a pas été consommé.
Dans le cas où le délit n'a pas été commis parce

que la personne qui avait l'intention de le commettre
y a renoncé volontairement, le tribunal prononce une
mesure de défense sociale pour les actes effective¬
ment commis par les auteurs de la tentative ou de
sa préparation.

Titre IV

Mesures de défense sociale applicables,
en vertu du Code criminel, aux auteurs de délits

20. Les mesures de défense sociale de caractère ju¬
dico-correctionnel sont les suivantes :

a) Le coupable est déclaré ennemi des travailleurs
avec privation de la citoyenneté de la république fé¬
dérée et, par là même, de la citoyenneté de l'Union
des R. S. S., et expulsion obligatoire du territoire de
celle-ci ;

b) La privation de la liberté dans des camps de
travail correctionnel, dans des localités reculées de
l'Union des R. S. S. ;

c) La privation de la liberté dans des centres com¬
muns de détention ;

d) Les travaux forcés sans privation de la liberté ;
e) La perte des droits politiques et de droits civils

particuliers ;
f) L'éloignement temporaire du territoire de l'Union

des R. S. S. ;

g) L'éloignement du territoire de la R. S.F. S. R. ou
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de celui d'une localité particulière avec ou sans obli¬
gation de résidence dans d'autres localités, ou avec
— ou sans — interdiction de résidence dans des lo¬
calités particulières ;
h) La destitution, avec ou sans interdiction d'occu¬

per telle ou telle fonction ;
z) L'interdiction d'exercer telle ou telle [forme] d'ac¬

tivité ou profession ;

j) Le blâme public ;
k) La confiscation, totale ou partielle, du patri¬

moine ;

Z) L'amende pécuniaire ;
m) L'obligation imposée de réparer le préjudice

causé ;

n) L'avertissement. 20 mai 1930 (Recueil des Lois,
[1930], n° 26, art. 344).
21. Pour lutter contre les formes les plus graves

de délits qui menaceraient les bases du pouvoir et du
régime soviétiques, et jusqu'à abrogation par le Co¬
mité Exécutif Central de l'Union des R. S. S., la fu¬
sillade est appliquée, dans les cas spécialement indi¬
qués par les articles du présent Code, à titre de me¬
sure exceptionnelle de défense de l'Etat des travail¬
leurs.

22. Ne peuvent être condamnées à être fusillées les
personnes n'ayant pas atteint l'âge de dix-huit ans au
moment de la perpétration du délit, et les femmes en
état de grossesse.

*23. La qualification [infamante] d'ennemi des tra¬
vailleurs avec ses conséquences, la privation de la
liberté, et les travaux forcés sans privation de la li-
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berté sont les mesures principales de défense sociale
de caractère judico-correctionnel applicables aux au¬
teurs de délits.
Les autres mesures de défense sociale indiquées à

l'article 20, sauf l'avertissement et la confiscation du
patrimoine, peuvent être infligées comme mesures in¬
dépendantes ou jointes aux [mesures] principales à
titre de mesures complémentaires. La confiscation du
patrimoine, en tant que mesure complémentaire de
défense sociale, ne peut être infligée par le tribunal
que dans les cas spécifiés expressément par les ar¬
ticles du présent Code. 20 mai 1930 (Recueil des Lois,
[1930], n° 26, art. 344).
24. Les mesures de défense sociale de caractère mé¬

dical sont :

a) Le traitement forcé ;

b) Le placement dans un sanatorium, avec isole¬
ment.

25. Les mesures de défense sociale de caractère mé¬
dico-pédagogique sont :
a) La remise du non-majeur aux soins des père et

mère, adoptants, tuteurs, curateurs, parents, s'ils ont
la possibilité de pourvoir à son entretien, ou d'autres
personnes ou d'autres institutions.

b) Le placement dans un établissement médico-pé:
dagogique spécial. 20 décembre 1927 (Recueil des Lois,
[1927], n° 4, art. 38).
26. Les mesures de défense sociale de caractère mé¬

dico-pédagogique et de caractère médical peuvent être
appliquées par le tribunal, s'il reconnaît que le cas
donné ne comporte pas l'application de mesures de

CODES SOVIÉTIQUES 2
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défense sociale de caractère judico-correctionnel ;
[elles peuvent l'être aussi] en complément de ces der¬
nières, si par ailleurs les mesures de défense sociale
de caractère médico-pédagogique et de caractère mé¬
dical n'ont pas été appliquées par les organes inté¬
ressés de l'information judiciaire.

27. La qualification [infamante] d'ennemi des tra¬
vailleurs et l'expulsion hors du territoire de l'Union
des R. S. S. avec privation de la citoyenneté de la
république fédérée et, par là même, de la citoyenneté
de l'Union des R. S. S., ne peut être appliquée que
pour une durée illimitée. 6 juin 1927 (Recueil des
Lois, [1927], n° 49, art. 330).

*28. La privation de la liberté est fixée d'un an à
dix ans.

La privation de la liberté jusqu'à trois ans est subie
dans les centres communs de détention. La privation
de la liberté pour trois ans et au-dessus est subie
dans les camps de travail correctionnel.
Dans des cas exceptionnels, si le tribunal reconnaît

que le [délinquant] condamné à la privation de la
liberté pour trois ans et au-dessus est manifestement
inapte à un travail physique, ou que le degré de dan¬
ger social présenté par lui ne nécessite pas l'envoi
dans un camp de travail correctionnel, il a le droit de
remplacer le camp par le centre commun de déten¬
tion, sous réserve d'une disposition spéciale dans le
jugement sur ce point. 20 mars 1930 (Recueil des
Lois, [1930], n° 26, art. 344) 0).

1. L'effet de l'art. 28 dans sa nouvelle rédaction s'étend également
aux personnes condamnées avant l'entrée en vigueur de la disposition
du 20 mai 1930 .{Recueil des Lois, n° 26, [1930], art. 244, Titre II).
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Remarque î. — Pour les délits militaires commis
en temps de paix, les militaires des cadres — simples
soldats et sous-officiers du service obligatoire — en
service ininterrompu dans les unités de l'Armée Rouge
des Ouvriers [et des] Paysans sont condamnés, au
lieu de la privation de la liberté sans perte des droits
pour des durées allant de deux mois à un an, à être
envoyés pour le même temps dans les unités disci¬
plinaires de l'Armée Rouge des Ouvriers [et des] Pay¬
sans, et, au lieu de la privation de la liberté jusqu'à
deux mois, condamnés aux arrêts pour la même du¬
rée, ceux-ci devant être subis selon les règles établies
pour l'accomplissement des arrêts de rigueur pour les
militaires.
Dans des cas exceptionnels [et] en vertu d'une dé¬

cision particulière rendue chaque fois par le tribunal,
les mêmes mesures sont applicables aux personnes
susdites également pour les délits de droit commun.
Les militaires du personnel commandant des cadres

de l'Armée Rouge des Ouvriers [et des] Paysans —
officiers subalternes, officiers supérieurs, généraux (x),
sous-officiers rengagés — condamnés à la privation de
la liberté sans perte des droits pour une durée allant
jusqu'à un an, accomplissent, en cas de renvoi des
rangs de l'Armée Rouge des Ouvriers [et des] Pay¬
sans, leur temps [de privation de la liberté], indiqué
dans l'arrêt, aux travaux forcés, selon les règles gé¬
nérales. 30 novembre 1930 (Recueil des Lois, [1930],
n° 61, art. 749).
Remarque 2. — Lorsque l'Armée Rouge des Ou-
1. [Equivalents français de la terminologie militaire soviétique

où les mots officiers, généraux ne figurent plus.]
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vriers [et des] Paysans est mise sur le pied de guerre,
les militaires qui se trouvaient dans des unités disci¬
plinaires sont dirigés sur l'armée active, et l'accom¬
plissement ultérieur de la mesure de défense sociale
qui leur a été infligée est reporté à la fin des opéra¬
tions militaires.

L'exécution de l'arrêt qui condamne en temps de
guerre un militaire à la privation de la liberté sans
perte des droits peut, en vertu d'une disposition du
tribunal qui a rendu l'arrêt, être reportée à la fin
des opérations militaires, à la condition que le con¬
damné soit envoyé dans l'armée active.
A l'égard des militaires indiqués dans la première

et la seconde partie de la présente Remarque et qui
se sont montrés, dans les rangs de l'armée active, de
fermes défenseurs de l'Union des R. S. S., il est per¬

mis, sur la demande de l'autorité militaire intéressée,
de les libérer de la mesure de défense sociale pro¬
noncée antérieurement, ou de la remplacer par une
mesure plus douce, en vertu d'une disposition du tri¬
bunal qui a rendu l'arrêt. 1er octobre 1929 (Recueil
des Lois, [1929], n° 127, art. 816). 30 novembre 1930
(.Recueil des Lois, [1930], n° 61, art. 749).

*29. Le temps de détention préventive, ainsi que le
temps passé en prison depuis la notification de l'arrêt
jusqu'à son entrée en vigueur légale, compte obliga¬
toirement dans la durée de la privation de la liberté
fixée par le tribunal.
Lorsque le tribunal fixe des mesures de défense so¬

ciale de caractère judico-correctionnel autres que la
privation de la liberté, il a le droit, prenant en consi-
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dération la détention préventive avant le jugement,
d'atténuer proportionnellement la mesure de défense
sociale choisie par lui ou de rendre une décision sur

la non-application intégrale au condamné de la me¬

sure de défense sociale fixée par l'arrêt.
Pour les condamnés aux travaux forcés, la compen¬

sation s'effectue à raison de trois jours de travaux
forcés pour un jour de privation de la liberté.

*30. Les travaux forcés sans privation de la liberté
sont infligés pour une durée d'un an à un jour.
Remarque. — Les travaux forcés sans la privation

de la liberté ne sont pas applicables aux militaires du
personnel commandant des cadres de l'Année Rouge
des Ouvriers [et des] Paysans — officiers subalternes,
officiers supérieurs, généraux, sous-officiers rengagés,
ainsi qu'aux militaires des cadres — simples soldats
et sous-officiers du service obligatoire de l'Armée
Rouge des Ouvriers [et des] Paysans.
Ils sont remplacés, pour les militaires sus-mention-

nés, par des arrêts d'une durée de deux mois subis
dans les formes établies pour les militaires condam¬
nés aux arrêts disciplinaires. 30 novembre (Recueil
des Lois, [1930], n° 61, art. 749).

31. La perte des droits politiques et [de droits]
civils particuliers consiste dans la privation :

a) Du droit électoral actif et passif ;
b) Du droit d'occuper des fonctions électives dans

les organisations sociales ;

c) Du droit d'occuper telles ou telles fonctions
d'Etat ;

d) Du droit de porter des titres honorifiques ;
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e) De la puissance paternelle ;
/) Du droit aux pensions accordées au titre de l'as¬

surance sociale et de la prévoyance sociale, aux allo¬
cations de chômage versées au titre de l'assurance
sociale.

La perte des droits peut être infligée à un condamné
soit en entier, pour tout l'ensemble des droits énu-
mérés ci-dessus, soit pour des catégories particulières.
La privation de la puissance paternelle ne peut être

infligée par le tribunal que dans le cas où l'abus de
cette puissance de la part du condamné aura été éta¬
bli.

La privation du droit à la pension ne peut être in¬
fligée par le tribunal que dans le cas :
a) De condamnation pour perpétration de délits

d'Etat (chapitre I de la Partie Spéciale) ;
b) De condamnation, pour délits commis par inté¬

rêt, à la privation de la liberté ou au bannissement,
avec résidence obligatoire dans d'autres localités (à
titre de mesure principale de défense sociale) ;
c) D'infliction, à titre de mesure complémentaire

de défense sociale, de la confiscation totale du patri¬
moine ;

d) De condamnation en temps de paix pour per¬

pétration des délits militaires prévus aux articles 1933,
1931, 1937, 1939, 19312, 19313, 19317, 19320, 19328 du
présent Code et, en temps de guerre, pour perpétra¬
tion de l'un quelconque des délits prévus au cha¬
pitre IX du Code criminel (sur les crimes militaires).
30 juin 1930 (Recueil des Lois, [1930), n° 30 art. 388).
20 novembre 1930 (Recueil des Lois, [1930], n° 62,
art. 763).
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32. La perte des droits ne peut être infligée pour

plus de cinq ans.
Dans les cas où cette mesure de défense sociale est

jointe, à titre complémentaire, à la privation de la
liberté, la perte des droits s'étend à tout le temps de
l'accomplissement de la détention et, en plus, à la
durée fixée par l'arrêt.

33. La perte des droits prévus aux paragraphes a),
c) de l'article 31 est accompagnée de la privation des
ordres de l'Union des R. S. S. 0) et des ordres de la
R. S. F. S. R. En pareil cas, après l'entrée en vigueur
légale de l'arrêt, le tribunal est tenu de soumettre une
proposition conforme au Présidium [Bureau] du Co¬
mité Exécutif Central de l'Union des R. S. S. ou du
Conseil Exécutif Central Panrusse, selon le cas.

La privation des autres distinctions honorifiques et
d'un titre honoraire a lieu par arrêt du tribunal.
20 août 1930 (Recueil des Lois, [1930], n° 42, art. 504).

*34. La perte des droits peut être infligée à titre
de mesure soit complémentaire, soit indépendante, de
défense sociale.

Le tribunal est tenu de procéder à l'examen de la
question de la perte des droits du condamné, quand
il lui inflige la privation de la liberté pour plus d'un
an.

La perte des droits ne peut s'ajouter à la condam¬
nation conditionnelle ou au blâme public. 6 décembre
1929 (.Recueil des Lois, [1929], (nos 87-88, art. 854).

1. [Ordres du Drapeau Rouge, de l'Etoile Rouge, de Lénine
(le plus élevé). Il y a également des ordres pour chaque république
fédérée.]
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35. L'éloignement du territoire de la R. S. F. S. R.
ou du territoire d'une localité particulière avec obli¬
gation ou interdiction de résider dans d'autres loca¬
lités, ou sans ces limitations, joint ou non joint aux
travaux forcés, peut être appliqué par le tribunal aux
condamnés dont il a reconnu socialement dangereux
le maintien dans la localité.

L'éloignement du territoire de la R. S. F. S. R. ou
du territoire d'une localité donnée, avec résidence obli¬

gatoire dans une autre localité, peut être infligé pour
une durée de trois à dix ans. A titre complémentaire,
cette mesure ne peut être appliquée que pour une
durée ne dépassant pas cinq ans. L'éloignement du
territoire de la R. S. F. S. R. ou du territoire d'une lo¬
calité particulière avec résidence obligatoire dans
d'autres localités, joint aux travaux forcés, ne peut
être appliqué que comme mesure principale de dé¬
fense sociale. L'éloignement du territoire de la R. S.
F. S. R. ou du territoire d'une localité particulière avec
interdiction de résider dans telles ou telles autres lo¬

calités, ou sans cette limitation, est infligé pour une
durée d'un an à cinq ans.

Si l'une de ces mesures est infligée par le tribunal
à titre de mesure complémentaire s'ajoutant à la pri¬
vation de la liberté, l'accomplissement du temps fixé
par le tribunal pour cette mesure complémentaire
commence à courir du jour où la détention a pris tin.
Ceux des [délinquants] condamnés à l'éloignement

hors du territoire d'une localité particulière avec rési¬
dence obligatoire dans d'autres localités, qui accom¬
plissent leur [temps de] privation de liberté dans
des camps de travail correctionnel, sont tenus de rési-
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der, à l'expiration de ce temps, dans le rayon du camp
jusqu'à l'expiration de la période pour laquelle ils
sont privés du droit de choisir librement leur lieu de
résidence. Ils doivent recevoir un lot de terre [nadêl]
ou bien l'on doit leur procurer un travail rétribué.
L'éloignement hors du territoire de la R. S. F. S. R.,

ainsi que l'éloignement hors du territoire d'une loca¬
lité particulière sous toutes ses formes, n'est pas appli¬
cable aux personnes qui n'ont pas atteint l'âge de
seize ans. 20 mars 1930 (Recueils des Lois, [1930],
n° 26, art. 344).

*36. L'éloignement à temps hors du territoire de
l'Union des R. S. S. et de la R. S. F. S. R. n'est auto¬

risé que dans la procédure spécialement déterminée
par la législation panunioniste.
L'éloignement hors du territoire d'une localité don¬

née avec résidence obligatoire dans d'autres localités
ne peut être appliqué par le tribunal que dans les
cas de condamnation pour les délits prévus par les
articles 582-5814 ; 592, lre partie, paragr. a) ; 593, 593a,
593b, 597, 598, lre partie ; 59°, 5910, 5912 ; 61, 3e partie ;
731 ; 74, 2e partie ; 104, 107 ; 116, 2e partie ; 117,
2° partie ; 118, 129, 129a, 136 ; 140, 2e partie ; 153,
2" partie ; 155 ; 162, paragr. b), c), d) et e) ; 164,
2° partie ; 165, 3e partie ; 166, 167 ; 169, 2° partie ;
173, et 175, 2° et 3e parties.
Les lieux dans lesquels peut être prononcée la ré¬

sidence obligatoire sont établis :

[«)] Pour les condamnés à la déportation sans tra¬
vaux forcés — par la Direction principale de la milice
près le S. N. K. de la R. S. F. S. R. d'accord avec le



"26 LES CODES SOVIÉTIQUES DE LA R. S. F. S. R.

Commissariat du Peuple pour la Justice de la R. S.
F. S. R., et
[£)] Pour les condamnés à la déportation avec

travaux forcés — par le Commissariat du Peuple pour
la Justice de la R. S. F. S. R. 15 février 1931 (Recueil
des Lois, [1931], n° 27, art. 247).

37. La destitution est appliquée lorsque le tribu¬
nal déclare impossible le maintien du condamné dans
la fonction qu'il occupait au moment de la condamna¬
tion, ou de la perpétration du délit ; elle peut 4tre
accompagnée de l'interdiction d'occuper telle ou telle
fonction pendant cinq ans au maximum.

38. L'interdiction d'exercer une activité ou une pro¬
fession déterminée est appliquée par le tribunal pour
cinq ans au maximum, lorsque le tribunal, par suite
des abus relevés à la charge du condamné dans l'exer¬
cice de sa profession ou de son industrie, ne croit
pas devoir l'autoriser à exercer ultérieurement [cette
profession ou cette industrie].
Le tribunal, en particulier, a le droit d'interdire au

condamné d'assumer des obligations afférentes à des
entreprises ou des fournitures d'Etat, de conclure des
marchés avec des entreprises et des institutions [éta¬
blissements] d'Etat ou publiques [sociales], de diri¬
ger, en son nom personnel ou par délégation, des en¬
treprises de commerce ou de commission.

39. Le blâme public consiste dans l'expression pu¬

blique d'un blâme au condamné au nom du tribunal.
*40. La confiscation du patrimoine consiste dans

l'aliénation forcée et sans indemnité, au profit de
l'Etat, du patrimoine total du condamné ou d'un pa-
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trimoine 0) nettement déterminé par le tribunal [et]
qui est sa propriété personnelle ou sa part dans une
propriété commune.

Ne peuvent être confisqués les objets d'usage do¬
mestique nécessaires pour le condamné et pour sa fa¬
mille et l'outillage de petite production artisane, pro¬
fessionnelle ou agricole qui assure son existence.

Les objets d'alimentation et les sommes d'argent
laissés à la disposition du condamné et des membres
de sa famille ne peuvent d'après leur estimation glo¬
bale être inférieurs au salaire trimestriel moyen d'un
ouvrier de la localité, pour chaque membre de la fa¬
mille.

L'outillage nécessaire pour le travail professionnel
du condamné ne peut être confisqué que dans les cas
où le tribunal décide de priver le condamné du droit
d'exercer sa profession.
Remarque. — Dans les économies [exploitations]

de koulaks (2) est seul exclus de la confiscation le pa¬
trimoine indiqué dans les articles 1-9 de la Liste des
espèces de patrimoine sur lesquelles ne peut être
exercé le recouvrement d'arriérés d'impôts, taxes et
contributions (Recueil des Lois, 1929, nos 89-90, art.

1. [Patrimoine a chez nous, en droit, un sens collectif, bien un
sens individualisé. Bien pourrait s'employer dans les deux sens, en
notant que la langue populaire emploie chez nous le mot bien dans
le sens collectif de patrimoine tout entier, par exemple : « donner
son bien »].

2. [Le mot koulak signifie : le poing, et désignait, au figuré, sans
doute à cause de leur dureté oppressive, les spéculateurs, accapa¬
reurs, exploiteurs des paysans, paysans enrichis aux dépens de la
communauté. Dans la terminologie agraire soviétique, et surtout
depuis la collectivisation agraire (1930), il désigne les paysans plu-
ou moins aisés, contre lesquels le pouvoir mène une lutte d'extermi¬
nation] .
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924). 20 novembre 1930 (Recueil des Lois, [1930],
n° 62, art. 763).

*41. Lorsqu'il y a confiscation du patrimoine, l'Etat
ne répond pas des dettes et des obligations du con¬
damné, si celles-ci sont nées après que les mesures
conservatoires ont été prises par les organes d'ins¬
truction et de jugement, et, en outre, sans le consen¬
tement de ces organes.
En ce qui concerne les prétentions qui doivent être

satisfaites au compte du patrimoine confisqué, l'Etat
ne répond que dans les limites de l'actif et, pour
l'ordre de satisfaction de ces prétentions, les règles
à observer sont les règles établies dans les articles 99
et 101 du Code Civil, 266, 2661 et 2662 du Code de
Procédure civile de la R. S. F. S. R. 10 avril 1930 (Re¬
cueil des Lois, [1930], n° 19, art. 240).

*42. L'amende [pénale] est une peine pécuniaire
imposée par le tribunal dans les limites établies par
divers articles du présent Code et laissée à sa discré¬
tion, quand elle est appliquée à titre de mesure com¬

plémentaire.
En tout cas l'amende doit être proportionnée à la

situation patrimoniale du condamné.
En fixant l'amende le tribunal peut décider qu'elle

sera remplacée, en cas de non-paiement, par les tra¬
vaux forcés sans privation de la liberté, à raison d'un
mois de travaux forcés pour cent roubles d'amende.
Le remplacement de l'amende par la privation de la
liberté et inversement n'est pas autorisé.
Les objets non passibles de confiscation ne peuvent

être enlevés, même en cas d'infliction d'amende.
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43. L'avertissement n'est appliqué par le tribunal
qu'en cas d'acquittement, si le tribunal considère que
la conduite de l'acquitté donne lieu malgré tout de
craindre qu'il ne commette plus tard un [autre] dé¬
lit.

*44. L'obligation de réparer le dommage est im¬
posée au condamné dans les cas où le tribunal estime
juste que ce soit précisément le condamné lui-même
qui efface les suites de son infraction ou du préjudice
causé à la victime.

Cette mesure de défense sociale ne peut toutefois
dépasser en gravité la mesure de défense sociale fixée
par le jugement comme mesure principale.

Titre V

Mode d'application des mesures de défense sociale
de caractère judico-correctionnel

*45. Pour infliger à un condamné une mesure de
défense sociale de caractère judico-correctionnel, le
tribunal se guide sur :

a) Les indications de la Partie Générale du présent
Code ;

b) Les limites indiquées dans l'article de la Partie
Spéciale qui prévoit la nature du délit en question ;

c) Son propre sens juridique-socialiste, en considé¬
rant d'abord le danger social que présente le délit com¬
mis, les circonstances de l'affaire et la personnalité
de l'auteur du délit.
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46. Les délits prévus par le présent Code se divisent
en :

a) Délits dirigés contre les bases du régime sovié¬
tique établi dans l'Union des R. S. S. par le pouvoir
des ouvriers et des paysans et déclarés à ce titre les
plus dangereux ;

b) Tous les autres délits.
Pour les délits de la première catégorie le Code fixe

la limite au-dessous de laquelle le tribunal n'a pas le
droit d'infliger une mesure de défense sociale de ca¬
ractère j udico-correctionnel.
Pour tous les autres délits le Code ne fixe que la

limite plus élevée pouvant être admise par le tribunal.
47. La question primordiale à résoudre dans cha¬

que cas particulier est celle du danger social que pré¬
sente le délit examiné.

A cet égard, est considérée comme circonstance ag¬
gravante quand il s'agit de fixer telle ou telle mesure
de défense sociale entre celles que prévoit le Code :

a) La perpétration du délit en vue de rétablir le
pouvoir de la bourgeoisie ;

b) La possibilité, par la perpétration du délit, de
porter préjudice aux intérêts de l'Etat ou des travail¬
leurs, même si ce délit n'était pas directement dirigé
contre les intérêts de l'Etat ou des travailleurs ;

c) La perpétration du délit par un groupe ou par
une bande ;

c1) La perpétration du délit par une personne ayant
déjà commis, antérieurement quelque délit, excepté
les cas où : [1] ladite personne est considérée comme

ayant un casier judiciaire intact (art. 55) ; [2] les
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délits de prescription sont échus depuis la perpétra¬
tion du délit ou le prononcé du jugement (art. 14 et 15).
Toutefois le tribunal a le droit, d'après la nature du
premier délit, de ne pas lui reconnaître de caractère
aggravant ;

d) La perpétration du délit par esprit de lucre ou
autres bas mobiles ;

e) La perpétration du délit avec une cruauté, une
violence ou une astuce particulières, ou sur des per¬
sonnes placées sous l'autorité ou sous la sauvegarde
du délinquant, ou encore que l'âge ou toute autre
circonstance mettait hors d'état de se défendre.
6 juin 1927 (Recueil des Lois, [1927], n° 49, art. 330).
10 avril 1930 (Recueil des Lois, [1930], n° 19, art. 240).
48. Il y a circonstances atténuantes, pour la fixa¬

tion de telle ou telle mesure de défense sociale, si le
délit a été commis :

a) Pour repousser un attentat contre le pouvoir so¬
viétique, l'ordre légal révolutionnaire, ou contre la per¬
sonne ou les droits de la victime ou d'un tiers, —

même si les limites de la légitime défense ont été
dépassées ;

b) Pour la première fois ;

c) Pour des motifs étrangers au lucre ou autres
bas mobiles ;

d) Sous l'effet de la menace, de la contrainte,
d'une dépendance administrative ou matérielle ;

e) Sous le coup d'une violente émotion ;

f) Sous l'effet de la faim, de la détresse ou d'un
concours de circonstances graves d'ordre personnel
ou domestique ;
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g) Par ignorance, par inconscience, 011 par suite
d'un concours fortuit de circonstances ;

h) Par une personne n'ayant pas atteint la majo¬
rité ou une femme en état de grossesse. 6 juin 1927
(.Recueil des Lois, [1927], n° 49, art. 330).

*49. Quand l'acte commis par l'inculpé renferme
les signes de plusieurs délits, comme dans le cas où
l'inculpé a commis plusieurs délits pour lequels il
n'a pas été rendu de jugement, le tribunal, après avoir
fixé la mesure de défense voulue pour chaque délit
isolément, fixe définitivement la [dernière] mesure

d'après l'article qui prévoit le plus grave des délits
commis et la mesure de défense sociale la plus ri¬
goureuse.

Si la privation de la liberté ou les travaux forcés
sont infligés à un non-majeur (de seize à dix-huit
ans), la durée de ces mesures doit être obligatoire¬
ment réduite d'un tiers par rapport au temps que le
tribunal aurait fixé pour un délit commis par 1111
adulte ; et la durée de la mesure de défense sociale
infligée ne doit pas, en tout cas, excéder la moitié
de la durée-limite établie par le présent Code pour le
délit donné. 30 octobre 1929 (Recueil des Lois, [1929],
n° 82, art. 796).

51. Dans le cas où, en raison des circonstances ex¬

ceptionnelles de l'affaire, le tribunal arriverait à la
conviction qu'il est nécessaire de fixer la mesure de
défense sociale au-dessous de la limite minimum
indiquée dans l'article du présent Code visant le délit
en question, ou qu'il y a lieu d'adopter une mesure
moins rigoureuse de défense sociale, non spécifiée
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dans cet article, il peut admettre cette dérogation, à
la condition toutefois d'exposer exactement dans le
jugement les motifs qui l'ont provoquée.
La même règle s'applique aussi dans les cas où le

tribunal aura reconnu qu'au moment de l'examen de
l'affaire l'inculpé n'est pas socialement dangereux, et
ne lui aura appliqué aucunes mesures de défense so¬

ciale. 10 avril 1930 (Recueil des lois, [1930], n° 19,
art. 240).

52. Le droit de faire remise totale ou partielle au
condamné de l'application des mesures de défense
sociale au delà des cas prévus par le présent Code
appartient exclusivement, pour les arrêts de tous les
organes judiciaires de la R. S. F. S. R., au Bureau du
V. TS. I. K. 10 avril 1930 (Recueil des Lois, [1930],
n° 19, art. 240).

Titre VI

Condamnation conditionnelle et libération anticipée
conditionnelle

*53. Si le tribunal reconnaît que le degré de danger
présenté par le condamné n'exige pas son isolement
obligatoire ou l'obligation des travaux forcés, il a le
droit de prononcer sa condamnation conditionnelle.
En pareil cas, le tribunal décide de ne pas faire

mettre le jugement à exécution, si pendant un temps
déterminé le condamné ne commet pas de nouveau
délit aussi grave. Ce délai ne peut être inférieur à un
an ni dépasser dix ans.

CODES SOVIÉTIQUES 3
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Remarque. — L'amende ou la saisie jointes à la
privation de la liberté ou aux travaux forcés à titre
de mesure complémentaire de défense sociale sont
mises à exécution selon la procédure générale, indé¬
pendamment du fait que la mesure principale de dé¬
fense sociale est fixée conditionnellement.

54. Dans le cas où le condamné conditionnellement
aurait commis, pendant la période d'épreuve, un
nouveau délit, le tribunal a le droit : soit' de joindre,
en totalité ou en partie, la mesure de défense sociale
prononcée conditionnellement à la mesure de défense
sociale prononcée par la nouvelle affaire, soit de n'ap¬
pliquer au condamné que la mesure de défense sociale
prononcée dans le second jugement. Dans le premier
cas, le temps de privation de la liberté ne doit pas,
au. total, dépasser dix ans, et celui des travaux forcés
— un an. lt) avril 1930 (Recueil des Lois, [1930],
n° 19, art. 240).

55. Sont considérées comme ayant un casier judi¬
ciaire intact :

a) Les personnes acquittées en vertu d'un juge¬
ment ;

b) Les personnes condamnées conditionnellement,
qui, pendant le temps d'épreuve fixé par le tribunal,
n'ont pas commis de nouveau délit de gravité égale
au premier ;

c) Les personnes condamnées à la privation de la
liberté pour une durée ne dépassant par six mois ou
à toute autre mesure moins rigoureuse de défense
sociale et qui, pendant trois ans à dater du jour où
elles ont achevé d'accomplir [le temps] de la mesure
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commis de nouveau délit aussi grave que le premier ;
de même — [les personnes] condamnées à la priva¬
tion de la liberté pour plus de six mois, mais pour
moins de trois ans, et qui, pendant six ans, n'ont pas
commis de nouveau délit aussi grave que le premier.
6 juin 1927 (Recueil des Lois, [1927], n° 49, art. 330).

*56. Si les personnes condamnées à des mesures
de défense sociale pour un temps déterminé font
preuve d'amendement, elles peuvent être libérées
par anticipation, conditionnellement, de l'application
ultérieure de la mesure de défense sociale infligée par
jugement.
La libération anticipée conditionnelle consiste : soit

à libérer [le condamné] du temps qui lui reste à faire
de la mesure de défense sociale infligée par jugement,
soit à remplacer celle-ci par une mesure plus douce.
Le mode d'application de la libération anticipée con¬
ditionnelle est établi par le Code du Travail correc¬
tionnel de la R. S. F. S. R.
Pour les personnes qui accomplissent leur temps

de privation de la liberté dans des camps de travail
correctionnel, la libération anticipée conditionnelle
est appliquée sous la forme du transfert du condamné
à la résidence dans le rayon du camp donné pour le
temps qui lui restait à faire.

Si, pendant le temps qui lui restait à faire, le libéré
par anticipation commet un nouveau délit aussi grave
que le premier, la portion du temps non faite par lui
s'ajoute à la mesure de défense sociale prise par le
tribunal pour son nouveau délit. Toutefois, la durée
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totale de la privation de la liberté ne doit pas dépas¬
ser dix ans, et celle des travaux forcés — un an.
20 mai 1930 (Recueil des Lois, [1930], n° 26, art. 344).

57. Les non-majeurs condamnés à la privation de
la liberté et placés dans des maisons de travail pour
non-majeurs, y restent jusqu'à ce qu'ils se soient
amendés, mais pas au delà de l'âge de dix-huit ans. Si
à cet âge ils n'ont pas achevé d'accomplir le temps de
privation de la liberté qui leur a été infligé par l'ar¬
rêt du tribunal, ils peuvent être libérés par anticipa¬
tion.

Les non-majeurs pour lesquels la libération anti¬
cipée aura été reconnue impossible restent dans les
mêmes maisons de travail ou sont transférés dans
d'autres maisons ou colonies de travail, selon la pro¬
cédure fixée par le Code du Travail correctionnel de
la R. S. F. S. R.

PARTIE SPÉCIALE

Chapitre premier

Délits d'Etat (1)

1. Délits contre-révolutionnaires

*58'. Est considéré comme contre-révolutionnaire
tout acte visant à renverser, ébranler ou affaiblir le
pouvoir des soviets [conseils] ouvriers [et] paysans,
et des gouvernements ouvriers [et] paysans de l'Union
des R. S. S., des gouvernements des républiques fédé¬
rées et autonomes élus par eux en vertu de la Cons¬
titution de l'Union des R. S. S. et des constitutions des

républiques fédérées ; ou à ébranler ou affaiblir la
sécurité extérieure de l'Union des R. S. S. et les con¬

quêtes économiques, politiques et nationales de la
révolution prolétarienne.
En vertu de la solidarité internationale d'intérêts

de tous les travailleurs, les mêmes actes sont déclarés
contre-révolutionnaires, même lorsqu'ils sont dirigés
contre tout autre Etat de travailleurs, même ne fai-

1. Le chapitre premier entre en vigueur en même temps que
l'Ordonnance sur les délits d'Etat, adoptée à la troisième session
du Comité Exécutif Central de l'Union des R. S. S. 25 février 1927
(Recueil des Lois, [1927], n° 12, art. 121).
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sant pas partie de l'Union des R. S. S. 6 juin 1927.
(Recueil des Lois, [1927], n° 49, art. 330).

582. La rébellion armée, ou l'envahissement, pour
des fins contre-révolutionnaires, du territoire sovié¬

tique par des bandes armées, la prise de force du pou¬
voir central et local, pour les mêmes fins, et, en par¬
ticulier, afin d'arracher par la force à l'Union des
R. S. S. ou à une république fédérée particulière une
partie de son territoire ou de rompre les traités con¬
clus par l'Union des R. S. S. avec des Etats étrangers,
entraînent :

la mesure suprême de défense sociale : la fusillade,
ou la qualification [infamante] d'ennemi des tra¬
vailleurs avec confiscation du patrimoine et avec
la privation de la citoyenneté de l'Union des R. S. S.
et l'expulsion à perpétuité du territoire de l'Union
des R. S. S. Toutefois, en cas de circonstances atté¬
nuantes, ces mesures peuvent être réduites à la pri¬
vation de la liberté pour une durée qui ne peut être
inférieure à trois ans, avec confiscation totale ou

partielle du patrimoine. 6 juin 1927 (Recueil des Lois,
[1927], n° 49, art. 330).

583. Les intelligences nouées à des fins contre-révo¬
lutionnaires avec un Etat étranger ou avec ses repré¬
sentants isolés, ainsi que l'aide apportée, sous quel¬
que forme que ce soit, à un Etat étranger qui se
trouve en état de guerre avec l'Union des R. S. S. ou
même la lutte contre celle-ci par voie d'intervention
ou de blocus entraînent :

les mesures de défense sociale indiquées à l'article 582
du présent Code. 6 juin 1927 (Recueil des Lois,
[1927], n° 49, art. 330).
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581. L'aide apportée, sous quelque forme que ce soit,
à la partie de la bourgeoisie internationale qui, ne
reconnaissant pas l'égalité juridique du système com¬
muniste amené à remplacer le système capitaliste,
cherche à le renverser, ainsi qu'à des organisations
ou groupes sociaux soumis à l'influence de cette bour¬
geoisie ou directement organisés par elle, en vue
d'exercer une activité hostile à l'Union des R. S. S.,
entraîne :

la privation de la liberté pour trois ans au minimum
avec confiscation totale ou partielle du patrimoine,
et élévation possible de la mesure, en cas de circons¬
tances aggravantes, jusqu'à la mesure suprême de
défense sociale : la fusillade, ou la qualification
[infamante] d'ennemi des travailleurs, avec la pri¬
vation de la citoyenneté de la république fédérée
et, par là même, de la citoyenneté de l'Union des
R. S. S. et expulsion à perpétuité du territoire de
l'Union des R. S. S. avec confiscation du patrimoine.
6 juin 1927 (.Recueil des Lois, [1927], n° 49, art. 330).

585. Le fait d'inciter un Etat étranger ou des groupes
sociaux quelconques de cet Etat, au moyen d'intelli-
geîices avec leurs représentants, par emploi de faux
documents ou par tous autres moyens, à une décla¬
ration de guerre, à une intervention armée dans les
affaires de l'Union des R. S. S., ou à d'autres actes
d'hostilité tels que : blocus, saisie du patrimoine
d'Etat appartenant à l'Union des R. S. S. ou à des
républiques fédérées, rupture des relations diploma¬
tiques, rupture des traités conclus avec l'Union des
R. S. S., etc., entraîne :

les mesures de défense sociale indiquées à l'article 582
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du présent Code. 6 juin 1927 (Recueil des Lois, [1927],
n° 49, art. 330).

586. L'espionnage, c'est-à-dire le fait de livrer, de
dérober, de recueillir, — en vue de les livrer à des
Etats étrangers, à des organisations contre-révolu¬
tionnaires ou à des particuliers, — des renseigne¬
ments dont le contenu constitue un secret d.'Etat spé¬
cialement gardé, entraîne :

la privation de la liberté pour trois ans au minimum
avec confiscation totale ou partielle du patrimoine
et, dans les cas où l'espionnage a eu ou pouvait
avoir des suites particulièrement graves pour les
intérêts de l'Union des R. S. S., la mesure suprême
de défense sociale : la fusillade, ou la qualification
[infamante] d'ennemi des travailleurs, avec priva¬
tion de la citoyenneté des républiques fédérées et,
par là même, de la citoyenneté de l'Union des R. S. S.,
et expulsion à perpétuité du territoire de l'Union
des R. S. S. avec confiscation du patrimoine.

Le fait de livrer, de dérober ou de recueillir, — en

vue de les livrer, contre récompense ou gratuitement,
aux organisations et aux personnes indiquées ci-des¬
sus, — des renseignements économiques dont le con¬
tenu ne constitue pas un secret d'Etat spécialement
gardé, mais qui ne doivent pas être livrés à la publi¬
cité, en vertu d'une interdiction directe de la loi ou

d'une disposition des chefs d'administrations, d'ins¬
titutions [établissements] et d'entreprises, entraîne :

la privation de l'a liberté jusqu'à trois ans. 6 juin
1927 (Recueil des Lois, [1927], n° 49, art 330).

Remarque 1. — Sont considérés comme secret
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d'Etat spécialement gardé les renseignements énu-
mérés dans la liste spéciale approuvée par le Conseil
des Commissaires du Peuple de l'Union des R. S. S.
d'accord avec les conseils des commissaires du peu¬
ple des républiques fédérées, et portée, par voie de
publication, à la connaissance de tous. 6 juin 1927
(.Recueil des Lois, [1927], n° 49, art. 330).
Remarque 2. — Pour l'espionnage pratiqué par les

personnes mentionnées dans l'article 1931 du présent
Code, l'article 19324 dudit Code reste en vigueur. 9 jan¬
vier 1928 (Recueil des Lois, [1928], n° 12, art. 108).

*587. Le fait de saper l'industrie d'Etat, les trans¬
ports, le commerce, la circulation monétaire ou le
système de crédit, ainsi que la coopération, s'il est
accompli pour des fins contre-révolutionnaires en uti¬
lisant, selon les cas, les institutions [établissements]
et les entreprises d'Etat ; les entraves apportées à
leur activité dans l'intérêt des anciens propriétaires
ou d'organisations capitalistes intéressées, entraînent :

les mesures de défense sociale indiquées à l'article 582
du présent Code. 6 juin 1927 (Recueil des Lois,
[1927], n° 49, art. 330).

*588. L'exécution d'actes terroristes dirigés contre
les représentants du pouvoir soviétique ou les mili¬
tants des organisations ouvrières [et] paysannes ré¬
volutionnaires et la participation à l'exécution de ces
actes, même de la part de personnes n'appartenant
pas à une organisation contre-révolutionnaire, en¬
traînent :

les mesures'de défense sociale indiquées à l'article 58?
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du présent Code. 6 juin 1927 (Recueil des Lois,
[1927], n° 49, art. 330).

*589. La destruction ou la dégradation, pour des
fins contre-révolutionnaires, par explosion, incendie
et autres procédés, des voies ferrées et autres voies
et moyens de communication, des moyens de liaison
nationale, des conduites d'eau, des magasins publics
et autres ouvrages, ou du patrimoine d'Etat ou social,
entraîne :

les mesures de défense sociale indiquées à l'article 582
■ du présent Code. 6 juin 1927 (Recueil des Lois,
[1927], n° 49, art. 330).

*5810. La propagande ou l'agitation contenant des
appels au renversement, à l'ébranlement ou à l'affai¬
blissement du pouvoir soviétique, ou à l'exécution de
délits contre-révolutionnaires isolés (art. 582-589 du
présent Code), ainsi que la diffusion, la préparation
ou la détention de littérature du même contenu, en¬

traînent :

la privation de la liberté pour six mois au mini¬
mum (1).

Les mêmes actes, dans des troubles collectifs, ou

avec excitation des préjugés religieux ou nationaux
des masses, ou en temps de guerre, ou dans des loca¬
lités déclarées en état de siège, entraînent :

les mesures de défense sociale indiquées à l'article 582
du présent Code. 6 juin 1927 (Recueil des Lois,
[1927], n° 49, art. 330).

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'art. 28.
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58u. Toute action organisée ayant pour but la pré¬
paration ou l'exécution des délits prévus au présent
chapitre, ainsi que la participation dans une organi¬
sation formée pour la préparation ou l'exécution de
l'un des délits prévus au présent chapitre, entraînent :

les mesures de défense sociale indiquées dans les
articles correspondants du présent chapitre. 6 juin
1927 (Recueil des Lois, [1927], n° 49, art. 330).

5812. Le fait de ne pas dénoncer un délit contre-
révolutionnaire connu de source certaine comme se

préparant ou ayant été commis, entraîne :

la privation de la liberté pour six mois au mini¬
mum. 6 juin 1927 {Recueil des Lois, [1927] , n° 49,
art. 330).

5813. L'action ou la lutte active contre la classe
ouvrière et le mouvement révolutionnaire, manifestées
dans une fonction responsable ou secrète (agen-
turà) (!) sous le régime tsariste ou auprès de gou¬
vernements contre-révolutionnaires dans la période de
guerre civile, entraînent :

les mesures de défense sociale indiquées dans l'ar¬
ticle 582 du présent Code. 6 juin 1927 (Recueil des
Lois, [1927], n° 49, art. 330).

*5814. Le sabotage [sic] contre-révolutionnaire,
c'est-à-dire la non-exécution consciente par quelqu'un
d'obligations déterminées, ou leur exécution volontai¬
rement négligée dans le dessein spécial d'affaiblir le
pouvoir du gouvernement et l'activité de l'appareil
étatique, entraîne :

[1. Le mot, qui désigne en russe un service ou un personnel d'in¬
formation, s'applique ici à la police politique].
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la privation do la liberté pour un an au moins avec
confiscation totale ou partielle du patrimoine, la
mesure pouvant, en cas de circonstances particu¬
lièrement aggravantes, être élevée jusqu'à la mesure
suprême de défense sociale : la fusillade, avec confis¬
cation du patrimoine. 6 juin 1927 {Recueil des Lois,
[1927], n° 49, art. 330).

2. Délits contre le régime particulièrement dangereux
pour l'Union des R. S. 8.

591. Est considéré comme délit contre le régime tout
acte qui, sans viser directement au renversement du
pouvoir soviétique et du gouvernement des ouvriers
[et] des paysans, aboutit néanmoins à troubler le
fonctionnement régulier des organes de l'administra¬
tion ou de l'économie nationale, et qui s'accompagne
de résistance aux organes du pouvoir, d'entraves à
leur fonctionnement, de désobéissance aux lois ou

d'autres actes qui affaiblissent le pouvoir et diminuent
son autorité.

Sont considérés comme délits contre le régime par¬
ticulièrement dangereux pour l'Union des R. S. S. les
délits contre le régime commis sans buts révolution¬
naires, [mais] qui ébranlent les bases de l'adminis¬
tration d'Etat et de la puissance économique de
l'Union des R. S. S. et des républiques fédérées,
fi juin 1927 (Recueil des Lois [1927], n° 49, art. 330).

592. Les désordres de masse, accompagnés de po-
(froms [pillages], de; destruction des voies ferrées ou
autres moyens de transport et de liaison, d'assassi¬
nats, d'incendies et autres actes du même genre, en¬
traînent :

CODE PÉNAL. I'AHTIE SPÉCIALE 45

a) Pour les organisateurs et les meneurs des dé¬
sordres de masse, ainsi que pour tous les partici¬
pants qui se sont rendus coupables des délits indi¬
qués ci-dessus ou ont opposé au pouvoir une résis¬
tance armée :

la privation de la liberté pour deux ans au minimum,
avec confiscation totale ou partielle du patrimoine,
cette mesure pouvant, en cas de circonstances par¬
ticulièrement aggravantes, être élevée à la mesure
suprême do défense sociale — la fusillade, avec
confiscation du patrimoine ;

b) Pour les autres participants :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans.

Les désordres de masse non aggravés par les délits
indiqués ci-dessus, mais accompagnés de désobéis¬
sance flagrante aux exigences légales des autorités ou

d'opposition à l'accomplissement des devoirs de leur
charge ou de contrainte exercée sur elles pour l'exé¬
cution de demandes manifestement illégales, entraî¬
nent :

la privation de la liberté pour une durée pouvant
atteindre un an (x). 6 juin 1927 (Recueil des Lois,
[1927], n° 49, art. 330).

*593. Le banditisme [sic], c'est-à-dire le fait d'or¬
ganiser des bandes armées, d'en faire partie, de par¬
ticiper à des attaques organisées par elles contre des
établissements soviétiques et privés ou contre des
citoyens isolés, à des arrêts de trains, à la destruc¬
tion de voies ferrées et autres moyens de transport,
entraîne :

1. Sur l'application de la privation de lu liberté, voir l'appendice
à l'art. 2H.
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la privation de la liberté pour trois ans au minimum
avec confiscation totale ou partielle du patrimoine,
cette mesure pouvant, en cas de circonstances parti¬
culièrement aggravantes, être élevée jusqu'à la
mesure suprême de défense sociale — la fusillade,
avec confiscation du patrimoine. 6 juin 1927 (Re-
rcueil des Lois, [1927], n° 49, art. 330).

593a. La soustraction clandestine ou publique d'armes
à feu, de pièces détachées et de munitions : a) dans
les magasins et dépôts de l'Armée Rouge des Ouvriers
et des Paysans, de la garde des voies de communica¬
tion du Commissariat du Peuple pour les voies de
communication, et de la garde militarisée des entre¬
prises et constructions ayant une importance d'Etat
spéciale ; b) dans les garnisons ou cantonnements
des unités militaires, des unités de la garde des voies
de communication et de la garde militarisée des en¬

treprises et des constructions ayant une importance
d'Etat spéciale, si lesdites armes à feu, pièces déta¬
chées et munitions étaient gardées ou soumises à une
surveillance spéciale, entraîne :

la privation de la liberté pour un an au minimum,
et, si le vol a été accompagné de voies de fait dange¬
reuses pour la vie ou la santé des personnes chargées
d'assurer la garde ou la surveillance en question, —
la privation de la liberté pour trois ans au minimum,
cette mesure pouvant, au cas de circonstances parti¬
culièrement aggravantes, être élevée jusqu'à la
mesure suprême de défense sociale — la fusillade,
avec confiscation du patrimoine. 17 juin 1929 (Re¬
cueil des Lois, [1929], n° 50, art. 512) (x).

1. Entré en vigueur à dater du jour de l'entrée en vigueur de la
disposition du TS. I. K. et du S. N. K. de l'Union des R. S. S. du

/
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593b. La destruction ou la dégradation des voies
ferrées et autres moyens de communication, des
ouvrages d'art qui s'y trouvent, des signaux, du ma¬
tériel de transport et des bateaux en vue de provoquer
un accident de chemin de fer ou de navigation, en¬
traîne :

la privation de la liberté pour trois ans au moins
avec confiscation totale ou partielle du patrimoine,
cette mesure pouvant, au cas de circonstances parti¬
culièrement aggravantes, être élevée jusqu'à la me¬
sure suprême de défense sociale — la fusillade, avec
confiscation du patrimoine. 25 juin 1929 (Recueil
des Lois, [1929], n° 50, art. 513) (l).

*593c. L'infraction, de la part de travailleurs du trans¬
port, à la discipline du travail (transgression des règle¬
ments de la traction, réparation défectueuse du ma¬
tériel de transport et de la voie, etc.), si cette infrac¬
tion a entraîné ou pouvait entraîner la dégradation
ou la destruction du matériel, de la voie ou des ou¬

vrages de la voie, ou des accidents de personnes, le
départ irrégulier des trains et des bateaux, l'accu¬
mulation de vagons vides sur les lieux de décharge¬
ment, le stationnement [excessif] des trains et des
bateaux et autres actes pouvant entraîner la rupture
(la .non-exécution) des plans de transport prévus par
le gouvernement, ou une menace pour la régularité
et la sécurité de la circulation, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à dix ans.
6 février 1929 sur l'aggravation de la responsabilité pénale pourvoi
d'armes et de munitions (Recueil des Lois, [1929], n° 10, art. 91).

1. Entré en vigueur à dater du jour d'entrée en vigueur de la dis¬
position du TS. I. K. et du S. N. K. de l'Union des R. S. S. sur les
mesures du renforcement de la lutte contre les délits concernant les
transports (Recueil des Lois, [1929], n° 21, art. 182).
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Dans les cas où ces actes délictueux présenteraient
un caractère manifeste de malveillance, la mesure su¬

prême de défense sociale est appliquée, avec confis¬
cation du patrimoine. 15 février 1931 (Recueil des
Lois, [1931], n° 9, art. 103).

594. Le fait de ne pas répondre à l'appel du con¬
tingent pour le service militaire actif entraîne :

les travaux forcés jusqu'à un an.

Le fait de ne pas répondre à l'appel régulier du
contingent pour le service actif avec circonstances
aggravantes, particulièrement au moyen de mutila¬
tion volontaire, simulation de maladie, usage de faux
documents, corruption de fonctionnaires, etc., ou sous
prétexte de convictions religieuses, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à cinq ans. 10 janvier
1931 (Recueil des Lois, [1931], n° 5, art. 46).

595. Le fait, pour des personnes libérées du ser¬
vice militaire obligatoire en raison de leurs convic¬
tions religieuses, et pour des personne affectées à la
milice territoriale de l'arrière, de se dérober à la
convocation dans des détachements affectés au ser¬
vice de l'arrière et du front, entraîne :

la privation de la liberté pour un an au minimum.
59°. Le refus, ou le fait de se dérober, dans les

conditions du temps de guerre, au paiement d'impôts
ou à l'accomplissement de services (en particulier :
transports militaires par automobiles, chevaux, ba¬
teaux, charrois), entraîne :

la perte de la liberté pour six mois au minimum,
cette mesure pouvant, en cas de circonstances par-
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ticulièrement aggravantes, être élevée jusqu'à la
mesure suprême de défense sociale — la fusillade,
avec confiscation du patrimoine. 6 juin 1927 (Re¬
cueil des Lois, [1927], n° 49, art. 330 (x).

*597. La propagande ou l'agitation visant à exciter
les passions et les querelles nationales ou religieuses,
ainsi que la diffusion, la préparation ou la détention
de littérature de même caractère, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans.

Les mêmes actes, dans l'état de guerre ou lors
d'agitations de masse, entraîne :

la privation de la liberté pour deux ans au minimum
avec confiscation totale ou partielle du patrimoine,
cette mesure pouvant, en cas de circonstances par¬
ticulièrement aggravantes, être élevée jusqu'à la
mesure suprême de défense sociale — la fusillade,
avec confiscation du patrimoine. 6 juin 1927 (Re¬
cueil des Lois [1927], n° 49, art. 330).

*598. La fabrication ou l'écoulement, sous forme
d'industrie, de fausse monnaie métallique, de faux
billets du Trésor d'Etat, de faux billets de la Banque
d'Etat de l'Union des R. S. S., de fausses valeurs
d'Etat, ainsi que la fabrication ou l'écoulement de
fausse valuta (2) étrangère, entraînent :

la mesure suprême de défense sociale — la fusillade,
cette mesure pouvant, au cas de circonstances atté¬
nuantes, être réduite à la privation de la liberté

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendiceà l'art. 28.
2. [« Valuta étrangère ou simplement valuta = devises étran¬

gères] .
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pour deux ans au minimum, avec confiscation totale
ou partielle du patrimoine.

La falsification, sous forme d'industrie, de chèques,
de pièces pour des dépôts de fonds et des dépôts en
valeurs, ainsi que de certificats d'accréditifs en es¬
pèces, entraîne :

la privation de la liberté pour deux ans au minimum,
avec confiscation totale ou partielle du patrimoine.

La fabrication et l'écoulement, sous forme d'indus¬
trie, de faux timbres-poste, de faux billets de che¬
mins de fer ou de bateau, permis et autres pièces [re¬
quises] pour le transport de marchandises, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans. 6 juin
1927 (Recueil des Lois, [1927], n° 49, art. 330).
10 février 1930 (Recueil des Lois, [1930], n° 8,
art. 94).

*599. La contrebande qualifiée entraîne :

outre la confiscation des marchandises par l'admi¬
nistration des douanes et l'imposition d'une amende,
la privation de la liberté pour un an au minimum,
avec confiscation totale ou partielle du patrimoine,
cette mesure pouvant, au cas de circonstances par¬
ticulièrement aggravantes, être élevée jusqu'à la
peine suprême de défense sociale — la fusillade, avec
confiscation du patrimoine. 6 juin 1927 (Recueil des
Lois, [1927], n° 49, art. 330).

5910. L'aide pour franchir illégalement les fron¬
tières d'Etat, pratiquée sous forme d'industrie ou par
des fonctionnaires, entraîne :

la privation de la liberté pour un an au minimum
6 juin 1927 (Recueil des Lois, [1927], n° 49, art. 330).
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59u. L'infraction à l'Ordonnance sur le monopole
du commerce extérieur entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à dix ans, avec con¬
fiscation totale ou partielle du patrimoine. 6 juin
1927 {Recueil des Lois, [1927], n° 49, art. 330. 20
mai 1930 (Recueil dee Lois, [1930], n° 26 art. 344).

5912. L'infraction aux règles concernant les opéra¬
tions sur la valuta entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans, avec
confiscation totale ou partielle du patrimoine.
6 juin 1927 {Recueil des Lois, [1927], n° 49, art. 330).

5913. Le fait de ne pas dénoncer des délits, — con¬
nus de source certaine comme se préparant ou ayant
été commis, — prévus par les articles 592, 593 et 598
du présent Code, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à un an. 6 juin 1927
{Recueil des Lois, [1927], n° 49, art. 330) (x).

Chapitre II

Autres délits contre le régime

*60. Le non-paiement dans le délai fixé des impôts
et taxes pour l'assurance obligatoire, — malgré la
possibilité existante d'effectuer ce paiement, — dans
le cas où sont appliquées des mesures de recouvre¬
ment par voie de saisie du patrimoine ou de vente
aux enchères du patrimoine saisi, le fait n'eût-il eu

1. Sur 1 application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'art. 28.
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lieu qu'une fois au cours de l'année fiscale précédente
ou courante, entraîne :

[à] la première fois — une amende égale au mon¬
tant de ces paiements :

[6)] la seconde fois — les travaux forcés jusqu'à
six mois ou une amende égale au double des paie¬
ments susdits.

Les mêmes actes, commis par un groupe de per¬
sonnes avec entente préalable, commis également,
même sans entente préalable, par des personnes ap¬
partenant à des exploitations rangées par des lois
spéciales (en vertu de l'Ordonnance concernant l'im¬
pôt agricole) parmi les exploitations de koulaks, ou
par des personnes soumises à l'impôt sur le revenu
conformément au tableau n° 3, entraînent :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
un an ou une amende ne dépassant pas le décuple
des paiements dus. 30 mars 1930 (.Recueil des Lois,
[1930], n° 16, art. 192) (*).

601. Le non-paiement dans le délai fixé de l'impôt
de guerre spécial, quand existe la possibilité d'effec¬
tuer ce paiement, entraîne :

les travaux forcés jusqu'à trois mois ou une amende
ne dépassant pas le triple de l'impôt impayé.

Le même acte, accompli par une personne [déjà]
condamnée pour n'avoir pas payé cet impôt dans
l'année fiscale précédente ou courante entraîne :

les travaux forcés jusqu'à six mois ou une amende
ne dépassant pas le quintuple de l'impôt impayé.

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'article 28.
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Le même acte, commis pour la première fois, mais
par un groupe de personnes avec entente préalable,
entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans. 29 juillet
1929 (Recueil des Lois, [1929], n° 59, art. 576).

*61. Le refus d'exécuter les services [obligatoires],
les tâches générales d'Etat ou d'effectuer des travaux
ayant un intérêt général d'Etat entraîne :

[a)] la première fois, une amende infligée par l'or¬
gane du pouvoir intéressé et pouvant atteindre le
quintuple de la valeur de la tâche, du service ou du
travail imposés ;

[à)] la seconde fois, la privation de la liberté ou
les travaux forcés jusqu'à un an (x).

Les mêmes actes accomplis par des éléments kou¬
laks, même pour la première fois, ou par d'autres
personnes, [mais] avec des circonstances aggravantes,
telles que l'entente d'un groupe de personnes ou la
résistance active opposée aux organes du pouvoir dans
l'exécution de services, tâches ou travaux, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans avec con¬
fiscation totale ou partielle du patrimoine, avec ou
sans déportation. 15 février 1931 (Recueil des Lois ;
[1931], n° 9, art. 102).

*62. La dissimulation organisée par entente mu¬
tuelle ou l'inexactitude [voulue] dans la déclaration
quantitative d'objets soumis à l'impôt ou au contrôle
entraînent :

pour les organisateurs et les chefs — la privation de
1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendiceà l'art. 28.
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la liberté jusqu'à deux ans ou les travaux forcés
jusqu'à un an avec ou sans confiscation partielle
du patrimoine, pour les autres participants — une
amende ne dépassant pas le quintuple des paiements
dus.

La récidive dans la dissimulation, même sans en¬

tente avec d'autres redevables, entraîne :

les mesures de défense sociale établies pour les
organisateurs et les chefs de la dissimulation orga¬
nisée.

La dissimulation pratiquée pour la première fois
entraîne :

une amende ne dépassant pas le quintuple des paie¬
ments dus. 17 juin 1929 (Recueil des Lois, [1929],
n° 46, art. 480).

Remarque. — L'effet de la troisième partie du pré¬
sent article ne s'étend pas aux cas de dissimulation
des sources du revenu pour l'impôt agricole, quand
les pénalités administratives sont appliquées selon
la procédure et dans les limites établies par l'Ordon¬
nance concernant cet impôt. 17 juin 1929 (Recueil
des Lois, [1929], n° 46, art. 480).
63. La dissimulation totale ou partielle d'un bien

échu par héritage ou transmis par actes de donation,
ainsi que la réduction artificielle de la valeur du bien
en vue de tourner les lois de succession et de dona¬
tion et la loi sur l'impôt qui frappe les successions
et les biens transmis par actes de donation entraînent:

la confiscation totale ou partielle du bien transmis
par acte de succession ou de donation aux dépens
de l'auteur de la dissimulation.
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64. L'infraction aux règles établies pour le recen¬
sement des personnes soumises à des obligations mi¬
litaires entraîne :

les travaux forcés jusqu'à un mois ou une amende
pouvant atteindre deux cents roubles (x).

65. Supprimé. 6 juin 1927 (Recueil des Lois, [1927],
n° 49, art. 330).

66. Le fait de se soustraire aux mobilisations d'es¬
sai et de contrôle entraîne :

les travaux forcés jusqu'à trois mois ou une amende
jusqu'à cinq cents roubles.

67. Supprimé. 6 juin 1927 (Recueil des Lois, [1927],
n° 49, art. 330) (2).

*68. Le refus du service militaire obligatoire ou le
fait de s'y dérober, de la part de jeunes gens ayant fait
leur préparation militaire [avant l'appel du contin¬
gent] ou de militaires et de personnes soumises à des
obligations militaires de la réserve de l'Année Rouge
des Ouvriers [et des] Paysans ne servant pas dans les

1. [Les Izvêstiia ont publié — fin mars 1933 — une disposition du
V. TS. I. K. et du S. N. K. de la R. S. F. S. R. sur la modification
de l'article 64 du Code Pénal de la R. S. F. S. R. concernant « l'in¬
fraction aux règles établies pour le recensement des personnes sbu-
mises à des obligations militaires et des militaires. Ceux-ci, ainsi
que les fonctionnaires chargés du recensement, sont frappés d'une
amende de 50 roubles. En cas de récidive dans l'infraction aux rè¬
gles du recensement, les coupables sont passibles d'une amende
pouvant atteindre 500 roubles ou des travaux forcés jusqu'à trois
mois. »]

2. [L'article 65, supprimé après la 3e édition du Code Pénal
(1925) où il portait le n° 81», et l'article 67, qui y portait le n° 81<=
visaient à peu près les mêmes délits que les articles 66 et 19310") du
présent Code, avec des pénalités moindres.]
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rangs de l'Armée Rouge des Ouvriers [et] des Pay¬
sans, entraîne :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
six mois ou une amende jusqu'à cinq cents roubles.

Le refus du service militaire obligatoire, ou le fait
de s'y dérober, de la part de jeunes gens ayant fait
leur préparation militaire [avant l'appel du contin¬
gent] ou de militaires et de personnes soumises à des
obligations militaires de la réserve ne servant pas
dans les rangs de l'Armée Rouge des Ouvriers et des
Paysans, au moyen d'atteintes [volontaires] à leur
santé, de simulation, de fabrication de faux docu¬
ments, de corruption de fonctionnaires et autres pra¬
tiques frauduleuses, de même que sous le prétexte de
convictions religieuses ou autres, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans. 6 juin
1927 (Recueil des Lois, [1927], n° 49, art. 330).

69. Le fait, de la part de personnes exemptées du
service militaire en raison de leurs convictions reli¬

gieuses et de personnes affectées à la milice de l'ar¬
rière, de se dérober à l'exécution des travaux d'utilité

publique qui leur sont assignés entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans ou une
amende jusqu'à mille roubles. 10 janvier 1931 (Re¬
cueil des Lois, [1931], n° 5, art. 46).

70. Le fait de se dérober à la fourniture de che¬

vaux, de véhicules et de harnais pour compléter les
unités territoriales de l'Armée Rouge des Ouvriers
[et] des Paysans en période d'instruction, ainsi que
d'appels d'instruction et [d'appels] de courte durée
entraîne :
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une amende jusqu'à deux-cents roubles avec ou sans
confiscation des chevaux et des objets non présentés.

L'infraction aux règles concernant le recensement
militaire ou autre des bêtes de somme (chevaux,

boeufs, chameaux, etc.), des véhicules, harnache¬
ments, automobiles, motocyclettes, vélocipèdes et au¬
tres modes de transport soumis au recensement, ainsi
que les accessoires et pièces de réserve correspon¬
dantes, ou la non-présentation, sans raisons plau¬
sibles, à un contre-recensement pour vérification, ou
à des mobilisations d'essai ou de contrôle entraîne :

les travaux forcés jusqu'à un mois ou une amende
jusqu'à deux cents roubles. 6 juin 1927 (Recueil
des Lois, [1927], n° 49, art. 330). 30 août 1931
{Recueil des Lois, [1931], n° 51, art. 375).

71. Supprimé. 1er juillet 1932 0).

72. La falsification de certificats et autres docu¬
ments délivrés par les institutions [établissements]
d'Etat et publiques [sociales] et conférant des droits
ou libérant d'obligations, aux fins d'utilisation soit
par les faussaires eux-mêmes, soit par d'autres per¬
sonnes, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans ou les
travaux forcés jusqu'à un an.

L'utilisation de documents notoirement faux en¬

traîne :

1. [Cet article, qui figurait sous le même numéro dans la 4e édi¬
tion et dans l'édition parue en juin 1932, vise l'abandon de poste
ou de service par des personnes de la milice, de la police de sûreté
et du personnel pénitentiaire].
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la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
six mois ou une amende jusqu'à cent roubles (*).

*73. La résistance de citoyens isolés aux repré¬
sentants de l'autorité, quand ceux-ci exécutent les obli¬
gations qui leur incombent, ou la contrainte exercée
pour faire accomplir des actes manifestement illé¬
gaux, accompagnée de violences sur la personne du
représentant de l'autorité entraînent :

la privation de la liberté pour un an au minimum.
La résistance à l'autorité, non accompagnée de vio¬

lences, entraîne :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
six mois ou une amende jusqu'à cinq cents roubles.

*731. La menace de mort, de destruction de bien, de
violences à l'égard de fonctionnaires ou de travail¬
leurs sociaux, employée afin d'arrêter leur activité
administrative et sociale ou d'en modifier le carac¬

tère dans l'intérêt de l'auteur de la menace, entraîne :

les travaux forcés jusqu'à six mois ou une amende
jusqu'à trois cents roubles, ou l'éloignement hors
du territoire de la localité avec ou sans obligation de
résidence dans d'autres localités pour une durée
pouvant atteindre trois ans.

Les coups et blessures ou autres actes de violence
commis sur des activistes [sic] sociaux, des travail¬
leurs de choc (2) à la production et des travailleurs

1. Sur l'application de la privation de la libexté, voir l'appendice
à l'art. 28.
2. [En russe oudarniki, du mot oudar, choc ; ce sont les « troupes

de choc » du front économique, travailleui's le plus souvent volon¬
taires qui s'appliquent à mener à bien tel travail ou telle tâche
déterminés].
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des kolkhoz 0) à l'occasion de leur activité sociale ou

professionnelle, lorsque ces actes, à raison de leur ca¬
ractère, des circonstances dans lesquelles ils ont été
commis ou de leurs conséquences, ne peuvent pas
être considérés comme un acte terroriste, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à cinq ans. 25 mars
1929 (Recueil des Lois, [1929], n° 28, art. 293).
20 février 1932 (.Recueil des Lois, [1932] n° 21,
art. 103).

*74. L'apachisme (2), c'est-à-dire les actes insolents
accompagnés d'irrévérence manifeste à l'égard du pu¬
blic, commis pour la première fois, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à trois mois, si avant
l'ouverture de poursuites criminelles, l'auteur des
actes indiqués ci-dessus n'a été l'objet d'aucune
poursuite administrative.

Si les actes susdits consistaient en tapage, outrages
à la pudeur, ou ont été répétés, malgré l'avertissement
des organes chargés d'assurer l'ordre public, ou si leur
contenu se distinguait par un cynisme ou une inso¬
lence exceptionnels, ils entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans.

75. La non-exécution d'un ordre ou d'une requête
légale émanant d'une personne en sentinelle militaire

1. [Abréviation qui désigne en terminologie soviétique les exploi¬
tations agricoles collectives, et formée à l'aide de la première syllabe
des deux mots : kollektivnoé khoziaïstvo].

2. [Le mot russe khouligan est emprunté à l'anglais hooligan, nom
de personne formé par méprise sur Hooley gang « la bande de Hoo-
ley » et devenu ensuite terme générique péjoratif (cf. en français
mandrin). Le mot apache est en train de se russifier].



60 LES CODES SOVIÉTIQUES DE LA R. S. F. S. R.

ou d'autres autorités chargées d'assurer la sécurité et
l'ordre publics, entraîne :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
trois mois, ou une amende pouvant atteindre trois
cents roubles (1).

*75h L'infraction aux règles fixées par des dispo¬
sitions obligatoires du Commissariat du Peuple pour
les voies de communication et de ses organes sur : la
protection de l'ordre et de la sécurité de la circula¬
tion, la protection du patrimoine des transports, le
devoir de prévenir et d'arrêter l'utilisation illégale des
moyens de transport, ainsi que l'exécution des me¬
sures d'hygiène et [des mesures] contre l'incendie,
entraîne, en cas de conséquences graves :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans ou une
amende pouvant atteindre trois mille roubles.
25 juin 1929 (Recueil des Lois, [1929], n° 50, art.
513) (i).

752. La transgression, hors des eaux des ports, des
règles fixées par la loi ou par une disposition des or¬
ganes compétents en vue de prévenir les collisions de
navires en mer, sur les mesures de protection des
câbles télégraphiques sous-marins, et autres prescrip¬
tions réglementant la navigation sur mer, entraîne,
si cette violation n'est pas pour son auteur un délit
professionnel (de service) :

une amende pouvant atteindre trois cents roubles
et, dans le cas où l'infraction a eu des conséquences

l.Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'art. 28.
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graves, la privation de la liberté jusqu'à trois ans
et une amende pouvant atteindre trois mille roubles.
25 juin 1929 (Recueil des Lois, [1929], n° 50, art.
513) (*).

753. L'infraction aux règles établies pour l'utilisa¬
tion des postes de radiotélégraphie soit à bord des
navires de l'Union des R. S. S., soit à bord de navires
étrangers se trouvant dans les eaux de l'Union des
R. S. S., entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans ou une
amende pouvant atteindre dix mille roubles. 15 fé¬
vrier 1931 (Recueil des Lois, [1931], n° 9, art. 104).

*76. L'outrage public aux représentants de l'auto¬
rité dans l'exercice de leurs fonctions entraîne :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
six mois ou une amende pouvant atteindre cinq
cents roubles (2).

77. Le fait de s'arroger arbitrairement le titre ou les
pouvoirs d'un fonctionnaire, joint au fait de jeter le
discrédit sur le pouvoir soviétique ou de commettre
de ce chef des actes socialement dangereux, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans.

78. Le vol, la détérioration, le recel ou la destruc¬
tion de documents officiels ou privés provenant d'ins¬
titutions [établissements] d'Etat dans le dessein d'em-

1. Cet article est entré en vigueur en même temps que la disposi¬
tion du TS. I. K. et du S. N. K. de l'Union des R. S. S. du 13 mars
1929 sur les mesures de renforcement de la lutte contre les délits
concernant les transports (Recueil des Lois, [1929], n° 21, art. 182).

2. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'art. 28.
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pêcher la solution régulière d'affaires ou, d'une ma¬
nière générale, le fonctionnement desdites institutions
[établissements] entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à un an (1).
Si les actes ainsi commis concernent des secrets

d'Etat ou des documents d'Etat d'une importance par¬
ticulière, ils entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans.
*79. La destruction ou la détérioration intention¬

nelles d'un bien appartenant à des institutions [éta¬
blissements] ou entreprises d'Etat ainsi qu'à des orga¬
nisations sociales (coopératives, professionnelles, etc.),
y compris les câbles électriques, les moyens de liai¬
son, etc., entraînent :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
un an (1).

Les mêmes actes, en cas de récidive constatée, ou
s'ils ont causé soit l'arrêt ou l'interruption de la pro¬
duction, soit quelque préjudice grave pour l'Etat, en¬
traînent :

la privation de la liberté jusqu'à cinq ans, avec ou
sans confiscation du patrimoine.

*791. L'abatage criminel ou la mutilation intention¬
nelle du bétail, ainsi que le fait d'inciter d'autres per¬
sonnes à de tels actes dans le but de ruiner la collec-
tivisation de l'agriculture et d'empêcher son essor, en¬
traînent :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans, avec ou

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appen¬
dice à l'article 28.
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sans banissement hors de la localité donnée. 20 jan¬
vier 1930 (Recueil des Lois, [1930], n° 3, art. 26).

*792. Le fait de détériorer ou de briser des trac¬

teurs et des machines agricoles appartenant aux sov-
khoz 0), aux dépôts de tracteurs et aux kolkhoz en¬
traîne, si ces avaries sont amenées par une négligence
criminelle dans le maniement de cet outillage :

les travaux forcés jusqu'à six mois.
Les mêmes actes, en cas de récidive ou de dom¬

mages graves, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans.

Remarque. — Si les avaries sont insignifiantes, l'in¬
culpation peut être remplacée par des amendes, con¬
formément aux règlements d'ordre intérieur [d'atelier]
et par des retenues en argent, selon la procédure éta¬
blie par la loi. 20 mars 1931 (Recueil des Lois, [1931],
n° 15, art. 162).

793. L'abatage illégal de chevaux (sans autorisation
des organes de surveillance vétérinaire) et leur muti¬
lation intentionnelle, et autres actes de malveillance
commis par des koulaks ou des accapareurs privés et
ayant entraîné la mort d'un cheval ou l'ayant rendu
inutilisable, ainsi que le fait d'inciter d'autres per¬
sonnes à de tels actes entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans avec ou
sans banissement.

1. [Sowietskiia khoziaïstva, en abrégé : sovkhoz (cf. p. 59, n. 2),
exploitations soviétiques. Voir Code du Travail, Titre II, Chap. II,
art. 160 : « Les exploitations soviétiques représentent des entreprises
agricoles munies d'un outillage et dont l'objet est de servir de base
scientifique et technique au développement de l'agriculture et à sa
socialisation ... ». Elles sont placées sous l'administration du Com¬
missariat du Peuple pour l'Agriculture et de ses organes locaux].
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Les mêmes actes à l'égard de chevaux appartenant
aux kolklioz, aux sovkhoz, aux dépôts de machines à
traction animale [par cheval] et autres établisse¬
ments et entreprises d'un secteur socialisé, s'ils sont
commis par des travailleurs des établissements et des
entreprises susdits et par des membres des kolklioz,
entraînent

les travaux forcés jusqu'à un an. 29 avril 1932
(.Recueil des Lois, [1932], n° 68, art. 304).

794. La négligence criminelle dans le soin des che¬
vaux et, en particulier, des juments poulinières dans
les kolklioz, les sovkhoz, les dépôts de machines à
traction animale [par cheval], les établissements et
entreprises d'un secteur socialisé, si elle a causé la
perte d'un cheval ou l'a rendu inutilisable, entraîne :

les travaux forcés jusqu'à six mois.

Lorsque ces actes ont eu un caractère systématique
ou ont causé la perte d'une quantité considérable de
chevaux, ils entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans.

Remarque. — Si la négligence n'a pas eu les suites
indiquées dans le présent article, l'inculpation peut
être remplacée par des amendes disciplinaires, con¬
formément aux règlement d'ordre intérieur [d'ate¬
lier], avec obligation imposée de réparer le dommage
causé. 29 avril 1932 (Recueil des Lois), [1932], n° 68,
art. 304).

80. La détérioration par imprudence d'un câble té¬
légraphique sous-marin, si elle a pu provoquer l'inter¬
ruption des communications télégraphiques, entraîne :
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les travaux forcés jusqu'à trois mois ou une amende
pouvant atteindre trois cents roubles.

81. Le fait de délivrer illégalement de l'état d'ar¬
restation ou des lieux de détention une personne ar¬
rêtée, ou l'aide prêtée à son évasion, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à un an (x).
Les mêmes actes accompagnés de voies de fait sur

les gardiens, s'ils n'ont pas causé de blessures graves,
dangereuses pour la vie, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans.
Les mêmes actes, accompagnés des suites indi¬

quées à l'alinéa précédent, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à dix ans.
*82. La fuite d'une personne en état d'arrestation

ou son évasion hors des lieux de privation de la
liberté entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans.

Le fait de s'enfuir du lieu de résidence obligatoire
(déportation) ou en cours de route pour ce lieu, ainsi
que le fait, pour des condamnés à la déportation, de
se soustraire aux travaux forcés, entraînent :

le remplacement de la déportation par la privation
de la liberté pour la même durée.

Le retour illégal d'un banni dans les lieux où il
lui est interdit de résider entraîne :

le remplacement du bannissement par la privation de
la liberté ou la déportation pour la même durée, la
déportation ne pouvant remplacer que lebannissement,

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendiceà l'art. 28.

CODES SOVIÉTIQUES 5
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infligé pour un minimum de trois ans. 10 juin 1931
(jRecueil des Lois, [1931], n° 30, art. 266).

Remarque. — Les mesures prévues à la 2e et à la
3e parties du présent article peuvent être prononcées
par une décision du tribunal dans la procédure d'exé¬
cution du jugement (art; 461 du Code de Procédure
criminelle). 10 juin 1931 (Recueil des Lois, [1931],
n° 30, art. 266).

83. La contrebande simple entraîne ;

la confiscation des marchandises de contrebande et
une amende, infligées par voie administrative,
conformément au Code Douanier.
En cas de récidive : outre la confiscation des mar¬
chandises de contrebande et l'amende, le bannis¬
sement par voie administrative. 6 juin 1927 (Recueil
des I^ois, [1927], n° 49, art. 330).

*84. Le départ à l'étranger ou l'entrée dans l'Union
des R. S. S. sans passeport régulier ou sans autorisa¬
tion des autorités compétentes entraîne :

les travaux forcés jusqu'à un an ou une amende
pouvant atteindre cinq cents roubles.

Remarque. — L'effet du présent article ne s'étend
pas aux cas d'entrée dans l'Union des R. S. S., sans
passeport régulier et sans autorisation des autorités
compétentes, pour user du droit d'asile accordé par
l'article 12 de la Constitution de la R. S. F. S. R. aux

étrangers persécutés en raison de leur activité poli¬
tique ou de leurs convictions religieuses (x).

1. [« La République Fédérative Socialiste des Soviets de Russie
accorde le droit d'asile à tous les étrangers exposés à des persécu¬
tions pour leur activité politique ou leurs convictions religieuses »].
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84a. La présentation à l'étranger, sans l'autorisation
requise, d'inventions faites sur le territoire de l'Union
des R. S. S., ou faites à l'étranger par des citoyens de
l'Union des R. S. S. envoyés en mission par l'Etat en¬
traîne :

les travaux forcés jusqu'à un an ou une amende
pouvant atteindre mille roubles.

La transmission à l'étranger, sans l'autorisation re¬

quise, des inventions indiquées dans la lre partie du
présent article entraine :

la privation de la liberté jusqu'à dix ans avec confis¬
cation totale ou partielle du patrimoine. 30 août
1931 (Recueil des Lois, [1931], n° 59, art. 429).

84b. La présentation et l'envoi à l'étranger d'inven¬
tions et de perfectionnements intéressant la défense
nationale, ainsi que d'inventions et de perfectionne¬
ments reconnus, selon la procédure établie, comme
devant être tenus secrets, ou la divulgation de leur
nature sous quelque forme que ce soit tombent sous
le coup de l'article 58 du présent Code. 30 août 1931
(.Recueil des ï^ois, [1931], n° 59, art. 429).

*85. La violation des dispositions promulguées dans
l'intérêt de la protection des forêts contre les rapines
et les destructions, si la valeur du butin illégalement
acquis ou du dommage causé à l'exploitation fores¬
tière dépasse cinquante roubles d'après les taxes éta¬
blies par les comités exécutifs de gouvernement et de
district sur la base des prix de vente des conservations
forestières, entraîne :

les travaux forcés jusqu'à six mois ou une amende
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ne dépassant le triple de la valeur du bois illégalement
enlevé ou détruit, avec reprise obligatoire de celui-ci.

Les mêmes actes, pratiques sous forme d'industrie,
quelle que soit la valeur du bois illégalement acquis
ou du dommage causé à l'économie forestière, en¬
traînent :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
un an avec reprise obligatoire du butin illégal.
10 décembre 1928 (Recueil des Lois, [1929J, n° 7,
art. 70).

86. L'exercice de la pêche, de la chasse et autres
industries de production dans les mers, les rivières
et les lacs ayant un intérêt d'Etat, sans l'autorisation
à ce requise, en temps interdit ou dans endroits dé¬
fendus, et avec des engins, des moyens et des pro¬
cédés prohibés, entraine :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
un an ou une amende pouvant atteindre cinq cents
roubles, avec confiscation obligatoire du butin illégal
dans tous les cas, et avec ou sans confiscation des
engins de pêche et des bateaux avec tout leur outil¬
lage servant à cette industrie illégale (1).

L'exercice de l'industrie du lion de mer (2) et de
la loutre de mer (3) en pleine mer ainsi que du lion
1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice

à l'art. 28.
2. [En russe morskoï kot (chat de mer) : phoca otaria, leonina,

jubata, dont les petits s'appellent morskié kotiki (terme employé dans
l'article). Il est recherché pour sa fourrure. La meilleure est celle des
animaux tirés du ventre de la mère, et préparée en enlevant l'inté¬
rieur de la peau. Ces animaux se trouvent dans les îles du Comman¬
dant et dans l'île de Tioulen (île des Phoques)].

3. [Loutre de mer, loutre du Kamtchatka (lutra), (en.hijd.ris ma¬
rina)].
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do mer dans un rayon de trois milles du rivage, pa¬
reillement l'exercice interdit de l'industrie du lion de
mer et de la loutre de mer sur la terre ferme, ainsi
que de la loutre de mer dans un rayon de trois milles
du rivage, entraînent :

les mêmes mesures de défense sociale, sinon cependant
qu'en pareils cas la confiscation des bateaux et des
engins de pêche est obligatoire. 10 décembre 1928
(.Recueil des Lois, [1928], n° 121, art. 759). 10 jan¬
vier 1931 (Recueil des Lois, [1931], n° 5, art. 52).

*86h L'exercice de la chasse en lieux défendus, en

temps interdits, ou. à l'aide de procédés ou d'engins
prohibés, entraîne :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
six mois ou une amende pouvant atteindre trois cents
roubles, avec confiscation obligatoire du butin et avec
ou sans confiscation des engins de chasse. 6 avril
1928 (Recueil des Lois, [1928], n° 47, art. 355).
10 mai 1932 (Recueil des Lois, [1932], n° 4L
art. 179) (1).

87. L'exploitation du sous-sol avec violation des
règles établies entraîne :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
six mois ou une amende pouvant atteindre cinq cents
roubles (x).

87a. La transgression des lois sur la nationalisa¬
tion de la terre qui se traduit sous une forme franche
ou dissimulée, telle qu'achat ou vente, promesse de
vente, donation, nantissement, de même que change-

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'art. 28.
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ment sans autorisation des lots de terre, et, d'une ma¬

nière générale, toute aliénation, interdite par la loi,
de droits de l'usufruit travailleur sur la terre, en¬

traîne :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans avec reprise
à l'acquéreur de la terre qui a fait l'objet de l'acte,
ainsi que de la compensation en argent ou [autres]
biens, reçue pour cette terre, et avec privation du
droit à un nadêi [lot de terre] jusqu'à six ans.

La rétrocession à un tiers d'une terre affermée (sous-

affermage) en violation des lois existantes entraîne :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
un an ou une amende pouvant atteindre cinq cents
roubles, avec ou sans privation de droit au nadêl
jusqu'à six ans (1).

La rétrocession d'une terre (sous-affermage) avec
récidive, et même faite pour la première fois, mais
portant sur deux lots ou plus, affermés à des usufrui¬
tiers agraires travailleurs, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans, avec ou
sans privation de droit au nadêl jusqu'à six ans,
26 mars 1928 (Recueil des Lois, [1928], n° 36, art. 269).

88. La dissimulation des circonstances qui consti¬
tuent un empêchement à un mariage, de même que
la communication de faux renseignements aux or¬

ganes préposés à l'enregistrement des actes d'état ci¬
vil entraînent :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
un an ou une amende pouvant atteindre mille roubles.

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'art. 28.
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89. Le bris ou la dégradation de scellés apposés par
ordre de l'autorité pour la conservation d'objets ou
de locaux déterminés entraîne :

les travaux forcés jusqu'à trois mois ou une amende
pouvant atteindre trois cents roubles.

*90. L'acte qui consiste à se faire justice soi-même,
c'est-à-dire l'exercice par une personne, sans passer

par l'autorité constituée, d'un droit réel ou supposé
[et] contesté par une autre personne, entraîne :

les travaux forcés jusqu'à six mois ou une amende
pouvant atteindre cinq cents roubles.

*91. La participation aux élections pour les soviets
et leurs congrès, sans y avoir droit, entraîne :

les travaux forcés jusqu'à six mois ou une amende
jusqu'à cinq cents roubles.

911. Les entraves mises par un employeur, dans les
localités rurales, à l'exercice par les personnes louées
des droits électoraux qui leur appartiennent entraîne :

les travaux forcés jusqu'à six mois ou une amende
jusqu'à cinq cents troubles.

Si cet acte est accompli par l'employeur à l'égard
de trois ouvriers ou plus, ou même d'un nombre
moindre, mais avec récidive, il entraîne :

les travaux forcés jusqu'à un an ou une amende
jusqu'à mille roubles. 28 janvier 1929 (Recueil des
Lois, [1929], n° 15, art. 163).

*92. Le refus d'un témoin de se rendre à la convo¬

cation de l'organe d'information, de l'organe d'instruc¬
tion ou de jugement, le refus de fournir des témoi¬
gnages ou l'empêchement mis à cette comparution
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par une personne sous la dépendance matérielle ou
administrative de laquelle se trouve le non-comparant
entraîne :

les travaux forcés jusqu'à trois mois ou une amende
pouvant atteindre cent roubles.

Le refus d'un expert, d'un traducteur ou d'un té¬
moin instrumentaire de comparaître sur convocation
des organes indiqués ci-dessus ou le refus de remplir
leurs obligations, de même que le fait d'empêcher
quelqu'un de se présenter pour remplir ses obligations
d'assesseur populaire, émanant d'une personne dont
le non-comparant dépend matériellement ou adminis-
trativement, entraînent :

une amende pouvant atteindre cinq cents roubles.
Le refus de remplir les obligations d'assesseur po¬

pulaire entraîne :

une amende pouvant atteindre trois roubles.

93. Le fait d'arborer sur un bateau de commerce le
pavillon de l'Union des R. S. S., sans avoir droit à ce

pavillon de par la loi, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à un an avec confis¬
cation du bateau, ou avec une amende ne dépassant
pas la valeur totale du bateau, ou sans ces mesures (1).

L'achat ou la vente, sans l'autorisation des autorités
compétentes, d'un bateau de commerce naviguant sous
le pavillon de l'Union des R. S. S., entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à un an avec confis¬
cation du bateau ou avec amende égale à sa valeur,
ou une amende pouvant atteindre mille roubles (1).

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendiceà l'art. 28.
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94. L'utilisation, par des personnes n'y ayant pas
droit, de l'emblème établi par la convention interna¬
tionale de Genève et du signe distinctif du service sa¬
nitaire de l'armée (croix rouge et croissant rouge),
ainsi que de l'appellation de « Croix Rouge » et de
« Croissant Rouge » dans des buts commerciaux au

moyen de marques de fabrique et [de marques] com¬
merciales ou en général pour en retirer tels ou tels
avantages personnels, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à un an avec confisca¬
tion d'une partie du patrimoine ou une amende
pouvant atteindre mille roubles (1).

95. Une dénonciation sciemment mensongère faite
à un organe de l'autorité d'instruction judiciaire ou
à d'autres fonctionnaires ayant le droit d'intenter des
poursuites criminelles, de même qu'un témoignage
faux donné par un témoin [oculaire], un expert ou
un traducteur lors de la procédure d'information,
d'instruction ou d'examen judiciaire de l'affaire en¬
traînent :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
trois mois (1).

Une dénonciation ou un témoignage sciemment faux
accompagnés de :

a) Accusation de délit grave ;
b) Motifs intéressés, et
c) Constitution artificielle de preuves à charge, en¬

traînent :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans.

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'art. 28.
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*96. La publication des données d'une enquête ou
d'une information préalables, ou d'une tournée de ré¬
vision [inspection], sans l'autorisation du procureur,
du juge d'instruction ou du fonctionnaire qui a pro¬
cédé à l'instruction ou à la revision, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à six mois ou une
amende pouvant atteindre cinq cents roubles (1).

*97. La perception de loyer sur les catégories de
travailleurs prévues par l'article 156 du Code Civil au-
dessus du montant établi par les organes à ce qualifiés,
ainsi que leur expulsion forcée autrement que par
voie de justice, — hormis les cas d'expulsion admi¬
nistrative dans les formes prévues par la loi spéciale
sur les maisons confirmées aux institutions [établis¬
sements] et entreprises, — entraînent :

les travaux forcés jusqu'à trois mois ou une amende
pouvant atteindre cinq cents roubles.

*98. La vente et l'achat d'appartements et de cham¬
bres, c'est-à-dire le fait de recevoir ou de donner de

l'argent pour procurer une aire d'habitation en plus
du loyer dans les possessions urbaines municipalisées
et nationalisées, à l'exception des possessions louées
avec droit de construction, entraînent :

une amende qui ne peut excéder le quintuple du
prix convenu.

*99. La fabrication, la détention et l'achat en vue

d'écoulement, et l'écoulement lui-même sous forme
d'industrie de produits, matériaux et objets fabriqués

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appen¬
dice à l'article 28.
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qui sont frappés d'interdiction ou de limitation, en¬
traînent :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans, avec
confiscation du patrimoine et interdiction de se
livrer au commerce.

99L L'accaparement, sans l'autorisation requise, de
poisson brut pour le revendre ou le préparer en vue
de l'écouler, ainsi que la préparation du poisson brut
[effectuée] sous forme d'industrie sans l'autorisa¬
tion d'ouvrir des établissements spéciaux de prépara¬
tion du poisson, dans une quantité dépassant les
normes établies pour chaque rayon d'industrie de
pêche, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans avec
reprise du poisson illégalement accaparé ou préparé.
10 février 1930 (Recueil des Lois, [1930], n° 7,
art. 86).

*100. La transgression des règles d'accise ou des
règles concernant la patente spéciale entraîne :

les travaux forcés jusqu'à un an ou une amende
pouvant atteindre mille roubles avec confiscation,
dans les deux cas, des objets, instruments, produits
apprêtés et bruts soumis à l'accise et n'ayant pas
acquitté les droits, si lesdites infractions ne sont pas
passibles, aux termes de la loi, de poursuites par
voie administrative.

*101. La fabrication, en vue de la vente, de vins,
eaux-de-vie et en général de spiritueux et substances
alcooliques sans l'autorisation requise ou au-dessus
du degré fixé par la loi, ainsi que la vente elle-même
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ou la détention illégale en vue de la vente de ces li¬
queurs ou substances, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à un an avec ou sans
consfication partielle du patrimoine (').

*102. La fabrication et la détention de samogon (2)
pour la venté, ainsi que le commerce qui en est fait
sous forme d'industrie, entraîne :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
un an ou une amende pouvant atteindre cinq cents
roubles, avec confiscation du samogon et des instru¬
ments servant à sa fabrication.

La fabrication et la détention de samogon sans des¬
tination de vente ou la vente non pratiquée sous forme
d'industrie, entraînent :

les travaux forcés jusqu'à un mois ou une amende
pouvant atteindre cent roubles, infligés par voie
administrative, conformément à une disposition
spéciale du V. TS. I. K. et du S. N. K. 16 janvier
1928 (Recueil des Lois, [1928], n° 10, art. 92).

103. La fabrication, la détention, la réparation et la
vente sous forme d'industrie d'appareils spécialement
destinés à la fabrication du samogon, entraînent :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
un an ou une amende pouvant atteindre cinq cents
roubles.

Les mêmes actes, n'ayant pas la forme d'une indus¬
trie, entraînent :

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'art. 28.
2. [Eau-de-vie fabriquée en fraude par les paysans, avec des

moyens domestiques. Cette fabrication est interdite, et poursuivie
par l'Etat soviétique].
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les travaux forcés jusqu'à un mois ou une amende
pouvant atteindre cent roubles, infligés par voie
administrative, conformément à une disposition
spéciale du V. TS. I. K. et du S. N. K. 16 janvier
1928 (Recueil des Lois, [1928], n° 10, art. 92).

104. La préparation et la détention en vue de la
vente et la vente elle-même de cocaïne, d'opium, de
morphine, d'éther et autres stupéfiants sans l'autori¬
sation requise entraînent :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
un an avec ou sans confiscation partielle du patri¬
moine (x).

Les mêmes actes, s'ils ont le caractère d'une indus¬
trie, ainsi que le fait de tenir des établissements lou¬
ches dans lesquels se pratique la vente ou l'usage des
produits énumérés au présent article, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans avec
confiscation totale du patrimoine. 20 mai 1930
(Recueil des Lois, [1930], n° 28, art. 344).

*105. La violation des prescriptions qui réglementent
le commerce, si celles-ci ne spécifient pas expressé¬
ment des poursuites administratives, entraîne :

les travaux forcés jusqu'à un an ou une amende
pouvant atteindre deux mille roubles.

Les actes commis par une personne faisant partie
des organes d'administration d'un établissement
coopératif ou de crédit, et interdits par la loi ou par
le statut de l'établissement, entraînent :

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'art. 28.
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les travaux forcés jusqu'à six mois ou une amende
pouvant atteindre cinq cents roubles.

106. La détention dans un établissement commer¬

cial d'objets travaillés en or, argent, et platine non
poinçonnés et leur mise en vente entraînent :

une amende qui ne peut être inférieure au décuple
de la taxe de poinçonnement due pour l'essai et le
poinçonnement des objets découverts, et la confis¬
cation de ceux-ci.

*107. L'accaparement et la revente par des per¬
sonnes privées en vue d'un gain (spéculation) de pro¬
duits agricoles et d'objets de consommation mas¬
sive 0) entraînent :

la privation de la liberté pour cinq ans au minimum
avec confiscation totale ou partielle du patrimoine.
10 novembre 1932 (.Recueil des Lois, [1927], n° 87,
art. 385).

*108. La non-exécution ou la violation, lors de tra¬
vaux de construction, des règlements de construction,
d'hygiène ou de protection contre l'incendie établis
par la loi ou par une disposition de l'autorité, ainsi
que la non-exécution ou la violation des règlements
établis par la loi pour assurer la protection de la sécu¬
rité et [le maintien] de l'ordre dans les travaux de
l'industrie minière, si elles ont eu des suites graves,
entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans ou une
amende pouvant atteindre trois mille roubles.

1. [Dans la langue courante soviétique, ces produits de large con¬
sommation (chirokogo potrebléniia) sont désignés par un substantif
formé à l'aide des premières syllabes des deux mots : chirpotreb].
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Les mêmes actes, n'ayant pas eu les suites indi¬
quées ci-dessus, entraînent :

les travaux forcés jusqu'à un mois ou une amende
pouvant atteindre cent roubles, infligés par voie
administrative.

Chapitre III

Délits commis dans l'exercice de la fonction
{[délits] de service)

*109. L'abus de pouvoir ou [abus] de la situation
de service, c'est-à-dire les actes qu'un fonctionnaire
a été à même d'accomplir uniquement grâce à sa
situation administrative, et qui, sans être provoqués
par des raisons de nécessité de service, ont eu pour
conséquence la perturbation manifeste du travail ré¬
gulier d'un établissement [institution] ou d'une entre¬
prise, lui ont causé un dommage patrimonial, ou ont
troublé l'ordre public, ou entraîné la violation des
droits et des intérêts de citoyens isolés, — si ces actes
ont été commis par un fonctionnaire d'une façon sys¬
tématique ou pour des raisons d'intérêt ou toute autre
considération personnelle, — même s'ils n'ont pas
eu, mais pouvaient sciemment avoir des suites graves,
entraînent :

la privation de la liberté pour six mois au mini¬
mum C).

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'art. 28.
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Remarque 1. — Par fonctionnaires on entend les
personnes exerçant des fonctions permanentes ou tem¬
poraires dans un établissement [institution], une en¬
treprise d'Etat (soviétique), ainsi que dans une orga¬
nisation ou une union [et] à qui la loi impose des
obligations, [confère] des droits et des pouvoirs déter¬
minés pour réaliser des tâches économiques, admi¬
nistratives, professionnelles et autres [tâches] d'in¬
térêt général d'Etat.
Remarque 2. — Les fonctionnaires des syndicats

professionnels répondent des délits professionnels
(gaspillage, concussion, etc.) commis par eux, — s'ils
ont été poursuivis en vertu d'une décision des syndi¬
cats professionnels, — comme de délits de service.

*110. L'excès de pouvoir ou (x) [dépassement] des
pouvoirs attachés au service, c'est-à-dire le fait de
commettre des actes qui excèdent manifestement les
limites des droits et des pouvoirs conférés par la loi
à leur auteur, si ces actes présentent les signes prévus
dans l'article précédent, entraînent :

la privation de la liberté pour six mois au minimum.
Si l'excès de pouvoir ou [dépassement] des pou¬

voirs a été accompagné, en outre, de violence, de re¬
cours aux armes, d'actes de torture, ou [d'actes] bles¬
sants pour la dignité personnelle de la victime, ils
entraînent :

la privation de la liberté pour deux ans au minimum.
31 octobre 1927 (Recueil des Lois, [1927], n° 110,
art. 737).

1. [Le mot ou (en russe ili) est omis dans le texte].
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*111. L'absence d'exercice du pouvoir, c'est-à-dire
la non-exécution par un fonctionnaire d'actes que les
obligations de son service lui faisaient un devoir
d'exécuter, si elle présente les signes prévus à l'arti¬
cle 109, de même que la nonchalance dans le ser¬
vice 0), c'est-à-dire la négligence ou le manque de
conscience à l'égard des obligations de service, ayant
occasionné des retards, de la lenteur dans l'expédition
des affaires et dans la comptabilité, — et autres man¬

quements, présentant les mêmes signes, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans.

llla. L'aide prêtée à l'organisation de pseudo-coopé¬
ratives par des fonctionnaires d'organes d'Etat ou de
la coopération, chargés de l'enregistrement et du con¬
trôle subséquent de l'activité des coopératives, ou une

indulgence répréhensible pour leur activité ultérieure,
ainsi que l'aide qui leur est prêtée par tels ou tels
fonctionnaires sous une forme ou sous une autre
(livraison privilégiée de matériaux et de marchan¬
dises, octroi de faveurs pour le prix d'affermage, etc.),
— dans les cas où la chose a eu lieu par abus de pou¬
voir, absence d'exercice du pouvoir ou nonchalance
envers les devoirs de la charge, [mais] sans qu'il y
entre un intérêt de lucre ou autres mobiles person¬
nels, — entraînent :

1. [La locution khalatnoé otnochénié, le mot khalatnost, rendus ici
par « nonchalance », sont des métaphores, entrées tardivement dans
la langue par la voie bureaucratique ; c'est pourquoi le rédacteur
russe a cru devoir les expliquer pour les juges populaires qu'il a en
vue. Le mot khalat, d'origine tatare, désigne une robe de chambre
ou de maison de coupe orientale. « Vivre en robe de chambre, ne
pas quitter la robe de chambre » ont signifié « mener une vie séden¬
taire, nonchalante » ; d'où l'idée de négligence ].

CODES SOVIÉTIQUES 6
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la privation de la liberté pour six mois au mini¬
mum (!).

Les mêmes actes, s'il y entre un intérêt de lucre
ou autre mobiles personnels, entraînent :

la privation de la liberté pour deux ans au minimum.
9 septembre 1929 (Recueil des Lois, [1929], n° 72,
art. 705).

*112. L'abus de pouvoir, l'excès ou l'absence d'exer¬
cice du pouvoir, la nonchalance envers les obligations
de service qui ont eu pour résultat le délabrement de
l'appareil central d'administration dirigé par un fonc¬
tionnaire ou de semblables appareils étatiques de pro¬
duction, de commerce, de crédit, de transport, en¬
traînent :

la privation de la liberté, pour deux ans au minimum.
Tous les autres cas d'abus de pouvoir ou [d'abus]

de la situation administrative, d'excès de pouvoir ou
[de dépassement] des pouvoirs de service, d'absence
d'exercice du pouvoir et de nonchalance envers les
obligations, qui ne tombent pas sous les signes du
présent article et des précédents (109-111), entraî¬
nent :

les travaux forcés jusqu'à un mois, ou la destitution,
ou la privation, pouvant aller jusqu'à deux ans, du
droit d'occuper une fonction dirigeante ou respon¬
sable, ou l'obligation imposée de réparer le préjudice
causé, ou le blâme public. 28 mai 1928 (Recueil des
Lois, [1928], n° 139, art. 907).

Remarque 1. — L'effet de la seconde partie du pré-
1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice

à l'art. 28.
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sent article ne s'étend pas aux manquements et fautes
de service dont le degré de gravité n'exige pas l'ap¬
plication de mesures de défense sociale et entraîne
[uniquement] la responsabilité disciplinaire selon
l'ordre hiérarchique. 28 mai 1928 (Recueil des Lois,
[1928], n° 139, art. 907).
Remarque 2. — En cas de condamnation pour les

délits prévus par la seconde partie du présent article,
le tribunal à le droit de cumuler les mesures de dé¬
fense sociale fixées par le dit article. 28 mai 1928
CRecueil des Lois, [1928], n° 139, art. 907).

113. Le fait de discréditer le pouvoir, c'est-à-dire,
pour un fonctionnaire, de commettre des actes qui,
sans être liés à ses obligations de service, ébranlent
manifestement aux yeux des travailleurs la dignité et
l'autorité des organes du pouvoir dont ce fonction¬
naire est le représentant, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans ou les
mesures de défense sociale indiquées dans la seconde

• partie de l'article 112. 28 mai 1928 (Recueil des Lois,
[1928], n° 139, art. 907).

114. Le fait, pour des juges, de rendre, dans des
buts de lucre ou autres, un arrêt, une décision ou une

disposition injustes, entraîne :

la privation de la liberté pour deux ans au moins.
31 octobre 1927 (Recueil des Lois, [1927], n° 110,
art. 737).

115. L'arrestation ou la citation illégale, entraîne :
la privation de la liberté jusqu'à un an (1).

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'art. 28.
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La contrainte en vue d'obtenir des témoignages au
cours d'un interrogatoire par l'application de mesures
illégales de la part de la personne qui procède à l'in¬
terrogatoire, ainsi que l'incarcération à titre de me¬
sure d'inhibition, pour des raisons personnelles ou
intéressées, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à cinq ans.

*116. L'appropriation ou la dilapidation, par un fonc¬
tionnaire ou par une personne remplissant des obli¬
gations quelconques par délégation d'une institution
[établissement] d'Etat ou sociale, d'argent ou de va¬
leurs ou de tel ou tel autre bien placé sous sa gestion
en raison de sa situation de service ou de l'accomplis¬
sement d'obligations, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans.

L'appropriation où la dilapidation pratiquées par
les mêmes personnes, mais munies de pouvoirs spé¬
ciaux, ainsi que l'appropriation de valeurs d'Etat
d'une importance particulière, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans, avec
confiscation du patrimoine. 31 octobre 1927 (Recueil
des Lois, [1927], n° 110, art. 737).

*117. L'acceptation par un fonctionnaire — direc¬
tement ou par intermédiaires — d'un don ou présent,
sous quelque forme que ce soit, pour faire ou ne pas
faire, dans l'intérêt de l'auteur du don, un acte que
ledit fonctionnaire pouvait ou devait faire unique¬
ment en raison de sa situation de service, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans.

CODE PÉNAL. PARTIE SPÉCIALE 85

Si l'acceptation d'un don ou présent a eu lieu avec
des circonstances aggravantes, telles que :

a) Situation responsable du fonctionnaire prévari¬
cateur ;

b) Existence d'inculpation antérieure pour concus¬
sion, ou de récidive fréquente d'actes de concussion ;

c) Recours à l'extorsion de la part du fonctionnaire
prévaricateur, — elle entraîne :

la privation de la liberté pour deux ans au minimum,
avec confiscation du patrimoine. 31 octobre 1927
(.Recueil des Lois, [1927], n° 110, art. 737).

*118. La remise d'un don ou présent ou l'entremise
dans la corruption de fonctionnaire entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à cinq ans.

Remarque. Les personnes qui tombent sous le
coup du présent article sont libérées des poursuites
dans les cas suivants :

a) Si elles ont été l'objet d'une extorsion de don ou

présent ;
b) Si immédiatement, après la remise du don ou

présent elles ont déclaré volontairement la éhose.
119. La provocation à la corruption, c'est-à-dire la

création par un fonctionnaire, en connaissance de
cause, de conjonctures et de conditions pouvant ame¬
ner l'offre ou l'acceptation de dons ou présents, -—

dans le dessein de démasquer dans la suite l'auteur
ou le bénéficiaire du don ou présent, — entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans.

120. Le faux administratif, c'est-à-dire l'introduc¬
tion par un fonctionnaire, dans des documents offi-
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ciels, pour des fins intéressées, de renseignements
sciemment faux, de contrefaçon, de grattage, de chan¬
gement de date, ainsi que l'établissement et la déli¬
vrance, par le même fonctionnaire, de documents
sciemment faux ou l'insertion dans des livres d'ins¬

criptions sciemment fausses entraînent :
la privation de la liberté jusqu'à deux ans.

Les mêmes actes commis sans motifs intéressés en¬

traînent :

les mesures de défense sociale indiquées dans la
seconde partie de l'article 112. 28 mai 1928 (Recueil
des Lois, [1928], n° 139, art. 907).

*121. La divulgation, la communication, la remise
ou la recherche par un fonctionnaire, en vue de les
livrer, de renseignements qui ne doivent pas être
livrés à la publicité entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans ou les
mesures de défense sociale indiquées dans la seconde
partie de l'article 112. 28 mai 1928 (Recueil des Lois,
[1928], n° 139, art. 907).

Chapitre IV

Infraction aux règles concernant la séparation
de l'Eglise et de l'Etat.

122. L'enseignement de doctrines religieuses à des
mineurs et à des non-majeurs dans les établissements
et écoles d'Etat ou privés ou. en violation des règles
établies à cet effet entraîne :

les travaux forcés jusqu'à un an.
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123. L'imposture pratiquée dans le but d'exciter la
superstition dans les masses de la population afin
d'en retirer des avantages quelconques entraîne :

les travaux forcés jusqu'à un an avec confiscation
partielle du patrimoine, ou une amende pouvant
atteindre cinq cents roubles.

124. La perception par contrainte d'une taxe au pro¬
fit de groupes ecclésiastiques et religieux entraîne :

les travaux forcés jusqu'à six mois ou une amende
pouvant atteindre trois cents roubles.

*125. L'appropriation, de la part d'organisations
religieuses ou ecclésiastiques, de fonctions adminis¬
tratives, judiciaires et autres [fonctions] publiques et
des droits de personnes juridiques, entraîne :

les travaux forcés jusqu'à six mois ou une amende
pouvant atteindre trois cents roubles.

126. La célébration de rites religieux dans des éta¬
blissements ou entreprises d'Etat ou sociaux, ainsi
que l'installation d'emblèmes religieux quelconques
dans ces établissements ou entreprises, entraînent :

les travaux forcés jusqu'à trois mois ou une amende
pouvant atteindre trois cents roubles.

127. Les entraves à la célébration de rites religieux,
dans la mesure où ceux-ci ne troublent pas l'ordre
public et ne s'accompagnent pas d'attentats aux droits
des citoyens, entraînent :

les travaux forcés jusqu'à six mois.

(
v
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Chapitre V

Délits économiques

*128. La mauvaise gestion, due à la négligence ou
au manque de conscience à l'égard de l'affaire qui
leur est confiée, de la part de personnes placées à la
tête d'établissements [institutions] ou d'entreprises
d'Etat ou sociales, ou de leurs mandataires [fondés
de pouvoir], quand elle a eu pour conséquence un
dommage irréparable pour le patrimoine desdites ins¬
titutions et entreprises ou sa dissipation, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans ou les
travaux forcés jusqu'à un an. 28 mai 1928 (.Recueil
des Lois, [1928], n° 139, art. 907).

128". La livraison massive ou systématique par les
entreprises industrielles et commerciales d'une pro¬
duction de mauvaise qualité entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à cinq ans ou les
travaux forcés jusqu'à un an. 20 mars 1931 (Recueil
des Lois, [1931], n° 15, art. 162).

128b. La non-observation des standards obligatoires
entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans ou les
travaux forcés jusqu'à un an. 20 mars 1931 (Recueil
des Lois, [1931], n° 15, art. 162).

*129. La dilapidation d'un bien d'Etat ou social, —
en particulier par conclusion de marchés désavanta¬
geux par une personne dirigeant une institution ou
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une entreprise d'Etat ou sociale, — quand elle est
commise par entente avec les parties contractantes
de ces institutions ou entreprises, entraîne :

la privation de la liberté pour un an au minimum,
avec ou sans confiscation totale ou partielle du patri¬
moine.

129a. La création et la direction de pseudo-coopé¬
ratives, c'est-à-dire d'organisations qui se couvrent des
formes coopératives dans le but de profiter des avan¬
tages et privilèges accordés à la coopération, alors
qu'elles sont en réalité des entreprises privées, et
[n']ont en vue [que] l'intérêt d'éléments capitalistes
exerçant dans leur sein une influence prépondérante,
entraînent :

la privation de la liberté pour un an au minimum
avec confiscation totale ou partielle du patrimoine.

La part prise au travail d'organisations pseudo¬
coopératives par des personnes sachant pertinemment
que l'organisation en question est une fausse coopé¬
rative, et tirant de cette participation un bénéfice d'en¬
treprise ou aidant sciemment à la dissimulation du
caractère réel de l'entreprise susdite, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans ou les
travaux forcés jusqu'à un an. 9 septembre 1929
(.Recueil des Lois, [1929], n° 72, art. 705).

130. La dissipation, par le preneur à bail, ou par
le fondé de pouvoir d'une personne juridique, d'un
bien d'Etat ou social qui lui a été concédé par con¬
trat, entraîne :

la privation de la liberté pour six mois au minimum,
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avec rupture du contrat et confiscation, totale ou

partielle, du patrimoine (x).
131. L'inexécution d'une obligation [née] d'un con¬

trat conclu avec une institution [établissement] ou
une entreprise d'Etat où sociale, si l'examen de l'af¬
faire selon la procédure civile révèle le caractère mal¬
intentionné de l'exécution, entraîne :

la privation de la liberté pour six mois au minimum,
avec confiscation totale ou partielle du patrimoine (x)'

132. Le fait de commettre les actes prévus aux ar¬
ticles 128-131 — en temps de guerre, ou à l'occasion
de fourniture d'objets d'approvisionnement à la flotte
et à l'armée Rouges, ou avec répercussion possible
sur la capacité combative de celles-ci, entraîne :

la privation de la liberté pour deux ans au minimum.
31 octobre 1927 (Recueil des Lois, n° 110, art. 737).

*133. La transgression par un employeur — per¬
sonnes privées, ou personnes correspondantes d'ins¬
titutions [établissements] et entreprises d'Etat ou so¬
ciales — des lois qui réglementent l'application du
travail ainsi que des lois sur la protection du travail
et sur l'assurance sociale entraîne :

les travaux forcés jusqu'à six mois et une amende
jusqu'à trois cents roubles.

Si cette transgression embrasse un groupe d'au
moins trois ouvriers, si elle est de même nature à
l'égard de toutes les personnes faisant partie dudit
groupe, et si elle a été commise à l'égard de tous en
même temps, elle entraîne :

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'art. 28.

CODE PÉNAL. PARTIE SPÉCIALE 91

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
un an, ou une amende jusqu'à dix mille roubles (x).

Le fait de mettre un travailleur, en violation des
règlements sur la protection du travail, dans des con¬
ditions de travail qui lui ont fait ou pouvaient lui
faire perdre sa capacité de travail, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans, ou les
travaux forcés jusqu'à un an, ou une amende jusqu'à
cinq cents roubles.

L'infraction aux règlements sur la protection du
travail, la technique de la sécurité, de l'organisation
sanitaire et de l'hygiène industrielles, établis par les
organes locaux du pouvoir sous forme de dispositions
obligatoires, ainsi que par des dispositions, ordon¬
nances et instructions du Commissariat du Peuple
pour le Travail, entraîne :

les travaux forcés jusqu'à un mois ou une amende
jusqu'à cent roubles, infligés par voie administrative.

134. La violation par l'employeur de contrats col¬
lectifs [de travail], d'accords tarifaires, d'accords des
chambres de conciliation conclus avec un syndicat
professionnel, si l'examen de l'affaire selon la procé¬
dure judiciaire ou d'arbitrage établit le caractère mal¬
intentionné de ladite violation, entraîne :

les mesures indiquées dans les parties 1 et 2 de l'arti¬
cle 133.

135. Les entraves apportées à l'activité légale des
comités de fabriques et d'usines, et des comités lo-

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'art. 28.
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eaux, des syndicats professionnels et de leurs man¬
dataires [fondés de pouvoir] entraînent :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
un an ou une amende jusqu'à mille roubles (1).

Chapitre VI

Délits contre la vie, la santé, la liberté
et la dignité de la personne

*136. L'homicide intentionnel commis :

a) Par intérêt, par jalousie (s'il ne tombe pas sous
les signes de l'article 138) et autres bas mobiles ;

b) Par une personne déjà inculpée antérieurement
pour meurtre ou lésions corporelles et qui a déjà fait
le temps de mesure sociale infligé par le tribunal ;

c) D'une manière dangereuse pour la vie d'un grand
nombre de personnes et particulièrement cruelle pour
la victime ;

d) En vue de faciliter ou de dissimuler un autre
délit grave ;

e) Par une personne à qui incombait le devoir de
veiller spécialement sur la victime ;
/) En profitant de l'état d'infériorité de la victime,

— entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à dix ans.

137. L'homicide intentionnel commis sans les signes
indiqués à l'article 136 entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à huit ans.

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'art. 28.

\
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138. L'homicide intentionnel commis dans un état

de violente émotion, survenue brusquement [et] pro¬
voquée par des voies de fait ou une offense grave de
la part de la victime, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à cinq ans ou les
travaux forcés jusqu'à un an.

139. L'homicide par imprudence ou l'homicide ré¬
sultant de ce que la limite de la légitime défense a
été dépassée entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans, ou les
travaux forcés jusqu'à un an.

*140. L'avortement pratiqué avec le consentement
de l'intéressée par des personnes dépourvues de la
préparation médicale nécessaire, ou même en étant
pourvues, mais [opérant] dans des conditions anti¬
sanitaires, entraîne :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
un an, ou une amende pouvant atteindre cinq cents
roubles (x).

Si ces actes ont eu lieu dans les conditions indi¬

quées dans la première partie de l'article, sous forme
d'industrie ou sans le consentement de l'intéressée,
ou s'ils ont amené la mort de celle-ci, ils entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à cinq ans.

141. Si une personne qui se trouve sous la dépen¬
dance, matérielle ou autre, d'une autre personne a été
amenée au suicide ou à une tentative de suicide par

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'art. 28.
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les sévices de cette dernière, ou autrement, cet acte
entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à cinq ans.

Le fait d'aider ou de pousser à se suicider un non-
majeur ou une personne notoirement incapable de
comprendre la nature ou l'importance de son acte ou
de gouverner ses actes, s'il a été suivi de suicide ou

de tentative de suicide, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans.

142. Les lésions corporelles graves, intentionnelle¬
ment portées, qui ont entraîné la perte de la vue, de
l'ouïe ou de quelque autre organe, la défiguration per¬
manente du visage, une maladie mentale ou tel autre
dérangement de la santé amenant une perte notable
de la capacité de travail, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à huit ans.

Si ces lésions corporelles ont été suivies de mort
ou si elles ont été portées d'une manière ayant un
caractère de torture ou de cruauté, ou si elles ont été
la suite de voies de fait légères, mais systématiques,
elles entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à dix ans.

*143. Les lésions corporelles intentionnelles légères,
qui, sans mettre la vie en danger, ont causé un dé¬
rangement de la santé, entraînent :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
un an (1).

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'art. 28.
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Les lésions corporelles intentionnelles légères et
n'ayant pas causé le dérangement de la santé, en¬
traînent :

les travaux forcés jusqu'à six mois, ou une amende
pouvant atteindre trois cents roubles.

144. Les lésions corporelles présentant les signes de
l'article 143, portées sous l'influence d'une violente
émotion survenue brusquement, et provoquée par des
voies de fait sur la personne ou par une offense grave
de la part de la victime, entraînent :

les travaux forcés jusqu'à six mois, ou une amende
pouvant atteindre trois cents roubles.

145. Les lésions corporelles par imprudence qui
ont eu pour cause l'inobservation consciente des règles
de précaution établies par la loi ou par les disposi¬
tions de l'autorité et qui ont eu les suites indiquées
à l'article 142 et dans la première partie de l'ar¬
ticle 143, entraînent :

les travaux forcés jusqu'à un an ou une amende pou¬
vant atteindre cinq cents roubles.

Les lésions corporelles par imprudence qui n'ont
pas eu de suites graves entraînent :

les travaux forcés jusqu'à six mois ou une amende
pouvant atteindre trois cents roubles.

146. Un coup violent, des coups [en général] et
autres actes de violence intentionnels ayant causé des
souffrances physiques entraînent :

les travaux forcés jusqu'à six mois ou une amende
pouvant atteindre trois cents roubles.
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Si ces actes ont eu un caractère de cruauté, ils en¬
traînent :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans.
147. La privation de la liberté infligée illégalement

[et] par violence à quelqu'un entraîne :
la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
un an (1).

La privation de la liberté infligée par un moyen
dangereux pour la vie ou la santé de la victime ou
accompagnée de souffrances physiques causées à celle-
ci entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans.
148. L'internement d'une personne notoirement

saine dans un asile d'aliénés, dans un but de lucre
ou autres buts personnels, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans.
149. Le rapt, le recel ou la substitution d'un en¬

fant étranger dans un but intéressé, vengeance ou
autres mobiles personnels, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans.
*150. La transmission à autrui d'une maladie vé¬

nérienne dont on se sait atteint entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans.
Le fait d'exposer sciemment une personne, par des

rapports sexuels ou autres actes, à contracter une
maladie vénérienne, entraîne :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
six mois (1).

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'art. 28.
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*151. Les rapports sexuels avec des personnes
n'ayant pas atteint la maturité sexuelle [puberté],
joints à la dépravation ou à la satisfaction sexuelle
sous des formes perverties, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à huit ans.

Les rapports sexuels avec des personnes n'ayant
pas atteint la puberté, [mais] sans les signes aggra¬
vants indiqués ci-dessus, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans.

152. La corruption de mineurs ou de non-majeurs
effectuée au moyen d'actes dépravés .sur leur per¬
sonne entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à cinq ans.
*153. Les rapports sexuels avec emploi de la vio¬

lence physique, des menaces, de l'intimidation, ou en

profitant, par tromperie, de l'état d'infériorité de la
victime (viol), entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à cinq ans.

Si le viol a entraîné le suicide de la victime ou s'il
a été commis sur une personne n'ayant pas encore
atteint la puberté, ou commis, même si elle l'a at¬
teinte, par plusieurs personnes, il entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à huit ans.

154. La contrainte exercée sur une femme, pour
qu'elle entre en rapports sexuels ou satisfasse d'une
manière ou d'une autre la passion sexuelle, par une
personne dont cette femme dépend matériellement ou
administrativement, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à cinq ans.
CODES SOVIÉTIQUES 7
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*155, La contrainte à l'exercice de la prostitution,

le métier d'entremetteur [ou d'entremetteuse], de te¬
nancier de maisons de débauche, ainsi que l'enrôle¬
ment de femmes pour la prostitution, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à cinq ans avec con¬
fiscation totale ou partielle du patrimoine.

*156. Le fait de laisser sciemment sans secours
quelqu'un dont la vie est en danger et que le jeune
âge, la vieillesse, la maladie, l'impuissance en général
mettent dans l'impossibilité de prendre les mesures
nécessaires à son salut, — dans les cas où celui qui
n'a pas porté secours était tenu d'avoir souci de la
victime abandonnée et avait le moyen de lui venir en
aide, — entraîne :

les travaux forcés jusqu'à six mois ou une amende
pouvant atteindre trois cents roubles.

1561. Le fait, pour le capitaine d'un bateau, de ne
pas venir au secours de gens en perdition sur mer
ou sur quelque autre voie navigable, si ce secours
pouvait être apporté sans danger sérieux pour le ba¬
teau, l'équipage et les passagers, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans. 25 juin
1929 (.Recueil des Lois, [1929], n° 60, art. 513).

*157. Le fait de ne pas secourir un malade, sans
raisons valables, de la part d'une personne que la
loi ou une règle spéciale obligeait de le faire, entraîne :

les travaux forcés jusqu'à un an ou une amende
pouvant atteindre trois cents roubles.

Le refus, de la part d'une personne exerçant la
médecine, de prêter les secours de son art, si ce refus
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pouvait avoir des suites indubitablement dangereuses
pour le malade, entraîne :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
un an, ou une amende pouvant atteindre mille
roubles (x).

*158. Le fait de se dérober frauduleusement, mal¬
gré la possibilité de le faire, au paiement de sommes
assignées par le tribunal à l'entretien des enfants en¬

traîne :

la privation de la liberté jusqu'à six mois ou une
amende pouvant atteindre trois cents roubles.

L'abandon sans aucun soutien d'enfants mineurs
par les parents, et l'obligation imposée à des enfants
[par les parents] de se livrer à la mendicité en¬

traînent :

les mêmes mesures de défense sociale.

159. L'injure faite à quelqu'un en paroles ou par
écrit entraîne :

une amende pouvant atteindre trois cents roubles,
ou le blâme public.

L'injure faite à quelqu'un par action entraîne :
les travaux forcés jusqu'à deux mois ou une amende
pouvant atteindre trois cents roubles.

160. L'injure faite par la diffusion ou l'exposition
publique d'ouvrages imprimés ou d'images entraîne :

les travaux forcés jusqu'à six mois ou une amende
pouvant atteindre trois cents roubles.

161. La calomnie, c'est-à-dire la diffusion d'inven-

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendiceà l'art. 28.
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tions qu'on sait mensongères, et déshonorantes pour
autrui, entraîne :

les travaux forcés-jusqu'à six mois ou une amende
pouvant atteindre cinq cents roubles.

La calomnie par imprimé ou tout autre moyen de
diffusion entraîne :

les travaux forcés jusqu'à un an ou une amende pou¬
vant atteindre mille roubles.

Chapitre VII

Délits patrimoniaux

*162. La soustraction clandestine du bien d'autrui
(vol) entraîne :

a) Si elle est commise sans recours à des moyens
techniques, pour la première fois, et sans entente avec
d'autres personnes, —

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
trois mois (1) ;

Si elle est commise dans les mêmes conditions, mais
par suite du besoin ou du chômage, ou en vue de sa¬
tisfaire les besoins minima du délinquant ou de sa.
famille, —

les travaux forcés jusqu'à trois mois ;

b) S'il y a récidive, ou si le vol concerne un bien
notoirement nécessaire à l'existence de la victime, —

la privation de la liberté jusqu'à six mois (*) ;
1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice

à l'art. 28.
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c) Si elle est commise avec recours à des moyens
techniques, ou à plusieurs reprises, ou par entente
préalable avec d'autres personnes, ou — sans même
les circonstances indiquées ci-dessus — dans les
gares, sur les quais d'embarquement, à bord des ba¬
teaux, dans les vagons et dans les hôtels, —

la privation de la liberté jusqu'à un an (*) ;

d) Si elle est commise par un particulier dans des
magasins d'Etat ou publics, des vagons, sur les ba¬
teaux et en tels ou tels lieux de dépôt ou dans les en¬
droits d'usage public indiqués au paragraphe précé¬
dent, avec recours à des moyens techniques, ou par
entente avec d'autres personnes, ou à plusieurs re¬
prises ; ou encore — même sans les circonstances
indiquées ci-dessus — par une personne ayant un
accès spécial à ces lieux de dépôt ou préposée à leur
garde ; — ou lors d'un incendie, d'une inondation ou

autre fléau public, —
la privation de la liberté jusqu'à deux ans ou les
travaux forcés jusqu'à un an ;

e) Si elle est commise dans des magasins et lieux
de dépôt d'Etat ou publics par une personne y ayant
accès spécial ou préposée à leur garde, avec recours
à des moyens techniques, ou à plusieurs reprises, ou
par entente avec d'autres personnes ;
De même que tout vol (2) dans les mêmes magasins

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'article 28.

2. [Texte russe : kraja. Le rédacteur russe ne semble pas établir
de distinction entre ce mot et le mot pokhichtchénié, soustraction].
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et lieux de dépôt, si le montant de ce vol est parti¬
culièrement important, —

la privation de la liberté jusqu'à cinq ans.
Remarque. — Le vol de matériaux et d'outils, com¬

mis dans une fabrique ou une usine par un ouvrier
ou un employé dans l'enceinte de l'entreprise où ils
travaillent, [s'il est commis] pour la première fois
et si le montant du vol ne dépasse pas la valeur de
quinze roubles, entraîne une amende disciplinaire
d'après la table spéciale établie par le Commissariat
du Peuple pour le Travail.

163. Le vol d'énergie électrique entraîne :
la privation de la liberté jusqu'à un mois avec obli¬
gation de réparer le dommage causé (x).

*164. L'achat d'une chose sciemment volée en¬
traîne :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
six mois, ou une amende pouvant atteindre cinq cents
roubles (x).

Les mêmes actes, commis sous forme d'industrie,
entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans avec
confiscation du patrimoine.

164% L'achat, la détention et la vente d'armes à feu
sciemment volées (excepté les fusils de chasse et les
armes de petit calibre) et des munitions correspon¬
dantes entraînent :

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'art. 28.
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la privation de la liberté jusqu'à cinq ans. 17 juin
1929 (Recueil des Lois, [1929], n° 50, art. 512).

165. La soustraction du bien d'autrui commise ou¬

vertement, sous les yeux de la personne qui possède
la chose, ou en fait usage, ou en a la charge (pillage),
mais sans violences, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à un an (1).
Les mêmes actes, commis par un groupe de per¬

sonnes, ou répétés, entraînent :
la privation de la liberté jusqu'à cinq ans.

*166. La soustraction, clandestine ou commise ou¬

vertement, de chevaux et autres gros bétail au détri¬
ment de la population travailleuse adonnée à l'agri¬
culture ou à l'élevage entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à cinq ans.

Les mêmes actes, répétés, ou commis par entente
avec d'autres personnes, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à huit ans. 7 août
1928 (Recueil des Lois, [1928], n° 102, art. 645).

166a. La soustraction, clandestine ou commise ou¬

vertement, d'armes à feu (excepté les armes de chasse
et les armes de petit calibre) et des munitions cor¬

respondantes, si cet acte ne tombe pas sous les signes
prévus à l'article 593a du présent Code, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à cinq ans. 17 juin
1929 (Recueil des Lois, [1929], n° 50, art. 512).

167. Le brigandage, c'est-à-dire l'agression ouverte

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'art. 28.
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en vue de s'emparer du bien d'autrui, accompagnée de
violences dangereuses pour la vie ou la santé de la
victime, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à cinq ans.
Les mêmes actes, répétés, ou ayant amené la mort

ou une mutilation grave de la victime, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à dix ans.
Le brigandage armé entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à dix ans, et, en cas
de circonstances aggravantes, la mesure suprême de
défense sociale. 26 août 1929 (Recueil des Lois, [1929],
n° 65, art. 641).

*168. L'appropriation, c'est-à-dire la rétention inté¬
ressée du bien d'autrui, confié pour un but déterminé,
ou la dilapidation de ce bien entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans.

L'appropriation d'une chose trouvée entraîne :
la privation de la liberté jusqu'à un mois (x).

*169. L'abus de confiance ou la tromperie ayant
pour but d'obtenir un bien ou autres avantages per¬
sonnels (escroquerie) entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans.

L'escroquerie qui a eu pour conséquence un dom¬
mage causé à une institution d'Etat ou sociale en¬
traîne :

la privation de la liberté jusqu'à cinq ans avec
confiscation totale ou partielle de l'avoir.

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'article 28.
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169a. L'émission, par un tireur, d'un chèque qu'il
sait pertinemment n'être pas payable par le tiré, ainsi
que l'annulation du chèque sans motifs plausibles, ou
le fait de prendre d'autres mesures quelconques en
vue d'empêcher le bénéficiaire de recevoir le montant
du chèque, et pareillement la cession, par un tireur,
d'un chèque qu'il sait pertinemment n'être pas payable
par le tiré, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans.
Les mêmes actes, s'ils ont eu pour conséquence un

préjudice causé à une institution ou à une entreprise
d'Etat ou sociale, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à cinq ans. 28 février
1930 (Recueil des Lois, [1930], n° 11, art. 131).

170. La falsification intéressée de papiers, de do¬
cuments et de reçus officiels entraîne :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
un an ou une amende pouvant atteindre mille rou¬
bles (x).

171. L'altération frauduleuse, dans un but de lu¬
cre, de l'aspect ou de la nature d'objets destinés à la
vente ou à la consommation publique, si elle a eu ou
pouvait avoir des suites nuisibles à la santé, de même
que la vente de ces objets, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à un an avec confis¬
cation partielle du patrimoine et interdiction de se
livrer au commerce, ou une amende pouvant atteindre
mille roubles (x). .

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'article 28.
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172. La fabrication et la détention, en vue de la
vente, d'un faux poinçon, le poinçonnement, avec ce¬
lui-ci, d'objets et de lingots d'or, d'argent et de pla¬
tine, l'apposition sur des objets fabriqués avec d'autres
métaux de poinçons et de marques ressemblant au

poinçon [officiel], ainsi que la vente de ces objets en¬
traînent :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans ou les
travaux forcés jusqu'à un an avec confiscation, dans
les deux cas, des objets et des poinçons faux.

*173. L'usure, c'est-à-dire le fait d'exiger pour de
l'argent ou tel autre bien prêtés des intérêts à un
taux dépassant la norme-limite des intérêts de prêt
fixée par la loi, en particulier aussi [l'usure] par in¬
clusion des intérêts dans le principal de la dette ou
par retenue d'une indemnité versée en une seule fois,
effectuée sur la somme reçue par l'emprunteur, ou
par fixation d'une amende civile ou d'une clause pé¬
nale pour le retard du paiement afférent à l'emprunt,
ou sous toute autre forme, entraînent :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
un an, ou une amende jusqu'à cinq mille roubles (1).

Les mêmes actes, faits sous forme d'industrie, ou

en exploitant la situation gênée de l'emprunteur, en¬
traînent :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans avec ou
sans confiscation du patrimoine, ou avec une amende
pouvant atteindre dix mille roubles.

L'octroi en usufruit d'intruments de production ou

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'article 28.
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de bétail contre une rémunération en argent ou en
nature ou à des conditions de rachat par du travail
qui dépasseraient manifestement le taux de rémuné¬
ration pratiqué dans la localité donnée, [ou] en exploi¬
tant la situation gênée de l'usufruitier, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à un an (x). 29 mars
1928 (Recueil des Lois, [1928], n° 38, art. 283).

*174. L'extorsion, c'est-à-dire l'exigence de cession
d'avantages matériels ou d'un droit quelconque à un
bien, ou [l'exigence] d'accomplissement d'actes quel¬
conques de caractère patrimonial sous la menace de
violences sur la personne de la victime ou de diffa¬
mation, ou de destruction de son patrimoine, en¬
traîne :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans.

*175. La destruction ou la détérioration intention¬
nelles d'un bien appartenant à des personnes privées
entraînent :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
six mois ou une amende pouvant atteindre cinq cents
roubles (1).

Les mêmes actes, accomplis au moyen d'incendie,
de submersion ou tel autre moyen présentant un dan¬
ger public, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à cinq ans.

Les mêmes actes, s'ils ont coûté des vies humaines
ou causé un fléau public, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à dix ans.

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'article 28.
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176. Le fait, de la part du capitaine d'un des ba¬
teaux entrés en collision sur mer, de ne pas prendre
les mesures voulues pour le sauvetage de l'autre ba¬
teau, pour autant que ces mesures aient pu être prises
sans danger sérieux pour ses propres passagers, pour
l'équipage et pour le navire lui-même, entraîne, indé¬
pendamment de la responsabilité encourue pour
n'avoir pas porté secours à l'équipage et aux passa¬
gers du bateau ayant subi l'accident (article 156) :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
un an, ou une amende pouvant atteindre cinq cents
roubles (1). 25 juin 1929 (Recueil des Lois, [1929],
n° 50, art. 513).

*177. La divulgation d'une invention avant sa dé¬
claration [et] sans le consentement de l'inventeur,
ainsi que l'utilisation proprio motu d'œuvres litté¬
raires, musicales, artistiques, scientifiques ou autres
avec violation de la loi sur les droits d'auteur, en¬

traînent :

les travaux forcés jusqu'à trois mois ou une amende
pouvant atteindre mille roubles. 30 août 1931
(.Recueil des Lois, [1931], n° 59, art. 429).

178. User de son propre chef, dans un but de con¬
currence déloyale, d'une marque, d'un dessin, d'un
modèle de marchandise ou de fabrique ou de pro¬
duction artisane appartenant à autrui, ainsi que d'une
firme ou d'une dénomination étrangères, entraîne :

les travaux forcés jusqu'à six mois ou une amende
pouvant atteindre trois mille roubles.

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appen¬
dice à l'article 28.
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Chapitre VIII

Infraction aux règles qui sauvegardent la santé
du peuple, la sécurité et l'ordre publics

179. La préparation, la détention et la vente de
produits à action violente par des personnes non
munies d'autorisation spéciale à cet effet, entraînent :

les travaux forcés jusqu'à six mois ou une amende
pouvant atteindre mille roubles.

180. L'exercice de la médecine [traitante] comme

profession par des personnes ne possédant pas de
connaissances médicales dûment certifiées, de même

que l'exercice par un travailleur médical de telle
forme de pratique médicale à laquelle il n'a pas
droit, entraînent :

les travaux forcés jusqu'à six mois ou une amende
pouvant atteindre cinq cents roubles.

181. La violation des règles concernant la protec¬
tion de la santé du peuple, édictées spécialement en
vue de lutter contre les épidémies, entraîne :

les travaux forcés jusqu'à six mois ou une amende
pouvant atteindre cinq cents roubles.

*182. La fabrication, la détention, l'achat et la vente
d'explosifs 011 de projectiles explosifs sans l'autorisa¬
tion requise, ainsi que l'infraction aux règles d'acqui¬
sition, de détention et d'usage d'armes à feu rayées,
entraînent :

les travaux forcés jusqu'à six mois ou une amende
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pouvant atteindre mille roubles avec confiscation,
dans tous les cas, des substances, projectiles et armes
susdits.

Les mêmes actes, [commis] avec des circonstances
particulièrement aggravantes, entraînent :

les travaux forcés jusqu'à un an ou la privation de la
liberté jusqu'à deux ans. .

L'envoi par la poste d'explosifs et de substances ou

d'objets aisément inflammables, tels que : cartouches,
etc., ainsi qu'acides et autres produits corrosifs, en¬
traîne :

les travaux forcés jusqu'à six mois ou une amende
pouvant atteindre mille roubles, avec confiscation
de l'envoi postal. 10 avril 1932 (Recueil des Lois>
[1932], n° 35, art. 161).

183. Le port d'une décoration quelconque de l'Union
des R. S. S. ou d'une république fédérée, d'insignes
des membres du Comité Exécutif Central de l'Union
des R. S. S. et du Comité Exécutif Central Panrusse,
ainsi que d'insignes de la Croix Rouge et du Crois¬
sant Rouge, par des personnes n'y ayant pas droit,
entraîne :

les travaux forcés jusqu'à trois mois ou une amende
pouvant atteindre trois cents roubles, avec retrait
obligatoire de ces ordres et insignes. 20 août 1930
(Recueil des Lois, [1930], n° 42, art. 504).

184. La non-communication par le capitaine d'un
bateau à un autre bateau, avec lequel il est entré en
collision sur mer, du nom et du port d'attache de son

propre bateau, ainsi que de son lieu de départ et de
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destination, malgré la possibilité qu'il avait de com¬

muniquer ces renseignements, entraîne :

les travaux forcés jusqu'à trois mois ou une amende
pouvant atteindre trois cents roubles.

185. La violation des règles établies pour la multi¬
plication et la publication d'ouvrages imprimés et des
règles de la censure photocinématograpbique en¬
traîne :

les travaux forcés jusqu'à trois mois ou une amende
pouvant atteindre trois cents roubles.

186. La violation des règles de conservation de
documents et de papiers d'expédition d'affaires sou¬
mis à l'impôt du timbre, et des règles de conserva¬
tion des livres commerciaux, ainsi que la non-pré¬
sentation de documents, papiers et livres aux fonc¬
tionnaires chargés de l'inspection du timbre, en¬
traînent :

les travaux forcés jusqu'à trpis mois ou une amende
pouvant atteindre trois cents roubles f1).

*187. La communication de renseignements sciem¬
ment faux dans les déclarations [ou demandes] pré¬
sentées à des institutions ou à des fonctionnaires

d'Etat, dans les déclarations [ou demandes] insti¬
tuées par la loi lors de l'enregistrement de compa¬
gnies et de sociétés commercialo-industrielles, [de
construction] d'habitations et autres, entraîne :

les travaux forcés jusqu'à trois mois ou une amende
pouvant atteindre trois cents roubles.

1. L'impôt du timbre est supprimé (Recueil des Lois, 1930, n° 46,
art. 476).



112 les codes soviétiques de la r. s. f. s. r.

La violation des règles de comptabilité publique
entraine :

les mêmes mesures de défense sociale.

188. Le recel de collections, d'objets d'antiquité et
d'œuvres d'art qui doivent être enregistrés, recensés
et remis aux dépôts d'Etat entraîne :

les travaux forcés jusqu'à trois mois avec confiscation
du bien recelé.

189. L'infraction aux règles concernant l'installa¬
tion de moteurs mécaniques entraîne :

les travaux forcés jusqu'à trois mois ou une amende
pouvant atteindre trois cents roubles.

190. L'infraction aux règles concernant le mode
d'ouverture et d'exploitation d'imprimeries, lithogra¬
phies et autres établissements similaires, entraîne :

les mêmes mesures de défense sociale.

191. L'usage d'un #poste radiotélégraphique privé
d'une manière non conforme à sa destination ou avec
violation des conditions de l'autorisation reçue, ou
encore des règles du contrôle de la part des organes
du Commissariat du Peuple pour la liaison, entraîne :

une amende ne pouvant dépasser le quintuple du
montant du prix d'abonnement annuel, payé ou
exigible.

L'organisation d'un tel poste sans l'enregistrement
ou l'autorisation requis, ou son utilisation sans paie¬
ment du prix de l'abonnement, entraînent :

une amende du même montant, infligée par voie
administrative.
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192. La transgression des dispositions obligatoires
d'organes locaux du pouvoir édictées par eux dans
les limites de la compétence fixée par la loi, ainsi quedes dispositions, ordres, instructions de départements
particuliers, édictés en vertu de pouvoirs reçus des
organes législatifs, s'il y est spécialement fait men¬
tion du droit de fixer des pénalités administratives,
entraîne :

l'avertissement ou les travaux forcés jusqu'à un mois
ou une amende pouvant atteindre cent roubles,infligés par voie administrative.

Chapitre IX (x)

Délits militaires

*1931. Sont considérés comme délits militaires les
délits dirigés contre le mode établi d'accomplissement
du service militaire par des militaires, et par des per¬
sonnes soumises aux obligations militaires de la ré¬
serve de l'Armée Rouge des Ouvriers [et] des Paysans
lors de leur présence dans les rangs de l'Armée Rouge
des Ouvriers [et] des Paysans, ainsi que par les ci¬
toyens faisant partie de détachements spéciaux for¬
més en temps de guerre pour le service de l'arrière
et du front.
Sont tenus également pour délits militaires les délits

1. Dans la rédaction de la disposition du V. TS. I. K. et du S. N. K.du 9 janvier 1928 (Recueil des Lois, [1928], n° 12, art. 108). Confor¬mément à l'article 4 de la disposition susdite, les articles 1931-19331du Code criminel de la R. S. F. S. R. seront considérés comme entrés
en vigueur après un mois écoulé à dater du jour de la réceptionsur place du n° 50 du Recueil des Lois de 1927.
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dirigés contre le mode établi d'accomplissement du
service, dont se rendent coupables les travailleurs :
[«)] du personnel en service actif et [du personnel]
d'administration de la garde [ « okhrana » ] militarisée
et du corps de pompiers militarisé des entreprises et
des constructions ayant une importance d'Etat ;
[£>)] du personnel en service actif et [du personnel]
d'administration de la milice des Ouvriers [et] des
Paysans ; [c)] du personnel commandant des unités
de la milice [territoriale] de l'arrière ; et également
[cD] du personnel d'opérations et [du personnel]
d'administration des établissements de travail cor¬
rectionnel 0). 30 juillet 1931 (Recueil des Lois, [1931],
n° 41, art. 344. 11 juillet 1932) (Recueil des Lois,
[1932], n° 59, art. 261).
Remarque. — La participation à des délits mili¬

taires de la part de personnes non mentionnées dans
le présent article entraîne responsabilité selon les arti¬
cles correspondants du chapitre IX du présent Code.

1932. a) La non-exécution d'un ordre donné dans
la procédure du service entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans.
b) Le même acte, avec des circonstances atténuantes,

entraîne :

1. [La terminologie soviétique a remplacé les termes de « police »
par « milice », d' « agents de police » par « travailleurs de la milice »,
de « police politique » et de ses agents par les abréviatifs aujourd'hui
vulgarisés de « Tchéka » et de « Guépéou », de « prison » par « lieux
de détention », de « gardiens de prison » ou « personnel péniten¬
tiaire » par « travailleurs des établissements [ou institutions] de
travail correctionnel ». Le mot « okhrana », si tristement évocateur,
a été conservé ici, faute d'autre, pour désigner la garde militarisée
d'entreprises ou d'usines, ou la garde contre les incendies].
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l'application des règles du Statut disciplinaire de
l'Armée Rouge des Ouvriers [ et] des Paysans.

c) Le même acte, commis par un groupe de per¬
sonnes, ou dans l'état de guerre, ou ayant eu des
suites particulièrement graves, entraîne :

la privation de la liberté pour un an au minimum.

d) Le même acte, commis dans l'état de guerre et
ayant eu des suites nuisibles pour les opérations mili¬
taires, entraîne :

la mesure suprême de défense sociale.
1933. a) La résistance opposée à une personne exé¬

cutant les obligations de service qui lui sont imposées
entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans.

b) Le même acte, commis par un groupe de per¬
sonnes, ou accompagné de violences ou de recours
aux armes, ou commis dans l'état de guerre, entraîne :

la privation de la liberté pour trois ans au minimum.
c) L'acte prévu au paragraphe b) du présent arti¬

cle, avec des circonstances aggravantes, entraîne :

la mesure suprême de défense sociale.
1934. a) Le fait de contraindre une personne exé¬

cutant des obligations de service militaire à enfrein¬
dre ces obligations entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à un an au minimum.
b) Le même acte, commis par un groupe de per¬

sonnes ou accompagné de violence ou de recours aux
armes, ou commis dans l'état de guerre, entraîne ;

la privation de la liberté pour cinq ans au minimum.
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c) L'acte prévu au paragraphe b) du présent arti¬
cle, avec des circonstances aggravantes, entraîne :

la mesure suprême de défense sociale.
1935. a) L'outrage par voies de fait envers un chef

de la part d'un subordonné ou envers un plus ancien
de grade de la part d'un moins ancien dans l'accom¬
plissement, même par un des deux seulement, d'obli¬
gations de service, entraîne :

la privation de la liberté pour six mois au mini¬
mum (1).

b) L'outrage fait dans les mêmes conditions, [mais]
en paroles ou en actes non violents, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à six mois (x).
c) L'acte prévu au paragraphe b) du présent arti¬

cle, avec des circonstances atténuantes, entraîne :

l'application des règles du Statut disciplinaire de
l'Armée Rouge des Ouvriers [et] des Paysans.

d) Les mêmes actes, commis dans les mêmes con¬
ditions par un chef à l'égard d'un subordonné ou par
un plus ancien de grade à l'égard d'un moins ancien,
entraînent responsabilité sur les mêmes bases.

1936. a) L'outrage, dans le cas où l'offenseur et l'of¬
fensé font partie des groupes mentionnés à l'article
1931, mais sans avoir entre eux des rapports de
subordination ou d'ancienneté de grade, et quand, de
plus, l'un au moins d'entre eux se trouvait dans l'exer¬
cice de ses devoirs de service, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à un an (1).
1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice

à l'art. 28.
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b) Le même acte, avec des circonstances atté¬

nuantes, entraîne :

l'application des règles du Statut disciplinaire de
l'Armée Rouge des Ouvriers [et] des Paysans.

1937. a) L'abandon illégal de l'unité ou du lieu de
service, si l'absence a duré plus de six jours et, en

temps de croisière dans la flotte, de manœuvres, de
périodes d'instruction à court terme, d'appels de ré¬
pétition et de contrôle, — plus de deux jours (déser¬
tion), entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à un an 0).
b) La désertion de l'unité ou du lieu de service avec

intention de se soustraire pour un long temps ou
complètement à l'accomplissement du service mili¬
taire, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans. 20 mai
1932 (Recueil des Lois, [1932], n° 49, art. 204).

c) Les actes prévus aux paragraphes a) et b) du
présent article, commis pour la seconde fois ou plus
de deux fois, ou également commis en temps de
guerre, fût-ce pour la première fois, entraînent :

la privation de la liberté pour six mois au minimum,
avec ou sans confiscation du patrimoine (x).

d) Les actes prévus aux paragraphes a) et b) du
présent article, commis en temps de guerre, avec des
circonstances particulièrement aggravantes, entraî¬
nent :

la mesure suprême de défense sociale avec confisca¬
tion du patrimoine.

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'art. 28.
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é) Les actes prévus aux paragraphes a) et b) du
présent article, commis par des personnes du person¬
nel commandant : officiers subalternes, supérieurs,
généraux, et sous-officiers rengagés, entraîne :

la privation de la liberté pour deux ans au minimum
avec ou sans confiscation du patrimoine et, en temps
de guerre, — la mesure suprême de défense sociale
avec confiscation du patrimoine.

/) Les actes prévus au paragraphe a) du présent
article, commis en temps de paix fût-ce par une per¬
sonne du peronnel commandant, en cas de circons¬
tances particulièrement atténuantes, et si l'absence
illégale n'a pas duré plus de 12 ([ou] 4) jours, en¬
traînent :

l'application des règles du Statut disciplinaire de
l'Armée Rouge des Ouvriers [et] des Paysans. 12 août
1929 (Recueil des Lois, [1929], n° 64, art. 628) (-1).

1938. a) L'abandon illégal de l'unité ou du lieu de
service, sans intention de se soustraire complètement '
à l'accomplissement du service militaire, si l'absence
n'a pas duré plus de six ([ou] deux) jours (absence
illégale), mais s'est renouvelée systématiquement,
entraîne :

les mesures de défense sociale prévues aux para¬

graphes a) et c) de l'article 1937.

1. Les articles 1937et 1938 du Code criminel delà R. S.F.S.R.dans
la rédaction du 12 août 1929 sont entrés en vigueur en même temps
que la disposition du TS. I. K. et du S. N. K. de l'Union des R. S. S.
sur la modification des articles 7 et 8 de l'Ordonnance sur les délits
militaires (Recueil des Lois, [1929], n° 29, art. 265). Article de la
disposition du V. TS. I. K. et du S. N. K. du 12 août 1929 (Recueil
des Lois, [1929], n° 64, art. 628).
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b) Le même acte, commis par une personne du per¬
sonnel commandant : officiers subalternes, supé¬
rieurs, généraux, et sous-officiers rengagés, entraîne :

les mesures de défense sociale prévues au paragraphe
e) de l'article 1937. 12 août 1929 (Recueil des Lois,
[1929], n° 64, art. 628) i1).

Remarque. — La mesure de défense sociale prévue
par le paragraphe c) de l'article 1937 s'applique dans
les cas d'inculpation répétée pour l'acte prévu au pa¬
ragraphe a) du présent article, et de même dans les
cas d'une première inculpation pour l'acte susdit,
mais en temps de guerre ou après inculpation pour les
actes prévus aux paragraphes a), b) et d) de l'arti¬
cle 1938. 12 août 1929 CRecueil des Lois, [1929],
n° 64, art. 628).

1939. a) L'abandon illégal de l'unité ou du lieu de
service en temps de guerre entraîne :

la mesure suprême de défense sociale, avec confisca¬
tion du patrimoine.

b) Le même acte, s'il existe des circonstances atté¬
nuantes, entraîne :

la privation de la liberté pour trois ans au minimum
avec ou sans confiscation du patrimoine.

19310. a) Le fait de ne pas rejoindre à la date fixée
[et] sans motifs valables, lors de l'affectation ou d'un
changement d'affectation, ou au retour d'une mission
ou d'un congé, entraîne :

la responsabilité encourue en vertu des articles 1937,
1938, 1939.

1. Voir la note de la page 118.
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b) Le fait, de la part de militaires [en activité] et
de réservistes, de ne pas se rendre à la date fixée [et]
sans motifs valables, aux appels d'instruction, aux
manœuvres et autres exercices d'instruction, de même
qu'aux convocations pour des essais de mobilisation,
entraîne :

la responsabilité encourue en vertu des mêmes arti¬
cles. 10 janvier 1931 (Recueil des Lois, [1931], n° 5,
art. 46).

19310a Le fait de se soustraire à l'appel de mobilisa¬
tion dans les rangs de l'Armée Rouge des Ouvriers
[et] des Paysans et aux appels ultérieurs en vue de
compléter l'Armée Rouge des Ouvriers [et] des Pay¬
sans mise sur le pied de guerre, entraîne :

la privation de la liberté pour un an au îpinimum,
et pour le personnel du commandement — pour
deux ans au minimum, avec confiscation totale ou

partielle du patrimoine, la mesure pouvant être
élevée, dans le cas de circonstances particulièrement
aggravantes, à la mesure suprême de défense sociale
— la fusillade, avec confiscation du patrimoine.
10 janvier 1931 (Recueil des Lois, [1931], n° 5, art.
46).

19311. a) L'inexécution, par les militaires du per¬
sonnel de relève des unités de cavalerie territoriales

de l'Armée Rouge des Ouvriers [et] des Paysans, de
l'obligation d'amener leurs propres chevaux affectés
auxdites unités, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à six mois (x).

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'art. 28.
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b) Le même acte, avec des circonstances atté¬
nuantes, entraîne :

l'application des règles du Statut disciplinaire de
l'Armée Rouge des Ouvriers [et] des Paysans.

19312. a) Le fait de se soustraire à l'accomplisse¬
ment des obligations du service militaire par mutila¬
tion volontaire, simulation de maladie, falsification
de documents ou telle autre fraude, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans.

b) Le même acte, commis en temps de guerre ou
dans l'état de guerre, entraîne :

la mesure suprême de défense sociale, avec confisca¬
tion du patrimoine.

c) L'acte prévu au paragraphe b) du présent arti¬
cle, s'il existe des circonstances atténuantes, entraîne :

la privation de la liberté pour trois ans au minimum
avec confiscation du patrimoine.

19313. Le fait de se soustraire à l'accomplissement
des obligations du service militaire, en particulier
sous prétexte de convictions religieuses ou autres, si
ce fait ne présente pas les signes prévus par les autres
articles du présent chapitre, entraîne :

les mesures de défense sociale prévues par l'article
1933.

19314. a) L'aliénation, la mise en gage ou la cession
en jouissance, contrairement à la loi, d'objets d'équi¬
pement et d'approvisionnement fournis par l'Etat [et]
remis en jouissance temporaire ou permanente (dila¬
pidation), la destruction ou la dégradation intention-
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nelles de ces objets, de même que la transgression
des règles concernant leur détention, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à un an (x).
b) Les mêmes actes, avec des circonstances atté¬

nuantes, entraînent :

l'application des règles du Statut disciplinaire de
l'Armée Rouge des Ouvriers [et] des Paysans.

c) Les mêmes actes, commis pour des armes blan¬
ches ou des armes à feu, des cartouches, des moyens
de transport remis pour les besoins du service, en¬
traînent :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans.

d) Les actes prévus au paragraphe a) du présent
article, s'ils sont commis en temps de guerre ou dans
l'état de guerre, entraînent :

la privation de la liberté pour trois ans au minimum
et, dans le cas de circonstances aggravantes, la
mesure suprême de défense sociale.

e) Les actes prévus au paragraphe c) du présent
article, s'ils sont commis en temps de guerre ou dans
l'état de guerre, entraînent :

la privation de la liberté pour trois ans au minimum,
et, dans le cas de circonstances aggravantes, la
mesure suprême de défense sociale.

Remarque. — Les personnes ayant reçu les objets
mentionnés dans le présent article tout en sachant
que leur aliénation, leur mise en gage, leur cession

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'article 28.
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en jouissance ou en garde sont contraires à la loi,
sont responsables comme complices.

19315. a) La transgression des prescriptions régle¬
mentaires sur le service de garde et d'escorte et des
dispositions émises en développement de ces pres¬
criptions, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à six mois (x).
b) Le même acte, avec des circonstances atté¬

nuantes, entraîne :

l'application des règles du Statut disciplinaire de
l'Armée Rouge des Ouvriers [et] des Paysans.

c) La transgression des prescriptions réglemen¬
taires sur le service de garde, commise dans des
services de garde à un dépôt d'armes, de munitions
d'armes à feu et d'explosifs, ainsi que dans d'autres
services de garde ayant une importance d'Etat ou mi¬
litaire particulièrement grave, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans.

d) La transgression des prescriptions réglemen¬
taires sur le service de garde et d'escorte, accompa¬
gnée de suites nuisibles que le service de garde ou
d'escorte avait pour but de prévenir, entraîne :

la privation de la liberté pour un an au moins.
e) Les actes prévus aux paragraphes c) et d) du

présent article, s'ils sont commis dans l'état de guerre,
entraînent :

la privation de la liberté pour trois ans au moins

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'article 28.
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et, dans le cas de circonstances aggravantes, la
mesure suprême de défense sociale — la fusillade.
15 janvier 1931 (Recueil des Lois, [1931], n° 5,
art. 47).

1931G. a) La transgression des prescriptions régle¬
mentaires du service intérieur ([ou] service de quart)
par une personne en service de jour (en dehors du
service de garde), entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à six mois (1).
b) Le même acte, avec des circonstances atté¬

nuantes, entraîne :

l'application des règles du Statut disciplinaire de
l'Armée Rouge des Ouvriers [et] des Paysans.

c) Le même acte, accompagné de suites nuisibles
que ladite personne avait l'obligation de prévenir,
entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans.

d) Le même acte, commis en temps de guerre ou
dans l'état de guerre, entraîne :

la privation de la liberté pour un an au minimum.
e) L'acte prévu au paragraphe d) du présent arti¬

cle, s'il y -a des circonstances aggravantes, entraîne :
la privation de la liberté jusqu'à trois ans.

*19317. a) L'abus de pouvoir, l'excès de pouvoir,
l'absence d'exercice du pouvoir, ainsi que le laisser-
aller dans le service de la part d'une personne du
commandement de l'Armée Rouge des Ouvriers [et]

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'article 28.
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des Paysans, si ces actes ont été commis systémati¬
quement ou par intérêt ou telle autre considération
personnelle, de même que s'ils ont eu pour consé¬
quence la désorganisation des forces ou de l'affaire
qui lui étaient confiées, ou la divulgation de secrets
militaires ou telles autres suites graves, ou si, même
sans avoir eu ces conséquences, ils pouvaient sciem¬
ment les avoir, ou enfin s'ils ont été commis soit en
temps de guerre, soit dans l'état de guerre, entraî¬
nent :

la privation de la liberté pour six mois au mini¬
mum (1).

b) Les mêmes actes, avec des circonstances parti¬
culièrement aggravantes, entraînent :

la mesure suprême de défense sociale.
c) Les mêmes actes, s'ils ne présentent pas les

signes prévus aux paragraphes a) et b) du présent
article, entraînent :

l'application des règles du Statut disciplinaire de
l'Armée Rouge des Ouvriers [et] des Paysans.

19318. a) Les actes et les dispositions d'un chef qui
empêchent les militaires sous ses ordres (ou leurs
familles) de bénéficier des avantages et des privilèges
établis pour les militaires de l'Armée Rouge des Ou¬
vriers [et] des Paysans et leurs familles, entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à un an (x).
b) Les mêmes actes, s'il y a des circonstances atté¬

nuantes, entraînent :

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'article 28.
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l'application des règles du Statut disciplinaire de
l'Armée Rouge des Ouvriers [et] des Paysans.

c) Les mêmes actes, commis systématiquement, ou
par intérêt ou par toute autre considération person¬
nelle, entraînent :

la privation de la liberté pour un an au minimum.
19319. L'utilisation illégale du subordonné par son

chef pour des services personnels [rendus] à lui-
même, le chef, ou à sa famille, ou à d'autres per¬
sonnes, entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à six mois i1).
19320. a) La reddition à l'ennemi, par un chef, des

forces qui lui ont été confiées, l'abandon à l'ennemi,
la destruction ou la mise hors d'usage, par un chef,
de fortifications, navires de guerre, appareils mili¬
taires de vol, d'artillerie, de dépôts militaires et autres
moyens de faire la guerre, qui lui avaient été con¬
fiés, de même que le fait, pour un chef, de ne pas
prendre les mesures voulues de destruction, de mise
hors d'usage des moyens ci-dessus énumérés de faire
la guerre, quand ils sont exposés au danger immédiat
d'être enlevés par l'ennemi et quand tous les moyens
de les sauver ont déjà été employés, — si les actes
indiqués dans le présent article ont été commis en
vue de favoriser l'ennemi, — entraînent :

la mesure suprême de défense sociale, avec confisca¬
tion du patrimoine.

b) Les mêmes actes commis non en vue de favo-

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'article 28.
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riser l'ennemi, mais contrairement aux règlements
militaires, entraînent :

la privation de la liberté pour trois ans au minimum
et, s'il y a des circonstances aggravantes, la mesure

suprême de défense sociale, avec confiscation du
patrimoine.

19321. a) Si un chef, de sa propre autorité, s'écarte,
en vue de favoriser l'ennemi, des instructions qui lui
ont été données pour le combat, ce fait entraîne :

la mesure suprême de défense sociale, avec confisca¬
tion du patrimoine.

b) Le même acte, commis non en vue de favoriser
l'ennemi, mais contrairement aux règlements mili¬
taires, entraîne :

la privation de la liberté pour trois ans au moins,,
et, s'il y a des circonstances particulièrement aggra¬
vantes, la mesure suprême de défense sociale.

19322. L'abandon volontaire du champ de bataille
en pleine action, la capitulation non justifiée par la
situation militaire, ou le refus, en pleine bataille, de
se servir de ses armes, de même que la désertion à
l'ennemi, entraînent :

la mesure suprême de défense sociale, avec confisca¬
tion du patrimoine.

19323. L'abandon d'un bateau de guerre en perdi¬
tion par son commandant, sans que celui-ci ait rem¬

pli jusqu'au bout ses obligations de service, ainsi que
par son équipage, sans ordre exprès du commandant,
entraîne :

la mesure suprême de défense sociale.
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19324. La livraison à des gouvernements étrangers,
à des armées ennemies et à des organisations contre-
révolutionnaires, ainsi que la soustraction et la re¬
cherche, en vue de les livrer, de renseignements sur
les forces armées et sur la capacité défensive de
l'Union des R. S. S., entraînent :

la privation de la liberté pour cinq ans au minimum
avec ou sans confiscation du patrimoine, et, dans
les cas où l'espionnage a eu ou pouvait avoir des
conséquences particulièrement graves pour les in¬
térêts de l'Union des R. S. S., la mesure suprême
de défense sociale, avec confiscation du patrimoine.

19325. a) La divulgation de renseignements qui
constituent un secret spécialement gardé sur les
forces armées et sur la capacité défensive de l'Union
des R. S. S. (disposition du S. N. K. de l'Union des
R. S. S. du 27 avril 1926, art. 1-6 (Recueil des Lois,
[1926], n° 32, art. 213), entraîne :

la privation de la liberté pour un an au minimum.
b) Le même acte, s'il a eu ou pouvait sciemment

avoir des conséquences particulièrement graves, en¬
traîne :

la mesure suprême de défense sociale, avec confisca¬
tion du patrimoine.

c) La divulgation de renseignements militaires qui
ne doivent pas être livrés à la publicité, mais ne cons¬
tituent pas un secret militaire spécialement gardé,
entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à un an (1).
1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice

à l'article 28.
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d) L'acte prévu au paragraphe c) du présent ar¬
ticle, s'il y a des circonstances atténuantes, entraîne :

l'application des règles du Statut disciplinaire de
l'Armée Rouge des Ouvriers [et] des Paysans.

19326. Les intelligences en temps de guerre, par cor¬
respondance ou autrement, avec des personnes appar¬
tenant à l'armée ennemie, ou habitant en territoire
ennemi, ou dans des localités occupées par les troupes
de l'ennemi entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans.

19327. a) La soustraction sur le champ de bataille,
d'objets qui se trouvent sur les tués et les blessés
(maraudage), entraîne :

la privation de la liberté pour trois ans au minimum.

b) Le même acte, avec des circonstances aggra¬
vantes, entraîne :

la mesure suprême de défense sociale, avec confisca¬
tion du patrimoine.

19328. Le brigandage, le pillage, la destruction illé¬
gale d'un bien, les violences, ainsi que l'enlèvement
illégal d'un bien, sous prétexte de nécessité militaire,
commis sur la population dans le rayon des opéra¬
tions entraînent :

la privation de la liberté pour trois ans au minimum,
avec ou sans confiscation du patrimoine et, dans le
cas de circonstances aggravantes, la mesure suprême
de défense sociale, avec confiscation du patrimoine.

19329. a) Les mauvais traitements répétés à l'égard
des prisonniers, ou accompagnés d'une cruauté par-

( ODES SOVIÉTIQUES 9
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ticulière, ou exercés sur des malades et des blessés,
ainsi que la négligence dans l'accomplissement des
obligations envers les malades et blessés susdits, de
la part des personnes chargées de leur traitement et
de leur soin entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans.

b) Les mauvais traitements à l'égard des prison¬
niers, sans les circonstances aggravantes susdites, en¬
traînent :

l'application des règles du Statut disciplinaire de
l'Armée Rouge des Ouvriers [et] des Paysans.

19330. Le port, dans le rayon des opérations, d'in¬
signes de la Croix Rouge ou du Croissant Rouge par
des personnes n'y ayant pas droit, ainsi que l'ordre
donné par un chef aux personnes susdites de porter
ces insignes entraînent :

la privation de la liberté jusqu'à un an (x).

19331. L'abus, en temps de guerre, des pavillons ou
des insignes de la Croix Rouge et du Croissant Rouge
ou des couleurs réservées aux moyens de transport
[du service] de l'évacuation sanitaire entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à un an (1).

1. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'article 28.
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Chapitre X 0)

Délits constituant des survivances
de la communauté familiale

194. L'acceptation d'une composition payée par le
meurtrier, ses père et mère, sa parenté ou son clan
aux père et mère, ou à la parenté ou au clan de la
victime à titre de rançon qui le libère de la vengeance
ou de poursuites légales entraîne :

une amende [pénale] ne dépassant pas le double de
la rançon reçue.

195. Le refus des membres du clan du mort de se

réconcilier avec le meurtrier et son clan selon la pro¬
cédure établie par l'Ordonnance sur la procédure de
conciliation, ainsi que les entraves mises à la récon¬
ciliation entraînent :

l'éloignement du territoire de la localité donnée,
avec ou sans confiscation partielle du patrimoine.

196. Le paiement^ d'un prix d'achat pour la future
(kalym) (2) par le futur, ses père et mère, ou sa pa¬
renté ou ses alliés aux père et mère, ou à la parenté
ou aux alliés de la future, effectué en argent, bétail
ou autre bien, ou en travail personnel, entraîne :

la privation de la liberté ou les travaux forcés jusqu'à
un an (3).

1. Dans la rédaction de la disposition du Comité Exécutif Central
Panrusse, adoptée à la 2e session de la XIIIe convocation, du 5 avril
1928 (Recueil des Lois, n° 47, art. 356).

2. [Prix payé pour la fiancée, chez les Mahométans].
3. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice

à l'article 28.
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L'acceptation du prix d'achat entraîne :
les mêmes mesures avec une amende égale au prix
d'achat.

*197. Le fait de contraindre une femme à se ma¬

rier ou à continuer la cohabition conjugale, ainsi que
d'enlever une femme pour l'épouser, entraîne :

a privation de la liberté jusqu'à deux ans.

Remarque. — Le viol commis à cette occasion sur
ladite femme entraîne les mesures prévues par les ar¬
ticles 151 et 153 du présent Code.

198. La conclusion d'un mariage avec une personne
n'ayant pas atteint l'âge du mariage entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à deux ans.

La conclusion d'un mariage avec une personne

n'ayant pas atteint la maturité sexuelle, ou la con¬
trainte exercée sur elle pour lui faire contracter un
tel mariage entraînent :

les mesures prévues par l'article 151 du présent
Code.

199. La bigamie ou la polygamie entraînent :

les travaux forcés jusqu'à un an ou une amende
pouvant atteindre mille roubles.

Remarque. — L'effet des lois criminelles qui pré¬
voient la bigamie et la polygamie ne s'étend pas à la
cohabitation dans les mariages conclus avant la pro¬

mulgation de ces lois.

200. Le fait de prendre, de sa propre autorité, du
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bétail ou autre bien (baranta) (J), sans se l'approprier,
mais à seule fin de contraindre la victime ou sa pa¬
renté à donner satisfaction pour une offense faite ou
à indemniser pour un dommage patrimonial causé,
entraîne :

les travaux forcés jusqu'à six mois ou une amende
pouvant atteindre cinq cents roubles.

Le même acte commis à main armée entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à un an (2).
Le même acte, commis par un groupe de gens ar¬

més appartenant au même clan entraîne pour les or¬
ganisateurs, les instigateurs et les chefs :

la privation de la liberté jusqu'à trois ans ;

pour les autres participants :

la privation de la liberté jusqu'à un an (2).
201. L'agression contre une personne, une famille,

un clan ou une tribu, l'attaque d'habitations ou de
lieux d'habitation, organisées avec la participation
d'un grand nombre de personnes appartenant au
même clan ou à la même tribu, en raison d'une hos¬
tilité de clan ou de tribu, entraînent, pour les organi¬
sateurs et les chefs :

la privation de la liberté jusqu'à un an (2).
202. Les violences exercées sur quelqu'un à l'occa¬

sion d'un conflit (articles 200 et 201), l'homicide, les
lésions corporelles, les coups, etc. sont poursuivis

1. [Forme russifiée du tatar barmta — razzia, chez les nomades
d'Asie].

2. Sur l'application de la privation de la liberté, voir l'appendice
à l'article 28.
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comme le délit aux signes duquel correspondent ces
violences.

.203. Le fait d'usurper des pouvoirs judiciaires en
rendant des décisions selon la coutume de la popula¬
tion primitive (adat (x), etc.), en violation des fonde¬
ments du droit soviétique, et en exploitant l'état de
dépendance des parties découlant des rapports créés
par la communauté familiale, entraîne :

les travaux forcés jusqu'à un an ou une amende pou¬
vant atteindre mille roubles.

204. La perception par contrainte de taxes pour des
buts religieux avec exploitation manifeste de l'état de
dépendance des payants découlant des rapports créés
par la communauté familiale entraîne :

les travaux forcés jusqu'à six mois ou une amende
pouvant atteindre mille roubles.

205. L'effet du présent chapitre s'étend aux répu¬
bliques autonomes, aux régions autonomes et autres
régions de la R. S. F. S. R. où les actes socialement
dangereux, énumérés au chapitre X, [et commis] chez
les nationalités qui habitent le territoire donné, cons¬
tituent des survivances de la communauté familiale.

3. [Droit coutumier des montagnards du Caucase].

APPENDICE f)

Dispositions législatives, circulaires du N. K.
IOU. et dispositions des Tribunaux Suprêmes
de l'Union des R. S. S. et de la R. S. F.
S. R. (2) sur l'application des divers articles
du Code.

Art. 6.

En appliquant la Remarque sous l'art. 6, les tribu¬
naux doivent cependant ne pas oublier que celle-ci ne
peut être considérée comme l'annulation effective gé¬
nérale des signes extérieurs des délits indiqués dans la
Partie Spéciale du Code Criminel. Les signes des élé¬
ments constitutifs des délits décrits dans la Partie Spé¬
ciale du Code Criminel sont obligatoires pour le tri¬
bunal, et il doit se guider sur eux pour déterminer le
caractère délictueux des actes incriminés. Mais, dans
certains cas, les éléments formels du délit perdent leur
contenu socialement dangereux du fait que l'acte est
manifestement dépourvu de gravité et n'a pas de con¬
séquences dangereuses ; en pareil cas, l'examen des
affaires selon la procédure criminelle n'a pas de bases
suffisantes, car l'application de mesures de défense

1. Composé par S. S. Askarkhanov et A. N. Iodkovski.
2. [Voir aux Eclaircissements].
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sociale en répression de ces actes n'atteindra sûrement
pas les buts indiqués à l'article 9 du G. C. Les affaires
de ce genre doivent, comme n'ayant pas d'objet, être
arrêtées, en vertu de la Remarque sous l'article 6.
Ainsi la Remarque sous l'art. 6 du C. C. doit être

interprétée dans un sens limitatif et ne comporte d'ap¬
plication que si les actes [incriminés] présentent visi¬
blement les deux signes indiqués ci-dessus : absence
manifeste de gravité des actes et absence de suites
dangereuses.
Par conséquent la Remarque sous l'art. 6 du C. C.

n'est qu'une issue pour certains cas où l'on risque,
en abordant du point de vue formel l'examen des élé¬
ments du délit, de transformer l'acte légal d'un arrêt
de justice en son contraire, c'est-à-dire en un acte
manifestement inexpédient au fond, du point de vue
de la politique criminelle soviétique. (Directive du
Tribunal Suprême et du N. K. IOU pour l'applica¬
tion du C. C. de la rédaction de 1926).

Art. 12.

Etant donné que, d'après une communication de la
Procurature C1) de la République, les tribunaux infli¬
gent aux non-majeurs de 16 à 18 ans de courtes du¬
rées de travaux correctionnels ; que l'application de
courtes durées de privation de liberté ou de travaux
correctionnels à des non-majeurs est manifestement
inexpédiente et contraire à l'établissement de notre
politique du travail correctionnel (2), orientée vers la
rééducation travailleuse des non-majeurs et leur trans¬

1. [Voir aux Eclaircissements].
2. [Id.].
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formation en ouvriers qualifiés, — les tribunaux se¬
ront invités à observer exactement l'art. 12 du C. C.
Les non-majeurs C1) ne seront envoyés dans les mai¬
sons de travail ou dans les écoles de fabriques ou
d'usines des lieux de privation de la liberté que dans
les cas exceptionnels, où il faut recourir à leur isole¬
ment prolongé pour un temps pendant lequel ils pour¬
ront suivre un cours complet d'instruction et obtenir
la qualification [professionnelle] requise. (Disposition
du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.,
20 août 1931, protocole n° 12).

Art. 14.

a) Pour les affaires ayant fait l'objet d'une infor¬
mation ou d'une enquête préalable, le cours des délais
de prescription indiqués à l'art. 14 du C. C. est calculé
à dater du moment de la suspension de la procédure
concernant ces affaires. (Disposition du Plénum du
Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 16 mai 1927,
protocole n° 9).

b) Dans les cas où une affaire faisant l'objet d'une
procédure des organes judiciaires ou [des organes]
d'instruction a été arrêtée quant à cette procédure
judiciaire et a été transférée pour examen en forme
administrative, le cours du délai [imparti] pour in¬
fliger des poursuites administratives, est calculé à
partir du moment du renvoi de l'affaire à l'organe
administratif intéressé. (Disposition du Plénum du

1. Dans la dernière phrase de son explication, le Tribunal Su¬
prême a en vue les non-majeurs de 16 à 18 ans, car c'est seulement
en ce qui concerne ces non-majeurs que le tribunal peut soumettre
des affaires à son propre examen.
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Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 7 février 1927,
protocole n° 3).

Art. 16.

Dans les cas où le tribunal, se basant sur l'art. 16
du C. C., applique par analogie tel ou tel article du
C. C., il n'est pas lié par la norme de défense sociale
indiquée dans l'article par analogie avec lequel il fixe
la mesure de défense sociale, et, en pareil cas, il a le
droit d'appliquer, à son choix, telle ou telle des me¬
sures de défense sociale énumérées à l'article 20, sans

toutefois qu'elles puissent dépasser la limite maximum
indiquée dans l'article par analogie avec lequel il fixe
cette mesure. (Disposition du Plénum du Tribunal
Suprême de la R. S. F. S. R., 15 juin 1925, protocole
n° 10).

Art. 17.

La différence entre le recel et la non-dénonciation
se ramène d'une façon générale à ceci : par recel, il
faut entendre les actes d'une personne qui visent à
cacher le délinquant ou les traces du délit. Ainsi, le
recéleur doit faire intentionnellement quelque chose
pour cacher le délinquant ou les traces du délit aux

organes de l'Etat qui accomplissent des fonctions pu¬
bliques légales.
La non-dénonciation se ramène au fond à ceci :

une personne ayant connaissance de la perpétration
d'un délit n'en donne pas communication aux organes
d'Etat intéressés.

En d'autres termes, le recel suppose une certaine
activité de la part du recéleur par rapport au délit
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commis ; la non-dénonciation est caractérisée par l'at¬
titude passive d'une personne à l'égard d'un délit.
(Extrait d'une directive du Collège de Cassation au
criminel 0) du Tribunal Suprême, n° 2, 1925).

Art. 19.

La préparation et la tentative entraînent pareille¬
ment l'application de mesures de défense sociale pour
autant qu'elles révèlent un danger social présenté par
la personne ; il faut souligner cependant que l'appli¬
cation des mesures de défense sociale [à infliger]
pour la préparation d'un attentat ne peut avoir lieu
que dans les cas où les actes préparatoires du délit
ont pris la forme concrète déterminée d'un commen¬
cement d'exécution d'un dessein délictueux et sont par
conséquent dangereux ; d'où il suit que le dessein seul,
l'intention seule de commettre un délit, qui ne se tra¬
duisent pas dans des actes concrets, ne constituent
pas un délit et n'entraînent pas l'application de me¬
sures de défense sociale. (Extrait d'une directive du
N. K. IOU. et du Tribunal Suprême sur l'application
du C. C. dans la rédaction de 1926).

Art. 23.

a) La confiscation du patrimoine peut être égale¬
ment appliquée à titre de mesure principale de défense
sociale dans tous les cas où le tribunal juge possible
de s'en tenir à cette mesure, mais uniquement en
vertu des articles du C. C. qui prévoient la confisca¬
tion. (Disposition du Plénum du Tribunal Suprême,
.26 juillet 1931, protocole n° 10).

1. [Voir aux Eclaircissements].
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b) La déportation et la confiscation, comme lois
d'exception, ne sont pas susceptibles d'interprétation
extensive. De même que la déportation, la confisca¬
tion n'est applicable que dans les cas où l'une et
l'autre sont directement prévues dans un article cor¬
respondant du C. G. ou par des lois spécialement pro¬
mulguées à cet effet. (Disposition du Plénum du Tri¬
bunal Suprême de la R. S. F. S. R., 26 avril 1930, pro¬
tocole n° 6).

c) Dans les cas où la sanction de l'article corres¬

pondant du C. C. ne prévoit qu'une amende ne dépas¬
sant pas une somme déterminée, l'amende ne peut
être appliquée sous forme de mesure complémentaire
de défense sociale. (Disposition du Plénum du Tribu¬
nal Suprême de la R. S. F. S. R., 28 mars 1930, proto¬
cole nù 4).

Art. 28.

a) L'article 28 du C. C. a en vue la lutte contre la

privation de la liberté à court terme. C'est pourquoi il
est nécessaire de renouveler les indications catégori¬
ques réitérées du Tribunal Suprême sur l'impossibi¬
lité d'admettre une manière mécanique d'aborder cette
question. Il est absolument inadmissible de poser en
casuiste [sic] la question de l'impossibilité d'appli¬
quer la privation de la liberté pour 11 mois et 29 jours
ou pour un an juste, et de la possibilité d'appliquer
cette mesure, disons, pour 1 an et 1 ou 5 jours : ce
serait tourner franchement la loi. Les tribunaux doi¬

vent délimiter très nettement les affaires pour les¬
quelles il est nécessaire d'appliquer la privation de la
liberté pour une durée d'un an à trois ans, [et les.
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distinguer de] celles auxquelles la privation de la li¬
berté n'est aucunement applicable ; et c'est dans ce
sens seulement qu'on doit comprendre l'article 28
dans la nouvelle rédaction. Par conséquent le Plénum
du Tribunal Suprême décide qu'il sera expliqué que
la privation de la liberté n'est applicable qu'aux
affaires pour lesquelles le tribunal juge nécessaire
d'isoler le prévenu de la société pour une longue durée
(d'un an à trois ans). (Disposition du Plénum du Tri¬
bunal Suprême de la R. S. F. S. R., 16 décembre 1930,
protocole n° 16).

b) Lors de la modification de l'article 28 établis¬
sant que la privation de la liberté ne peut être pro¬
noncée pour une durée inférieure à un an, la rectifi¬
cation correspondante n'a pas été faite dans le texte
des articles de la Partie Spéciale du Code Criminel
qui prévoient la privation de la liberté pour des durées
inférieures à un an. Lors de la fixation de la mesure

de défense sociale en vertu de ces articles, les tribu¬
naux doivent se guider sur la nouvelle rédaction de
l'article 28 et l'éclaircissement du Plénum du Tribu¬
nal Suprême de la R. S. F. S. R. du 16 décembre
1930.

Dans les cas où la sanction de l'article prévoit la
privation de la liberté pour des durées inférieures à
un an (jusqu'à six mois ou trois mois), la privation
de la liberté ne peut aucunement être prononcée.
Dans les cas où la sanction de l'article prévoit la

privation de la liberté pour une durée qui n'est pas
inférieure à six mois, le tribunal peut prononcer soit
la privation de la liberté pour une durée qui ne sau¬
rait être inférieure à un an, soit une autre mesure,
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en particulier les travaux forcés pour une durée de
six mois à un an.

Dans les cas où la sanction de l'article prévoit la
privation de la liberté pour une durée pouvant at¬
teindre un an, le tribunal prononce, au lieu de la pri¬
vation de la liberté, les travaux forcés ou une mesure

plus douce de défense sociale ; et c'est seulement
après avoir reconnu que l'unique mesure applicable
à un condamné donné est de l'isoler de la société sous

forme de privation de la liberté qu'il prononce la pri¬
vation de la liberté pour une durée d'un an. (Com¬
posé (x).

Art. 29.

a) Lors d'une condamnation à la déportation sous
les deux formes à titre de mesure principale de dé¬
fense sociale, le temps de détention préventive sous
mandat de justice avant le jugement entre en compte
dans le temps de déportation (un jour de détention
préventive pour un jour de déportation). (Disposition
du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.r
26 février 1931, protocole n° 2).

b) Il n'est pas possible de faire entrer obligatoire¬
ment le temps de détention préventive dans le temps
du bannissement fixé par le tribunal, car celui-ci, lors¬
qu'il prononce le bannissement à titre de mesure prin¬
cipale de défense sociale, tient compte du temps de
détention préventive avant le jugement. (Disposition
du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.,
20 avril 1930, protocole n° 6).

1. [Eclaircissement composé par les rédacteurs de l'Appendice].
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c) Le temps d'épreuve passé par l'accusé dans un
asile psychiatrique par décision du tribunal, et anté¬
rieurement au jugement, doit être compté, en vertu
de l'article 29 du C. C., lors de la fixation de la mesure

de défense sociale. (Disposition du Plénum du Tribu¬
nal Suprême de la R. S. F. S. R., 18 avril 1926, proto¬
cole n° 1).

d) Dans les cas d'annulation, pour cause de dou¬
ceur excessive, de l'arrêt en vertu duquel l'inculpé a

déjà accompli les travaux forcés, le tribunal doit, lors
du second examen de l'affaire et de la fixation de la
mesure de défense sociale, tenir compte des travaux
forcés déjà accomplis par l'inculpé en vertu de l'ar¬
rêt primitif, et lui fixer en conséquence une mesure
définitive de défense sociale. Disposition du Bureau
du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 3 février
1932 (protocole n° 1).

Art. 30.

a) Le salaire des personnes accomplissant des tra¬
vaux forcés à leur lieu de service ou de travail subit

une retenue dont le montant, qui ne peut dépasser
25 % du salaire, est établi par le tribunal d'après les
ressources matérielles du condamné, le nombre de
personnes à sa charge, etc. Les sommes retenues sont
versées au bureau des travaux forcés (x), à ses sec¬

tions, ou aux institutions qui ont reçu les droits d'une
section du bureau des travaux forcés. Art. 3.3 du Code
du Travail correctionnel de la R. S. F. S. R. dans la
rédaction du 10 août 1932 (Recueil des Lois, [1932],,
n° 65, art. 292).

1. [Voir aux Eclaircissements].
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b) Les travaux sous forme de travail correctionnel
au lieu du service sont appliqués dans les cas d'in¬
fractions sérieuses aux règles de la discipline sociale
et [de la discipline] de service, où l'application d'au¬
tres mesures de caractère éducatif et d'effet social
(amende, blâme public, réprimande, etc.) est jugée
insuffisante, mais où le tribunal ne croit pas devoir
éloigner l'inculpé de la production 0) donnée en lui
infligeant des travaux de caractère correctionnel ail¬
leurs qu'à son lieu de travail. La période ainsi que le
pourcentage de salaire soumis à retenues devant être
versées au bureau des travaux de caractère correc¬
tionnel sont fixés par le tribunal selon les circons¬
tances de l'affaire, compte tenu, pour la détermina¬
tion du pourcentage, de la situation matérielle et de
la situation de famille du condamné, etc.
Les travaux de caractère correctionnel, sans déten¬

tion, [mais] ailleurs qu'au lieu de travail, doivent être
appliqués aux travailleurs dans les cas où le tribu¬
nal, d'après le degré de danger social présenté par le
délit commis et par ses auteurs, juge impossible de se
borner à des mesures d'effet social ou à des travaux
de caractère correctionnel au lieu du travail.
Les travaux de caractère correctionnel ne doivent

pas être appliqués aux personnes incapables de tra¬
vailler et aux personnes qui n'ont pas de domicile
fixe. (Disposition du Bureau du Tribunal Suprême de
la R. S. F. S. R., 3 mai 1932, protocole n° 12, appen¬
dice).

c) Pour les affaires où des travailleurs de la milice

1. [Entendre : siège de l'entreprise de production].
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sont accusés d'actes incompatibles avec le travail
dans les organes correspondants, les tribunaux doi¬
vent toujours poser la question de savoir s'il faut in¬
terdire aux inculpés de travailler dans les organes de
la milice. Cette même question doit être également
examinée chaque fois par le tribunal pour les tra¬
vailleurs de la coopération, qui se sont rendus cou¬

pables d'actes incompatibles avec le travail dans les
organisations coopératives.

Si le tribunal a jugé nécessaire d'interdire à des
inculpés de travailler dans les organes où ils travail¬
laient au moment de la perpétration du délit, il fixe
les travaux forcés, lors de l'infliction de ceux-ci, dans
le nouveau lieu de travail de l'inculpé ou selon la
procédure générale, d'après l'indication du bureau des
travaux forcés, mais ailleurs qu'au lieu du service
antérieur.
En tout cas le tribunal doit indiquer exactement

dans son arrêt le mode d'accomplissement des tra¬
vaux forcés par l'inculpé : [a] au lieu de son service
antérieur, [b] [ou au lieu] de son nouveau travail,
[c] ou selon la procédure générale, sans oublier tou¬
tefois que l'infliction des travaux forcés ne peut ser¬
vir de motif pour rétablir dans son travail antérieur
un inculpé renvoyé de son travail ; par conséquent, si,
au moment du prononcé du jugement, l'inculpé ne
travaille plus à son service antérieur, les travaux
forcés ne peuvent être infligés qu'au lieu du nouveau
travail ou dans les formes ordinaires. (Disposition du
Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.,
6 juin 1931, protocole n" 8).
d) Etant donné qu'en vertu de l'art. 30 du G. C. les

CODES SOVIÉTIQUES 10
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travaux forcés sans détention sont infligés pour une
durée d'un an au maximum, la durée des travaux
forcés infligés à la place de la privation de la liberté
selon la procédure de la libération conditionnelle
anticipée ne peuvent pas non plus dépasser un an.
(Disposition du Plénum du Tribunal Suprême de la
R.S.F.S.R., 7 juin 1926, protocole n° 9).

Art. 34.

a) La perte des droits ne se justifie [comme mesure
de défense sociale] que si, d'après le caractère du
délit et la personne du condamné, le tribunal arrive
à la conclusion que le condamné peut utiliser ces
droits au détriment des intérêts des travailleurs. En

général il convient de renoncer à ne voir dans la
perte des droits qu'un châtiment (x) insignifiant. Il
faut se souvenir qu'elle est au contraire un châtiment
très rigoureux pour les travailleurs condamnés et, dès
lors, il faut être très prudent lorsqu'on l'inflige, peser
soigneusement sa nécessité réelle, en s'inspirant des
circonstances de l'affaire. (Rapport du Collège de Cas¬
sation au criminel du Tribunal Suprême sur le tra¬
vail de 192V).

b) Dans les cas où le caractère du délit perpétré ne

permet pas de laisser les enfants aux soins du con¬
damné, par exemple pour les délits prévus par l'ar¬
ticle 156 et par la 2e partie de l'article 158 du C. C.,
le tribunal n'est pas lié par l'article 34 du C. C. et a le
droit d'appliquer au condamné la privation des droits
paternels indépendamment de la mesure de défense

1. [« Nakazanié » dans le texte].

appendice 147

sociale prise à son égard et de la durée de celle-ci.
(.Disposition du Plénum du Tribunal Suprême de la
R. S. F. S. R., 19 avril 1927, protocole n° 7).

Art. 36.

a) 2. Le bannissement de la localité qu'habite une

personne donnée, appliqué à titre de mesure princi¬
pale de défense sociale, peut être prononcé par le tri¬
bunal dans une condamnation pour tout délit pour
lequel le Code Criminel en vigueur a fixé la privation
de la liberté jusqu'à un an. Cette mesure de défense
sociale est prononcée dans le cas où le tribunal recon¬
naît qu'en vue de sauvegarder l'ordre public et d'agir
sur le condamné il est expédient et suffisant de l'éloi¬
gner du milieu dans lequel il se trouvait.
Comme mesure complémentaire, le bannissement

est appliqué par le tribunal en vertu de l'article 23
du C. C. de la R. S. F. S. R.

Le bannissement est prononcé pour une durée d'un
an à cinq ans, et le tribunal interdit au condamné
d'habiter le territoire d'un rayon, d'une région, d'une
région autonome ou d'une république autonome
donnés. C'est au tribunal qu'il dépend, dans des cas
particuliers, d'interdire également aux bannis la rési¬
dence dans des localités particulières fixées par une
liste spéciale.

6. La déportation non accompagnée des travaux
forcés peut être prononcée soit comme mesure princi¬
pale de défense sociale, soit comme mesure complé¬
mentaire [s'ajoutant] à la privation de la liberté.
Comme mesure principale, cette forme de déportation
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est appliquée dans les cas où le tribunal reconnaît
que le danger social présenté par le condamné peut
être conjuré par son exil dans une localité déter¬
minée sous une surveillance permanente [et] sans

application de la privation de la liberté. Comme me¬
sure complémentaire de défense sociale, cette forme
de déportation est appliquée dans les cas où l'aggra¬
vation du danger social que présente le condamné
exige qu'une surveillance déterminée soit exercée sur

lui, même après qu'il a accompli le temps de priva¬
tion de la liberté qui lui a été infligé par jugement.
La déportation sans travaux forcés, comme mesure

complémentaire de défense sociale, peut être appli¬
quée pour une durée de cinq ans au maximum.

8. La déportation dans une localité déterminée avec

travaux forcés est appliquée aux mêmes personnes et
d'après les mêmes règles que la déportation simple,
dans les cas où le tribunal juge expédient d'exercer
sur le condamné une action correctionnelle par le tra¬
vail. Cette forme de déportation ne peut être appli¬
quée que comme mesure principale de défense sociale.
Le tribunal peut spécifier dans l'arrêt le mode

d'utilisation du condamné (travail physique ou service
dans une institution). Cette indication du tribunal est

obligatoire pour les organes chargés de la déportation.
Les travaux forcés sont appliqués d'après les pres¬
criptions du Code du Travail correctionnel et peuvent
être infligés soit pour toute la durée (jusqu'à dix ans),
soit pour une partie de la déportation.

9. Pour déterminer, dans des cas particuliers, les
temps de bannissement et de déportation dans les li-
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mites fixées par la présente disposition, le tribunal se

guide exclusivement sur l'appréciation du danger
social que présente le condamné et n'est pas lié par
les durées de privation de la liberté établies dans les
articles correspondants du C. C. (Disposition du V. TS.
I. K. et du S. N. Ii. de In R. S. F. S. R. du 10 janvier
1930 sur le bannissement et la déportation appliqués
en vertu d'arrêts de justice (Recueil des Lois, [1930],
n" 5, art. 63).

b) Le bannissement simple, consistant dans l'inter¬
diction au condamné de demeurer dans une localité
donnée, doit être appliqué dans les cas où le condamné
peut être corrigé par son simple éloignement du mi¬
lieu dans lequel il vivait au moment de la perpétra¬
tion du délit, [et] où le fait même de séjourner dans
un milieu déterminé pousse à la perpétration du délit.
Il est expédient, par exemple, d'appliquer cette mesure
à des vauriens malfaisants [apaches] dont les actes
ou la conduite sont, dans la plupart des cas, dus à
l'ambiance que constitue souvent pour eux le milieu
d'individus pareils à eux.
Dans les cas où non seulement le séjour dans un

milieu donné, mais encore le séjour dans telle ou telle
localité, par exemple, dans les grandes villes, créent
des conditions favorables à la perpétration d'un délit,
on doit appliquer une autre forme de bannissement :
le bannissement avec interdiction d'habiter des loca¬
lités déterminées (déportation). C'est une mesure de
ce genre qu'il est expédient d'appliquer aux cabare-
tiers malfaisants en protégeant contre leur influence
les rayons d'usines^et de fabriques, aux tenanciers de
tripots, qu'il est utile d'éloigner des grosses ag'glomé-
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rations, etc. De même, dans les cas où le tribunal juge
dangereux le séjour d'un condamné dans le territoire
d'une localité déclarée rayon de collectivisation inté¬
grale C1), le tribunal doit, en appliquant le bannisse¬
ment conformément à la règle générale, interdire la
résidence dans les rayons voisins de collectivisation
intégrale.
La déportation dans une localité déterminée doit

être appliquée aux personnes dont le danger social
[qu'elles présentent] ne peut être conjuré que par
leur renvoi dans une localité déterminée sous une

surveillance permanente, et dans les cas où l'applica¬
tion des mesures de caractère correctionnel est inef¬
ficace. D'autre part, si la gravité croissante du danger
social que présente la personne condamnée pour l'un
des délits mentionnés à l'art. 36 du C. C. exige qu'une
surveillance déterminée soit exercée sur elle, même

après qu'elle a fait le temps de privation de la liberté
qui lui a été infligé par jugement, le tribunal applique
la déportation à titre de mesure complémentaire de
défense sociale. Cette mesure peut s'appliquer aux

personnes condamnées pour délits contre-révolution¬
naires et actes terroristes. Il convient, toutefois, de
ne pas oublier que la déportation complémentaire
après une privation prolongée de la liberté ne doit
s'appliquer que dans des cas exceptionnels de danger
social présenté par les condamnés. C'est au tribunal
qu'il appartient de poser la question de remplacer
l'infliction de la déportation, comme complément à la

1. [Rayon (division territoriale, ou territoire de localité) où toutes
les exploitations paysannes ont été collectivisées, sans qu'il y sub¬
siste d'exploitations individuelles] .
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privation de la liberté déjà infligée, par une condam¬
nation à la déportation avec travaux forcés, — dépor¬
tation qui représente une combinaison de l'isolement
et de la déportation ; ou encore, lorsque, dans les cas

de moindre danger social, le tribunal juge tout de
même nécessaire d'éloigner une personne donnée, il
est plus expédient d'infliger directement le bannisse¬
ment ou la déportation comme mesure indépendante
de défense sociale.
Enfin la dernière forme de déportation, — la dépor¬

tation dans une localité déterminée jointe aux travaux
forcés, — est appliquée aux personnes sur lesquelles
le tribunal juge expédient d'exercer une action correc¬
tionnelle par le travail. Il est le plus expédient d'ap¬
pliquer cette mesure aux personnes dont le [degré de]
danger social [qu'elles présentent] exige un isole¬
ment prolongé, et à l'égard desquelles peuvent être
prises des mesures de caractère correctionnel, de
même qu'aux récidivistes et aux personnes condam¬
nées pour des délits socialement dangereux d'une gra¬
vité particulière.
On n'autorisera pas le remplacement de la privation

de la liberté à court terme par le bannissement, si le
condamné ne présente pas de danger social dans le
milieu où il a commis un délit.

On n'infligera pas le bannissement comme mesure
complémentaire s'ajoutant aux travaux forcés et à
une amende.
On se montrera particulièrement prudent dans l'ap¬

plication de la déportation et du bannissement aux
délits communs [ou ordinaires], en appliquant dans
ces cas l'éloignement d'une localité donnée seulement
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lorsque le séjour dans le milieu donné peut entraîner
une récidive.
On n'infligera pas la déportation accompagnée des

travaux forcés comme mesure complémentaire. Dans
les cas où il y a nécessité d'infliger un isolement pro¬
longé et d'exercer une action correctionnelle par le
travail, on infligera, en règle générale, la déportation
jointe aux travaux forcés, comme mesure principale,
au lieu de la privation de la liberté et de la déporta¬
tion complémentaire.
Lorsqu'on infligera le bannissement avec interdic¬

tion d'habiter des lieux déterminés, l'arrêt devra indi¬
quer exactement dans quels lieux précisément il est
interdit au condamné de résider ; en particulier, s'il
•y a bannissement d'un rayon de collectivisation inté¬
grale et interdiction de résider dans des rayons voi¬
sins de collectivisation intégrale, l'arrêt devra indi¬
quer exactement les rayons dans lesquels il est inter¬
dit au condamné d'habiter. (Extrait d'une directive du
Collège de Cassation au criminel du Tribunal Su¬
prême de la R. S. F. S. R., (20 mai 1930).
c) 1. Les tribunaux prononcent la déportation,

jointe aux travaux forcés, à l'égard de personnes que
leur état physique (débilité, maladie chronique, etc.)
rend incapables d'exécuter des travaux forcés. Le
Tribunal Suprême a déjà indiqué maintes et maintes
fois que les travaux forcés ne peuvent être infligés
qu'à des condamnés que leur âge ou leur état de santé
rend capables d'exécuter ces travaux. (Disposition du
Plénum du Tribunal Suprême, 23 juillet 1929, proto¬
cole n° 9, paragr. 4 ; directive du Collège de Cassation
au criminel du Tribunal Suprême sur les travaux
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forcés, 16 mai 1930). Ces indications du Tribunal Su¬
prême doivent s'appliquer également quand il s'agit
de trancher la question de savoir s'il convient d'infli¬
ger à un condamné la déportation avec ou sans les
travaux forcés. L'adjonction des travaux forcés à la
déportation pour des personnes que leur état de santé
ou leur âge rend incapables d'exécuter ces travaux ne
doit être appliquée en aucun cas.

2. Les arrêts des tribunaux ne distinguent pas assez
nettement les différentes formes de bannissement et

de déportation établies par la loi. Les tribunaux con¬
damnent, par exemple, « au bannissement dans des
localités fixées par le N. K. V. D. 0) », ou « au bannis¬
sement hors du territoire de telle région dans les lieux
prévus par la section administrative de région », etc.
Les tribunaux doivent distinguer nettement le bannis¬
sement de la déportation. La bannissement consiste
dans l'interdiction au condamné de résider dans le
lieu (rayon, région, république autonome) d'où il est
banni, et, si le tribunal le spécifie dans l'arrêt, égale¬
ment dans les lieux portés sur une liste publiée con¬
formément à l'art. 35 du C. C. Le condamné au ban¬
nissement peut choisir et changer à son gré (hors les
exceptions indiquées ci-dessus) son lieu de résidence
et le tribunal n'a pas le droit de lui indiquer le lieu de
son bannissement. Au contraire, la déportation con¬
siste dans l'assignation de résidence forcée du con¬
damné dans les lieux portés sur une liste publiée en
vertu de l'art. 36 du C. C. ; toutefois le tribunal ne

1. [Commissariat du Peuple pour l'Intérieur (Narodny = Po¬
pulaire, Komissariat, Ynoutrennikh — [des] Intérieures, Dél —
Affaires].



154 LES CODES SOVIÉTIQUES DE LA R. S. F. S. R.

peut de lui-même indiquer dans son arrêt quelle est
celle de ces localités où le condamné doit être placé
en résidence forcée. Cette question est tranchée par
les organes chargés de l'exécution de l'arrêt.
De ce fait, les tribunaux doivent indiquer avec pré¬

cision, dans leurs arrêts, si c'est le bannissement ou
la déportation qui est infligé au condamné, et, dans
le cas où c'est le bannissement, de quelle localité, et
également s'il est interdit au condamné de résider
dans les lieux portés sur la liste publiée conformément
à l'art. 35 du C. C. (Circulaire du N. K. IOU., n° 25,
1931).

d) Quand les tribunaux choisissent la déportation
comme mesure principale de défense sociale, on n'ap¬
pliquera la déportation simple que dans les cas où
non seulement le condamné, de l'avis du tribunal, u'a
pas besoin qu'on exerce sur lui une action correc¬
tionnelle par le travail, mais encore dans les cas où le
tribunal a l'assurance justifiée que le condamné
pourra s'organiser dans le lieu de déportation, qu'il
ne sera pas une charge pour les organes locaux et ne

s'engagera pas à nouveau dans la mauvaise voie.
(Circulaire du N.K.IOU., n° 76, 1930).

e) Dans les cas exceptionnels où le tribunal, vu les
circonstances de l'affaire, arrive à la conviction que la
déportation est plus expédiente que la privation de la
liberté, il a le droit, en vertu de l'art. 51 du C. C., de
passer de la privation de la liberté, comme mesure

plus sévère, à la déportation, même en appliquant
des articles du C. C. non énumérés à l'art. 36 du C. C.,
à condition toutefois que le jugement indique les mo-
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tifs pour lesquels le tribunal est passé de la privation
de la liberté à la déportation. En pareils cas, la dépor¬
tation est prononcée pour la même durée que la pri¬
vation de la liberté ; et par conséquent le remplace¬
ment de la privation de la liberté par la déportation
n'est admis que dans les cas où la privation de la
liberté est fixée à trois ans au minimum. (Disposition
du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.,
16 décembre 1930, protocole n° 16).

/) Dans les cas où le tribunal applique le bannisse¬
ment avec interdiction au condamné de résider dans
une localité donnée, déclarée rayon de collectivisation
intégrale, il doit, conformément à la règle générale,
interdire au condamné de résider dans les rayons voi¬
sins de collectivisation intégrale. (Disposition du Plé¬
num du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 26 avril
1930, protocole n° 6).

g) Considérant que la déportation sous ses deux
formes ne doit pas être appliquée à des personnes
donnant lieu de croire qu'elles cherchent à esquiver
l'accomplissement de la mesure de défense sociale,
on déclarera que la déportation à titre de mesure prin¬
cipale de défense sociale ne doit pas, en règle géné¬
rale, être appliquée aux personnes inculpées à plu¬
sieurs reprises et aux récidivistes. (Disposition du Plé¬
num du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 26 sep¬
tembre 1931, protocole n° 13).
h) Quand les tribunaux lixent une mesure de dé¬

fense sociale pour les non-majeurs, ils ne doivent pas,
en règle générale, appliquer la déportation, car d'au¬
tres mesures de défense sociale donnent une plus
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grande possibilité de rendre les non-majeurs aptes au
travail et d'élever [ainsi] leur qualification [profes¬
sionnelle]. (Disposition du Plénum du Tribunal Su¬

prême de la R. S. F. S. R.. 26 juillet 1931, protocole
n° 10).

i) Bien que la loi en vigueur n'interdise l'applica¬
tion de la déportation et du bannissement qu'aux per¬
sonnes n'ayant pas atteint [l'âge] de seize ans, cette
mesure peut être appliquée aux non-majeurs de 16 à
18 ans dans des cas exceptionnels seulement, car si
elle est appliquée sans une nécessité spéciale, elle
place le non-majeur dans des conditions de vie diffi¬
ciles qui excluent dans la plupart des cas toute possi¬
bilité pour lui de s'engager dans la voie de la vie tra¬
vailleuse. (Circulaire du N.K.IOU., n° 48, 1930).

Art. 40.

a) Si le tribunal juge nécessaire de confisquer à
un condamné une partie de son patrimoine, il doit
indiquer en détail dans l'arrêt quel patrimoine concret
et réellement existant est passible de confiscation, et
les objets passibles de confiscation doivent être énu-
mérés. Il n'est permis en aucun cas de fixer dans l'ar¬
rêt la valeur seulement du patrimoine passible de
confiscation, ou d'indiquer seulement quelle part du
patrimoine doit être confisquée, car cela crée de
grandes difficultés pour la mise à exécution de l'arrêt
et constitue non plus une confiscation du patrimoine,
mais une amende. (Extrait d'une instruction du Col¬
lège de Cassation au criminel du Tribunal Suprême
de la R. S. F. S. R., n" 2, 1925).

b) Le Tribunal Suprême a établi une différence de
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principe entre la « dékoulakisation », réalisée uni¬
quement sur la base de la collectivisation intégrale à
l'égard des koulaks comme classe, [et] surtout par
les forces de la population elle-même 0), avec trans¬
fert aux kolkhoz du patrimoine enlevé, — et la confis¬
cation "du patrimoine par jugement comme mesure de
défense sociale contre l'ennemi de classe qui a per¬
pétré les délits concrets les plus dangereux. La confis¬
cation du patrimoine par jugement s'applique non à
l'ennemi de classe en général, mais seulement aux

personnes ayant commis tel ou tel délit concret socia¬
lement dangereux, et constitue la réponse à la terreur
et, d'une manière générale, à la lutte de classe de
l'adversaire de classe.
Les mesures de « dékoulakisation » dirigées contre

les koulaks en tant que classe consistent dans la re¬
mise au kolkhoz de tous les moyens de production du
dvor de koulak avec éloignement des koulaks et de
tous les membres de leur famille du rayon, etc. Mais,
même lors de l'application de la confiscation du patri¬
moine à titre de mesure de défense sociale, il peut y
avoir des cas où les circonstances de l'affaire exigent
la confiscation du patrimoine non seulement des con¬
damnés, mais encore du. dvor tout entier, sauf le pa¬
trimoine prévu à l'art. 40 du C. C. Dans l'examen de
cette question il est nécessaire d'établir le rôle du con¬
damné dans le dvor (chef de maison, etc.), le carac¬

tère du délit, l'utilisation d'un avantage économique
pour perpétrer le délit, etc., puis de trancher en con-

1. [En ce sens que les kolkhoz, les soviets ruraux, d'accord avec
les vues du pouvoir, rendent des décisions sur la liquidation des
koulaks] .
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séquence la question de savoir s'il faut, d'après le
signe de danger social, liquider tout le dvor comme
cellule de koulaks. Quand les membres de la famille
du condamné restent sur place, c'est-à-dire ne sont
pas bannis et rompent tout lien avec lui, le tribunal
doit leur laisser le minimum de patrimoine nécessaire
pour continuer l'exploitation, — et c'est justement le
sens de ce que demande l'art. 40 du C. C. Dans les
cas où il ne reste dans le dvor aucun des membres
de la famille, ou bien où une fraction seulement du
patrimoine appartenant au condamné est confisquée,
le tribunal pose la question de la non-application de
la limitation prévue à l'art. 40 du G. C. en ce qui con¬
cerne la fraction confisquée. (Disposition du Plénum
du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 6 juillet 1930,
protocole n° 10).

c) Confirmant ses éclaircissements antérieurs sur

la différence de principe entre la « dékoulakisation »

[opérée] en vertu de la disposition du TS. I. K. du
1er février 1930 et la confiscation par jugement, le
Tribunal Suprême croit nécessaire d'indiquer que les
tribunaux ne doivent pas oublier que nous sommes
passés de la politique de limitation et d'éviction des
koulaks à la liquidation des koulaks comme classe,
sur la base de la collectivisation intégrale et que nous
avons maintenant une vague nouvelle d'entrée en
masse dans les kolkhoz. Dès lors, si le tribunal, dans
l'examen de telle ou telle affaire, reconnaît qu'une
exploitation donnée est de celles qui doivent' être
« dékoulakisées », il tient compte de cette circons¬
tance dans le prononcé du jugement rendu pour des
délits socialement dangereux et, pour fixer la propor-
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tion de la confiscation du patrimoine dans les rayons
de collectivisation intégrale, il s'inspire de la disposi¬
tion du TS. I. K. de la R. S. F. S. R. du 1er février 1930.
En pareil cas, le tribunal adjuge le patrimoine confis¬
qué non aux organes du N. K. F., mais au fonds indi¬
visible d'un kolkhoz donné, et à titre gratuit.
Le Tribunal Suprême souligne toutefois qu'on ne

saurait admettre la « dékoulakisation », par voie ju¬
diciaire, d'exploitations [économies] dont la « dékou¬
lakisation » par voie administrative a été annulée, si
le caractère de l'exploitation n'a pas changé depuis
lors. En pareil cas, sans affaiblir la lutte contre les
éléments aisés koulaks et contre la résistance de classe
de ces éléments, mais sans admettre d'excès à l'égard
des vrais séredniaks [paysans moyens], le tribunal
porte à la connaissance de la procurature ou des or¬

ganes administratifs qualifiés ses considérations sur

l'irrégularité de l'annulation de la « dékoulakisation ».

(Disposition du Plénum du Tribunal Suprême de la
R. S. F. S. R., 16 mars 1931, protocole n° 4).

Art. 41.

La deuxième partie de l'art. 41 du C. C. s'étend éga¬
lement au montant des impôts et taxes d'Etat et lo¬
caux, non encore porté au compte de l'arriéré dû,
dans le cas où tout le patrimoine du contribuable a été
confisqué. (Disposition du Plénum du Tribunal Su¬
prême de la R. S. F. S. R.,11 juin 1928, protocole n° 10).

Art. 42.

«) Dans des cas exceptionnels, et dans l'impossibi¬
lité effective de mettre à exécution une condamnation



160 les codes soviétiques de la r. s. f. s. r.

aux travaux forcés pour cause d'inexistence de leur
organisation, le tribunal peut, en vertu de l'art. 461
du Code de Procédure criminelle, remplacer les tra¬
vaux forcés par une amende, en fixant celle-ci dans
une proportion rigoureusement correspondante à la
situation patrimoniale du condamné ; toutefois, en
pareil cas, le tribunal n'est pas lié par la proportion
indiquée par l'art. 42 du C. C. (cent roubles d'amende
égalant un mois de travaux forcés), car cette propor¬
tion, au sens exact de l'art 42 du C. C., ne vise que le
remplacement de l'amende par les travaux forcés
mais non inversement.

Le remplacement des travaux forcés par la priva¬
tion de la liberté n'est pas autorisé. (Disposition du
Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R. du
31 octobre 1927, protocole n° 19).

b) Dans le cas d'insolvabilité manifeste de la per¬
sonne condamnée à une amende, si le paiement de
l'amende n'a pas été ajourné par le tribunal en vertu
de l'art. 461 du Code de Procédure criminelle, ou à
l'expiration du délai d'ajournement, le tribunal : ou
bien remplace immédiatement l'amende par telle
autre mesure de défense sociale, ou bien, s'il recon¬
naît cette substitution inexpédiente, arrête complète¬
ment la procédure de recouvrement de l'amende. Ces
questions -sont tranchées par le tribunal d'après
l'art. 461 du Code de Procédure criminelle. (Disposi¬
tion du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F.
S. R., 26 octobre 1925, protocole n° 18).

c) Le tribunal a le droit, en vertu de l'art. 461 du
Code^de Procédure criminelle, d'arrêter la procédure
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de recouvrement des petites amendes jusqu'à 10 rou¬
bles pour affaires criminelles, quand la résidence et
le domicile permanent du condamné sont inconnus
et que la procédure de sa recherche est manifeste¬
ment inexpédiente. (Disposition du Plénum du Tribu¬
nal Suprême de la R. S. F. S. R., 5 juin 1926, proto¬
cole n° 11).

Art. 44.

Dans l'examen d'affaires criminelles concernant des
délits où n'entre aucun mobile intéressé (laisser aller
et autres), le tribunal a le droit d'imposer aux con¬
damnés, à titre de réparation du dommage, le paie¬
ment de sommes déterminées, même aussi dans les
cas où l'institution d'Etat, l'organisation coopérative
ou sociale victime du dommage n'a pas entamé d'ac¬
tion civile.

En présence d'un dommage causé par des travail¬
leurs à une institution [ou établissement] d'Etat, à
une organisation coopérative ou sociale, ou par tel ou
tel acte intéressé (dilapidation, soustraction, etc.), le
tribunal est tenu, lors de l'examen de l'affaire crimi¬

nelle, d'établir le montant du patrimoine .approprié
ou soustrait et n'est pas privé du droit d'adjuger le
montant intégral des dommages, et sans se préoccu¬
per de savoir si l'institution [ou l'établissement] ou
l'organisation victimes du dommage ont entamé ou
non une action. Le renvoi au tribunal civil, en pareil
cas, de la question de l'établissement du montant des
dommages ne peut avoir lieu qu'à titre d'exception,
quand l'éclaircissement du montant intégral des dom-

CODES SOVIÉTIQUES 11
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mages au tribunal criminel 0) présente plus de diffi¬
culté et risque de faire traîner l'affaire. (Disposition•
du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.,
20 mai 1930, protocole n° 7).

Art. 45.

Les affaires qui passent par le Tribunal Suprême
et les rapports et autres matériaux de provenance
locale montrent que le travail des organes judiciaires
pour les affaires liées aux campagnes de politique
économique n'a pas encore au degré suffisant la fer¬
meté et la décision de classe quand il s'agit de ranger
l'accusé dans telle ou telle couche sociale. Souvent le
tribunal, au début de son jugement, classe l'accusé
parmi les séredniaks, puis, dans le même jugement,
le condamne comme koulak. Nous voyons des cas où
le tribunal classe parmi les séredniaks et même parmi
les bêdniaks (2) des personnes qui ont vendu sur le
marché privé pour de grosses sommes et à des prix
de spéculation du blé et autres produits agricoles.
Tout cela provient de ce que les tribunaux procèdent
d'une manière purement formelle à la détermination
de l'appartenance de classe du condamné, en se ba¬
sant fréquemment sur des notes d'enquête, sans véri¬
fication concrète de ces données en justice.

Cependant, pour les affaires concernant les cam¬
pagnes de politique économique et, en général, poul¬
ies affaires liées à l'exécution des mesures prises par
le pouvoir soviétique pour la reconstruction socialiste
de l'agriculture, l'éclaircissement de la [vraie] phy-

1. [Voir aux Eclaircissements],
2. [Les paysans pauvres].

appendice 163

sionomie de classe de l'accusé est une des tâches fon¬
damentales du tribunal. Dans l'examen de chaque
affaire, le tribunal doit établir avant tout si l'accusé
est un bêdniak ou un séredniak ou bien si, par sa
situation économique, par ses actes, il est l'ennemi
du pouvoir soviétique et des mesures prises par lui
pour la reconstruction socialiste de l'agriculture. Il
ne faut pas perdre de vue que la couche des séred¬
niaks produit toujours des éléments qui ne sont plus
des séredniaks, [mais] qui passent à la couche supé¬
rieure du koulak aisé. De plus le tribunal n'est pas
lié par des signes purement formels ; il doit, dans cha¬
que affaire particulière, établir concrètement si l'on
peut encore ranger l'accusé dans la catégorie des
séredniaks et considérer que ses intérêts de classe ne

lui dictent pas une attitude hostile à l'égard des me¬
sures prises par le pouvoir soviétique, ou si [l'accusé]
n'est plus un séredniak, c'est-à-dire s'il a quitté les
séredniaks pour se rattacher déjà à la couche supé¬
rieure du koulak aisé.
Les tribunaux doivent par ailleurs tenir compte de

la disposition du VIe Congrès des soviets de l'Union
des R. S. S., aux termes de laquelle « le bêdniak ou le
séredniak, exploitant individuel qui aide le koulak
dans la lutte contre les kolkhoz en vue d'ébranler l'or¬
ganisation des kolkhoz, ne peut être appelé un allié
et à plus forte raison un appui de la classe ouvrière :
en fait, il est un allié du koulak ».

Sans doute cela ne veut pas encore dire que le
bêdniak et le séredniak qui ne sont pas entrés dans
un kolkhoz sont déjà des ennemis de classe et qu'on
peut leur appliquer les mesures de pression que nous
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employons à l'égard de l'ennemi de classe. Il faut se
rappeler aussi la directive suivante du VIe Congrès
des soviets de l'Union des R. S. S. qui oblige désor¬
mais « toutes les organisations du pouvoir soviéti¬
que à faire avec patience et persévérance parmi les
exploitants individuels un travail d'éclaircissement
visant à convaincre les masses paysannes d'entrer
dans la voie de la collectivisation ».
Un paysan compté parmi les séredniaks ou les bêd-

niaks, mais qui se livre à la spéculation sur le mar¬
ché privé ou qui dispose de revenus du même genre
non produits par le travail appartient déjà manifes¬
tement à la couche supérieure du koulak aisé. Un
séredniak qui vend, par exemple, pour des milliers
de roubles de produits agricoles sur le marché privé
et qui n'exécute pas le plan de stockage du blé est
socialement dangereux, car il n'est plus un séred¬
niak : un but, le gain, domine déjà chez lui. L'inexé¬
cution du plan, de la part d'une telle personne, est
une résistance manifeste aux décisions du pouvoir
soviétique. Toutes ces données doivent être vérifiées
avec soin, afin de ne pas ranger un vrai séredniak
dans la couche supérieure du koulak aisé d'après quel¬
ques signes fortuits, — et inversement.

Les tribunaux doivent en même temps ne pas ou¬
blier que le koulak « dékoulakisé », privé de sa base
économique antérieure, n'en est pas devenu pour au¬
tant moins hostile au pouvoir soviétique et qu'au sens
du danger social, il n'est pas moins dangereux
qu'avant.
Aussi le Tribunal Suprême propose-t-il aux tribu¬

naux d'élucider exactement, dans chaque affaire con-
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crête, la physionomie de classe sociale de l'inculpé en
vérifiant ces données en justice et en indiquant, dans
un arrêt motivé, les signes économiques et les actes
d'après lesquels l'inculpé, de par son appartenance de
classe, est rangé dans la couche supérieure du koulak
aisé, les signes auxquels l'inculpé est déclaré hostile
aux mesures prises par le pouvoir soviétique pour la
reconstruction de l'agriculture, coupable de résistance
à ces mesures, etc. (Disposition du Plénum du Tri¬
bunal Suprême de la R. S. F. S. R., 31 mars 1931, pro¬
tocole n° 7).

Art. 49.

Les travaux forcés fixés par le tribunal ne sont pas
absorbés par le bannissement d'une localité donnée,
appliqué par voie administrative, car le condamné
aux travaux forcés est tenu de se présenter au lieu
de sa nouvelle résidence pour les accomplir.
En même temps, si le nouveau domicile du banni

est inconnu, sa recherche n'a pas lieu, vu qu'il est
manifestement inexpédient, en pareil cas, de faire une
annonce de recherche. (Disposition du Plénum du Tri¬
bunal Suprême de la R. S. F. S. R., 26 février 1931,
protocole n° 2).

Art. 53.

Le tribunal a le droit de rendre une décision de
non-mise à exécution d'une condamnation aux tra¬
vaux forcés ou à la privation de la liberté à l'égard
de travailleurs, si, pendant un délai fixé par le tri¬
bunal, le prévenu prouve par son travail « de
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choc » 0) qu'il s'est amendé et n'a plus besoin qu'on
lui applique une mesure de défense sociale. Le tri¬
bunal fixe ce délai d'un an à trois ans. La question
de l'annulation dn jugement après la période d'épreuve
fixée par le tribunal est tranchée par le tribunal qui
a rendu l'arrêt, ou par le tribunal dans le rayon du¬
quel travaille le condamné, conformément à la pro¬
cédure établie par l'article 461 du Code de Procédure
criminelle. (Disposition du Plénum du Tribunal Su¬
prême de la R.S.F.S.R., 22 février 1932, protocole
n° 6).

Art. 56.

a) A l'égard des travailleurs accomplissant déjà des
tâches de travail correctionnel à leur lieu de travail,
et qui pendant l'accomplissement de la mesure de dé¬
fense sociale se sont montrés des producteurs actifs
et des éléments sociaux conscients, les commissions
de surveillance peuvent, sur la demande des organi¬
sations sociales et économiques de l'entreprise où tra¬
vaille le condamné, abréger la durée des travaux cor¬
rectionnels ou libérer complètement le condamné de
l'accomplissement ultérieur de cette mesure. (Dispo¬
sition du Bureau du Tribunal Suprême de la R. S.
F.S.R., 3 mai 1932, protocole n° 12) (2).

b) On considérera comme caduque la disposition du

1. [Voir p. 58, note 2] .

2. La circulaire du N. K. IOU., nf-> 171, 1932, a expliqué que les
mesures susdites sont mises à exécution par des commissions de
surveillance selon la procédure de la libération anticipée condition¬
nelle, et seulement après que le condamné a fait la moitié du temps
de travaux forcés fixé par le jugement (soit au lieu de son service,
soit sur l'indication de la section des travaux correctionnels).
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Plénum du Tribunal Suprême du 16 septembre 1931
aux termes de laquelle la libération anticipée condi¬
tionnelle des travaux correctionnels sans maintien en

détention n'est pas autorisée. (Disposition du Bureau
du Tribunal Suprême de R. S. F. S. R., 13 mai 1932,
protocole n° 14).

c) La libération anticipée conditionnelle de la dé¬
portation n'est admise que dans des cas exception¬
nels et avec obligation, avant examen de la question,
d'aviser la procurature de la requête introduite. (Dis¬
position du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S.
F.S.R., 16 octobre 1930, protocole n° 14).

d) La question de la réduction du temps de perte
des droits, quand de semblables requêtes sont pré¬
sentées, est tranchée par le tribunal en conformité
avec l'art. 463 du G. P. C. (Disposition du Plénum du
Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 9 juin 1924,
protocole n° 12).

e) Le tribunal a le droit de réduire, par la pro¬
cédure de la libération anticipée conditionnelle, le
temps de bannissement fixé par jugement, — si le
condamné a fait les démarches nécessaires, — dans
le cas où le tribunal aura établi qu'au moment du
dépôt de la demande, il n'y avait plus de nécessité
de maintenir cette mesure de défense sociale. (Dispo¬
sition du Bureau du Tribunal Suprême de la R. S.
F. S. R., 7 juin 1926, protocole n° 9).

Art. 581.

a) On a vu se multiplier, dans ces derniers temps,
les plaintes d'ouvriers et de kolkhozniks [travailleurs
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des kolkhoz] contre la soustraction (vol) de charge¬
ments [et cargaisons] sur les transports par fer et
par eau et les soustractions (vols) du patrimoine des
coopératives et des kolkhoz par des éléments malfai¬
sants et, d'une manière générale, antisociaux. On a
vu se multiplier également les plaintes contre les vio¬
lences et les menaces d'éléments koulaks à l'égard
des kolkhozniks qui refusent de sortir des kolkhoz
et travaillent avec abnégation pour la consolidation
de ces derniers.

Le TS. I. K. et le S. N. K. de l'Union des R. S. S.
considèrent que la propriété sociale (d'Etat, des kol¬
khoz, des coopératives) est le fondement de l'orga¬
nisation soviétique ; elle est sacrée et intangible, et
les gens qui attentent à la propriété sociale doivent
être considérés comme des ennemis du peuple ; c'est
pourquoi le premier devoir des organes du pouvoir
soviétique est de lutter résolument contre les pilleurs
du bien social.
Partant de ces considérations et allant au devant

des demandes des ouvriers et des kolkhozniks, le TS.
I. K. et le S. N. K. de l'Union des R. S. S. disposent :

I

1. Les chargements [et cargaisons] sur les trans¬
ports par fer et par eau sont, quant à leur impor¬
tance, assimilés à un patrimoine d'Etat et leur garde
doit être renforcée par tous les moyens.

2. La mesure suprême de défense sociale — la fu¬
sillade, avec confiscation totale du patrimoine, et son
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remplacement possible, en cas de circonstances atté¬
nuantes, par la privation de la liberté pour dix ans
au minimum, avec confiscation du patrimoine, seront
appliqués à titre de mesure de répression 0) judi¬
ciaire pour les pillages de chargements [et cargai¬
sons] sur les transports par fer et par eau.

3. L'amnistie ne s'applique pas aux délinquants
condamnés pour affaires de pillage de chargements
[et cargaisons] sur les transports.

II

1. Le patrimoine des kolkhoz et des coopératives
(récolte sur pied, réserves sociales, bétail, dépôts et
magasins des coopératives, etc.) est, quant à son im¬
portance, assimilé à un patrimoine d'Etat, et sa pro¬
tection contre le pillage doit être renforcée par tous
les moyens.

2. La mesure suprême de défense sociale — la fu¬
sillade, avec confiscation totale du patrimoine, et son
remplacement possible, en cas de circonstances atté¬
nuantes, par la privation de la liberté pour dix ans
au minimum, avec confiscation totale du patrimoine,
seront appliqués, à titre de mesure de répression 0)
judiciaire pour la soustraction (vol) du patrimoine
des kolkhoz et des coopératives.

3. L'amnistie ne s'applique pas aux délinquants
condamnés pour affaires de pillage du patrimoine des
kolkhoz et des coopératives.

1. [« Répressii » dans le texte].
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III

1. La lutte doit être menée résolument contre les

éléments capitalistes-Ao«/«As antisociaux qui em¬

ploient les violences et les menaces ou préconisent
l'emploi des violences - et des menaces à l'égard des
kolkhozniks, afin de les faire sortir du kolkhoz et de
détruire le kolkhoz par la violence. Ces délits sont
assimilés aux délits d'Etat.

2. La privation de la liberté de cinq à dix ans, avec
détention dans un camp de concentration sera appli¬
quée, à titre de mesure de répression 0) judiciaire,
pour les affaires de protection des kolkhoz et des
coopératives contre les violences et les menaces de
la part des éléments koulaks et autres [éléments]
antisociaux.

3. L'amnistie ne s'applique pas aux délinquants
condamnés pour ces affaires (Disposition du TS. I. K.
et du S.N.K. de l'Union des R. S. S. du 7 août 1932
sur la protection du patrimoine des entreprises d'Etat,
des kolkhoz, de la coopération et sur la consolidation
de la propriété sociale (socialiste) (Recueil des Lois,
1932, n° 62, art. 360).

b) D'après des informations que possède le
N. K. IOU., on a vu se multiplier dans les kolkhoz
des cas de pillages qui causent un gros préjudice à
l'Etat et qui sapent le travail des kolkhoz. On pille
systématiquement, par petites et par grandes quanti¬
tés, des cultures céréalières, des semences, du four-

1. [Voir p. 28, note 1].
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rage pour le bétail, de la volaille dans les sovkhoz
[d'élevage] de volaille, du matériel auxiliaire, etc. Ce¬
pendant les organes de la justice locale sous-estiment
le danger social de ces délits et l'importance de ces
affaires ; ils considèrent ces affaires comme ne tom¬
bant pas sous le coup de la loi du 7 août 1932 sur la
protection de la propriété socialiste.
Jugeant absolument inadmissible une telle manière

de voir pour ces affaires de pillage de la propriété
d'Etat dans les sovkhoz, le N. K. IOU. de la R. S. F.
S. R. invite tous les organes de la justice à s'associer
immédiatement à la lutte contre les pillages dans les
sovkhoz en étendant intégralement à ces délits l'effet
de la loi du 7 août 1932 ainsi que les instructions et
les directives sur son application en ce qui concerne
tant les délais d'examen de ces affaires dans les or¬

ganes d'information et en justice, que l'application de
la mesure de défense sociale. Tout ce travail de la
lutte contre les pillages dans les sovkhoz, les organes
de la justice doivent l'accomplir en liaison étroite avec
les organes dirigeants, en mobilisant au moyen d'une
campagne massive d'éclaircissements par le sovkhoz
l'élément ouvrier activiste pour la lutte contre cette
activité délictueuse. (Circulaire du N. K. IOU., n° 196,
1932).

c) Le fait de s'emparer de leur propre chef d'un
bien socialisé, de la part de personnes sorties d'un
kolkhoz, peut être qualifié encore en vertu de la loi
du 7 août [1932] dans les cas où cet acte avait un
caractère organisé et collectif, où il avait pour but
l'affaiblissement de la puissance du kolkhoz par l'en-
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nemi de classe, où il a entraîné la liquidation C1) du
patrimoine du kolkhoz. Quant aux cas de rétention
d'un bien de kolkhoz par des personnes sorties d'un
kolkhoz à la suite de querelles survenues sur la ré¬
gularité de la socialisation de ce bien, ils sont tran¬
chés selon la procédure requise et la non-restitution
ou même l'enlèvement arbitraire du bien, sans sa li¬
quidation, ne peuvent tomber sous le coup de la loi
du 7 août 1932. (Disposition du Bureau du Tribunal
Suprême de la R. S. F. S. R., 13 octobre 1932, proto¬
cole n° 40).

d) Dans les cas où le délit, commis avant le 7 août
1932, ne tombe pas, de l'avis du tribunal, sous le
coup de la loi du 7 août 1932, il ne peut être qualifié
en vertu de l'art. 587 que lorsqu'il contient les signes
prévus par cet article. (Disposition du Bureau du Tri¬
bunal Suprême de la R. S. F. S. R., 13 octobre 1932,
protocole n° 40).

e) 1. Le refus opposé par un citoyen de la R. S. F.
S. R. -— fonctionnaire d'une institution [ou d'un éta¬
blissement] ou d'une entreprise d'Etat en service à
l'étranger, — à l'invitation, faite par des organes
d'Etat, de réintégrer le territoire de la R. S. F. S. R. est
considéré comme une désertion dans le camp des en¬
nemis de la classe ouvrière et paysanne, et qualifié
comme trahison.

1. [Au paragraphe d) de l'article 61 (p. 189) le terme russe un peu
vulgaire — razbazcirivanié est glosé, entre parenthèses, par le mot
prodaja = vente. Il signifie quelque chose de plus : soit le partage
illicite entre les kolkhozniks du patrimoine du kolkhoz (blé, par
exemple) ; soit la vente de blé sur le marché avant le stockage, ou
même la destruction inconsidérée ou malveillante du patrimoine
(cheptel, par exemple) du kolkhoz].
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2. Les personnes ayant refusé de rentrer dans la
R. S. F. S. R. sont déclarées hors la loi.

3. La déclaration [de mise] hors la loi entraîne :

a) La confiscation totale du patrimoine du con¬
damné ;

b) L'exécution du condamné — la fusillade, dans
les 24 heures qui suivent l'établissement de son iden¬
tité.

4. Toutes affaires du même genre ressortissent au
Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.

5. Les noms des personnes déclarées hors la loi doi¬
vent être communiqués à tous les comités exécutifs
des soviets et aux organes du G. P. OU. C1).

6. La présente loi a un effet rétroactif. (Disposition
du TS.I.K. de la R. S. F. S. R., 21 novembre 1929)
(Recueil des Lois, [1929], n° 76, art. 732).
/) Voir le paragraphe b) de l'appendice à l'art. 597.

ART. 587.

a) Etant donné l'abus possible des livrets d'avances
(« talons ») (2) annulés, on obligera les administra¬
tions d'usines à retirer les livrets d'avances (talons)
aux ouvriers renvoyés des entreprises, en assimilant
la spéculation sur les livrets d'avances et leur abus

1. [Direction Politique (c'est-à-dire Police) d'Etat. Abréviation
de Gosoudarslvennoé — d'Etat, Polititcheskoé = Politique, OUprav-
lénié = Direction ; elle se prononce GUÉ-PÉ-OU, et cette transcrip¬
tion phonétique est devenue courante] .

2. [Ces livrets donnent le droit de se procurer des marchandises
dans les magasins coopératifs ou dans les entreprises commerciales
soviétiques. L'« abus » consiste, par exemple, à conserver le livret
d'un décédé, ou à déclarer la perte du livret, afin d'en recevoir un
autre] .
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à des infractions criminelles (art. 587 et 105 du C. CL
de la R. S. F. S. R. et art. correspondants des C. CL
des républiques fédérées). (Disposition du S.N.K. de
la R. S. F. S. R. et du TS. I. K. du V. K. P. C1). (b) 4 dé¬
cembre 1932, Ylzvêstiia, 6 décembre, n° 335).
* c) Voir paragraphe c) de l'appendice à l'art. 79.
d) Voir paragraphe a) de l'appendice à l'art. 110.

ART. 588.

a) L'assassinat de correspondants de la presse ou¬
vrière et paysanne (rabkors, selkors, voênkors (2) et
autres) commis à l'occasion de leur activité profes¬
sionnelle, comme acte terroriste dirigé contre le tra¬
vail des organisations ouvrières [et] paysannes, doit
être qualifié, en règle générale, d'après l'art. 588 du
C. C. (Disposition du Plénum du Tribunal Suprême
de la R. S. F. S. R., 1er novembre 1924, protocole n° 20).

b) L'assassinat d'ouvriers «de choc», en tant que

tels, en liaison avec leur travail actif à la produc¬
tion, doit être qualifié d'après l'art. 588 du C. C. avec
application de la sanction prévue par cet article. (Dis¬
position du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S.
F.S.R., 6 août 1931, protocole n° 11).

c) Dans les cas de persécution, d'assassinat, de
coups et blessures et autres actes de violence parti¬
culièrement dangereux dirigés contre les travailleurs
sociaux de l'école [instituteurs], s'il est établi que ces

1. [Parti Communiste Panrusse (Vserossiiskaïa = Paurusse,
Kommounistitchevskaïa = Communiste, Partiia = Parti] .

2. [Rab [otchié] kor [respondenty] = correspondants ouvriers,
sel [skié] kor [respondenty] = correspondants ruraux, voeu [nyé\
kor [respondenty] = correspondants militaires.
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délits ont pour base la résistance à l'activité cultu¬
relle, socialement utile, du personnel enseignant, et
qu'ils sont commis sur le terrain de la lutte de classe
par les koulaks locaux et autres groupements exploi¬
teurs ou leurs comparses, les coupables seront pour¬
suivis et mis en jugement d'après l'art. 588 du G. C.
comme pour perpétration d'un acte terroriste. (Circu¬
laire du N.K.IOU., n° 101, 1929).
d) On tiendra que la destruction par le feu d'un

bien appartenant à des représentants du pouvoir et
à des travailleurs sociaux, si elle est l'œuvre de l'en¬
nemi de classe dans un but de vengeance, en liaison
avec le travail soviétique ou social accompli par la
victime, doit être qualifiée comme acte terroriste con¬

tre-révolutionnaire d'après l'article 588 du C. C., car
un acte terroriste accompli par l'ennemi de classe
comme moyen de lutte de classe, est un délit contre-
révolutionnaire dans les cas aussi où il est perpétré
en mettant le feu à un bien de travailleurs soviétiques
et sociaux, particulièrement dans les cas où le feu

menaçait la vie de ces personnes et les membres de
leurs familles (incendie des logements et des cons¬
tructions attenantes).
Par conséquent, dans chaque cas particulier, le tri¬

bunal est tenu de vérifier toutes les circonstances de
l'affaire : — comment a été perpétré le délit, les rap¬
ports entre la victime et l'accusé, — et, d'après toutes
ces circonstances, de se poser et de trancher la ques¬
tion de savoir s'il y a, dans le cas donné, incendie dans
un but contre-révolutionnaire ou incendie prévu à l'ar¬
ticle 175 du G. C.
La destruction intentionnelle par l'incendie d'un
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bien appartenant à un kolkhoz, et accomplie par l'en¬
nemi de classe afin d'affaiblir le kolkhoz, doit être
qualifiée d'après l'art. 588 du C. C. (Disposition du Plé¬
num du Tribunal Suprême [de la R. S. F. S. R.], 26 fé¬
vrier 1931, protocole n° 2).

e) Dans la pratique, on rencontre des affaires pour
lesquelles les juges opposent l'homicide par vengeance
à l'acte terroriste, considérant que, s'il existe entre
l'inculpé et la victime une animosité de famille, la
possibilité d'appliquer l'art. 588 du C. C. est, en gé¬
néral, exclue. Le Tribunal Suprême déclare fausse
cette manière de voir, car l'existence d'une animosité
de famille n'exclut pas toujours les éléments de la
lutte de classe, sous forme, par exemple, de terreur
exercée par des koulaks ; et le seul fait que la victime
se trouvait en état de vengeance privée avec l'accusé
ne peut servir de fondement pour déclarer que l'ho¬
micide n'a pas été commis sur le terrain de la lutte
de classe, si la situation sociale de l'accusé et de la
victime, leur activité et autres circonstances pareilles
de l'affaire donnent lieu de considérer l'homicide com¬
mis comme un acte terroriste de la part de koulaks.
(Disposition du Plénum du Tribunal Suprême de la
R. S. F. S. R., 16 mars 1931, protocole n° 4).
/) Voir paragraphe a) de l'appendice à l'art. 73.
g) Voir paragraphe a) de l'appendice à l'art. 581.
Art 589.

a) Voir paragraphe d) de l'appendice à l'art. 58.
b) Voir paragraphe /) de l'appendice à l'art. 79.

Art. 5810.
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a) On attirera l'attention des tribunaux sur l'im¬
possibilité absolue d'admettre l'application extensive
de l'art. 5810 du G. C. Ne doivent être qualifiés d'après
l'art. 5810 du C. C. que les actes contenant les signes
directs prévus par cet article et ayant un caractère
contre-révolutionnaire. (Disposition du Tribunal Su¬
prême de la R. S. F. S. R., 16 décembre 1930, proto¬
cole n° 16).

b) Les tribunaux ont donné dans la pratique une
interprétation très extensive de l'art. 5810 dans les cas

où il est appliqué à l'agitation menée contre les kol¬
khoz. Les poursuites exercées contre des bêdniaks et
des séredniaks pour avoir exprimé leur opinion en
réunion publique lors de l'examen de questions con¬
cernant l'organisation d'un kolkhoz ne peuvent être
soumises à l'effet non seulement de l'art. 5810 du
C. C., mais encore, d'une manière générale, d'aucun
article du 'Code Criminel. On a condamné des séred¬
niaks qui critiquaient l'action de tel ou tel travailleur
de confiance local. Les poursuites basées sur l'art. 5810
du C. C. doivent avoir lieu à l'égard des éléments hos¬
tiles qui mènent une agitation malfaisante pour em¬
pêcher la réorganisation de l'agriculture sur les bases
collectivistes. (Instruction du Collège de Cassation au
criminel de la R. S. F. S. R., 6 octobre 1930).

c) L'agitation tendant à faire échouer les travaux
de stockage du bois et de flottage, à violer les con¬
trats de travail [conclus] pour ces travaux et à pré¬
senter des revendications non prévues par le contrat
de travail en exploitant les complications survenues

CODES SOVIÉTIQUES 12
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à l'occasion de l'exécution de ces travaux, — si ces
actes sont commis par des personnes appartenant apx
couches aisées de koulaks de la population, — doit,
dans des circonstances concrètes données, être consi¬
dérée comme une manifestation de l'ennemi de classe
et qualifiée d'après l'art. 5810 du C. C. (Disposition du
Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.>
18 février 1930, protocole n° 2).

Art. 5814.

a) Etant donnée l'extrême importance politique et
économique de la campagne des semailles de prin¬
temps, effectuée dans les conditions de la reconstruc¬
tion socialiste de l'agriculture et de la liquidation des
koulaks comme classe, l'ennemi cherche à lutter par
tous les moyens contre les mesures prises par le pou¬
voir soviétique dans le domaine de la campagne des
semailles. Il n'est pas rare que l'ennemi de classe
essaie de pénétrer dans l'appareil [administratif] so¬
viétique pour l'utiliser à ses fins contre-révolution¬
naires. On a vu des cas où des machines agricoles
étaient envoyées intentionnellement ailleurs qu'à leur
lieu de destination, restaient dans les dépôts ou même
en plein air, ce qui les exposait à se détériorer ou à
être pillées. Il y a même des cas de transgression con¬
sciente des directives du gouvernement dans le do¬
maine de la fourniture de machines et instruments
agricoles, de semences, etc., [transgression] tendant
à affaiblir le secteur agricole socialisé, ainsi que la
partie bêdniaks-séredniaks de la classe paysanne, et
à fortifier sa partie de koulaks aisés. Tous ces délits,
s'il est établi qu'ils sont commis en connaissance de
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cause dans l'intérêt de l'ennemi de classe, doivent ren¬
contrer une résistance particulièrement dure et ré¬
solue de la part du tribunal et être qualifiés comme
« sabotage » contre-révolutionnaire aux termes de l'ar¬
ticle 5814 du C. C. Le Tribunal Suprême souligne que
seuls peuvent être qualifiés d'après cet article les dé¬
lits commis en connaissance de cause à des fins contre-
révolutionnaires ou commis intentionnellement dans
l'intérêt de l'ennemi de classe. Dans tous les autres
cas, les délits liés à l'exécution de la campagne des
semailles doivent être qualifiés d'après les articles
correspondants du chapitre sur les délits de service.
Toutefois, si ces délits ont eu lieu par suite d'inexé-
périence ou d'erreur dans le travail, etc., sans inten¬
tion de mal faire ou sans mobile intéressé, les tribu¬
naux ne doivent pas, en règle générale, recourir à la
privation de la liberté, mais se borner à appliquer la
destitution, l'interdiction d'occuper des fonctions di¬
rectrices et autres mesures semblables, qui n'impli¬
quent pas la privation de la liberté, ni même les tra¬
vaux forcés. (Disposition du Plénum du Tribunal Su¬
prême de la R. S. F. S. R., 18 février 1930, protocole
n° 2).
b) Dans les affaires liées à une « brèche » dans dif¬

férents secteurs de notre organisation, le tribunal doit
faire preuve de la plus grande vigilance et, dans les
cas requis, — surtout quand les inculpés représentent
des éléments étrangers qui ont pénétré dans l'appa¬
reil [administratif] soviétique, — examiner la ques¬
tion de savoir s'il est possible de qualifier l'inaction
et le laisser aller dont les inculpés ont fait preuve
systématiquement dans leur travail et qui ont eu
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des suites graves, comme un délit de service, ou s'il
y a eu dans l'affaire donnée une résistance consciente
à notre organisation socialiste, qui ne peut plus être
qualifiée comme délit de service, vu qu'elle représente
le « sabotage » prévu par l'art. 5814 du C. C. (Disposi¬
tion du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F.
S. R., 29 avril 1931, protocole n° 6).

c) Voir paragraphe b) de l'appendice à l'art. 111.

Art. 593.

La participation de deux personnes au délit prévu
par l'art. 593 suffit pour déclarer l'existence d'une
bande. (Disposition du Plénum du Tribunal Suprême
de la R. S. F. S. R., 7 mars 1927, protocole n° 5).

Art. 593c.

a) 1. Dans les cas où les avaries survenues dans les
transports automobiles ont été le résultat d'une simple
imprudence de la part des travailleurs de ces trans¬
ports, et ont fait des victimes, ce délit, en l'absence
d'autres signes qualifiants, doit, en règle générale,
être qualifié comme homicide ou blessures par im¬
prudence d'après les articles correspondants des codes
criminels des républiques fédérées.

2. Dans les cas où les avaries sont dues à la né¬
gligence ou au manque de conscience du chauffeur
ou du conducteur dans leur travail et ont eu des suites
graves, ces délits peuvent être qualifiés comme laisser
aller dans le service d'après l'art. 111 du C. C. [de la
R. S. F. S. R.] et les articles correspondants des codes
criminels des républiques fédérées.
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3. Dans les cas exceptionnels où la transgression de
la discipline du travail par les travailleurs des trans¬
ports automobiles a fait en masse des victimes, en¬
traîné la perte d'un patrimoine d'Etat précieux ou
autres conséquences d'une gravité exceptionnelle, il
peut être fait application, par analogie, de la lre partie
de l'art. 593c du C. C. de la R. S. F. S. R;, ou des ar¬

ticles correspondants des articles du C. C. d'autres
republiques fédérées ; et, si les délits commis révèlent
visiblement de la malveillance chez leurs auteurs, —
de la 2l partie du même article. (Eclaircissement du
XXXVIIe Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F.
S. R., 27 mai 1932).

b) 1. Pour la transgression de la discipline du tra¬
vail par les travailleurs de l'aviation civile et de l'aéro¬
nautique civile (transgression des règlements de cir¬
culation des aéronefs civils, d'entretien de la piste des
lignes aériennes [balisage], réparation défectueuse
des appareils et des moteurs, mauvais entretien des
aérodromes et des terrains d'atterrissage, etc.), dans
les cas où ces infractions ont entraîné ou pouvaient
entraîner la détérioration ou la destruction des aéro¬
nefs civils et des moteurs, des aérodromes, des acci¬
dents de personnes, le départ irrégulier ou le retard
des aéronefs civils, ou autres actes pouvant amener
la rupture (la non-exécution) des plans prévus, des
accidents de vol, ou compromettre la régularité et la
sécurité des transports aériens, — les coupables doi¬
vent être poursuivis criminellement conformément à
l'art. 173 de l'Ordonnance sur les délits d'Etat (art.
593c du C. C. de la R. S. F. S. R. et articles correspon¬
dants des [C. C.] d'autres républiques fédérées).
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2. Si les actes indiqués ci-dessus ont un caractère
de malveillance manifeste, les coupables sont respon¬
sables en vertu de la 2e partie du même article. (Eclair¬
cissement du XXXVIIIe Plénum du Tribunal Suprême-
de l'Union des R.S.S., 25 juin 1932).

ART. 597.

a) 1. Les attaques à l'égard de personnes apparte¬
nant à des minorités nationales et qui reposent sur
un conflit d'ordre personnel, si elles portent seule¬
ment le caractère d'injure personnelle, doivent être
qualifiées d'après l'art. 159 du G. C.

2. Si ces attaques ont été accompagnées de bruta¬
lité, elles doivent être qualifiées d'après l'art. 74 du
C. C.

3. Ne doivent être qualifiés d'après l'art. 597 que
les délits visant sciemment à exciter les passions et la
discorde nationales.

4. Il va de soi que la délimitation ci-dessus n'est
qu'approximative, et qu'au point de vue de la quali¬
fication on peut s'en écarter dans l'un ou l'autre sens,
selon les circonstances concrètes de l'affaire. Le Tri¬
bunal Suprême attire l'attention sur ce point, à sa¬
voir que l'excitation des passions nationales ou reli¬
gieuses est utilisée par l'ennemi de classe dans son
intérêt et que c'est là une des formes de la lutte de
classe. En pareil cas, le délit revêt un caractère con¬
tre-révolutionnaire et doit être qualifié d'après l'art.
597 du C. C. Mais le Tribunal Suprême souligne en
même temps qu'il serait nuisible politiquement et
qu'il est impossible d'admettre que soient qualifiées
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d'après cet article les injures de caractère personnel
faites à des personnes appartenant à des minorités
nationales, [mais] n'ayant pas de caractère contre-
révolutionnaire et entourées en général de circons¬
tances qui excluent la possibilité de reconnaître à ce
délit un caractère politique. C'est pourquoi les tribu¬
naux doivent, à cette fin, éclaircir avec un soin parti¬
culier la situation sociale de l'accusé et les circons¬
tances qui ont entouré la perpétration du délit. (Dis¬
position du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S.
F.S.R., 28 mars 1930, protocole n° 4).

b) Aux termes de l'art. 581 est encore considéré
comme contre-révolutionnaire tout acte tendant à

ébranler ou à affaiblir les conquêtes nationales de la
révolution prolétarienne. Partant de cette définition,
il faut reconnaître que les violences et les grossièretés
à l'égard des minorités nationales, si elles ont eu lieu
dans des circonstances et avec des méthodes qui en
font un attentat aux conquêtes nationales de la révo¬
lution prolétarienne, constituent un délit contre-révo¬
lutionnaire. Le Tribunal Suprême a déjà expliqué que,
dans la mesure où l'excitation des passions et de la
discorde nationales ou religieuses est utilisée par
l'ennemi de classe dans son intérêt et constitue une

des méthodes de la lutte de classe, le tribunal doit

prêter la plus sérieuse attention et opposer la résis¬
tance la plus rude à ces délits. Mais les actes liés à
ces grossièretés et à ces violences à l'égard des mino¬
rités nationales, qui sont dirigés contre la vie et la
liberté des travailleurs des minorités nationales et

qui les privent en fait des droits que leur a octroyés
la révolution, dépassent déjà les limites mêmes de l'ar-
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ticle 597 du C. G. et deviennent un délit contre révo¬

lutionnaire, aux termes de l'art. 581 du C. C. (Dispo¬
sition du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.,
16 avril 1931, protocole n° 5).

Art. 598.

La contrefaçon, les fraudes et l'écoulement, sous
forme d'industrie, de faux livrets d'avances et autres
documents du même genre doivent être qualifiés
d'après l'art. 16 et l'art. 598, 2e partie, du C. C., c'est-
à-dire par analogie avec les délits concernant les
documents d'argent (') énumérés dans la 2e partie de
l'art. 598. (Circulaire du N.Ii.IOU., n° 130, 1931).

Art. 59°.

Le fait de faire passer de la contrebande à l'aide de
moyens de transport sur lesquels il est possible de
transporter en grande quantité des marchandises de
contrebande (chariot, cheval, etc.), — indépendam¬
ment du fait qu'ils comportent ou non des aménage¬
ment spéciaux, — si ces moyens étaient destinés
au transport de marchandises de contrebande, doit
être qualifié d'après l'art. 59° du C. C. Et s'il est éta¬
bli que, dans le cas donné, les moyens de transport
ont été spécialement utilisés pour faire passer des
marchandises de contrebande, on qualifiera ce délit
d'après l'art. 599 du C. C. ; mais s'il est établi que
les moyens de transport n'avaient pas cette destina¬
tion et que le transport de contrebande en quantité

1. [La formule russe dcnejnyé dokoumenty recouvre les objets
énumérés au 2e alinéa de l'art. 598 : chèques, certificats de dépôt de
fonds ou de valeurs, lettres de crédit].
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insignifiante a un caractère occasionnel (par exemple,
lors d'un voyage d'affaires, l'inculpé a fait passer une
quantité tout à fait insignifiante de tissus, etc.), on

qualifiera [le délit] d'après l'art. 83 du C. C. (Dispo¬
sition du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F.
S. R., 16 mai 1927, protocole n° 9).

Art. 60.

a) La couche supérieure aisée des koulaks du vil¬
lage, ainsi que les personnes payant l'impôt sur le
revenu d'après la liste n° 3, qui se dérobent par mal¬
veillance au versement des sommes à payer au titre
de l'imposition volontaire, sont l'objet de poursuites
criminelles conformément à la 2e et à la 3e parties de
l'art. 60 du C. C. (Disposition du Plénum du Tribunal
Suprême de la R. S. F. S. R., 26 février 1931, protocole
n° 2).

b) Le non-paiement des impôts et taxes recouvrés
en forme obligatoire, dans les cas où il est passible
de poursuites criminelles, est qualifié d'après les par¬
ties correspondantes de l'art. 60 du C. C., indépen¬
damment de la question de savoir si les auteurs du
délit appartiennent à la population urbaine ou rurale.
Dans les cas où le non-paiement des impôts est ac¬

compagné d'actes particulièrement malveillants, d'es¬
croquerie, etc., ces actes doivent être qualifiés d'après
la 2e partie de l'art. 169 du C. C. (Disposition du Plé¬
num du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 13 sep¬
tembre 1932, protocole n° 34).
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Art. 61.

a) Sont qualifiés d'après l'art. 61, en vertu de dis¬
positions du V. TS. I. K. et du S. N. K. de la R. S. F.
S. R. :

1. Le refus de livrer le blé en exécution de renga¬
gement volontaire pris par le village, refus opposé
par un groupe d'exploitations rurales, et la résis¬
tance à la mise à exécution du plan de stockage du
blé — d'après la 3e partie de l'article. (Disposition du
V. TS. I. K. et du S. N. K., 28 juin 1929) (.Recueil des
Lois, [1929], n° 60, art. 689) ;

2. La non-comparution des personnes convoquées
pour un service de travail et de transport, au lieu et
à l'heure indiqués, ou le refus d'exécuter le service.
(Disposition du V. TS. I. K. et du S. N. K., 18 juil¬
let 1927) (Recueil des Lois, [1927], n° 73, art. 500).

b) Le koulak reconnu pour tel, qui n'a pas accom¬
pli dans le temps fixé une tâche ferme [d'ensemence¬
ment] C1) doit être immédiatement l'objet de pour¬
suites criminelles en vertu de la 3e partie de l'art. 61
du C. C., avec application de la confiscation du patri¬
moine, de la liquidation de l'économie [exploitation]
de koulak et de la déportation des koulaks eux-
mêmes, qui sont « la mesure la plus réelle et la plus
efficace pour atteindre le but essentiel ». (Disposition
du Collège du N. K. IOU. du 15 février 1931). A l'égard
des paysans aisés qui ne remplissent pas les tâches
fermes qui leur ont été assignées, ou appliquera les

1. [Conformément au plan officiel d'ensemencements, imposé aux
sovkhoz, aux kolkhoz, aux économies individuelles et à la catégorie
indiquée dans le texte].
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mesures d'action administrative ou judiciaire, avec

obligation, toutefois, d'observer la disposition du Plé¬
num du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R. (proto¬
cole n° 7, paragr. 8) C1).
Différente doit être la manière de procéder envers

le séredniak exploitant individuel et le bêdniak qui
ne sont pas encore entrés dans un kolkhoz. La pra¬
tique de la substitution de l'action administrative au
travail social de masse dans la partie bêdniak [et]
séredniak, qu'on rencontrait çà et là dans la dernière
campagne de stockage du blé, doit être résolument
abandonnée. Dans les économies individuelles de
bêdniaks et de séredniaks, qui n'ont pas conclu de
contrats pour leur blé (2), les stockages ne peuvent
s'effectuer qu'au moyen d'engagements volontaire¬
ment pris par des assemblées générales de citoyens
(.skhody) sur la base d'un large travail d'agitation de
masse. Les normes de livraison du blé par obliga¬
tions volontaires ne doivent pas être inférieures aux
normes de livraison par les kolkhoz. Dans le cas où
des citoyens isolés chercheraient, par malveillance,

1. Contenu de cette disposition :
La Remarque 5 sous l'article 271 du Code de Procédure civile ne

s'applique qu'aux personnes rangées phr le tribunal dans la classe des
koulaks en vertu de l'éclaircissement général de Plénum du Tribunal
Suprême du 31 mars 1931 (Recueil des dispositions, n° 6, par. 41) sur la
question de la détermination de la qualité sociale des inculpés (voir
les matériaux pour l'article 45).

2. [Les organes chargés du stockage proposaient aux paysans
la conclusion d'un contrat aux termes duquel ceux-ci s'engageaient
à livrer du blé ou autres produits agricoles, dans une quantité déter¬
minée, et à un prix fixé par l'autorité. Ces contrats étaient conclus
longtemps avant la récolte. En fait, ils avaient un caractère forcé.
Actuellement le pouvoir soviétique a renoncé à ce système : le stoc¬
kage du blé ou autres produits agricoles se fait par ordre et a pris
la forme d'un impôt en nature].
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à se soustraire à l'exécution des engagements pris par
l'assemblée générale, malgré l'existence d'excédents
de blé, et à revendre ces derniers [sur le marché], ou
si l'activité spéculatrice de ces personnes est établie,
s'il est établi encore que des groupes entiers se sont
concertés pour ne pas exécuter les obligations volon¬
taires ou qu'il y a de leur part obstruction active aux
stockages du blé en cours de réalisation, la question
de l'application de mesures de « répression » admi¬
nistrative ou judiciaire doit être posée (Circulaire du
N.K.IOU., n° 77, 1931).

c) Le Collège du N. K. IOU. constate qu'étant donné
le bas pourcentage d'exécution du plan de tâches
fermes par la couche supérieure aisée des koulaks,
les organes de la justice n'ont pas fait preuve de la
rigueur et de la diligence voulues dans la lutte contre
l'inexécution du plan de stockage du blé de la part de
la couche supérieure aisée des koulaks du village. En
même temps, dans une série d'endroits, il n'y a pas
de différenciation suffisante dans l'application de la
« répression » judiciaire à l'égard des différentes cou¬
ches sociales au village. En règle générale, pour les
affaires de stockage du blé, les paysans aisés et les
koulaks sont poursuivis pareillement en vertu de la
3e partie de l'art. 61 du C. C., et les tribunaux ne font
pas de différence sensible dans la « répression » à
leur appliquer. Cette pratique est en contradiction
avec les indications que donne sur cette question le
N. K. IOU. dans la circulaire n° 77, laquelle, sans
exclure l'application aux paysans aisés aussi de la
3e partie de l'art. 61 du C. C., la limite toutefois à
des cas spéciaux. Maintes fois, quand il s'agit de
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séredniaks et même d'ouvriers liés à l'agriculture,
irrégulièrement invités à (exécuter) une tâche ferme
concernant le stockage du blé, les tribunaux, au lieu
de rectifier les erreurs commises, rendent des arrêts

de mise en accusation. Or les poursuites judiciaires
contre des séredniaks en vertu de la 2e partie de
l'art. 61 du C. C. ne peuvent avoir lieu que dans les
cas exceptionnels de non-exécution malveillante de
contrats de « contractation » 0) ou d'obligations vo¬
lontaires, en particulier lorsque cette non-exécution
est accompagnée de recel de blé dans des silos, de
vente de blé à des prix de spéculation ou d'entente
manifeste d'un groupe de personnes pour la non-
exécution des obligations volontaires ou des contrats
de « contractation ». (Disposition du Collège du N. K.
IOU., 11 novembre 1931).

d) Dans le cas où la couche supérieure aisée des
koulaks refuserait de prendre un engagement pour
une tâche ferme d'ensemencement, elle sera l'objet de
poursuites judiciaires en vertu de la 3e partie de
l'art. 61 du C. C.

Les tribunaux doivent montrer une attention parti¬
culière dans l'examen des cas de refus, de la part de
la couche supérieure aisée des koulaks du village,
d'assumer une tâche ferme d'ensemencement, refus
accompagné de liquidation (vente) du patrimoine,
d'abandon de la terre, des bêtes de trait, du cheptel
agricole, des fourrages et des semences, d'abatage du

1. [« Kontraktatsia » dans le texte. Bien que le mot qu'il détermine
(dogovori] = contrats) fasse commqun double emploi, on a cru devoir
maintenir celui-ci dans la traduction à cause du sens tout spécial
donné au néologisme d'emprunt « contractation »] .
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bétail. Les tribunaux doivent assurer des mesures;

réelles de lutte contre la couche supérieure aisée des
koulaks qui « sabotent » les tâches de stockage des
semences, et accueillir avec un redoublement de cri¬

tique les déclarations des inculpés sur l'absence de
semences dans leurs exploitations. (Disposition du
Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.,
29 avril 1931, protocole n° 6).

e) Le fait de non-exécution de tâches fermes d'en¬
semencement peut être établi non plus seulement
dans la période des ensemencements, mais encore
dans les étapes préparatoires ; et si la personne qui
a reçu une tâche ferme d'ensemencement refuse d'exé¬
cuter les travaux préparatoires, alors qu'elle en a la
possibilité, elle est passible de poursuites criminelles.
Le refus malintentionné et obstiné d'accepter une
tâche ferme d'ensemencement est également un acte
socialement dangereux qui doit être examiné selon
la procédure criminelle : pour les koulaks — d'après
la 3e partie de l'art. 61 du C. C. et, pour les paysans
aisés — d'après la 2e partie de l'art. 61 du C. C., s'il
n'y a pas les signes aggravants prévus à la 3e partie
de l'art. 61. Cependant, si l'inculpé déclare en justice
qu'il prend l'engagement et s'engage à exécuter inté¬
gralement et dans le délai voulu la tâche d'ensemence¬
ment, dans les cas où le refus lui-même n'avait pas
le caractère d'une manifestation intentionnelle dans

un but d'agitation contre les ensemencements, le tri¬
bunal peut décider de surseoir à l'exécution de l'ar¬
rêt, étant entendu que, si les tâches fermes d'ensemen¬
cement sont exécutées dans le délai voulu, l'inculpé
sera libéré de la mesure de la défense sociale. Au cas
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où l'inculpé, malgré tout, n'exécuterait pas la tâche
ferme, l'arrêt sera mis immédiatement à exécution.

(.Disposition du Bureau du Tribunal Suprême de la
R. S. F. S. R., 13 mars 1932, protocole n° 8).

/) Les tâches fermes de stockage [préparation] du
bois doivent être données à la couche supérieure aisée
des koulaks d'après le nombre des membres du dvor
capables de travailler et les autres possibilités de pro¬
duction. Ne doivent absolument pas être comprises
dans le nombre des membres travailleurs du dvor les

personnes au-dessous de seize ans, et, pour les mem¬
bres du dvor âgés de seize à dix-huit ans, les normes
des tâches fermes de préparation du stockage du bois
doivent être abaissées en proportion. C'est le chef ef¬
fectif du dvor qui doit, en règle générale, être pour¬
suivi pour l'inexécution des tâches fermes de stockage
du bois. (Disposition du Plénum du Tribunal Suprême
de la R. S. F. S. R., 30 juin 1931, protocole n° 9).

g) C'est le chef du dvor, en règle générale, qui doit
être poursuivi criminellement en vertu de l'art. 61 du
C. C. Cela n'exclut pas, toutefois, la possibilité, dans
des cas particuliers, de poursuivre, non pas le chef,
mais un autre membre du dvor. La pratique connaît
des cas où le rôle décisif dans la non-exécution de tels
ou tels tâche ou service [prestation] d'Etat, etc., est
joué non pas par le chef du dvor (pour cause de vieil¬
lesse, de maladie, d'absence au moment donné, etc.),
mais par d'autres membres, qui, dirigeant en fait
l'économie, menant en fait cette exploitation, oppo¬
sent une résistance active et n'exécutent pas les enga¬

gements du dvor.
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Les tribunaux doivent donc, en pareil cas, s'y recon¬
naître avec soin et découvrir la personne qui a joué
le rôle décisif dans l'inexécution de l'obligation volon¬
taire, de la tâche, etc., et ne pas se guider exclusive¬
ment sur l'argument de la direction apparente dans
le dvor. Il va de soi que les femmes membres du dvor,
qui représentent encore l'élément le plus maltraité et
le plus subalterne dans le dvor paysan, ne peuvent
être poursuivies que dans des cas exceptionnels. (Dis¬
position du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S.
F.S.R., 28 février 1930, protocole n° 4).
h) Lors de l'examen d'affaires en vertu de la 2e par¬

tie de l'art. 61 du C. C., les tribunaux peuvent et doi¬
vent, dans les cas voulus, appliquer l'amende comme
mesure complémentaire de défense sociale. (Disposi¬
tion du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F.
S. R., 8 janvier 1930, protocole n° 1).
i) Les personnes qui se dérobent au service social

de la moisson et de la fauchaison sur les terres socia¬
lisées ne sont point passibles de poursuites judiciaires,
et l'on ne peut leur appliquer que des mesures d'action
sociale. (Disposition du Plénum du Tribunal Suprême
de la R.S.F.S.R., 20 août 1931, protocole n° 12).

j) Les poursuites judiciaires pour refus d'acheter
des obligations d'un emprunt [intérieur] ne . peuvent
être autorisées. A l'égard de la partie koulak aisée du
village qui n'a pas exécuté les tâches que lui ont
tracées les décisions des assemblées générales ou des
commissions de coopération [à l'emprunt], il peut
être pris des mesures d'action sociale jusques et y
compris l'organisation du boycottage social. Les pour-
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suites criminelles ne peuvent être intentées que pour
agitation contre la souscription à l'emprunt et contre
l'achat d'emprunt, et pour tels autres actes tendant à
entraver ou faire échouer la diffusion de l'emprunt.
Elles doivent alors être intentées en vertu des articles

correspondants du C. C. qui prévoient ce genre d'agi¬
tation et d'obstruction. (Disposition du Plénum du
Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 6 août 1931,
protocole n° 11).

Art. 62.

Dans tous les cas de dissimulation frauduleuse des
revenus et du patrimoine par les possesseurs (ou an¬
ciens possesseurs) d'entreprises et d'établissements
commerciaux et industriels dans le but de faire
réduire l'impôt, les poursuites criminelles seront
intentées en vertu de la lre partie de l'art. 62 du C. C.,
car, en pareils cas, l'existence d'une entente préalable
avec d'autres personnes est évidente.
Dans les cas de dissimulation de patrimoine par les

mêmes personnes au môyen d'actes frauduleux de
genres divers (cession fictive de bien, etc.), afin de
ne pas payer les impôts et les arriérés dus,
les poursuites criminelles seront intentées en vertu de
la 2e partie de l'art. 62 du C. C. (Circulaire du N. K.
10U., n° 55, 1928).

Art. 68.

a) Si, pour des raisons non valables, des jeunes
gens ayant fait leur préparation militaire [avant l'ap¬
pel du contingent] ne se rendent pas dans le délai
[voulu], annoncé par un ordre d'appel, aux périodes

CODES SOVIÉTIQUES 13
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de séjour dans les camps d'instruction, ce défaut doit
être considéré comme un refus de se présenter et qua¬
lifié en vertu de l'art. 68 du C. C. La question de la
justification ou de la non-justification du défaut de pré¬
sence aux points de rassemblement doit être tranchée
par le chef du centre d'instruction, et l'affaire ne doit
être renvoyée devant le tribunal que dans les cas où
le chef du centre ne juge pas valables les raisons du
défaut de présence. (Disposition du Tribunal Suprême
de la R. S. F. S. R., 13 août 1928, protocole n° 14).

b) L'application d'une « répression » criminelle par
la voie judiciaire aux personnes (même les jeunes gens
ayant fait leur préparation militaire) qui ne fréquen¬
tent pas les écoles de liquidation de l'analphabétisme
manque absolument de base légale, car la liquidation
de l'analphabétisme parmi les jeunes gens de la caté¬
gorie ci-dessus indiquée est effectuée par voie extra¬
militaire en vertu d'actes législatifs correspondants
(décret du 8 août 1924 et instruction afférente) qui ne
prévoient pas de responsabilité criminelle. (Disposi¬
tion du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F.
S.R., 19 avril 1927, protocole n° 8).

Art. 73.

a) Les violences de toute nature exercées sur des
membres des commissions de coopération à l'exécu¬
tion du stockage du blé, à l'imposition volontaire, etc.,
et qui se traduisent par des coups et autres actes du
même genre, doivent, qu'elles aient eu lieu alors que
les membres des commissions de coopération remplis¬
saient leurs fonctions, ou non, — être qualifiées par

appendice 195

analogie avec l'art. 73, lre partie, du C. C. Et, lors de
l'examen de ces affaires, les tribunaux ont le droit
d'appliquer la déportation ou le bannissement.
Mais si ces actes ont été commis dans des buts con¬

tre-révolutionnaires, ils doivent être qualifiés d'après
l'art. 588 du C. C. (Disposition du Plénum du Tribunal
Suprême de la R. S. F. S. R., 8 mars 1930, protocole
n° 3).

b) Les organes d'information et d'instruction de¬
vront, dans tous les cas de violences exercées par des
citoyens sur des travailleurs de la milice et du service
de la sûreté dans l'exercice de leurs fonctions, procé¬
der à une enquête rapide et énergique, en qualifiant
les cas de ce genre d'après l'art. 73, lre partie, du C. G.
et non d'après l'art. 76.
Lors de l'examen, dans les tribunaux, d'affaires de

violences exercées sur des travailleurs de la milice et
du service de sûreté dans l'exercice de leurs fonc¬
tions, les organes judiciaires n'admettront en aucun

cas, si le fait de violences sur les travailleurs susdits
est prouvé, le changement de qualification — d'après
l'art. 76 du C. C., — et suivront, dans le dispositif de
leurs jugements pour cette sorte d'affaires, la ligne la
plus dure : ils n'admettront l'atténuation de ces ar¬

rêts que dans les cas les plus exceptionnels. (Circu¬
laire du N.K.IOU., n° 27, 1929).

Art. 731.

a) Pour menaces d'homicide, de coups et d'autres
actes de violence du même genre à l'adresse des tra¬
vailleurs sociaux de l'enseignement, afin d'entraver



196 les codes soviétiques de la r. s. f. s. r.

leur œuvre d'éducation sociale, les coupables seront
poursuivis et jugés en vertu de l'art. 731 du C. C.
{Circulaire du N. K. IOU., n° 101, 1929).

b) Voir paragraphe a) de l'appendice à l'art. 581.

Art. 74.

a) Aux termes de la disposition du S. N. K. de
la R. S. F. S. R. du 29 octobre 1926 (Recueil des

Lois, [1926], n° 77, art. 581), pour les affaires d'apa-
chisme, les tribunaux ne doivent pas, en règle géné¬
rale, appliquer dè condamnation conditionnelle et
sont tenus de poser la question de l'application du
bannissement.

La libération anticipée d'individus condamnés pour
apacliisme ne doit pas être appliquée, en règle géné¬
rale.

b) L'enlèvement intentionnel des « feuilles de cor¬

respondances » C1) par les personnes dont les actes
sont critiqués dans ces feuilles, ou dans des buts
d'apachisme, est un acte socialement dangereux qui
doit être qualifié par analogie avec l'art. 74 du C. C.
CDisposition du Plénum du Tribunal Suprême de la
R. S. F. S. R., 16 novembre 1931, protocole n° 14).

c) La détérioration et la destruction intentionnelles
des [plantations] et plantes vertes dans les villes
doivent être considérées comme des actes socialement

dangereux et qualifiées, selon les circonstances de l'af¬
faire, en vertu de la lre ou de la 2e partie de l'art. 74

1. « Gazettes murales » ou autres formes de correspondances,
[imprimées ou polycopiées].
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du C. C. (Disposition du Bureau du Tribunal Suprême
de la R. S. F. S. R., 22 novembre 1932, protocole n° 49).

Art. 751.

Aux termes de la disposition du S. N. K. de la R. S.
F. S. R. du 28 mars 1932 (Recueil des Lois, [1932],
n° 24, art. 149), le texte de la disposition du TS. I. K.
et du S. N. K. de la R. S. F. S. R. reproduite dans
l'art. 751 est modifié par inclusion, après les mots :
« du Commissariat du Peuple pour les voies de com¬
munication », des mots : « du Commissariat du Peu¬
ple pour les transports par eau, de l'Administration
Centrale Panunioniste des routes empierrées, des
routes ordinaires et des transports automobiles » (et,
respectivement : « de leurs organes », au lieu de « ses

organes).

Art. 76.

a) L'injure de fait ou de paroles [outrage] au per¬
sonnel médical dans l'accomplissement de ses obliga¬
tions de service, soit administratives, soit profession¬
nelles, est qualifié en vertu des articles 76 et 16 du
C. C. (Circulaire du N.K.IOU., n° 113, 1926).
L'effet de la circulaire est étendu également aux

travailleurs vétérinaires. (Circulaire du N. K. IOU.,
n° 190, 1926).

b) Les injures adressées en public aux citoyens qui
prêtent main-forte aux organes de la milice sont qua¬
lifiées en vertu de l'art. 76. (Disposition du S. N. K.,
8 décembre 1926, Recueil des Lois, [1926], n° 88,
art. 640).
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Art. 79.

a) On déclarera que la destruction ou la détérioration
intentionnelles d'un patrimoine appartenant à des
institutions ou à des entreprises d'Etat, ainsi qu'à
des organisations sociales, si elle a été la cause d'un
fléau public ou si elle a fait des victimes, doit être
également qualifiée en vertu de l'art. 79, 2e partie et
de l'art. 175, 3e partie ; et la mesure de défense so¬
ciale, selon les règles de l'art. 49, est prononcée
d'après l'article qui comporte la sanction la plus
lourde, c'est-à-dire d'après l'art. 175, 3e partie (Ins¬
truction du Collège de Cassation au criminel du Tri¬
bunal Suprême, n° 1, 1927).

b) Dans les rayons de collectivisation intégrale, la
détérioration et la destruction, par des koulaks, de
cheptel agricole, de semences et autres biens déjà re¬
mis ou devant l'être aux kolkhoz, sont qualifiées en
vertu de l'art. 16 et de l'art. 79 du G. G. (Disposition
du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.,
25 avril 1930, protocole n° 6).

c) Tous actes qui ruinent les travaux de stockage
du bois et de flottage, en particulier la détérioration
d'instruments et d'aménagements de tout genre dans
les travaux de stockage et de flottage, l'abandon des
radeaux en cours de route, les avaries intention¬
nelles, etc., doivent être considérés comme le délit
prévu à l'art. 79 du C. C. (c'est-à-dire comme détério¬
ration et destruction d'un patrimoine d'Etat ou d'un,
patrimoine social). Dans tous les cas où ces actes ont
un caractère particulier de malveillance ou portent la
marque d'une organisation, et sont commis par l'élé-
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ment aisé koulak, ils doivent être considérés comme

contre-révolution économique, avec poursuites crimi¬
nelles en vertu de l'art. 587 du C. C. (Disposition du
Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.,
18 février 1930, protocole n° 2).
d) Le fait de laisser intentionnellement le blé non

moissonné doit, en règle générale, être qualifié con¬
formément à l'éclaircissement donné par le Plénum du
Tribunal Suprême le 18 février 1930 d'après l'art. 79
du G. C. Ne doivent être qualifiés d'après le chapitre
concernant les délits contre-révolutionnaires que les
cas de particulière malveillance. (Disposition du Plé¬
num du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.,
28 mars 1930, protocole n° 4).

e) Est qualifiée en vertu de l'art. 79 la transgres¬
sion des règlements établis pour la préservation des
forêts d'Etat à conserver d'Astrakhan et de Crimée.

(Disposition du S. N. K. du 24 novembre 1927 (Recueil
des Lois, [1927], n° 120, art. 813) et disposition du
S.N.K. du 23 avril 1928 (Recueil des Lois, [1928],
n° 45, art. 339).

f) L'incendie de forêts et de tourbières doit être qua¬
lifié en vertu de l'art. 79 et de la 2e et de la 3e partie de
l'art. 175 du C. G., avec application, pour tous les cas,
de la plus dure mesure de défense sociale que pré¬
voient les articles susdits. Quant aux incendies pro¬
voqués par les éléments ennemis de classe ou dans
des buts contre-révolutionnaires, les délits de ce genre
seront qualifiés en vertu de l'art. 589 du C. C. (Circu¬
laire du N.K.IOU., n° 15, 1932).
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ART. 791.

a) L'art. 791 du C. C. n'est appliqué que pour les
koulaks. Il ne doit pas être appliqué aux séredniaks
ni aux bèdniaks. (Disposition du Plénum du Tribunal
Suprême de la R. S. F. S. R., 6 avril 1930, protocole
n° 5).

b) On arrêtera immédiatement toutes les affaires
en cours devant les tribunaux et dans les organes
d'instruction, ayant trait à l'inculpation d'abatage de
gros et de menu bétail, si l'affaire n'établit pas que
l'accusé est un spéculateur-accapareur. (Disposition
du Bureau du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.,
13 mai 1932, protocole n° 14).
c) La disposition du Bureau du Tribunal Suprême

(13 mai 1932), basée sur la disposition du S. N. K. et
du TS. I. K. du V. K. P. (0 (b) du 10 mai 1932 pro¬

mulguée uniquement pour les kolkhoz, les adhérents
aux kolkhoz et les paysans travailleurs exploitants in¬
dividuels, ne peut servir de justification pour libérer
des koulaks, condamnés pour abatage criminel de bé¬
tail, de l'accomplissement de mesures de défense so¬
ciale. (Disposition du Bureau du Tribunal Suprême
de la R.S.F.S.R., 28 mai 1932).
d) Sont qualifiées en vertu de l'art. 791 l'inobserva¬

tion par malveillance, de la part de koulaks et de
spéculateurs privés, de la disposition relative à l'in¬
terdiction d'abattre des rennes femelles de tout âge,
excepté les femelles devenues impropres à la repro¬
duction, et l'incitation à ne pas observer ladite dis-

1. [Voir p. 31, n° 3] .
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position. (Disposition du V. TS. 1. K. et du S. N. K.r
20 avril 1931, Recueil des Lois, [1931], n° 21,
art. 204).

e) La détérioration, la vente, la destruction inten¬
tionnelles de cheptel agricole et autre bien par des
koulaks dans des rayons non encore déclarés rayons
de collectivisation intégrale, ainsi que le fait d'inciter
d'autres personnes à de tels actes afin que ce bien ne

puisse être utilisé plus tard lors de la mise à exécu¬
tion de la collectivisation de l'agriculture, sont qua¬
lifiés d'après l'art. 16 et l'art. 791 du C. C. (Disposition
du Bureau du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.,
26 avril 1930, protocole n° 6).

ART. 792.

a) L'incendie par imprudence ayant causé la des¬
truction, la détérioration ou des avaries du matériel
des sokhoz, des kolkhoz et des stations de tracteurs
mécaniques est au fond une des formes de négligence
criminelle à l'égard de ce matériel, et doit, par ana¬
logie avec la détérioration ou le bris, par négligence
criminelle, de tracteurs et de machines agricoles, en¬
traîner, dans les cas requis, la responsabilité crimi¬
nelle conformément à l'article 792 du C. C. de la R. S.

F. S. R. (Disposition du 33e Plénum du Tribunal Su¬
prême de l'Union des R.S.S.).

b) On étendra l'art. 792 du C. C. à tous les cas de
détérioration et de bris de machines appartenant au
Glavdortrans 0) (décapeuses, cylindres, concasseurs-

1. [Abréviation de Glavnoé [Oupravlénié] = Administration
Principale, Dorojnogo = routiers, transporta — transports. Cela
correspond à notre Administration des ponts et chaussées] .
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trieurs, goudronneuses, chantiers d'asphaltage et de
béfonnage, etc.) [et] employées à la construction des
routes, si cette détérioration ou ce bris sont causés

par une négligence criminelle à l'égard de ce matériel.
(Circulaire du N.K.IOU., n° 76, 1931).

Art. 82.

a) L'article 82 du C. C. dans sa nouvelle rédaction
n'a pas d'effet rétroactif, et ne sont, en vertu de cet
article, passibles de poursuites criminelles et d'en¬
quêtes par les tribunaux conformément à l'article 461
du Code de Procédure criminelle que les catégories
de condamnés au bannissement ou à la déportation
qui ont été arrêtés ou se sont présentés volontaire¬
ment après le 30 juin 1931 (jour d'entrée en vigueur
de la disposition du V. TS. I. K. et du S. N. K. de la
R. S. F. S. R. du 10 juin de la présente année sur la
modification de l'article 82 du C. C.).
Lors de l'examen de ces affaires, les tribunaux

s'inspireront des 2e et 3e parties de l'article 82 du C. C.
en faisant absorber par leur jugement l'arrêt précé¬
dent du tribunal conformément à l'article 49 du C. C.
et en faisant courir le temps de la mesure sociale
choisie par le tribunal du jour de la détention sous
mandat de justice lors de l'arrestation. (Circulaire du
N.K.IOU., n° 138, 1931).

b) Si un condamné à la déportation avec travaux
[forcés] de caractère correctionnel viole l'engage¬
ment signé par lui de se présenter au lieu de déporta¬
tion, cet acte est assimilé à une [tentative de] fuite
en cours de route sur le parcours conduisant au lieu
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de déportation et est qualifié d'après l'article 82 du
C. C. (Disposition du Bureau du Tribunal Suprême de
la R. S. F. S. R., 3 octobre 1932, protocole n° 39).

Art. 84.

Est qualifiée d'après l'article 84 l'infraction à l'ar¬
rêté concernant le mode d'entrée aux îles de l'Océan
Glacial Arctique (Arrêté du V. TS. I. K. et du S. N. K.
du 30 mars 1925, Recueil des Lois, [1925], n° 21,
art. 156), en particulier aux îles Vrangel et Hérold.
(Arrêté du V. TS. I. K. et du S. N. K. du 10 juillet 1926,
Recueil des Lois, [1926], n° 42, art. 321),

Art. 85.

Conformément à l'arrêté du V. TS. I. K. et du
S. N. K. du 10 janvier 1932 (Recueil des Lois, [1932],
n° 9, art. 42), les mots : « d'après les taxes établies
par les comités exécutifs de gouvernement et de dis¬
trict sur la base des prix de vente des établissements
forestiers » doivent être remplacés par : « d'après les
taxes établies pour la vente du bois dans la localité
donnée ». (Composé).

Art. 861.

Est qualifié d'après l'article 861 l'exercice de la
chasse sur le territoire des forêts d'Etat à conserver :

[forêt] d'aurochs du Caucase, [forêt] de Bargouzin C1),
[forêt] de castors de Voronèje, [forêts] d'Astrakhan
et de Crimée. (Arrêtés du S. N. K. du 12 mai 1924,

1. [Ville de district de la région de Transbaïkalie, sur les bords
du Bargouzin, à 40 verstes de sa chute dans le lac Baïkal].

\
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Recueil des Lois, [1924], n° 46, art. 441 ; 4 janvier
1926, Recueil des Lois, [1926], n° 1, art. 3 ; 19 mai
1927, Recueil des Lois, [1927], n° 48, art. 324 ; 24 no¬
vembre 1927, Recueil des Lois, [1927], n° 120,
art. 813 ; 23 avril 1928, Recueil des Lois, [1928],
n° 45, art. 339).

Art. 87-a.

a) Dans les rayons de collectivisation intégrale l'af¬
fermage ou le sous-affermage sous une forme quel¬
conque entraîne des poursuites criminelles en vertu
des articles 16 et 87-a du G. C. (Disposition du Bureau
du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R. du 16 mai
1930 afférente au rapport sur la transgression de la
loi sur la nationalisation de la terre).

b) Sont qualifiés d'après l'article 87-a l'achat ou la
vente, la promesse de vente, le don par testament, la
donation, le nantissement ainsi que toute rétrocession
du droit de jouissance des jardins fruitiers, vignes,
plantations d'arbrisseaux ou de plantes à baies situés
sur les terrains d'agglomérations de type urbain, de
cités ouvrières, de datchas (*), de stations de cure.

(Disposition du V. TS. I. K. et du S. N. K., 6 sep¬
tembre 1930, Recueil des Lois, [1930], n° 44, art. 529).

Art. 90.

a) L'enlèvement d'un bien socialisé, en particulier
de bétail, qu'effectue de son autorité privée l'ancien
membre d'un kolkhoz, est un délit qui présente un
sérieux danger social : il doit, comme tel, être qualifié

1. [Immeubles ou biens-fonds situés dans la banlieue ou à proxi¬
mité des centres urbains, et aujourd'hui municipalisés].
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d'après l'art. 90 du C. C. ; et si ces actes ont été com¬
mis par des éléments koulaks exclus d'un kolkhoz
par la procédure d'épuration, ou s'ils ont désorganisé
le travail du kolkhoz, fait échouer les plans écono¬
miques, le tribunal doit leur opposer une résistance
particulièrement rude. (Disposition du Bureau du
Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 13 mars 1932,
protocole n° 8).

b) Voir le paragraphe c) de l'appendice à l'art. 581.
c) Est qualifiée d'après l'art. 90 l'occupation de lo¬

caux d'habitation en violation de la procédure fixée
par la disposition concernant la réglementation du
droit de jouissance de l'aire d'habitation et les me¬
sures de lutte contre l'occupation illégale de locaux.
(Disposition du V. TS. I. K. et du 5. N. K., 1er août
1927, Recueil des Lois, [1927], n° 80, art. 535).

Art. 91.

a) Dans le cas où des personnes ne jouissant pas
des droits électoraux utiliseraient frauduleusement les
droits non conférés aux personnes ne possédant pas
de droits électoraux, il doit leur être fait application,
par analogie, de l'art. 91 du C. C. (Disposition du Plé¬
num du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 13 août
1928, protocole n° 14).

b) Voir les matériaux pour l'appendice à l'art. 187.

Art. 92.

L'article 92, qui ne prévoit la responsabilité judi¬
ciaire que pour le refus des témoins [instrumen-
taires] 0) de se rendre à la convocation de l'organe

1. [Le rédacteur substitue ici, sans qu'on en voie la raison, au
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d'instruction ou de jugement, ne comporte pas d'ap¬
plication extensive. Les personnes qui refusent de se
rendre en qualité de témoins [instrumentaires] à la
convocation des organes administratifs ne peuvent
être poursuivies qu'administrativement dans les li¬
mites de dispositions obligatoires correspondantes, si
celles-ci ont été promulguées. (Disposition du Plénum
du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 1er mars 1926,
protocole n° 4).

Art. 96.

La divulgation, par des fonctionnaires, des noms
de leurs correspondants et du contenu des notes qui
leur sont transmises pour information constitue, —

au même titre que la divulgation des données d'une
enquête et d'une instruction, ou de renseignements
qui ne doivent pas être livrés à la publicité, — un
délit « châtié criminellement » et les coupables sont
poursuivis en vertu de l'art. 96 ou de l'art. 121 du
C. C. (Circulaire du Tribunal Suprême de la
R. S. F. S. R., 31 janvier 1925, n° 6).

Art. 97.

Est qualifiée d'après l'article 97 l'infraction au

mode d'établissement ou de répartition du coût du
chauffage central, consistant dans le relèvement [du
prix] ou dans l'inégalité des versements. (Disposition
du S.N.K., 4 mai 1927, Recueil des Lois, [1927],
n° 44, art. 290).

terme svidêtel — témoin (oculaire), employé dans la rédaction de
l'art. 92, le mot poniatoï = témoin d'acte, témoin instrumentaire] .
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Art. 98.

a) Les personnes condamnées en vertu de l'art. 98
pour achat d'aire d'habitation sont expulsées, ainsi queleurs familles, des locaux occupés, en vertu d'une dé¬
cision du tribunal qui a rendu le jugement : dans le
délai d'un mois, si elles appartiennent à la catégoriedes travailleurs, et d'une semaine, si elles représentent
un élément non travailleur, — à dater du jour de l'en¬
trée en vigueur légale du jugement. (Disposition du
V. TS. I. Km et du S. N. K., 11 octobre 1926, Recueil des
Lois, [1926], n° 68, art. 536).

b) Dans le cas où le tribunal aura établi le fait de
vente et d'achat d'appartements ou de chambres, le
vendeur ou l'acheteur de l'appartement ou de la
chambre sont passibles d'une amende, conformément
à la sanction de l'art. 98 du C. C. Si le vendeur, ou
l'acheteur, est une personne juridique (par exemple,
une société [de construction] d'habitations, un
trust, etc.), la responsabilité incombe personnellement
aux représentants de la personne juridique qui ont
sanctionné le contrat, et l'amende est recouvrée sur
leurs ressources personnelles. Le montant de l'amende
est fixé par le tribunal d'après la situation sociale et
matérielle des coupables, mais ne peut dépasser, pour
chacune des parties condamnées (l'acheteur et le ven¬

deur), le quintuple du prix convenu pour l'entrée dans
la maison, entendant seulement par ces mots le verse¬
ment unique ou échelonné moyennant lequel l'ache¬
teur a acquis le local lui-même, mais non le loyer
afférent à ce local, même si ce loyer dépassait le mon¬
tant [officiellement] établi. (Disposition du Plénum
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du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 20 décembre
1920, protocole n° 21).

Art. 99.

à) La fabrication des jeux de cartes de toute na¬
ture sans autorisation du mandataire du N. K. F. de
l'Union des R. S. S. pour le monopole d'Etat des cartes
à jouer, est poursuivie d'après l'art. 99 du G. C. de la
R. S. F. S. R. (Circulaire du N. K. IOU, n° 89, 1928).

b) Sont qualifiées d'après l'art. 99 :
1) L'industrie du zizel, ainsi que la vente, l'achat,

la conservation et l'importation de peaux de zizel en
provenance des rayons interdits des régions du Cau¬
case septentrional et de la basse Volga et de l'A. S.
S. R. Cosaque C1) après le 5 mai 1932. (Disposition du
S.N.K., 22 février 1932, Recueil des Lois, [1932],
n° 19, art. 93) ;

2) Les opérations d'achat, de vente, de conservation
de peaux de putois dans les localités où ces opérations
sont interdites. (Disposition du S. N. K., 13 février 1929,
Recueil des Lois, [1929], n° 19, art. 205).

Art. 100.

a) Par suite de la suppression des accises et de la
patente spéciales, l'article a perdu sa raison d'être.
Les matériaux qui s'y rapportent conservent néan¬
moins leur intérêt. (Composé).

b) D'après l'éclaircissement donné par le Plénum
du Tribunal Suprême le 3 décembre 1928, la vente
[au détail] de boissons alcooliques à des prix plus

1. [République Socialiste Soviétique Autonome des Kazaks [Co¬
saques] à l'est du fleuve Oural et de la mer Caspienne| .
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élevés, ou sans l'autorisation requise, est qualifiée
d'après l'art. 100 ; elle ne comporte des poursuites
criminelles que dans les cas de fraude particulière,
et dans les cas où les organes administratifs, jugeant
insuffisantes les poursuites administratives, ont trans¬
mis l'affaire au tribunal.

c) A la vente au détail frauduleuse il faut rappor¬
ter : 1) tous les cas de pratique de cette vente sous
forme d'industrie, ou à plusieurs reprises ; 2) tous
les cas de pratique de cette vente avec affectation de
locaux spéciaux à la consommation des spiritueux ou
emploi d'un personnel spécial pour servir les clients
ou emploi de ce même personnel pour répandre la
consommation de spiritueux, etc. ; et enfin 3) tous
les cas de vente au détail qu'il est expédient, en rai¬
son même du volume du débit de ces spiritueux, de
poursuivre selon la procédure criminelle, même s'ils
sont révélés pour la première fois. (Circulaire du N. K.
IOU., n° 57, 1929).

d) La vente au détail consistant à vendre des spiri¬
tueux dans les établissements, fabriques, usines ou à
en pourvoir les personnes qui y travaillent, dans le
voisinage des établissements et entreprises, est con¬
sidérée dans tous les cas comme vente frauduleuse,
passible de poursuites criminelles. (Disposition du
S.N.K., 8 avril 1929, Recueil des Lois [1929], n° 30,
art. 316).

Art. 101.

Est qualifiée d'après l'art. 101 la mise en loterie de
spiritueux. (Disposition du S. N. K., 6 juin 1928 (Re¬
cueil des Lois, [1928], n° 63 (art. 459).

CODES SOVIÉTIQUES 14
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ART. 102.

1. La fabrication et la détention de bière et de
kvas (x) de ménage ne sont pas « punies », à la condi¬
tion de servir uniquement à la consommation person¬
nelle et de ne pas dépasser 14 degrés Tralles (2). De
même n'est point passible de poursuites judiciaires ni
administratives la vente de ces boissons, préparées
dans les limites de la force en degré indiquée ci-des¬
sus, si cette vente a lieu accidentellement et non sous

forme d'industrie.

2. En ce qui concerne les boissons nationales r

bouza, rcikci (3), eu égard au caractère local de leur
diffusion, l'importance économique considérable de
leur emploi par la population, ainsi que leur innocuité
relative pour l'économie de l'Etat, la fabrication, la
détention et la vente (accidentelle, et non sous forme
d'industrie) de ces boissons ne sont pas interdites et
n'exposent à des poursuites ni judiciaires, ni admi¬
nistratives. (Circulaire du N.K. IOU., n° 26, 1929).

ART. 105.

a) Sont qualifiés d'après l'article 105 :

1) Le commerce des produits prévus dans la Re¬
marque sous l'article 71 du Code Vétérinaire (c'est-à-

1. [Boisson préparée avec la farine de seigle fermentée, ou du pain
grillé et du malt, ou encore boisson de fruits].

2. [L'alcoomètre de Tralles, usité en Allemagne, donne à 15°,56
la richesse en alcool des liquides spiritueux. Il diffère à peine de
celui de Gay-Lussac officiellement admis en France].

3. Bouza, boisson fermentée des populations du Caucase, de la
Crimée et de la Russie méridionale. Il entre dans sa composition des
farines diverses, du houblon. La raka est la première eau-de-vie de
distillation du grain].
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dire produits de boucherie bruts non soumis à l'ins¬
pection par la surveillance sanitaire vétérinaire).
0Code Vétérinaire, art. 112) ;

2) Le commerce des produits à effet violent (cocaïne
et son sel, opium et ses dérivés, tels que : morphine,
héroïne et autres) sans l'autorisation du Commissa¬
riat du Peuple pour l'Hygiène ou des organes man¬
datés par lui. (Disposition du S. N. K., 6 novembre
1924, Recueil des Lois, [1924], n° 85, art, 867) ;

3) La diffusion de timbres de bienfaisance, jetons,
petits drapeaux, et portraits des chefs sans l'autorisa¬
tion requise. (Disposition du V. TS. /. K. du 18 jan¬
vier 1926, Recueil des Lois, [1926], n° 11, art. 81) ;

4) La vente répétée de boissons alcooliques (excepté
le vin naturel et la bière non alcoolisés) à des mineurs,
à des personnes en état d'ébriété, ainsi que dans les
buffets des théâtres, des cinématographes, des clubs
et autres établissements culturels. (Disposition du
S.N.K., 4 mars 1927, Recueil des Lois, [1927], n° 24,
art. 158) ;

5) La diffusion d'imprimés sans l'enregistrement
requis de l'entreprise de diffusion. (Disposition du
S.N.K., 13 juillet 1927, Recueil des Lois, [1927],
n° 70, art. 469) ;

6) La transgression répétée, dans l'exercice d'un
commerce, des prix marqués sur les étiquettes (x).
(.Disposition du S. N. K., 13 août 1927, Recueil des
Lois, [1927], n° 85, art, 567).

1. [Ces prix sont obligatoires pour les établissements commerciaux
soviétiques, mais souvent augmentés dans la pratique].
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7) La production de films culturels sur les écrans
d'installations cinématographiques fixes ou ambulantes
de tous genres qui violerait le mode de location ou de
vente de ces films C1). (Disposition du S.N.K., 7 juin
1929 (Recueil des Lois, [1929], n° 43, art. 464) ;

8) L'ouverture de nouvelles fabriques de charcuterie
soit par des entreprises et des organisations d'Etat
et coopératives, soit par des particuliers, sans l'autori¬
sation des organes locaux d'approvisionnement. (Dis¬
position du S.N.K. du 11 décembre 1929, Recueil des
Lois, [1929], nos 89-90, art. 934) ;

9) La violation répétée ou frauduleuse par des par¬
ticuliers — possesseurs ou preneurs à bail d'entre¬
prises de mouture de gruau — de l'interdiction de
transformer la vesce en farine et autres produits ; une
amende de 500 à 3.000 roubles est appliquée à titre
de mesure principale ou complémentaire de défense
sociale. (Disposition du V. TS. 1. K. et du S. N. K.,
10 février 1930, Recueil des Lois, [1930], n° 8, art. 96,
avec modification du 20 mars 1931, Recueil des Lois,
[1931], n° 15, art. 168) ;

10) L'échaudage et le flambage des peaux de porcs ;
la préparation des porcs abattus soit pour la vente,
soit pour la consommation personnelle, sans qu'ils
aient été préalablement dépouillés ; la destruction de
porcs morts de maladies non contagieuses, sans qu'ils
aient été préalablement dépouillés (si les contreve¬
nants sont des particuliers). (Disposition du V. TS.

1. [L'U. R. S. S. vient immédiatement après les Etats-Unis pourle nombre des cinémas].
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I. K. et du S. N. K., 10 mai 1932, Recueil des Lois,
[1932], n° 66, art. 297) ;

11) L'infraction au mode d'ouverture de commerce

d'armes à feu et de munitions, au mode d'ouverture
d'établissements pyrotechniques et de tirs à la cible.
(Disposition du S. N. K., 17 février 1932, Recueil des
Lois, [1932], n° 38, art. 174) ;

12) L'infraction répétée, de la part de particuliers
— possesseurs et preneurs à bail d'entreprises de
mouture de gruau et de moulins à huile — des règles
concernant l'impôt du garnets C1) ; une amende de
500 à 3.000 roubles est appliquée à titre de mesure

complémentaire de défense sociale. (Disposition du
V. TS. I. K. et du S. N. K. du 20 juillet 1931, Recueil
des Lois, [1931], n° 44, art. 337 ; voir ci-dessous pa¬
ragraphe b).

b) Les cas d'infraction aux règles concernant l'im¬
pôt du garnets, accompagnés d'escroquerie manifeste,
doivent être qualifiés, comme cela a déjà été expliqué
maintes fois, d'après la 2e partie de l'art. 169 du C. G.
Les autres cas d'infraction aux règles concernant l'im¬
pôt du garnets doivent être qualifiés d'après la lre par¬
tie de l'art. 105 du C. C. Toutefois les tribunaux peu¬
vent, pour ces affaires, élever soit à titre principal,
soit à titre complémentaire, la mesure de défense so-

1. [Mesure de capacité pour les matières sèches, égale au 1/8 du
tchetvérik (2,621 décalitres), ci : 3,275 litres] . L'impôt du garnets est
un impôt en nature, perçu, à la mouture dans une quantité détermi¬
née, au profit de l'Etat. Il est obligatoire pour toutes les entreprises
de meunerie soit privées, soit affermées à l'Etat, soit exploitées direc¬
tement par l'Etat. Il doit être remis à destination, c'est-à-dire aux

organes de stockage du blé. Mais il arrive souvent que le grain pro¬
venant de cet impôt est pillé] .
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ciale à 3.000 roubles d'amende. La transgression, par
des fonctionnaires, des règles concernant la taxe du
garnets, est qualifiée d'après les articles correspon¬
dants du chapitre relatif aux délits de service. (Dis¬
position du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S.
F. S. R. du 20 novembre 1929, protocole n° 14-). Voir
également le paragraphe c) de l'art. 116.

c) Voir paragraphe a) de l'art. 581.
d) La vente de cartes à des prix supérieures à ceux

du prix courant du fondé de pouvoir du Commissariat
du Peuple pour les Finances de l'Union des R. S. S.
pour le monopole d'Etat des cartes, ainsi que l'infrac¬
tion aux règles du commerce des jeux de cartes pro¬
mulguées par le fondé de pouvoir du Commissariat
du Peuple pour les Finances de l'Union des R. S. S.
sont poursuivies d'après l'art. 105 du C. C. de la R. S.
F. S. R. (Circulaire du N.K.IOU., n° 89, 1928).

Art. 107.

a) Dans la disposition du T. S. I. K. et du S. N. K. de
l'Union des R. S. S. du 20 mai 1932 sur le mode
d'exercice du commerce par les kolkhoz, les membres
des kolkhoz et les travailleurs paysans exploitant in¬
dividuellement, en développement des dispositions
promulguées antérieurement contre la spéculation, il
est dit : « Ne pas autoriser l'ouverture de magasins
et de boutiques par des commerçants privés, et faire
disparaître par tous les moyens les accapareurs et
les spéculateurs, qui cherchent à s'enrichir aux dé¬
pens des ouvriers et des paysans. »
Vu que dans ces derniers temps, malgré l'interdic-
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tion, les cas de spéculation, surtout sur les marchan¬
dises de consommation massive, se sont multipliés,
le TS. I. K. et le S. N. K. de l'Union des R. S. S. im¬

posent à la Direction Politique Unifiée d'Etat, aux

organes de la procurature et aux organes locaux du
pouvoir de prendre des mesures pour extirper la spé¬
culation en appliquant aux spéculateurs et aux acca¬

pareurs la détention dans un camp de concentration
pour une durée de cinq à dix ans, sans octroi d'am¬
nistie. (Disposition du TS. I. K. et du S. N. K. de
l'Union des R. S. S., 22 août 1932, Recueil des Lois,
[1932], n° 65, art. 375).

b) On préviendra les kolkhoz, les membres des kol¬
khoz et les exploitants individuels que dans les ré¬
gions et les républiques qui n'auront pas exécuté le
plan annuel de stockage des blés et ne se seront pas
pourvues de semences pour les semailles de printemps,
le commerce du blé par les kolkhoz ne sera pas au¬
torisé ; on les préviendra aussi que le commerce du
blé dans ces régions et ces républiques sera poursuivi
comme spéculation, conformément à l'arrêté du TS.
I. K. et du S. N. K du 22 août 1932. (Disposition du
S. N. K. de l'Union des R. S. S. et du TS. K. du
V. K. P. (b), 2 décembre 1932, Recueil des Lois, [1932],
n° 79, art. 481).

Art. 108.

Dans les cas où la violation des règles de construc¬
tion, sans avoir eu immédiatement des conséquences
graves, a pu néanmoins les rendre possibles, de l'avis
des organes du contrôle de la construction, des pour¬
suites criminelles seront engagées contre les per-
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sonnes responsables de la construction et contre les
directeurs des travaux en vertu de la lre partie de
l'art. 108 du C. C. Et l'on ne perdra pas de vue que
l'art. 108 prévoit la violation des règles de construc¬
tion non seulement au sens étroitement technique,
mais encore au sens du préjudice que ces infractions
peuvent causer au plan général de construction, à la
diminution de valeur de la construction, etc. ; d'où
encore : par les suites graves dont parle la lre partie
de l'art. 108, comme condition de son application, il
faut entendre à la fois le dommage causé à la vie et
à la santé des personnes, et le préjudice matériel es¬
sentiel qui est ou peut être causé à l'Etat. (Circulaire
du N.K.IOU., n° 73, 1929).

Remarque sous l'art. 109.

A l'égard de la responsablité de leurs actes, sont
assimilés aux fonctionnaires :

1) Les membres des comités de sociétés paysannes
de secours mutuels. (Disposition du S. N. K., 24 mai
1926, Recueil des Lois, [1926], n° 32, art. 347) ;

2) Les membres des commissions de révision près
les soviets ruraux. (Disposition du V. TS. I. K. et du
S.N.K., 20 janvier 1930, Recueil des Lois, [1930],
n° 4, art. 42) ;

3) Les membres des commissions de révision près
les soviets urbains. (Disposition du V. TS. I. K. et du
S.N.K., 20 février 1930, Recueil des Lois, [1930],
n° 11, art. 136) ;

4) Les fonctionnaires des caisses de secours mutuel
social des membres — hommes et femmes — des kol-
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khoz. (Disposition du V. TS. I. K. et du S. N. K.,
13 mars 1931, Recueil des Lois, [1931], n° 16,
art. 184) ;

5) Les présidents et les membres des administra¬
tions des kolkhoz. (Disposition du V. TS. 1. K. et du
S.N.K., 20 avril 1931, Recueil des Lois, [1931], n° 21,
art. 204) ;

6) Les membres des administrations des sociétés [de
construction] d'habitations. (Disposition du Plénum
du Tribunal Suprême de la R.S.F.S.R., 19 janvier
1925, protocole n° 1).

ART. 109.

a) Ont une importance particulière pour le temps
présent les infractions suivantes, liées à la mise à
exécution de la gestion autonome et de la réforme du
crédit :

1) Dans le domaine du système de la ges¬
tion autonome : transactions non régularisées par
des contrats dans les délais fixés, contrats non pré¬
sentés en temps voulu, leur manque de réalité et leur
mauvaise qualité, en particulier l'absence des clauses
les plus importantes du contrat (qualité, prix, etc.),
utilisation, par les acheteurs, de marchandises non

payées qu'ils ont en garde, emploi de ressources non
conforme à leur destination, remise d'avances entre

organisations économiques, échange direct de produits,
octroi de crédit commercial C1).

1. [Voir ci-dessous paragr. c)] .
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2) Dans le domaine de la circulation des piè¬
ces comptables [et effets de commerce] : relevés de
factures ne correspondant pas à une expédition réelle
[de marchandises] ou à des services effectivement
rendus (factures sans marchandises) [fictives] ; rele¬
vés de factures présentées deux fois, pour un seul et
même lot de marchandises ou pour un seul et même
service, acceptations de factures sciemment fictives,
acceptation non faite à temps ; tolérance, par les or¬

ganes économiques, de l'annulation totale ou partielle
de la dette ; délivrance de chèques sans provision ;
présentation non faite en temps voulu de la compta¬
bilité aux organes de crédit et aux organes financiers,
ainsi que présentation d'une comptabilité sciemment
fausse.

3) Dans le domaine [du service] de caisse :
ouverture de comptes parallèles dans différents éta¬
blissements de crédit, etc.

4) En ce qui concerne les établissements de
crédit : inexécution des ordres reçus des clients
pour exécution ; retard dans l'exécution [d'opérations
confiées par eux aux établissement de crédit] ; dou¬
bles relevés et écritures fausses concernant les comptes
des organisations économiques.
Le Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.

explique aux tribunaux suprêmes des républiques
fédérées qu'en vertu de la disposition du T. S. I. K. et
du S. N. K. de l'Union des R. S. S. du 18 février 1931

(.Recueil des Lois, n° 10) et de l'art. 8 de l'arrêté du
S. N. K. de l'Union des R. S. S. du 16 août 1930
(.Recueil des Lois, n° 48), toutes les infractions énu-
mérées ci-dessus, quand elles sont le résultat de la
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négligence, du laisser aller, du manque d'exercice ou
de l'abus de pouvoir, doivent être qualifiées comme
délits de service ; quant aux relevés de comptes qui
ne correspondent pas à un envoi réel [de marchan¬
dises], aux relevés de factures doubles, à l'accepta¬
tion de facture sciemment fictive, ils doivent être
qualifiés, dans tous les cas, comme délits de service.
Les poursuites criminelles peuvent être intentées

contre des fonctionnaires isolés même quand, au préa¬
lable, pour la même affaire, des mesures de discipline
du crédit ont été appliquées, ou qu'une amende a été
infligée à un organe économique conformément à
l'Ordonnance spéciale sur les amendes infligées aux
organes économiques et de crédit pour infraction aux
règles de la circulation des documents [et effets de
commerce] promulguées par le Commissariat du Peu¬
ple pour Finances de l'Union des R. S. S. d'accord
.avec la Banque d'Etat, le Conseil Supérieur de l'Eco¬
nomie Nationale de l'Union des R. S. S., le Commissa¬
riat du Peuple pour l'approvisionnement de l'Union
des R. S. S. et le Tsentrosoïouz 0) le 10 septembre
1931. (Disposition du 35e Plénum du Tribunal Su¬
prême de l'Union des R.S.S.).

b) L'emploi du travail mercenaire dans les kolkhoz,
hors les cas prévus par la loi : — embauchage de
spécialistes et d'ouvriers qualifiés, d'ouvriers pour les

1. [Le Commissariat du Peuple pour l'approvisionnement a été
formé en 1932 par la division du Commissariat du Peuple pour le
Commerce Extérieur en Com. du Peuple pour le Commerce Extérieur
et Com. du Peuple pour l'approvisionnement. Le Tsentrosoïouz est
l'Union (soïouz) Centrale Panrusse des Sociétés [coopératives] de
consommation].
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travaux de construction, — ainsi que les cas d'embau¬
chage d'ouvriers saisonniers, quand des travaux ur¬

gents ne peuvent être effectués par les forces dispo¬
nibles du kolkhoz, doit être poursuivi selon la procé¬
dure criminelle avec inculpation des fonctionnaires
du kolkhoz coupables d'avoir toléré une infraction
de ce genre, d'après l'art. 109, ou l'art. 112, 2e partie,
du C. C., selon les circonstances concrètes de l'affaire.
(.Instruction du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.,
6 octobre 1930).

c) Le S. N. K. de la R. S. F. S. R., dans une disposi¬
tion du 18 octobre 1931 (Recueil des Lois, n° 63,
art. 414) a invité à lutter résolument contre la pra¬
tique de l'échange direct des marchandises, reconnais¬
sant qu'elle mène en fait à « l'inexécution du plan
des marchandises établi par l'Etat, du plan d'appro¬
visionnement industriel en particulier, et à l'ébranle¬
ment de notre valuta », qu'elle représente « une gros¬
sière déformation opportuniste des principes de la
gestion autonome établis par le parti et par l'Etat,
et qu'elle porte préjudice aux intérêts de la classe
ouvrière ».

A l'égard des fonctionnaires qui continueraient de
violer l'arrêté ci-dessus indiqué du S. N. Iv. de l'Union
des R. S. S. du 5 mars 1932 même après sa publica¬
tion, une information sera ouverte dans les délais re¬

quis, et ils seront mis en jugement d'après les art. 16
et 117 ou 109 du C. C., selon la nature du délit. (Cir¬
culaire du N.K.IOU., n° 127, 1931).
d) Conformément à la disposition du S. N. K. de

l'Union des R. S. S. du 5 mars 1932 sur la lutte contre
les abus commis lors de la conclusion de contrats
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pour le coton, abus qui aboutissent à la dilapidation
des ressources de l'Etat, le N. K. IOU, attire l'attention
sur ce point : la remise de faux renseignements sur
les proportions de l'ensemencement du coton, qui en¬
traîne la délivrance, lors de la contractation, d'avances
plus importantes qu'il ne convenait, doit être pour¬
suivie judiciairement en vertu de l'art. 169 du C. C.
à l'égard des exploitants individuels et de l'art. 109
du même Code à l'égard des travailleurs des adminis¬
trations des kolkhoz. De plus, en s'inspirant de l'ar¬
rêté ci-dessus mentionné du S. N. K., les tribunaux
doivent, en règle générale, appliquer la mesure de dé¬
fense sociale sous forme de privation de la liberté
jusqu'à deux ans. (Circulaire du N. K. IOU., n° 48,
1932).

e) Conformément à la disposition du Conseil du
Travail et de la Défense du 10 février 1932 sur les
mesures propres à assurer la responsabilité des direc¬
teurs des organisations économiques en ce qui con¬
cerne l'état des affaires et de l'avoir desdites organi¬
sations (Recueil des Lois, [1932], n° 11, art. 60) :
« les directeurs des organisations économiques qui se
refuseraient à établir et à signer les bilans et les actes
de réception et de délivrance prévus par l'arrêté, ou
qui auraient enfreint les règles et les échéances de
leur établissement, doivent en répondre comme d'un
délit de service ».

f) Le N. Iv. IOU. invite à intenter des poursuites
criminelles contre les fonctionnaires qui expédient ou

qui reçoivent sous l'apparence de chargements de se¬
mences des chargements qui n'en sont pas C1), ce

1. [Les chargements de graines destinées aux semailles de prin-
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délit étant qualifié d'après l'art. 109 du C. C. (Circu¬
laire du N.K.IOU., n° 83, 1932).
g) Voir matériaux pour l'art. 19317.
h) Voir paragraphe c) de l'appendice à l'art. 111.

ART. 110.

En règle générale, l'abus commis par des fonction¬
naires et des activistes sociaux dans la mise à exécu¬
tion de la dékoulakisation, en particulier l'appropria¬
tion de patrimoine, le fait de se laisser aller à des
excès divers, etc. doivent être qualifiés comme délits
de service (excès et abus de pouvoir) d'après l'art. 110
du C. C. Pour déterminer la mesure de défense so¬

ciale à appliquer, les tribunaux doivent prendre en
considération les circonstances et les conséquences de
la perpétration du délit.
Dans les cas où ces délits ont eu des suites particu¬

lièrement graves, surtout s'ils ont été commis par un
élément qui nous est étranger ou s'ils ont visé à
ébranler et à affaiblir le pouvoir soviétique, ils doi¬
vent être qualifiés comme délits contre-révolution¬
naires. (Disposition du Plénum du Tribunal Suprême
de la R. S. F. S. R., 8 mars 1930, protocole n° 3).

ART. 111.

a) Les fonctionnaires des entreprises telles que fa¬
briques et usines, organisations de stockage, réseau

temps et d'automne bénéficiaient de délais de transport privilégiés.Des établissements ou entreprises, afin de bénéficier, pour leurs expé¬ditions, de l'urgence réservée à ces chargements, faisaient passer,avec la complicité de fonctionnaires, leurs chargements sous l'appa¬rence de chargements pour semailles] .
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d'acheminement des marchandises, transports, dont
les actes ou l'absence d'exercice de pouvoir auraient
amené du retard dans l'acheminement des produits
vers les consommateurs, doivent être l'objet de pour¬
suites criminelles. Sont passibles en particulier de
poursuites criminelles : a) le fait de ne pas faire
partir en temps voulu des entreprises — fabriques et
usines — et de leurs dépôts la production commer-
çable (x) ; b) d'envoyer cette production irrégulière¬
ment et sans se conformer aux indications des or¬

ganes du plan ; c) de ne pas achever en temps voulu
le chargement des marchandises ; d) le dépassement,
par les entreprises de transport, des délais fixés ;
e) la réception des marchandises non opérée en temps
voulu ; /) le retard dans la transmission des marchan¬
dises d'un chaînon d'acheminement au suivant ; g)
l'absence des mesures nécessaires pour la réalisation
de la production.
Les poursuites criminelles doivent être intentées en

vertu des articles correspondants du chapitre du C. C.
sur les délits de service, et compte tenu des circons¬
tances de l'affaire (art. 111, 109 et autres). (Circulaire
du N. K. IOU. et du Commissariat du Peuple pour

l'approvisionnement, n° 143, 1930).
b) Le laisser aller et la négligence des fonction¬

naires des organes de liaison à l'égard de leurs obli¬
gations, s'ils ont entraîné une perturbation dans le
travail régulier des organes de liaison, du retard dans
les livraisons ou la perte des envois postaux, tels

1. [Celle qui reste après la couverture des besoins de l'entreprise
ou de l'économie].
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que : journaux, mandats, colis postaux, etc., doivent
être qualifiés d'après l'art. 111 du C. C.
Dans les cas particuliers où le tribunal aura établi,

de la part de personnes étrangères au pouvoir sovié¬
tique, qui ont pénétré dans l'appareil des organes de
liaison, un manque de conscience manifeste à l'égard
du travail, ayant pour but et ayant amené la ruine
ou la rupture du travail dans tels ou tels secteurs de
la liaison, le tribunal, conformément à .l'éclaircisse¬
ment du Plénum du Tribunal Suprême du 29 avril
1931, doit poser la question de qualification de ces
actes, qui sont par leur nature un « sabotage » contre-
révolutionnaire, d'après l'art. 5814 du C. C. (Disposi¬
tion du Bureau du Tribunal Suprême de la R. S. F.
S. R., 10 février 1932).

c) L'infraction aux règles de la discipline budgé¬
taire (le fait de retenir les recettes budgétaires et de
les dépenser immédiatement, de dépenser les res¬
sources budgétaires d'une manière non conforme à
leur affectation, de présenter aux établissements de cré¬
dit des pièces sciemment fausses afin de recevoir des
crédits budgétaires, contrairement aux règles établies;
les virements illégaux de sommes budgétaires à des
ressources spéciales et à des dépôts de fonds [en
banque], etc.) est un acte socialement dangereux, qui
doit être examiné selon la procédure criminelle d'après
l'art. 111 du C. C. et, — dans les cas de récidive, de
mobile intéressé ou autre, — d'après l'art. 109 du
C. C. (Disposition du Bureau du Tribunal Suprême de
la R. S. F. S. R., 3 novembre 1932, protocole n° 44).

d) Voir paragraphe a) de l'appendice à l'art. 593c.
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ART. 112.

a) Conformément aux principes de la législation
disciplinaire de l'Union des R. S. S. et des républiques
fédérées (Recueil des Lois, 1929, n° 71, art. 670), la
responsabilité disciplinaire est établie soit selon
l'ordre hiérarchique (fonctionnaires jouissant du droit
d'engagement et de renvoi, et travailleurs de confiance
d'autres catégories d'après les listes du Commissariat
du Peuple pour le Travail), soit d'après les règlements
d'ordre intérieur 0).

b) On expliquera que la Remarque i sous l'art. 112
du C. C., qui ne prévoit l'infliction d'une amende pour
négligences insignifiantes dans le service que selon
l'ordre hiérarchique, concerne non seulement les actes
énumérés à l'art. 112 du C. C., mais encore tous les
autres délits de service, sous la réserve de leur peu
de gravité manifeste et de l'absence de suites préju¬
diciables (Remarque sous l'art. 6 du C. C.).

Si une affaire de délit de service est arrêtée par les
organes de l'instruction judiciaire en vertu de la Re¬
marque 1 sous l'art. 112 du C. C. et renvoyée pour
infliction d'une amende selon l'ordre hiérarchique,
l'administration de l'établissement ou de l'entreprise
correspondants n'est pas liée par la proposition de
l'organe d'instruction judiciaire, et tranche comme
elle l'entend la question d'infliction d'une amende en
tenant compte des circonstances de l'affaire examinée;
et si la personne coupable de la négligence considérée

1. Voir la disposition du V. TS. I. K. et du S. N. K. du 20 mars

1932 sur la responsabilité disciplinaire selon l'ordre hiérarchique
(Recueil des Lois, [1932] , nJ 32, art. 152).

CODES SOVIÉTIQUES 15
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a changé de lieu de travail, cette question est tranchée
selon l'ordre hiérarchique du nouveau lieu de travail.
(Disposition du Plénum du Tribunal Suprême de la
R. S. F. S. R., 20 novembre 1929, protocole n° 14).

c) Le Tribunal Suprême invite, dans les cas d'in¬
fraction aux arrêtés concernant l'usage du télégraphe
et l'encombrement systématique de celui-ci par des
télégrammes inutiles et multipliés à l'excès, à pour¬
suivre les coupables, en allant jusqu'aux poursuites
criminelles, en vertu de la 2e partie de l'art. 112 du
C. C., à l'égard des contrevenants malintentionnés.
(Disposition du Bureau du Tribunal Suprême de la
R. S. F. S. R., 10 février 1932).
d) Le refus de spécialistes, particulièrement dans le

personnel des ingénieurs, de se rendre dans la « pé¬
riphérie » t1), quand ils y sont envoyés par la voie
du service, peut entraîner l'application de l'action dis¬
ciplinaire et sociale ; quant au refus d'exécuter un
ordre du Commissariat du Peuple pour le Travail de
se rendre dans la périphérie, il entraîne des poursuites
criminelles en vertu de la 2e partie de l'art. 112 du
C. C. (Disposition du Bureau du Tribunal Suprême
du 13 juin 1932, protocole n° 19).

e) L'abandon illégal du service, avant l'expiration
de l'engagement, par les travailleurs du corps de sa¬
peurs-pompiers (excepté les équipes militarisées ou
volontaires) y compris les pompiers des brigades com¬
munales, entraîne, dans les cas de mauvaise intention,
des poursuites criminelles en vertu de la 2° partie de

1. [C'est-à-dire dans des régions ou établissements éloignés du
centre, de la capitale] .
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l'art. 112 du C. C. Dans les autres cas, il est fait ap¬
plication à cette catégorie de pompiers de mesures
d'action sociale par l'entremise du tribunal de cama¬
rades de production (x). (Disposition du Bureau du
Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 13 septembre
1932, protocole n° 34).
f) Voir matériaux pour l'appendice à l'art. 19317.

ART. 116.

a) 1. La consommation de subsistances et de four¬

rages dans des proportions supérieures aux normes
établies, ainsi que la consommation de blé et de
graines fourragères dépassant les plans sanctionnés
par les organes de réglementation, entraîne pour les
directeurs des kolkhoz et autres établissements ou en¬

treprises des poursuites criminelles en vertu des
art. 116, 128 ou 129 du C. C. selon les circonstances
concrètes de l'affaire, comme pour dépense, pillage ou

dilapidation du patrimoine d'Etat.
2. L'exagération consciente des plans de consomma¬

tion de blé et de graines fourragères, lors de leur
établissement, par l'inclusion de données sciemment
fausses sur la quantité de personnes, de bétail à por¬
ter en compte pour l'alimentation, entraîne des pour¬
suites en vertu des art. 19 et 116, 128 et 129 (Circu¬
laire du N.K.IOU., n° 150, 1931).

1. [Les ouvriers et les employés coupables de fautes profession¬
nelles comparaissent devant un tribunal composé de leurs pairs.
Cette sorte de jugement public a lieu au siège même de la « produc¬
tion » (usine, entreprise, établissement), afin que le blâme infligé
aux coupables exerce une action salutaire sur eux et sur tout le
personnel].
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b) Si l'appropriation d'envois postaux est commise
par des fonctionnaires des organes de liaison du ser¬
vice desquels dépendaient ces envois, ces actes doi¬
vent être qualifiés comme dilapidation d'après la
lro et la 2e partie de l'art. 116 du C. C., selon les cir¬
constances de l'affaire. (Disposition du Bureau du
Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 10 février 1932).
c) Les possesseurs et les preneurs à bail d'entre¬

prises privées, ainsi que les fonctionnaires d'entre¬
prises d'Etat, coopératives et autres entreprises pu¬
bliques sont responsables de l'emploi illégal [du pro¬
duit] de l'impôt du garnets comme d'une dilapidation
du patrimoine d'Etat, avec obligation de réparer le
préjudice causé à l'Etat. (Disposition du TS. I. K. et
du S. N. K. de l'Union des R. S. S., 27 septembre 1932,
Recueil des Lois, [1932], n° 71, art. 437).

ART. 117.

a) Le fait, de la part de médecins et autres travail¬
leurs médicaux attachés à un service soviétique ou so¬
cial, de recevoir une rémunération pour des secours
médicaux donnés en dehors du service, — si cet acte
n'a pas été accompagné d'extorsion, ou de menace de
refuser l'assistance médicale, s'il n'a pas eu lieu en
temps d'épidémies ou de grande propagation de telle
ou telle maladie exigeant alors une lutte énergique,
— ne peut être considéré comme un acte « punis¬
sable criminellement », tel que le prévoit l'art. 117
du C. C., mais doit être examiné disciplinairement.
Les poursuites (criminelles ou administratives) con¬

tre les travailleurs susdits ne peuvent avoir lieu que
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s'ils étaient tenus, à raison d'une obligation de ser¬
vice (mais non professionnelle), de prêter gratuite¬
ment le secours de leur art, même en dehors du ser¬

vice.

Quant au refus de l'assistance médicale dans les
cas où elle ne rentrait pas dans les obligations de
service des travailleurs médicaux, il ne constitue pas
une faute de service, même s'il y a des circonstances
qui aggravent la faute, et elle ne peut être poursuivie
en vertu de l'art. 157 du C. C.
Le N. K. IOU. invite en même temps à se montrer

particulièrement attentif à l'égard de la catégorie d'af¬
faires susdites et à ne pas laisser poursuivre les tra¬
vailleurs médicaux sans motifs sérieux. (Circulaire du
N. K. IOU., n° 101 et n° 187, 1926).

b) L'effet de la circulaire n° 101 est étendu aux
travailleurs vétérinaires. (Circulaire du N. K. IOU.,
n° 190, 1926).

c) 1. Tous les cas d'acceptation par des fonction¬
naires d'un pot-de-vin, c'est-à-dire d'un festoiement
quelconque sous quelque forme que ce soit, doit être
qualifiée comme l'acceptation de don et présent —

d'après l'art. 117 du C. C.
2. La demande de pot-de-vin par des fonctionnaires

lors de l'embauchage de main-d'œuvre doit être éga¬
lement qualifiée comme concussion — d'après l'art. 117
du C. C.

3. L'acceptation d'un pot-de-vin par des particuliers
lors de l'embauchage de main-d'œuvre (bergers, ou¬
vriers agricoles, etc.) doit être qualifiée comme une
violation de la législation du travail (diminution arti-
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ficielle du salaire) d'après l'art. 133 du C. C., ou, si le
refus de [donner un] pot-de-vin a entraîné, pour celui
qui avait loué ses services, un refus d'embauchage, —
d'après l'art. 174 du C. C. visant l'extorsion.

4. Le Tribunal Suprême attire l'attention des tri¬
bunaux sur ce point : lorsque ces affaires viennent en
justice, de même que dans le prononcé de leurs juge¬
ments et la fixation de la mesure de défense sociale,
les tribunaux ne doivent pas perdre de vue que la lutte
contre ce mal qui s'est enraciné dans les mœurs ne
peut se traduire par des mesures judiciaires seules,
et qu'il faut, pour l'extirper, un travail à la fois long
et systématique de mobilisation de l'opinion publique
autour de cette question.

C'est pourquoi ne doivent être examinés selon la
procédure criminelle que les cas les plus malfaisants
d'acceptation de pot-de-vin par l'élément koulak. Il
va de soi que les personnes qui ont donné un pot-de¬
vin lors de leur embauchage (bergers, ouvriers agri¬
coles, etc.), n'encourent aucune responsabilité. (Dis¬
position du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S.
F. S. R., 15 avril 1929, protocole n° 7).

d) La remise de dons et présents à des activistes
qui prennent part au travail des soviets, tels que : les
membres des sections des soviets, les membres des
commissions de mise à exécution des stockages de blé,
etc., lors de l'accomplissement des tâches qui leur
incombent, pour qu'ils fassent ou refusent de faire
tels et tels actes, et pareillement l'acceptation de dons
et présents par ces activistes sont des actes sociale¬
ment dangereux et doivent être poursuivis criminel-
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lement par analogie avec l'art. 118 et l'art. 117 du
C. C. (Disposition du Plénum du Tribunal Suprême
de la R. S. F. S. R., 16 avril 1931, protocole n° 5).

e) Voir paragraphe c) de l'appendice à l'art. 109.

ART. 118.

Conformément à la Remarque sous l'art. 118 du
C. C., les personnes qui ont fait des dons ou présents
peuvent être libérées de poursuites, s'il existe [en
leur faveur] au moins une des circonstances indi¬
quées à l'art. 118 du C. C., c'est-à-dire si elles ont été
l'objet d'une extorsion de dons et présents ou si elles
ont fait immédiatement une déclaration volontaire à
ce sujet. (Disposition du Plénum du Tribunal Su¬
prême de la R.S.F.S.R., 21 mars 1927, protocole
n° 6).

ART. 121.

Voir matériaux pour l'art. 96.

ART. 125.

La célébration du mariage religieux pour des per¬
sonnes qui n'ont pas atteint l'âge du mariage en¬
traîne des poursuites criminelles pour les serviteurs
des cultes, en vertu de l'art. 125 du C. C. de la R. S.
F. S. R. (Disposition du Plénum dmTribunal Suprême
de la R.S.F.S.R., 23 juillet 1929, protocole n° 9).
ART. 128.

a) Aux termes de l'art. 128 ne doivent être l'objet
de poursuites que les actes de directeurs d'établisse¬
ments et d'entreprises qui, sans contenir d'éléments
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de lucre ou de tout autre intérêt personnel, ont causé
néanmoins à l'Etat un préjudice matériel sensible.
Cependant, dans la pratique, les organes d'instruc¬
tion judiciaire et la procurature qualifient fréquem¬ment comme mauvaise gestion les délits de service
commis par intérêt (surtout l'abus de pouvoir).
Considérant l'importance de la lutte à mener contre

la mauvaise gestion en tant que délit spécifique de la
période que nous traversons, les organes de l'instruc¬
tion et la procurature devront à l'avenir examiner plussoigneusement l'essence des actes délictueux et ne pro¬céder à l'examen d'après l'art. 128 du C. C. que dansles cas où les actes présenteraient les signes de cet
article du C. C.

La mauvaise gestion, en tant que résultat de l'inex¬
périence ne met pas à l'abri des responsabilités les
fonctionnaires qui ont une qualification déterminée et
[officiellement] établie. A l'égard de ces personnesla mauvaise gestion par inexpérience doit être consi¬
dérée du point de vue d'une présomption coupable. A
l'égard des autres fonctionnaires (en particulier des
vijdvijentsij) (1), l'inexpérience ne doit être considérée
comme une circonstance de nature à écarter la respon¬sabilité que dans les cas où il aura été prouvé que lefonctionnaire en question n'a pas eu, au cours du tra¬
vail effectué par lui, la possibilité d'acquérir l'expé¬rience et le savoir requis.

1. [Vydvijenets, plur. — tsy, littéralement : celui qui se met enavant, qui attire l'attention sur lui. Ce néologisme désigne les ou¬vriers ou les fonctionnaires qui jouissent de la confiance de l'admi¬nistration et sont considérés comme capables d'occuper un emploiou une fonction plus importante dans une entreprise ou un service.Ils se rencontrent souvent parmi les membres de l'Union communistede la jeunesse (Komsomol)].
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Quand ils ont à trancher la question d'arrêt d'af¬
faires se rapportant à l'art. 128 du C. C., les tribu¬
naux abordent la chose du point de vue formel, et
arrêtent les affaires de mauvaise gestion faute des si¬
gnes de l'art. 128 du C. C., sans tenir compte de cette
circonstance : que les actes des personnes inculpées
présentent les signes des délits de service (principa¬
lement les art. 109, 111 et 2e partie de l'art. 112 du
C. C.). Dans tous les cas de ce genre, les tribunaux
sont tenus de requalifier d'une manière adéquate les
actes des personnes inculpées et d'examiner l'affaire
au fond. (Extrait du rapport du Collège de Cassation
au criminel sur les affaires se rapportant à l'art. 128).

b) Voir paragraphe a) de l'appendice à l'art. 116..

ART. 129.

Voir paragraphe a) de l'appendice à l'art. 116.

ART. 133.

a) Lorsque des poursuites criminelles sont engagées
d'après les signes des articles 108, 111, 189 et 190 du
C. C., et s'il est établi que ces actes délictueux ont eu

pour résultat de mettre des ouvriers ou des employés
à gages dans des conditions de travail dangereuses
pour la vie ou la santé, ces actes délictueux doivent
être qualifiés non seulement d'après les articles sus¬
dits du C. C. (108, 111 et 190), mais encore d'après la
3° partie de l'art. 133 du C. C. avec envoi de ces af¬
faires, ■ d'après la règle générale de juridiction, aux
séances spéciales du tribunal populaire pour les
affaires concernant le travail 0). (Disposition du Ple-

1. [Voir aux Eclaircissements] .
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num du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 18 juil¬
let 1927, protocole n° 12).

b) La violation par des fonctionnaires d'établisse¬
ments et entreprises d'Etat ou sociaux [ou publics]
des lois qui réglementent l'emploi du travail, par

exemple : actes illégaux lors de l'embauchage et du
congédiement d'ouvriers et d'employés, tolérance de
travaux supplémentaires illégaux, actes ou absence
d'action délictueux ayant amené des accidents dans
l'industrie, ainsi que toutes autres infractions à la
législation du travail, dans la mesure où elles sont
l'objet de poursuites criminelles, — sont qualifiées
non d'après les art. 109, 110, 111 et 112, mais d'après
l'art. 133 du C. C. (Disposition du Plénum du Tribu¬
nal Suprême de la R. S. F. S. R., 1er avril 1929).

c) Voir paragraphe c) de l'appendice à l'art. 117.
d) Le refus répété d'effectuer les versements pour

l'assurance sociale est un motif suffisant pour des
poursuites criminelles au même titre qu'un retard de
plus de trois mois dans le paiement. (Disposition du
Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.,
4 juillet 1927, protocole n° 12).

ART. 136.

Considérant que l'apachisme en lui-même est con¬
sidéré comme un fait socialement dangereux, l'homi¬
cide commis sous son impulsion, si celle-ci est établie
par le tribunal, doit être qualifié comme homicide avec
circonstances aggravantes d'après le paragraphe a)
de l'art. 136 du C. C. (Disposition du Plénum du Tri¬
bunal Suprême de la R. S. F. S. R., 16 mars 1925, pro¬
tocole n° 4).
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ART. 140.

L'avortement pratiqué « dans des conditions anti¬
sanitaires » s'entend au sens d'absence des conditions

requises pour les opérations chirurgicales, avec la
préparation voulue de la patiente avant l'opération et
les soins correspondants après l'opération. Si ces con¬
ditions et autres [conditions] techniques nécessaires
sont réalisées, la pratique de l'avortement par des
personnes ayant la préparation médicale requise ne
tombe pas sous le coup de l'art. 140 du C. C. (Disposi¬
tion du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F.
S. R., 20 juin 1927, protocole n° 11).

ART. 143.

Partant db fait que l'art. 143 prévoit des lésions
corporelles légères faites sous l'influence d'une émo¬
tion brusque et violente, provoquée elle-même par
des violences ou une offense grave de la part de la
victime, que le fait de causer des lésions corporelles
graves dans les mêmes conditions n'est pas prévu
par le C. C., et que l'art. 142 du C. C. qui prévoit le
fait de lésions corporelles graves, dangereuses pour la
vie, ne distingue pas spécialement les cas de ces lé¬
sions dans les conditions indiquées à l'art. 144, on ex¬
pliquera que pour fixer la mesure de défense sociale
[à infliger] pour lésions corporelles graves faites sous
l'influence d'une émotion brusque et violente, provo¬
quée elle-même par des violences ou par une offense
grave de la part de la victime, le tribunal doit se
guider sur les limites de la sanction prévue par la
lre partie de l'art. 143 du C. C. (Disposition du Plénum
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du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 7 mars 1927,
protocole n° 5).

ART. 150.

Est qualifié d'après l'art. 150 le refus d'une per¬
sonne, atteinte d'une maladie vénérienne quelconque
dans sa période contagieuse, de se soumettre à l'ins¬
pection sanitaire et à un traitement, malgré la de¬
mande des organes de protection de la santé publi¬
que ; est qualifiée de même la cessation, sans autori¬
sation, du traitement commencé. (Disposition du
\ . TS. I. K. et du S. N. K., 24 janvier 1927, Recueil des
Lois, [1927], n° 13, art. 90).

ART. 151.

Le mariage effectif avec des non-majeurs (de moins
de dix-huit ans), ayant atteint la maturité sexuelle,
n'est pas un acte socialement dangereux et ne com¬

porte pas d'examen judiciaire. (Disposition du Plénum
du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 15 avril 1929,
protocole n° 7) 0).

ART. 153.

Une personne ayant contracté un mariage enre¬
gistré en vue d'utiliser la femme pour des relations
sexuelles et avec l'intention de rompre ensuite le ma¬

riage, est responsable aux termes de l'art. 153 (Dispo¬
sition du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F.
S. R., 16 février 1928, protocole n° 4).

1. Ne s'étend pas aux localités où l'art. 198 est en vigueur. (Dispo¬
sition du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 6 juin
1930).
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ART. 155.

L'existence fût-ce d'un seul des signes énumérés à
l'art. 155 du C. C. (métier d'entremetteur, de tenan¬
cier de maisons de débauche, enrôlement de femmes

pour la prostitution) suffit pour l'application de cet
article ; et le terme « tenanciers de lieux de débau¬
che » sous-entend également les cas de concession,
en vue d'un gain, d'un local sciemment affecté à l'exer¬
cice de la prostitution. (Disposition du Plénum du Tri¬
bunal Suprême de la* R. S. F. S. R., 26 octobre 1925,
protocole n° 18).

ART. 156.

a) L'exposition d'enfants, y compris [l'exposition]
sur les terrains des maisons d'enfants, est un acte qui
doit être qualifié d'après l'art. 156 du C. C. (Disposi¬
tion du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F.
S. R., 16 mai 1927, protocole n° 7).

b) Les poursuites criminelles pour non-remise des
aliments aux personnes énumérées aux art. 49, 54 et
55 du Code des lois sur le mariage, la famille et la
tutelle, ne peuvent avoir lieu que dans les cas où ces
personnes se trouvent effectivement dépourvues de
ressources et privées par là de la possibilité de pren¬
dre les mesures nécessaires pour conserver et assurer
leur existence ; en pareil cas, les personnes tenues de
fournir l'entretien peuvent être poursuivies en vertu de
l'art. 156 du C. C., même sans examen préalable de
l'affaire au civil par le tribunal, pourvu que tous les
signes de l'art. 156 du C. C. soient établis. (Disposi¬
tion du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F.
S. R., 11 mars 1929, protocole n° 5).
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ART. 157.

Voir paragraphe a) de l'appendice à l'art. 117.

ART. 158.

a) L'art. 158 du C. C. ne peut s'appliquer qu'au non-

paiement frauduleux des aliments pour l'entretien des
enfants, mais non au refus de payer les aliments pour
l'entretien d'un conjoint incapable de travailler ou
d'autres parents majeurs. (Disposition du Plénum du
Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 17 janvier 1927,
protocole n° 2).

b) L'application de l'art. 158 du C. C. ne peut avoir
lieu que dans les cas de refus frauduleux de payer les
aliments pour l'entretien des enfants ; elle n'est pas
possible dans les cas de non-paiement des aliments
par manque réel de ressources, et, dans chaque af¬
faire, le tribunal doit indiquer comment il envisage le
caractère de non-paiement frauduleux. (Disposition
du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.,
7 juin 1926, protocole n° 9).

c) La 2e partie de l'art. 158 du C. C. s'étend non seu¬
lement aux parents des mineurs, mais encore à toutes
les personnes tenues par la loi d'assurer l'entretien
aux mineurs. (Disposition du Plénum du Tribunal Su¬
prême de la R. S. F. S. R., 7 mai 1928, protocole n° 8).
d) Le refus des parents de reprendre leurs enfants,

mis en traitement dans les organes médicaux de la
protection de la maternité et de l'enfance, après leur
guérison et après avis adressé par les services hospi¬
taliers, entraîne, si la mauvaise foi est visible, la
responsabilité aux termes de la 2e partie de l'art. 158
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du C. C. ; dans des cas particuliers, les organes de pro¬
tection de la maternité et de l'enfance ont le droit de
soulever la question de constitution de tutelle pour
les enfants et d'attribution, aux frais des parents, des
sommes nécessaires à leur entretien. (Disposition du
Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R
20 mai 1930, protocole n° 7).

ART. 162.

a) Voir les paragraphes a) et b) de l'appendice à
l'art. 581.

b) On tiendra que le vol d'un bien d'Etat ou social,
conservé dans des appartements privés ou chez des
particuliers, si la personne coupable du vol savait
pertinemment que ce bien appartenait à une organisa¬
tion d'Etat ou sociale, dit être considéré comme vol
d'un bien d'Etat. (Disposition du Plénum du Tribu¬
nal Suprême de la R. S. F. S. R., 2 mars 1927, proto¬
cole n° 4).

c) La Remarque sous le paragraphe c) de l'art. 162
du C. C. ne comporte pas d'application extensive et ne
doit être appliquée que dans les cas où le vol d'une
somme jusqu'à 15 roubles a été commis pour la pre¬
mière fois par un ouvrier ou un employé dans l'en¬
ceinte de leur entreprise où ils avaient accès unique¬
ment en raison de leur travail. Quant au vol commis
par un ouvrier ou un employé dans un local où il
avait accès indépendamment de son travail dans l'en¬
treprise en question, par exemple le vol commis dans
une gare par un ouvrier d'un dépôt de chemin de fer,
etc., il ne tombe pas sous le coup du paragraphe c)
et doit être examiné selon la procédure générale. (Dis-
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position du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S.
F.S.R., 21 mars. 1927, protocole n° 6).

d) Considérant que la lutte contre les menus larcins
dans les entreprises doit être orientée surtout vers les
amendes disciplinaires et les tribunaux de camarades
de production, on expliquera que la tendance de cer¬
tains tribunaux et de certaines procuratures à inter¬
préter limitativement l'art. 162 du C. C. en ce sens que
la valeur de 15 roubles pour le bien [dérobé] doit être
calculée d'après les prix du marché, est erronée ; la
remise au tribunal populaire des affaires de vols dans
une entreprise peut avoir lieu dans les cas où la va¬

leur du bien dérobé [estimée] d'après les prix d'Etat
ou des coopératives, dépasse 15 roubles. (Disposition
du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.,
6 août 1931, protocole n° 11).

e) Avec la promulgation de la loi sur les tribunaux
de camarades de production (disposition du V. TS.
I. K. et du S. N. K. du 20 février 1931), les affaires de
vols de matériaux et d'instruments, commis par des
ouvriers ou des employés travaillant dans une entre¬
prise ou un établissement donnés, sont soumis, si la
valeur du bien dérobé ne dépasse pas 50 roubles, à
la juridiction du tribunal de camarades de production.
(.Disposition du Plénum du Tribunal Suprême de la
R. S. F. S. R., 26 décembre 1931, protocole n° 15).

ART. 164.

Les personnes qui rachètent à des ouvriers l'équipe¬
ment spécial qui leur a été remis peuvent être pour¬
suivies comme pour achat d'une chose sciemment
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volée, en vertu de l'art. 164 du C. C. (Extrait de la dis¬
position du Plénum du Tribunal Suprême de la R. S.
F.S.R., 26 janvier 19'1, protocole n° 1).

Ceci s'étend aux cas de vente et de vol de maté¬
riaux et d'instruments remis aux ouvriers et aux em¬

ployés. (Disposition du Plénum du Tribunal Suprême
de la R. S. F. S. R., 26 mai 1931, protocole n° 7).

ART. 166.

a) Voir paragraphes a) et b) de l'appendice à
l'art. 581.

b) La rédaction de l'art. 166 du C. C. est modifiée
en ce sens que cet article s'étend aux cas de vol de
gros bétail à la population travailleuse qui pratique
l'élevage. Partant de ce fait que la sanction de l'art. 166
du C. C. prévoit la privation de la liberté jusqu'à cinq
ans, et ne perdant pas de vue que le vol de bétail à
la population agricole travailleuse est un acte plus
dangereux socialement que le vol de bétail dans une

exploitation d'élevage, — les tribunaux doivent, dans
l'examen des affaires susdites, appliquer des sanc¬
tions plus sévères aux vols de gros bétail à la popu¬
lation agricole travailleuse, qu'aux vols à la popula¬
tion adonnée à l'élevage. (Disposition du Plénum du
Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 13 août 1928,
protocole n° 14).

c) Le vol de jeunes bêtes ne peut se rattacher au
genre particulier de vol prévu par l'art. 166 du C. C.
et doit être qualifié sur les mêmes bases que les autres
vols. (Disposition du Plénum du Tribunal Suprême de
la R. S. F. S. R., 1er novembre 1924, protocole n° 20).

CODES SOVIÉTIQUES 16
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d) Le vol de chevaux et autres gros animaux dans
les exploitations travailleuses de pêche peut être qua¬
lifié d'après l'art. 166 du C. C. (Disposition du Plénum
du Tribunal Suprême de la R.S.F.S.R., 4 février
1929, protocole n° 4).

ART. 168.

Conformément à la rédaction en vigueur de l'art.
834 du Code des lois du Travail (10 septembre 1931),
l'administration peut, dans les cas indiqués à l'ar¬
ticle, intenter des poursuites criminelles, ou infliger
une amende d'après le tableau [des amendes].
ART. 169.

L'indication sciemment inexacte, dans une décla¬
ration, de l'auteur d'une invention, ainsi que l'exploi¬
tation illégale d'une invention que l'Etat seul a le
droit d'exploiter, doivent être poursuivies en vertu
de la 2e partie de l'art. 169 du C. C. (Circulaire du
N.K.IOU., n° 112, 1931).

b) Le débauchage d'ouvriers des entreprises d'Etat
et coopératives pour les attirer dans des entreprises
privées est qualifiée d'après la 2e partie de l'art. 169
du C. C. (Disposition du Plénum du Tribunal Su¬
prême de la R. S. F. S. R., 6 novembre 1930, proto¬
cole n° 15).

c) Voir paragraphe b) de l'appendice à l'art. 60.
d) Voir matériaux pour l'art. 62.
e) Voir paragraphe b) de l'appendice à l'art. 105.
f) Voir paragraphe d) de l'appendice à l'art. 109.
g) Voir matériaux pour l'art. 187.
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ART. 173.

1. Il est interdit aux particuliers, sous peine de
poursuites criminelles pour usure, de percevoir des
intérêts dépassant 18 % par an pour les sommes
empruntées.

2. Le taux-limite d'intérêts pour les prêts faits par
les établissements de crédit est fixé par des lois spé¬
ciales ainsi que par des règles promulguées par les
organes qui réglementent le fonctionnement des éta¬
blissements de crédit. (Disposition du V. TS. /. Ii. et
du S.N.K., Recueil des Lois, n° 34, art. 435).

ART. 174.

Voir paragraphe c) de l'appendice à l'art. 117.

ART. 175.

a) Voir paragraphe d) de l'appendice à l'art. 588.
b) Voir paragraphe a) de l'appendice à l'art. 79.
c) Voir paragraphe /) de l'appendice à l'art. 79.

ART. 177.

Ne sont passibles de poursuites criminelles en vertu
de l'art. 177 du C. G. que les cas de violation des
droits d'auteur consistant en modification intention¬
nelle de l'œuvre d'autrui, dénaturation malintention¬
née on utilisation frauduleuse de l'œuvre d'autrui.
Tous les autres cas de violation des droits d'auteur,
c'est-à-dire les bénéfices tirés de l'œuvre d'autrui

sans l'autorisation de l'auteur, s'ils sont exempts de
fraude et autres mobiles criminels, doivent être exa¬

minés au civil. (Disposition du Plénum du Tribunal
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Suprême de la R. S. F. S. R., 19 novembre 1928, pro¬
tocole n° 19).

ART. 182.

L'infraction aux règles d'acquisition, de détention
et d'usage d'armes à feu et aux règles de vente d'ex¬
plosifs et produits détonants expose à des poursuites
en vertu de l'art. 182 du G. G. (Disposition du S. N. K.
du 17 février 1932, Recueil des Lois, [1932], n° 38,
art. 174).

ART. 187.

La disposition du Bureau du V. TS. I. K. du 30 oc¬

tobre 1931 interdit à tous les établissements d'Etat
et à toutes les organisations d'exiger des citoyens la
fourniture de renseignements destinés à confirmer
ceux qu'ils ont déjà donnés sur la réalité de leurs
droits électoraux. Ge sont les citoyens eux-mêmes qui
fournissent ces renseignements sur l'existence de ces

droits électoraux lorsqu'ils remplissent des feuilles
d'enquête, rédigent des demandes, etc., et sous leur
propre responsabilité. En cas de doute sur l'exacti¬
tude de ces renseignements, ce sont les établissements
et les organisations eux-mêmes qui doivent la vérifier
en interrogeant les organes qualifiés du pouvoir.
Conformément à cette disposition du Bureau du

V. TS. I. K., la Procurature de la République invite :

1. A l'égard de toutes les personnes au sujet des¬
quelles la Procurature et les organes d'instruction
reçoivent des informations révélant qu'elles ont remis
de faux renseignements sur l'existence réelle de leurs
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droits électoraux, et qui, grâce à cette fraude, jouis¬
sent de droits qui ne leur appartiennent pas, — à
intenter des poursuites criminelles, en vertu de l'art.
187 du C. C. et également — dans le cas de partici¬
pation effective aux élections de soviets — en vertu
de l'art. 91 du C. G.

2. Dans des cas particuliers, à l'égard des ennemis
de classe qui en donnant de faux renseignements
sur l'existence réelle de leurs droits électoraux, pénè¬
trent dans l'appareil d'Etat et les organisations so¬
ciales afin de recueillir des avantages matériels, —

à appliquer l'art. 169 du C. G. (Circulaire du N. K.
IOU, n° 147, 1931).

ART. 1931.

Celui qui est appelé [au service militaire] est con¬
sidéré comme étant en service militaire actif à dater
du jour où il a été admis C1) par la commission d'ap¬
pel. (Art. 10 de la loi sur le service militaire obliga¬
toire, Recueil des Lois, 1930, n° 40, art. 424).

ART. 19317.

L'abus de pouvoir, l'excès de pouvoir, l'absence
d'exercice du pouvoir (art. 109-111 du C. C. de la R. S.
F. S. R. et des articles correspondants du C. C. des
autres républiques fédérées) et les mêmes actes ayant
eu des suites particulièrement graves (art. 112 du

1. [Avant leur incorporation, les jeunes gens du contingent sont
l'objet d'une enquête sur leur appartenance et leur esprit de classe.
En principe ne sont admis à entrer dans l'Armée rouge que des fds
d'ouvriers, de bêdniaks, de séredniaks, puis les fils d'employés. Les
fils de koulaks et de ci-devant bourgeois sont exclus, comme « élé¬
ment étranger et indésirable »] .
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C. C. de la R. S. F. S. R. et article correspondant du
C. C. des autres républiques fédérées), commis par
des personnes appartenant au personnel d'opération
et [au personnel] d'administration de la milice, doi¬
vent, aux termes de l'arrêté du V. TS. I. K. de l'Union
des R. S. S. du 17 février 1932 (Recueil des Lois,
[1932], n° 12, art. 65) être qualifiés d'après l'art. 17
de l'Ordonnance sur les délits militaires (art. 19317 du
C. C. de la R. S. F. S. R. et articles correspondants du
C. C. des autres républiques). (Eclaircissement du
XXXI0 Plénum du Tribunal Suprême de l'Union des
R. S. S. du 2 septembre 1932).

Art. 197.

a) 1. Les père et mère, parents ou tuteurs qui,
pour des mobiles de lucre, pour des raisons de fa¬
mille ou autres, empêchent une femme ayant atteint
l'âge du mariage de se marier, sont passibles de pour¬
suites criminelles, par analogie avec l'art. 197 du
C. C. ;

2. Les père et mère, parents ou tuteurs qui persé¬
cutent une femme déjà mariée contre leur volonté,
doivent être poursuivis en vertu des articles corres¬
pondants du chapitre VI du C. C. (délits contre ïa
personne) selon les modes de persécution employés
(par exemple : injures, coups, etc.). (Disposition du
Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R. du
15 octobre 1928, protocole n° 17).

b) Etant donné que fréquemment les maris, réa¬
lisant de fait le divorce, chassent leurs femmes de la
maison, les privant d'abri, de nourriture, etc., on
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expliquera aux tribunaux qu'en pareil cas, les cou¬
pables, indépendamment de la responsabilité civile,
sont passibles de poursuites en vertu des art. 16 et
197 du C. C.

13. Etant donné que les tribunaux ne poursuivent
pas pour la préparation d'enlèvement de la fiancée,
alors que cette préparation dure parfois des mois et
se traduit non seulement par la remise du kalym,
mais encore par le travail de l'opinion publique, par
des menaces directes à la fiancée, et autres actes du
même genre qui l'obligent à se dérober à ses persé¬
cuteurs, — on expliquera aux tribunaux qu'en pa¬
reils cas il faut intenter des poursuites criminelles
contre les infracteurs comme pour la préparation de
rapt, c'est-à-dire en vertu des art. 19 et 197 du C. C.
(Extrait de la disposition du Bureau du Tribunal Su¬
prême de la R. S. F. S. R., 21 mai 1929).

Le rédacteur en chef :
V. Ouskov.

Le rédacteur technique :

G. Krastochevski.
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[ÉCLAIRCISSEMENTS]

I

Disposition
du Comité Exécutif Central Panrusse

sur la mise en vigueur du C. C. de la R. S. F. S.R*

1

II. Les articles 57-73 du C. C. de 1922 se retrouvent,
développés, dans les art. 581-5813 de la 4e édition du C. C.
(1927) et de l'édition de 1932.
Les art. 75-77 deviennent les art. 592-593 du C. C. de 1932.
L'art. 78 devient l'art. 60, et 61 du C. C. de 1932.
Les art. 83-84 deviennent les art. 5810, 597 du C. C. de 1932.
L'art. 85 devient l'art. 598 du C. C. de 1932.
L'art. 89 devient l'art. 59l3 du C. C. de 1932.
L'art. 98, 2e partie, devient l'art. 5910 du C. C. de 1932.
L'art. 119 devient l'art. 5910 du C. C. de 1932.
L'art. 136 devient l'art. 5911 du C. C. de 1932.
L'art. 138 devient l'art. 5912 du C. C. de 1932.

2

III. Art. 203. L'enquêteur (1) rend une décision motivée

1. Peut être enquêteur tout citoyen jouissant, en vertu de la Cons¬
titution de la R. S. F. S. R., des droits électoraux, à condition d'avoir
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d'arrêt de l'instruction préalable, en indiquant exactement
l'acte qui a fait l'objet de l'instruction et renvoie l'affaire au
tribunal compétent après en avoir informé le procureur. Le
tribunal examine l'affaire en chambre du conseil et, s'il est
d'accord avec l'enquêteur, rend une décision d'arrêt de
l'affaire. Dans le cas contraire, il retourne l'affaire à l'en¬
quêteur pour être procédé à une nouvelle instruction, en
spécifiant le sens dans lequel celle-ci doit être conduite ;
ou il la fait suivre, selon la procédure de la mise en juge¬
ment, en observant les règles observées au chap. XX du
G. de Proc. criminelle (1).
L'arrêt de l'affaire en raison de l'état d'irresponsabilité de

l'accusé a lieu selon la procédure indiquée au chap. XVI
du C. de Proc. criminelle (2).
Art. 222. L'enquêteur, après avoir reçu, en vertu de

l'art. 105 du G. de Proc. crim. (3) les matériaux de l'informa¬
tion, examine si l'affaire est suffisamment éclaircie ; après
quoi ou bien il renvoie l'affaire pour supplément d'informa¬
tion, ou bien il arrête la procédure au vu des motifs indiqués
aux articles 4 (4) et 202 (5) du G. de Proc. crim., ou bien il
rend une décision de mise en jugement de l'accusé. L'arrêt
de l'affaire en vertu des motifs exposés dans la Remarque
à l'art. 6 et dans l'art. 8 du G. G. est effectué par le tribunal

fait un stage de deux ans au minimum dans les organes de la justice
soviétique comme secrétaire de juge populaire pour le moins, ou
d'avoir subi l'examen voulu devant le tribunal de gouvernement.
Pour l'examen préalable des délits, l'enquêteur agit sous la surveil¬
lance directe du procureur.

1. Actes du tribunal concernant l'arrêt de l'affaire et la mise en
jugement.

2. Détermination de l'état psychique de l'accusé.
3. Durée (un mois) et modalités de l'information.
4. Enumération des cas où les poursuites : a) ne peuvent être

intentées ; b) lie peuvent être continuées ; c) doivent être arrêtées à
n'importe quel stade de la procédure (par décès de l'accusé, récon¬
ciliation des parties, absence de plainte, prescription, absence d'élé¬
ments constitutifs du délit ; amnistie).
5. Addition aux cas indiqués à l'article 4 : non découverte du cou¬

pable, insufïisance des preuves recueillies sur l'affaire pour la mise en
jugement de l'inculpé.
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intéressé où l'enquêteur, après avoir établi l'existence des
motifs sus-indiqués, fait parvenir toute la procédure de
l'affaire.

Les parties peuvent en appeler devant le tribunal compé¬
tent de l'arrêt de l'affaire par l'enquêteur, dans le délai d'une
semaine à compter du jour de la notification faite par lui de
l'arrêt de l'affaire.

3

III d), e).
Art. 461 du C. de Proc. criminelle. Les questions d'ajour¬

nement d'exécution du jugement, d'ajournement ou d'éche¬
lonnement du paiement de l'amende, de remplacement de
celle-ci par les travaux forcés, de libération anticipée condi¬
tionnelle, ainsi que les doutes et litiges de toute nature nais¬
sant lors de la mise à exécution du jugement sont tranchés
par le tribunal qui a rendu le jugement. Si le jugement est
mis à exécution hors du rayon du tribunal qui a rendu le
jugement, toutes les questions indiquées au présent article
sont tranchées : en ce qui concerne les jugements rendus par
les tribunaux de gouvernement, — par le tribunal de gouver¬
nement dans le rayon duquel le jugement est mis à exécution ;
en ce qui concerne les jugements rendus par un Tribunal (x)
— par le Tribunal dans le rayon duquel le jugement est mis
à exécution, avec ordre de faire parvenir le dossier original
de l'affaire.
Remarque. — La procédure en laquelle sont tranchées par

le tribunal les questions d'ajournement d'exécution de
l'arrêt, d'ajournement ou d'échelonnement du paiement de
l'amende, de remplacement de celle-ci par les travaux
forcés, de libération anticipée conditionnelle, exclusivement
par l'entremise du tribunal, ne porte pas atteinte aux droits
du pouvoir législatif suprême (V. TS. I. K. et son Bureau),
qui tranche comme il l'entend toutes les questions précitées,

1. « Le Tribunal » signifie « les tribunaux militaires » (G. de Proc.
crim., art. 23, 2).
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dans chaque cas particulier, selon la procédure des amnisties
générales ou'partielles.

Code criminel

1

Art. 41.

Art.. 99 du C. Civil. Quand il y a plusieurs créanciers nan¬

tis, chaque créancier suivant ne reçoit satisfaction sur le
bien donné en nantissement qu'après entière satisfaction du
précédent. •

Art. 101. Le bien mis en nantissement qui appartient au
débiteur est affecté, par préférence aux prétentions du
créancier nanti, à la satisfaction des catégories suivantes de
paiements, si les autres biens du débiteur sont insuffisants
pour couvrir ces paiements dus : en premier lieu — [il est
employé] à couvrir l'arriéré dû par le débiteur sur le paie¬
ment de salaire aux ouvriers et aux employés, sur l'assu¬
rance sociale et sur les aliments ; en second lieu — à satisfaire
les paiements de l'accise qui pèse sur le bien donné en nan¬
tissement, si ce bien a été donné en nantissement lorsqu'il se
trouvait au lieu de production, au dépôt de base ou à la
douane ; en troisième lieu — à couvrir l'arriéré dû sur les
impôts et contributions généraux d'Etat ou locaux.
Les créances des établissements de crédit garanties par

le nantissement reçoivent satisfaction sur la valeur du bien
donné en nantissement dans l'ordre indiqué ci-dessus, mais
avec un droit de préférence sur les impôts et contributions.

Remarque I. — La présente disposition n'annule pas le
droit prévu par des lois spéciales (statut des chemins de fer
et lois sur les transports par eau) pour les chemins de fer et
les entreprises de navigation à recevoir satisfaction avant
tous autres créanciers sur le chargement transporté pour les
prétentions concernant le paiement du prix de transport et
des taxes supplémentaires sur ce chargement, — non plus
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que le droit préférentiel des organes financiers qui font
vendre aux enchères le bien des débiteurs retardataires quant
au paiement d'impôts, contributions et taxes d'Etat ou
régionaux, afin de couvrir, à l'aide des sommes produites par
la vente du bien, en premier lieu, les frais de saisie, de con¬
servation, de livraison et de vente du bien susdit.

Remarque 2. — En cas d'insuffisance du patrimoine du
débiteur pour les satisfaire intégralement, les paiements
[arriérés] prévus par le présent article qui rentrent dans une
seule et même catégorie reçoivent satisfaction au prorata.

Art. 266 du C. de Proc. civile. Dans le cas où les sommes
encaissées par l'exécuteur judiciaire sont insuffisantes pour
satisfaire tous les paiements mis en recouvrement sur le
débiteur, celles-ci sont réparties comme suit : avant tout sont
satisfaites intégralement les demandes énumérées à l'art. 101
du G. Civil et les prétentions du créancier nanti dans l'ordre
indiqué à l'art, susdit du C. Civil ; reçoivent ensuite satis¬
faction les prétentions — ne tombant pas sous l'effet de
l'art. 101 du C. Civ., des établissements et entreprises d'Etat,
des établissements de crédit agricole de tous degrés, des orga¬
nisations coopératives (centrales, de gouvernement, de ville,
de district et de rayon), ainsi que des sociétés dont, confor¬
mément à leurs statuts, les établissements et entreprises
d'Etat et coopératifs seuls peuvent être actionnaires. Les
sommes restantes sont réparties proportionnellement aux
prétentions des autres créanciers. Le calcul des sommes reve¬
nant à chaque [créancier] poursuivant le recouvrement est
établi par l'exécuteur judiciaire dans le délai de trois jours
à dater de l'encaissement de l'argent.

Remarque. — La norme des aliments qui doivent, confor¬
mément à l'art. 266 recevoir satisfaction par préférence, est
établie par le N. K. IOU. par accord le Commissariat du
Peuple pour la Prévoyance Sociale.
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2

Art. 82. Art. 461 du C-. de Proc.crim. Voir p. 2 bis, III,
d), e).

3

Art. 191. Commissariat du Peuple pour la liaison.
C'est l'ancien C. du P. pour les Postes et Télégraphes

élargi ; il s'y est ajouté les Téléphones et, plus récemment,
la Radio-diffusion.

Appendice

I

Sur le Tribunal Suprême de l'Union des R. S. S. on peut
consulter les traductions de St. Yaneff dans le tome 15 de la
Bibliothèque de Droit Comparé de Lyon {La Constitution de
VUnion des Républiques Socialistes Soviétiques, chap. VII)
ou de P. Charles dans le Monde Slave, janvier 1925.

Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.

Définition. D'après l'Ordonnance sur l'organisation judi¬
ciaire de la R. S. F. S. R., le T. S. de la R. S. F. S. R. qui,
en dirigeant directement la pratique judiciaire, réalise
l'unité de la politique judiciaire sur le territoire de la R. S.
F. S. R. est : organe de surveillance suprême pour les
institutions judiciaires de la R. S. F. S. R., tribunal de cassa¬
tion pour les tribunaux principaux des républiques auto¬
nomes, les tribunaux de région, de gouvernement, de district,
— et tribunal de première instance pour les affaires crimi¬
nelles et civiles d'importance particulière pour l'Etat, que
la loi soumet à sa compétence.

Composition et organisation. Le T. S. fonctionne sous les
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formes suivantes : à) séance plénière, b) Bureau ; c) Collèges
judiciaires de cassation pour les affaires criminelles et civiles ;
d) Collège disciplinaire. Le Président du T. S., son substi¬
tut et les présidents des Collèges sont nommés par le Bureau
du V. TS. I. K. directement. Les membres du T. S. sont
confirmés par ledit Bureau sur présentation du N. K. IOU.
de la R. S. F. S. R. faite d'accord avec le Président du
T. S. de la R. S. F. S. R. Ils doivent satisfaire aux exi¬
gences nécessaires pour remplir les fonctions de président de
tribunal de gouvernement. Le Président et les membres du
T. S. ne peuvent être relevés de leur charge qu'en vertu
d'une disposition du Bureau du V. TS. I. K.
Compétence du Bureau et de la séance plénière. Le Président

du T. S., son substitut et les présidents des Collèges de cas¬
sation et des Collèges judiciaires constituent le Bureau du
T. S., dans les attributions duquel rentrent :

1) pour la direction administrative du T. S. — la consti¬
tution des Collèges, la désignation des vice-présidents des
Collèges du T. S., la détermination des obligations de leurs
membres, le contrôle et l'approbation de la comptabilité
générale du T. S. et de celle des différents Collèges ;

2) pour la surveillance des institutions judiciaires —
a) l'examen des appréciations présentées par les Collèges de
cassation, d'après les affaires qu'ils examinent, sur les
tribunaux de région, de gouvernement, de district et sur leur
personnel : b) des propositions du N. K. IOU. sur des ins¬
pections périodiques des tribunaux de région et de gouverne¬
ment, sur les changements de personnel nécessaires, ou sur
les indications à donner à ces tribunaux, avec ou sans con¬
vocation de leurs présidents ; c) la fixation d'inspections
spéciales de ses propres sections, ainsi que des tribunaux
principaux des républiques autonomes, des tribunaux de
région et de gouvernement sur la proposition du Procureur
de la République, ainsi que sur la propre initiative du
Bureau, d'accord — dans ce dernier cas — avec le N. K.
IOU ; et l'audition, en présence du Commissaire du Peuple
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pour la Justice et de son adjoint, des résultats de ces inspec¬
tions, avec convocation, si besoin est, du président du tri¬
bunal inspecté ; d) l'examen préalable des questions d'annu¬
lation ou de modification des jugements et décisions des
Collèges du T. S. et de tput tribunal de la République,
posées, en vertu de dispositions du Bureau du Y. TS. I. K.,
par le Président du T. S., et son substitut, le Procureur de
la République, son premier substitut, et les substituts près
le T. S., ainsi que par les présidents des séances des Collèges
du T. S. et les procureurs de ces Collèges, conformément aux
règles établies par le C. de Proc. criminelle et le C. de Proc.
civile ; e) l'élaboration, d'après les données fournies par la
pratique judiciaire du T. S., des projets de lois adressés au
N. K. IOU. ; /) l'action disciplinaire contre les membres du
T. S., les présidents et les vice-présidents des tribunaux
principaux des républiques autonomes, des tribunaux de
région, de gouvernement et de district, tant à la suite d'ins¬
pections de ces tribunaux ou en vertu de propositions des
Collèges de cassation que sur des communications particu¬
lières du Procureur de la République ; infliction de pour¬
suites disciplinaires dans les limites du pouvoir accordé au
Bureau ; g) convocation des séances plénières et préparation
des matériaux. Les rapports d'inspection du N. K. IOU.,
peuvent être soumis par la section de l'administration
judiciaire à l'examen du Bureau du T. S.
Assistent obligatoirement aux séances du Bureau, avec

voix consultative, le substitut du Procureur de la Répu-f
blique près le T. S., et, — pour les questions de surveillance
des tribunaux de gouvernement, — le chef de la section de
l'administration judiciaire du N. K. IOU. En cas de désac¬
cord de celui-ci avec les dispositions du Bureau sur les
questions indiquées au parag. b), ces dispositions sont ren¬
voyées à la décision définitive du N. K. IOU.

Séances plénières du T. S. Leurs attributions : a) interpré¬
tation des lois sur toutes les question de pratique judiciaire
dans le domaine du droit formel et du droit matériel, soule¬
vées par différents Collèges du T. S. ou par les membres
siégeants de tel ou tel Collège ou à la requête du Bureau du
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T. S., du Procureur de la République ou de son substitut
près le T. S., ainsi que des séances plénières des tribunaux
principaux des républiques autonomes, des séances plénières
des tribunaux de région, de gouvernement et de district dans
les formes établies par l'Ordonnance sur l'organisation judi¬
ciaire ; les éclaircissements de la séance plénière du T. S.
sont obligatoires pour toutes les institutions judiciaires
fonctionnant sur le territoire de la R. S. F. S. R. ; b) examen
et confirmation des décisions du Bureau du T. S. sur l'annu¬
lation ou la modification des jugements et décisions des
Collèges du T. S. et de tout tribunal de la R. S. F. S. R.,
ainsi que des propositions soumises au Bureau du T. S... ;

c) confirmation des circulaires du Bureau du T. S. et exa¬
men des autres questions soumises à la séance plénière du
T. S. et à son Bureau ; d) élections du Collège disciplinaire
du T. S.

2

Art. 12. « Procurature de la République ».
Terme collectif (cf. professoura, advocatoura, clientoura)

qui désigne le corps des procureurs de l'Etat, institué par
l'Ordonnance sur l'organisation judiciaire de la R. S. F.
S. R. (art. 9 et Titre IV).
La Procurature de l'Etat est chargée : a) de veiller, au

nom de l'Etat, à la légalité des actes de tous les organes du
pouvoir de la R. S. F. S. R., des institutions d'Etat, sociales,
économiques, des organisations économiques, des organisa¬
tions et des personnes privées par voie : 1) d'appel formé
contre les décisions qui violeraient la loi, et 2) de poursuites
criminelles, disciplinaires ou administratives intentées con¬
tre les coupables ; h) de suivre et de surveiller directement,
l'activité des organes d'instruction dans le domaine de
l'instruction préalable, ainsi que l'activité des organes de la
Direction Politique d'Etat [Guépéouj ; c) de surveiller en
général l'activité des organes d'information dans le domaine
des recherches et de la procédure d'information ; d) de sou-

CODES SOVIÉTIQUES 17
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tenir l'accusation devant le tribunal et de donner des con¬

clusions pour les affaires criminelles dans les instances de
cassation ; e) de participer aux procès civils afin de sauve¬
garder les intérêts de l'Etat et des travailleurs ; /) de sur¬
veiller l'exécution du jugement, la légalité de la détention,
l'état et le fonctionnement des lieux de détention ; g) de
surveiller en général et de coordonner l'activité de tous les
organes qui mènent la lutte contre la criminalité.
A la tête de la Procurature de la R. S. F. S. R. est placé,

en qualité de Procureur de la République, le Commissaire
du Peuple pour la Justice de la R. S. F. S. R., duquel dépend
directement la Direction de la Procurature de la République.
Près le Procureur de la République se trouvent ses subs¬

tituts, confirmés par le Rureau du V. TS. I. K. sur la pré¬
sentation du Procureur de la République, ainsi que les pro¬
cureurs près le N. K. IOU., et les procureurs et leurs substi¬
tuts près des Collèges du T. S. de la R. S. F. S. R., tous
nommés par le Procureur de la République. Celui-ci désigne
également pour les affaires concernant le travail un procu¬
reur spécial près le T. S., d'accord avec le Commissariat du
Peuple pour le Travail.
Les procureurs de gouvernement sont nommés par le Pro¬

cureur de la République et lui sont directement subordonnés.
La procurature des républiques autonomes est organisée sur
les mêmes bases.

Le Procureur de la République est chargé : de veiller à la
légalité des actes de tous les Commissariats du Peuple et
autres institutions et organisations centrales de la R. S.
F. S. R., et de faire des propositions d'annulation ou de
modification des ordonnances et dispositions illégales pro¬
mulguées par eux ; d'interjeter appel contre les dites ordon¬
nances et dispositions devant le S. N. K. de la R. S. F. S. R.
et le Bureau du V. TS. T. K., sous la réserve que le fait de
former appel n'arrête pas la mise à exécution de la disposi¬
tion ou de la décision ; de diriger et de surveiller l'activité
des substituts, de leur donner des éclaircissements et des
indications sur toutes les questions qui peuvent se poser
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pour eux ; d'exercer directement les fonctions des procureurs
locaux dans les cas où il l'aura jugé nécessaire.
Il présente chaque année au Bureau du V. TS. ï. K. un

rapport d'ensemble sur son activité, et sur celle de tous les
procureurs qui lui sont subordonnés, et sur celle des procu¬
reurs des républiques .autonomes.
Le pouvoir soviétique vient de renforcer le r'A>le et les pou¬

voirs de la Procurature.

Art. 12. « Politique du travail correctionnel ».
Cette politique est formulée dans le Code du Travail cor¬

rectionnel de la R. S. F. S. R. promulgué en 1925. On lit
dans la Disposition générale : «• Le Code du Travail correc¬
tionnel a pour but d'établir des règles visant à réaliser, sur
le territoire de la R. S. F. S. R., les principes d'une politique
criminelle au moyen d'une organisation adéquate de la
privation de la liberté et des travaux forcés sans détention.
La privation de la liberté et les travaux forcés sans détention
ont pour but de prévenir tant des délits de la part d'éléments
sociaux peu sûrs que des attentats ultérieurs du délinquant
et sont obligatoirement joints aux mesures d'action cor¬
rectionnelle par le travail. Pour être effectivement et pleine¬
ment réalisée, cette action doit s'exercer au moyen du per¬
fectionnement ultérieur et du développement maximum, à
la place des prisons qui sont des restes du passé, d'un réseau
de colonies de travail agricoles, artisanes, manufacturières
et de maisons de travail correctionnel transitoires, organisées
de préférence loin des villes.
Le maintien dans les établissements de travail correction¬

nel visant à exercer une influence utile sur le détenu et à
fortifier les traits de son caractère et de ses mœurs qui peu¬
vent l'empêcher de commettre des délits ultérieurs, doit
être adapté à cette fin et ne pas avoir pour but de causer
des souffrances physiques ou d'humilier la dignité humaine ».
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Les articles du Code portent sur les types de lieux, le
régime, l'œuvre culturelle, la durée, l'hygiène, les mesures
disciplinaires, etc. du travail correctionnel.

4

Art. 17, 34, a), 79 a). Collège de cassation au criminel ».
Y. p. 6 : Composition et organisation du T. S. Une chambre

du Collège de cassation comprend un président et deux mem¬
bres choisis parmi les douze membres permanents des Col¬
lèges de cassation (six par Collège). Près le Collège judiciaire
du T. S. pour affaires criminelles est le personnel d'instruc¬
tion, composé d'enquêteurs pour les affaires les plus impor¬
tants et fonctionnant sous la surveillance directe du substi¬
tut du Procureur de la République près le T. S. et du vice-
président du T. S.

Procédure de cassation. — Les recours en cassation qui
arrivent au T. S., contre les jugements des tribunaux de
gouvernement et des tribunaux militaires, sont examinés
dans le Collège de cassation selon leur ordre d'arrivée. Les
affaires pour lesquelles ont été prononcés des jugements
entraînant la mesure suprême de défense sociale (la fusil¬
lade) doivent être mises à part et appelées à l'audience de
manière qu'entre l'arrivée de l'affaire et l'arrêt du Collège
de cassation il ne s'écoule pas plus d'une semaine. Le pro¬
cureur du Collège de cassation du T. S., est chargé de sur¬
veiller la répartition et la préparation des affaires pour les
audiences. — L'examen d'une affaire au Collège de cassation
a lieu en audience publique et commence par le rapport d'un
des membres du Collège sur le recours ; après quoi le tribu¬
nal entend les conclusions du procureur et les explications
des parties, si celles-ci ont été admises à participer à l'affaire ;
elles ne sont pas convoquées à l'audience, mais si elles sont
présentes, elles peuvent y prendre part. La liste des affaires
appelées à l'audience est affichée vingt-quatre heures avant
l'audience.
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Au cas où la mesure de défense sociale appliquée ne cor¬
respond manifestement pas à l'acte du condamné, le Col¬
lège de cassation décide d'annuler le jugement et de ren¬
voyer l'affaire pour un nouvel examen soit devant un autre
tribunal de gouvernement ou un autre tribunal militaire,
soit devant les mêmes tribunaux, mais avec d'autres juges ;
ou bien il modifie le jugement comme il l'entend et atténue
la mesure de défense sociale dans les limites fixées par
l'article correspondant du C. C. S'il croit devoir l'atténuer
dans une proportion non prévue par l'article correspondant
du C. C., le Collège de cassation fait une proposition adé¬
quate au Bureau du V. TS. I. K. Dans tous les autres cas
d'annulation de l'arrêt, le Collège de cassation suit les règles
des art. 418-419 du C. de Proc. criminelle ou renvoie l'affaire

pour nouvel examen soit devant un autre tribunal de
gouvernement ou un autre tribunal militaire, soit devant les
mêmes tribunaux, mais avec d'autres juges.
Le Président du T. S. et le Procureur de la République

peuvent interjeter appel des arrêts du Collège de cassation
devant le T. S. réuni en séance plénière. Le président de
l'audience du Collège de cassation qui a rendu l'arrêt a éga¬
lement le droit, s'il garde sa manière de voir, ainsi que le
Procureur qui a donné ses conclusions, d'en appeler, dans les
vingt-quatre heures qui suivent l'arrêt, à la séance plénière
du T. S. en présentant par écrit leur avis motivé. L'appel
formé contre l'arrêt du Collège de cassation n'en arrête pas
l'exécution. Si un membre du Collège de cassation est en
désaccord avec ses collègues sur l'arrêt rendu, il a le droit
d'exposer par écrit son avis personnel, et celui-ci, dans les
vingt-quatre heures qui suivent le prononcé de l'arrêt, est
présenté au Président du T. S. ; il dépend de celui-ci de n'y
pas donner suite ou d'interjeter appel du Collège de cassation
devant la séance plénière.
Lorsqu'il rend son arrêt, le Collège de cassation a le droit,

indépendamment du maintien en vigueur du jugement du
tribunal de gouvernement ou du tribunal militaire, d'y
inclure des indications sur les transgressions commises par
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le tribunal ; ces indications sont obligatoires pour ledit
tribunal de gouvernement ou ledit tribunal militaire.

5

Art. 30, a) « Bureau des travaux forcés » [sans détention].
Près l'inspection de gouvernement ou de région des lieux

de détention fonctionne, avec les droits d'une section parti¬
culière, un bureau des travaux forcés sans détention. Il est
placé sous la direction générale de l'inspecteur de gouverne¬
ment ou de région ; des sections fonctionnant d'après ses
indications sont créées, hors du centre de gouvernement
ou de région, auprès des lieux de détention qui se trouvent
dans les districts et rayons. 11 est chargé du recensement
et de la répartition des condamnés aux travaux forcés sans
détention, conformément aux jugements et dispositions
des organes à ce qualifiés ; il veille à l'observation, par les
condamnés, des règles établies pour le temps d'accomplisse¬
ment des travaux forcés, fait les propositions de libération
anticipée du condamné ou de son transfert à la disposition
du bureau des travaux forcés ou de sa section du domicile
de condamné. Il contrôle l'observation des conditions de
travail, de régime, de salaire, de congé ; il s'assure d'autre
part que les condamnés remplissent leurs obligations, et
relève leurs infractions.
Les dépenses que nécessite l'entretien du bureau sont

couvertes par le prélèvement de 25 % sur le salaire des
condamnés, dont il est fait mention dans le texte de l'appen¬
dice à l'art. 30 du C. G. L'ensemble de ces prélèvements
constitue un fonds spécial de la Direction Principale des
lieux de détention et de ses organes ; leur emploi est laissé
à la discrétion de l'ordonnateur des crédits pour l'organisa¬
tion du travail et l'amélioration des conditions d'existence
des condamnés qui accomplissent ou ont accompli leur
temps de privation de la liberté [Code du Travail correction¬
nel, Titre I.)
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6

Art. 44. « Tribunal criminel ».

Le « tribunal populaire » qui fonctionne, hors certains cas

indiqués dans le C. de Proc. crim. et le C. de Proc. civile,
avec un juge populaire permanent et deux assesseurs popu¬
laires, examine, dans les limites de son rayon [ressort],
toutes les affaires criminelles et civiles excepté celles que la
loi met sous la juridiction d'autres institutions judiciaires.
Peut être juge populaire tout citoyen jouissant des droits

électoraux en vertu de la constitution de la R. S. F. S. R.,
s'il a fait pendant deux ans un stage de travail politique res¬
ponsable dans des institutions d'Etat ou dans des organisa¬
tions ouvrières et paysannes, sociales, professionnelles, ou
dans des organisations ouvrières de parti, ou encore un stage
de trois années de travail pratique dans les organes de la
justice soviétique en y remplissant des fonctions non infé¬
rieures à celles d'enquêteur. Les juges populaires sont élus
pour un an par les comités exécutifs de gouvernement et
— dans des cas spécialement prévus par la loi — par les
soviets de villes sur la proposition du tribunal de gouverne¬
ment ou du N. K. IOU., d'après le nombre des secteurs ou
des rayons [ressorts] de tribunal populaire dudit gouver¬
nement. Ils sont rééligibles.
Peuvent être assesseurs tous les citoyens jouissant des

droits électoraux en vertu de la constitution de la R. S. F.
S. R. Sauf exceptions indiquées dans le C. de Proc. crim. et
dans le C. de Proc. civile, ils ne siègent que six jours par an,
mais sans interruption. En cas de remise de l'affaire, ils
peuvent être convoqués même après ce délai. Les listes des
assesseurs comprennent 50 % d'ouvriers, 35 % de paysans
et 15% venant des unités militaires de chaque rayon ; les
comités de fabriques et d'usines, les unités militaires, les
comités de volost. et les soviets ruraux, suivant le cas, élisent
les candidats en assemblée générale. Les listes des élus sont
envoyées au juge populaire correspondant qui les envoie à
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son tour pour confirmation au président de la commission de
district ou de rayon, et, sans attendre cette confirmation,
invite les assesseurs, par ordre alphabétique, à remplir leur
charge. Après leur arrivée au tribunal, le juge populaire est
tenu de leur expliquer leurs droits et obligations, de recevoir
de chacun un accusé de réception de ses éclaircissements
ainsi que la promesse solennelle de juger en conscience. A
l'égard des droits et obligations judiciaires et de la respon¬
sabilité de leurs actes, les assesseurs sont assimilés aux juges
populaires. Pendant l'exercice de leurs fonctions, ils conser¬
vent le salaire moyen payé à leur lieu de travail ou des in¬
demnités journalières. (Ordonnance sur Vorganisation judi¬
ciaire de la R. S. F. S. R., Titre II, chap. II-III).

7

Art. 53. Art. 461 du C. de Proc. crim. Voir p. 2 bis,
III d, e).

8

Art. 562, d). « Art. 463 du C. de Proc. criminelle ».

La demande de libération anticipée conditionnelle est
examinée par le tribunal dans le délai maximum d'un mois à
compter du jour de son arrivée. Sont convoqués à l'audience :
le procureur, le condamné et les personnes ou les institutions
qui ont adressé la demande. La non-comparution de ces
personnes ou de ces institutions n'arrête pas l'examen de
l'affaire. La présence du président de la commission de
répartition du gouvernement (1) est obligatoire, et le tribunal
doit entendre ses conclusions. Il ne peut être fait appel de
l'arrêt de refus de libération anticipée rendu par le tribunal.

(1) [Code du Travail correctionnel, chap. II].
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9

Art. 61. « Le Collège du N. K. 10 U. ». A la tête du N. K.
IOU. est placé le Commissaire du Peuple pour la Justice,
en même temps Procureur de la République, assisté d'un
Collège.

10

Art. 82 a) Art. 461 du C. de Proc. crim.Voir p. 2 bis, III,
d), e).

11

Art. 133, a). « Sessions des affaires de travail ».
Sessions spéciales du tribunal populaire pour l'examen des

affaires ayant trait à la violation du Code des Lois du Tra¬
vail, instituées, en vertu de dispositions des séances plénières
des tribunaux intéressés, dans les villes principales des répu¬
bliques autonomes, dans les centres d'administration terri¬
toriale de région, dans les villes de région, de gouvernement
et de district et dans les centres industriels. Leur rayon
d'action est limité à la ville ou au centre industriel dans
lesquels elles fonctionnent ; dans les autres localités les af¬
faires soumises à leur juridiction sont examinées selon la
procédure normale. Elles comprennent le juge populaire et
deux membres permanents du tribunal populaire, élus :
l'un par le soviet de gouvernement des syndicats profession¬
nels, l'autre par le comité exécutif local parmi les travail¬
leurs des organes économiques sur la présentation des sec¬
tions d'économie locale ou des soviets de l'économie natio¬
nale. Ils sont élus pour un an, et, à l'égard de leurs droits et
obligations, de leur responsabilité judiciaire et disciplinaire
pour les délits et actes commis sans l'exercice de leurs fonc¬
tions, sont assimilés aux juges populaires. Sauf exceptions,
les sessions des affaires de travail sont organisées et fonc-



266 LES CODES SOVIÉTIQUES DE LA R. S. F. S. R.

tionnent sur les mêmes bases que les tribunaux popu¬
laires, Les membres permanents sont rétribués sur les
ressources des comités exécutifs locaux correspondants. Le
Commissaire du Peuple pour le Travail a le droit, au même
titre que les organes de la procurature, d'évoquer toute
affaire de travail tranchée dans une session spéciale pour
affaires de travail ou au tribunal populaire, même si les
jugements et décisions rendus à son sujet sont entrés en
vigueur légale, et d'en appeler au T. S. de la R. S. F. S. R.
[Ordonnance sur l'organisation judiciaire de la R. S. F. R.,
Titre 1er, art. 4 et Titre II, chap. V),



MODIFICATIONS ET ADDITIONS

Jusqu'au 1er septembre 1933

Code criminel

40. Remarque. — Mod. N'est point passible de con¬
fiscation, dans les exploitations de koulaks, le patri¬
moine indiqué à l'art. 3 de la liste, approuvée par le
S. N. K. de la R. S. F. S. R. le 3 mars 1933, des espèces
de patrimoine sur lesquels ne peut être poursuivi le
recouvrement d'arriérés dus d'impôts ou de paiements
non afférents à des impôts (Recueil des Lois, n° 16,
art. 53), 1er avril 1933 (Recueil des Lois, [1933], n° 23,
art. 77).

64. Mod... soumises à des obligations militaires] et
des militaires, commise pour la première fois par ces
personnes et ces militaires ou par des fonctionnaires
d'institutions et d'entreprises, responsables de l'opéra¬
tion du recensement, entraîne :

une amende pouvant atteindre cinq cents roubles
infligée par voie administrative par les commissa¬
riats de la guerre de rayon, de ville ou de secteur.

L'infraction répétée aux règles susdites commise :

a) Par des personnes du commandement de cadres
et des sous-officiers de réserve, entraîne :

les travaux forcés jusqu'à un mois ou une amende
pouvant atteindre deux cents roubles ;
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b) Par des personnes du commandement : officiers
subalternes, officiers supérieurs, généraux de la ré¬
serve et dans la situation de congé à long terme :

les travaux forcés jusqu'à deux mois ou une amende
pouvant atteindre trois cents roubles ;

c) Par les fonctionnaires d'établissements et d'en¬

treprises, d'administrations de maisons, et des organes
d'enregistrement des actes d'état civil, responsables du
recensement des personnes soumises à des obligations
militaires et des militaires :

les travaux forcés jusqu'à trois mois ou une amende
pouvant atteindre cinq cents roubles. (20 mars 1933,
Recueil des Lois, [1933], n° 20, art. 67).

182. Mod... de projectiles], ainsi que d'armes à feu
(excepté les armes de chasse), sans l'autorisation re¬

quise entraîne :

la privation de la liberté jusqu'à cinq ans, avec
confiscation des explosifs, projectiles et armes susdits.

L'envoi par la poste ou autres moyens d'armes à
feu (autres qu'armes de chasse), d'explosifs, de pro¬
duits et objets aisément inflammables, tels que pou¬
dre, cartouches, etc. :

la privation de la liberté jusqu'à cinq ans, avec
confiscation de l'envoi.

L'envoi par la poste d'acides et autres produits cor¬
rosifs :

les travaux forcés jusqu'à six mois ou une amende
pouvant atteindre mille roubles, avec confiscation de
l'envoi. 20 mars 1933 (Recueil des Lois, [1933],
n° 20, art. 68).

Appendice

Add. Art. 15. — Dans les cas où la condamnation
aux travaux forcés de caractère correctionnel sans dé¬
tention n'a pas été mise à exécution pendant un an
à compter du jour de son entrée en vigueur légale —

et ce par la faute du bureau des travaux correction¬
nel^ —, et où le condamné avait un domicile fixe et
ne s'est pas dérobé à l'accomplissement des travaux
correctionnels, la condamnation aux travaux de carac¬
tère correctionnel n'est pas mise à exécution et l'af¬
faire doit être renvoyée au tribunal populaire qui a
rendu l'arrêt, pour que soit tranchée en la procédure
de l'art. 461 du Code de Procédure criminelle la ques¬
tion du remplacement des travaux de caractère cor¬
rectionnel par une mesure de défense sociale plus
douce, ou de la complète libération, pour l'inculpé, de
l'accomplissement de la mesure de défense sociale.
(Disposition du Bureau du Tribunal Suprême de la
R. S. F. S. R., 5 février 1933, protocole n° 7).

Art. 29. Mod. [Le paragraphe b) est supprimé].

Art. 30. Mod. [Le paragraphe a) est supprimé ;
b), c), d) sont modifiés comme suit] :
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1. Les- travaux de caractère correctionnel infligés
pour une durée allant jusqu'à six mois à des per¬
sonnes se livrant à un travail permanent sont accom¬
plis par elles, en général, au lieu de leur travail. Dans
des cas exceptionnels, le tribunal peut rendre une dis¬
position sur l'envoi de ces personnes aux travaux or¬
ganisés par les organes du travail correctionnel.
Les travaux de caractère correctionnel infligés par le

tribunal pour plus de six mois à des personnes se
livrant à un travail permanent sont accomplis par
elles d'après l'arrêt du tribunal soit au lieu de leur
travail, soit à des travaux organisés par les organes
du travail correctionnel.

Les kolkhozniks accomplissent les travaux de ca¬
ractère correctionnel, quelle qu'en soit la durée, dans
les kolkhoz dont ils sont membres. Le tribunal a le
droit de rendre, dans chaque cas particulier, une dis¬
position sur l'accomplissement de ces travaux par les
kolkhozniks hors des kolkhoz. Dans ce dernier cas,

l'envoi de ces personnes aux travaux de caractère cor¬
rectionnel est laissé à la discrétion des organes du
travail correctionnel.

Les personnes qui, au moment du prononcé du ju¬
gement ou de la disposition de l'organe intéressé, ne
se livraient pas à un travail permanent sont envoyées,
pour accomplir les travaux de caractère correctionnel
qui leur ont été infligés, aux travaux de caractère cor¬
rectionnel organisés par les organes du travail correc¬
tionnel. (Art. 9 du Code du Travail correctionnel de
la R. S. F. S. R.).

2. Les travaux de caractère correctionnel ailleurs

MODIFICATIONS ET ADDITIONS 273

qu'au lieu de travail sont accomplis par les condam¬
nés à :

a) Un mois au maximum — à leur domicile ou à
dix kilomètres au plus de celui-ci ;

b) Plus d'un mois jusqu'à trois mois inclus — dans
les limites du rayon ;

c) Plus de trois mois et jusqu'à six mois inclus —

dans les limites de la région, de la république auto¬
nome ou de la région autonome ;

d) Plus de six mois — soit dans les limites de la
région, de la république autonome ou de la région au¬
tonome, soit, en cas de nécessité, hors de leurs limites.
(Art. 15 du Code du Travail correctionnel de la R. S.
F. S. R.).

3. Les femmes en état de grossesse ou nourrissant
au sein ne peuvent être envoyées aux travaux de ca¬
ractère correctionnel hors de leur domicile. Elles ne

peuvent en aucune façon être astreintes aux travaux
avant et après l'accouchement pendant la période
fixée par le Code des Lois sur le Travail de la R. S.
F. S. R. et jouissent de tous les avantages établis par
ce Code pour les femmes en état de grossesse et nour¬
rissant elles-mêmes. (Art. 18 du Code du Travail cor¬
rectionnel de la R. S. F. S. R.).

4. Le salaire des personnes accomplissant les tra¬
vaux de caractère correctionnel au lieu de leur tra¬
vail permanent subit une retenue dont le montant est
fixé par l'arrêt du tribunal ou par une disposition
de l'organe administratif, mais sans pouvoir dépas¬
ser 25 %.

CODES SOVIÉTIQUES ^
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Le gain des kolkhùzniks accomplissant les travaux
de caractère correctionnel dans les kolkhoz dont ils
sont membres, subit une retenue dont le montant est
établi par l'arrêt du tribunal ou par une disposition
de l'organe administratif, mais sans pouvoir dépas¬
ser 25 % de ce qui leur revient, évalué en journées de
travail 0).
Les normes moyennes uniques de la valeur de la

journée de travail dans les kolkhoz sont fixées par le
N. K. IOU. de la R. S. F. S. R. d'accord avec les com¬

missariats du Peuple intéressés. (Art. 20 du Code du
Travail correctionnel de la R. S. F. S. R.).

5. Pour effectuer sur un kolkhoznik les retenues

calculées d'après ce qui lui revient, on prend le nom¬
bre des journées de travail faites par lui pendant l'ac¬
complissement des travaux de caractère correctionnel
et on le multiplie par l'estimation unique pour la
R. S. F. S. R. de la journée de travail, soit : pour les
kolkhoz de cultures céréalières et techniques — 80 ko-
peks ; pour les kolkhoz d'élevage —? 1 rouble ; et pour
les cultures spécialisées (potagères, horticoles, viti-
coles) — 1 rouble 50 kopeks. (Circulaire du N. K. IOU.,
n° 113, 1933).
Voir paragr. 4 de l'appendice à l'art. 82.
6. Considérant que, malgré une série d'indications

données par le N. K. IOU. et par le Tribunal Suprême,
les tribunaux continuent d'appliquer les travaux de
caractère correctionnel à des personnes pour qui cette
mesure ne peut manifestement comporter de réalité
ni d'exécution effective, j'invite catégoriquement les
I. [Voir ci-dessous l'Addendum aux Eclaircissements] .
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tribunaux à mettre fin à l'application de cette mesure
de défense sociale aux personnes manifestement in¬
capables de travailler, aux femmes ayant des enfants
mineurs ainsi qu'aux personnes n'ayant pas de do¬
micile fixe ou d'occupations déterminées et aux délin¬
quants récidivistes.
Les chefs des sections de travaux de caractère cor¬

rectionnel devront porter chaque cas d'arrêts de ce

genre rendus par le tribunal à la connaissance de la
Direction des établissements de travail correctionnel
de région, avec une copie de ces jugements pour le
président du tribunal de région ; et, en ce qui con¬
cerne les personnes manifestement incapables de
travailler (malades, vieillards décrépits, etc.) et les
femmes ayant des enfants mineurs, les affaires, dès
qu'auront été établies les circonstances qui excluent
la possibilité de mettre le jugement à exécution (in¬
capacité de travail, existence d'enfants mineurs),
seront transmises au tribunal correspondant du lieu
d'exécution de l'arrêt pour remplacement de la me¬
sure de défense sociale. (Circulaire du N. K. IOU,
n" 44, 1933).

7. On n'appliquera les travaux de caractère correc¬
tionnel aux étudiants [ou aux élèves] (qui ne joignent
pas aux études un travail ou un service) que dans les
cas exceptionnels où, d'après le caractère des délits
commis par eux, on ne peut se borner à une mesure
plus douce de défense sociale ou à une condamnation
conditionnelle. (Disposition du Bureau du Tribunal
Suprême de la R. S. F. S. R., 13 avril 1933, protocole
n° 19).
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8. Etant donné que les travaux de caractère cor¬
rectionnel sans détention ne sont pas infligés pour
une durée supérieure à un an, la durée de ces travaux
infligés à la place de la privation de la liberté en la
procédure de la libération anticipée conditionnelle ne
peut pas non plus dépasser un an. (Disposition du
Plénum du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.,
7 juin 1926, protocole n° 9).

Add. 31. Délits pour la perpétration desquels les
personnes appartenant au commandement, — offi¬
ciers subalternes, supérieurs, généraux, sous-officiers
et soldats rengagés, — et les élèves des écoles d'avia¬
tion militaire de l'Armée Rouge Ouvrière et Paysanne,
ainsi que les familles de ces personnes, sont privés
du droit à [bénéficier de] la prévoyance d'Etat. (Dis¬
position du S. N. K. de la R. S. F. S. R., 16 janvier
1933, Recueil des Lois, [1933], n° 5, art. 14).

34. Add. 3. On limitera le plus possible l'application
de la perte des droits à titre de mesure complémen¬
taire de défense sociale. (Disposition du Bureau du
Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 22 juillet 1932,
protocole n° 14).

36. Mod. 1. Considérant que l'application du ban¬
nissement et de la déportation sans travaux forcés
dans les conditions actuelles ne garantit ni l'action
correctionnelle sur le condamné par le travail, ni son
isolement de la société, on invitera les tribunaux à ne

pas appliquer le bannissement aux condamnés. Au
lieu de la condamnation à la déportation sans travaux
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forcés on appliquera surtout les travaux de caractère
correctionnel sur place dans les limites de la région ;
et, dans le cas où le danger social que présente la
personne n'impose pas la privation de sa liberté, mais
exige son éloignement de la localité donnée, les tri¬
bunaux doivent infliger aux condamnés la déportation
avec les travaux forcés. (Disposition du Bureau du
Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 13 juin 1933,
protocole n° 32).

3. La privation de la liberté et la déportation ne
sont applicables, en règle générale, qu'aux ennemis de
classe et aux éléments « déclassés », ainsi qu'aux
désorganisateurs de la construction socialiste dans
les cas directement prévus par le C. C. L'application
de la déportation à des personnes invalides à qui leur
état de santé ne permet pas de gagner le lieu de dé¬
portation et aux femmes ayant des enfants mineurs
ou se trouvant en état de grossesse n'est pas autori¬
sée. (Disposition du Bureau du Tribunal Suprême de
la R. S. F. S. R., 22 juillet 1932, protocole n° 24).
[Le reste de l'appendice 0) à l'art. 36, sauf c). 1, g),

h), est supprimé].

40. Add. 1. La confiscation du patrimoine doit être
appliquée exclusivement dans les cas autorisés par la
loi, en règle générale, aux ennemis de classe seuls et
aux personnes ayant acquis ce patrimoine d'une ma¬
nière délictueuse, l'ayant utilisé pour commettre ' un
délit ou ayant commis des délits particulièrement
dangereux. (Disposition du Bureau du Tribunal Su-

1. [Celui de l'édition du 1er juin 1932].
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prême de la R. S. F. S. R., 22 juillet 1932, protocole
n° 24).

[a de l'appendice 0) devient 2 ; le reste est sup¬
primé].

42. Add. 1. Lors de l'application de l'amende, le
montant de celle-ci doit être fixé dans une mesure ri¬

goureusement correspondante à la situation patrimo¬
niale du condamné, qui doit garantir la possibilité
effective du recouvrement sans entraîner la liquida¬
tion d'une exploitation travailleuse. Pour les per¬
sonnes travaillant à gages le montant de l'amende ne
doit pas dépasser, en règle générale, le salaire de cinq
jours (2) de ladite personne. (Disposition du Bureau
du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 22 juillet
1932, protocole n° 24).

44. Add. 2. L'indemnisation des dommages subis
du fait de soustractions et de dilapidations doit s'ef¬
fectuer en partant du prix du marché des marchan¬
dises soustraites et dilapidées. (Article 5 de la dispo¬
sition du S. N. K. de l'Union des R. S. S., 16 février
1933, Recueil des Lois, [1933], n° 13, art. 76).

56. Mod. 1. La libération conditionnelle anticipée
peut être appliquée par les commissions de surveil¬
lance aux personnes privées de la liberté, de même
qu'à celles qui accomplissent la déportation avec tra¬
vaux de caractère correctionnel et à celles qui accom¬
plissent ces travaux sans privation de la liberté — à

1. [Celui de l'édition du 1er juin 1932].
2. [C'est-à-dire d'une semaine, la semaine étant de cinq jours].
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l'expiration de la moitié au moins du temps de la
mesure sociale infligée par le tribunal, en faisant en¬
trer dans le calcul de cette moitié le nombre des jour¬
nées de travail.
La libération anticipée conditionnelle est appliquée

aux personnes privées de la liberté sous forme soit de
libération complète de la mesure de défense sociale,
soit de transfert au régime des travaux de caractère
correctionnel sans privation de la liberté pour une
durée maximum d'un an.

Aux personnes accomplissant la déportation avec
travaux de caractère correctionnel la liberté anticipée
conditionnelle est appliquée :

a) Sous forme de transfert pour le temps restant.,
mais au maximum un an, au régime des travaux
forcés de caractère correctionnel sans privation de la
liberté, dans un lieu au choix du condamné ;

b) Sous forme de libération complète tant des tra¬
vaux de caractère correctionnel que de la déportation.
(Art. 124-125 du Code du Travail correctionnel de la
R. S. F. S. R.).

2. Pour les personnes accomplissant les travaux de
caractère correctionnel en vertu d'une disposition de
la commission de surveillance [rendue] selon la pro¬
cédure de la libération anticipée conditionnelle de la
privation de la liberté avec remplacement du temps
non fait par les travaux de caractère correctionnel,
on appliquera, au cas où elles se déroberaient par
malveillance aux travaux de caractère correctionnel,
[et] conformément à la Remarque sous l'article 56
du C. C., l'annulation de la libération anticipée condi-
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tionnelle, avec envoi du condamné au lieu de privation
de la liberté jusqu'à l'expiration du temps de pri¬
vation de la liberté. (Disposition du Bureau du Tri¬
bunal Suprême de la R. S. F. S. R., 3 mai 1932, pro¬
tocole n° 12).

[«), b), c), e) supprimés].

581. Mod. [Titre ajouté] :
Protection du patrimoine des entreprises d'Etat,

des kolkhoz et de la coopération, et affermissement
de la propriété socialiste.

b) Mod. Aux personnes convaincues de sabotage
des travaux agricoles, de vol de semences, de diminu¬
tion volontairement nuisible des normes d'ensemen¬

cement, de mauvais travail de labour et de semailles
entraînant la détérioration des terres et l'abaissement
de la récolte, de bris intentionnel des tracteurs et des
machines, de destruction de chevaux, — on appli¬
quera, comme à des dilapidateurs de la propriété des
kolkhoz, la disposition du 7 août [1932]. (Disposition
de la 3e session du T. S. I. Ii. de l'Union des R. S. S.
de la VIe convocation, 30 janvier 1933, Recueil des
Lois, [1933], n° 6, art. 41).

c) Mod. On fera porter le poids de la répression ju¬
diciaire en vertu de la loi du 7 août 1932, non sur des
cas isolés de dilapidations et de soustractions sans
importance, commises en grande partie par l'effet du
besoin, mais sur les cas de grosses dilapidations et
soustractions commises par malveillance et organi¬
sées ; et ici on appliquera des mesures rigoureuses
de défense sociale à l'égard soit des voleurs et des
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dilapidateurs immédiats, soit des personnes qui, par
leur inertie et leur faiblesse de direction et de con¬

trôle, ont favorisé ou facilité ces délits.
Les fonctionnaires de l'appareil de la comptabilité

et les travailleurs des directions des centres coopéra¬
tifs qui n'ont pas pris les mesures de lutte nécessaires
pour prévenir les dilapidations et les soustractions,
seront impitoyablement poursuivis en vertu de l'art.
109 du C. C., et, dans les cas de particulière malveil¬
lance où n'auraient pas été prises les mesures de pro¬
tection de la propriété coopérative, ils seront pour¬
suivis en vertu de la disposition du gouvernement du
7 août [1932] au même titre que les coupables pour¬
suivis directement pour soustractions et dilapidations.
CDisposition du Bureau du Tribunal Suprême de la
R.S.F.S. R., 28 mai 1933, protocole n° 29).

d) Mod. 4. Les cas de vols de blé, accompagnés de
substitution de « surrogats » (x), de sable et autres
objets du même genre au blé'isoustrait, et ayant en¬
traîné la détérioration du reste du blé non volé doi¬
vent rencontrer une résistance particulièrement dure
de la part des tribunaux, et il doit être fait aux per¬
sonnes coupables de ces délits application intégrale,
sans aucune faiblesse, des répressions prévues par la
loi du 7 août.

Dans ces sortes d'affaires les tribunaux doivent, en
infligeant la mesure de répression, établir et recen¬
ser la quantité non seulement de blé soustrait, mais
encore de blé gâté.

1. [Ce mot, dont le sens est clair, est emprunté à l'allemand par
le rédacteur].
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Les cas de mélange de blé avec des « surrogats »,
lors de l'exécution de la livraison du blé, en vue

d'augmenter artificiellement le poids du blé livré, sur¬
tout si cette pratique a entraîné la diminution de
qualité ou la détérioration du blé livré, doivent être
également qualifiés d'après la loi du 7 août. (Disposi¬
tion du Bureau du Tribunal Suprême de la R. S. F.
S. R., 14 août 1933, protocole n° 44).

Voir paragr. 1 de l'appendice à l'art. 5814.
— — 3 — — 61.

5. Toute tromperie dans l'œuvre de l'estimation de
la production, du travail et de la récolte du kolkhoz
doit être considérée comme une aide au koulak et aux

éléments antisoviétiques, comme une tentative de pil¬
lage du patrimoine du kolkhoz et doit, en consé¬
quence, être châtiée en vertu de la loi du 7 août 1932.
(Disposition de la 3e session du T. S. I. K. de l'Union
des R. S. S. de la VIe convocation, 30 janvier 1933,
Recueil des Lois, [1933], n° 6, art. 41).

6. On poursuivra impitoyablement toutes les per¬
sonnes coupables de tentatives de tromperie envers
l'Etat lors de l'estimation de la récolte [brute] dans
les sovkhoz et les kholkhoz (dissimulation de la sur¬

face ensemencée, diminution des prévisions de rende¬
ment, etc.) en appliquant, dans les cas les plus sérieux,
la loi du 7 août.

Les personnes qui répandent de faux reçus de li¬
vraison de blé seront impitoyablement poursuivies
pour avoir mal conservé les reçus, ce qui a entraîné la
liquidation du blé, pour les avoir remis irrégulière-
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ment, etc. — en vertu de la loi du 7 août. (Disposition
du Collège de N. K. IOU., 8 juillet 1933).

7. Pour usage illégal (non conforme aux instruc¬
tions) 0) de bétail stocké et de produits de boucherie,
les coupables seront poursuivis en vertu de la loi du
7 août. (Circulaire du N. K. IOU., n° 25, 1933).

8. Les personnes coupables d'usage illégal (sans ou
contre des instructions du Commissariat du Peuple
pour l'Alimentation) de produits de laiterie stockés et
pris en compte d'exécution du plan d'Etat pour les
produits de laiterie sont passibles de poursuites cri¬
minelles conformément à la disposition du 7 août.
(Art. 5 de la disposition du S. N. K. de l'Union des
R. S. S., 16 janvier 1933, n° 56).

9. Pour usage illégal de l'impôt du garnets perçu
les possesseurs et preneurs à bail d'entreprises privées
ainsi que les fonctionnaires d'entreprises d'Etat, coo¬
pératives et autres [entreprises] publiques sont pas¬
sibles de poursuites criminelles en vertu de la dispo¬
sition du 7 août. (Disposition du TS. I. K. et du S. N. K.
de l'Union des R. S. S., 9 janvier 1933, Recueil dés
Lois, [1933], n° 2, art. 9).

10. En cas de découverte de mouture secrète dans

1. [La fourniture de bétail à l'Etat par les kolkhoz, les sovkhoz et
les économies individuelles est une prestation (impôt) en nature : en
exécution de cette prestation, une quantité déterminée de bétail est
rassemblée et mise à la disposition de l'autorité. Le bétail doit être
utilisé d'après les ordres (nariady) des organes intéressés (par ex.,
tant de têtes doivent être envoyées de telle base à tel endroit). Mais,
il y a des infractions qui se traduisent par des actes — dissimulation,
vente illicite, abatage même du bétail — non conformes aux ordres
donnés].



284 les codes soviétiques de la r. s. f. s. r.

des moulins privés, ouverts en violation des règles
établies, les possesseurs de ces moulins seront pour¬
suivis très sévèrement, avec application, dans les cas
les plus graves (caractère systématique ou proportions
considérables [du délit], entente avec les dilapida-
teurs, etc.), de la loi du 7 août. (Disposition du Bureau
du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 14 août 1933,
protocole n° 3).

12. Aux délits commis dans les caisses d'épargne tra¬
vailleuses d'Etat sous forme de soustractions tant par
des particuliers que par des fonctionnaires de ces
caisses d'épargne doit être appliquée la loi du 7 août.
(.Disposition du Plénum du Tribunal Suprême de
l'Union des R. S. S., 15 novembre 1932).

Voir paragr. 1 de l'appendice à l'art. 587.
— — 2 — — 85.
—

— 7 — — 109.

13. Le tribunal a le droit, si cela découle des cir¬
constances de l'affaire, [et] tout en appliquant la loi
du 7 août, de qualifier les actes des divers inculpés
dans une affaire en vertu des articles correspondants
du C. C., compte tenu du caractère du délit et des
autres circonstances de l'affaire. (Disposition du Bu¬
reau du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 22/23
février 1933, protocole n° 11).
Voir paragr. 2 de l'appendice à l'art. 597.

583. [d) de l'ancien 581].

Mod. 587. Pour n'avoir pas délivré en temps voulu
ou pour avoir délivré irrégulièrement des livrets
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d'avances (talons), pour n'avoir pas retiré les livrets
annulés aux travailleurs congédiés d'entreprises et
d'établissements, et pour toutes autres infractions aux
règles de délivrance de livrets, les fonctionnaires inté¬
ressés des entreprises et des établissements, respon¬
sables de la délivrance des livrets, sont passibles de
poursuites criminelles en vertu des articles correspon¬
dants du C. C. sur les délits de service. (Art. 109, 111
et autres du C. C.).

Dans les cas où ces actes ont un caractère particu¬
lier de malveillance, menacent de saper l'approvision¬
nement ouvrier ou sont commis, pour des motifs
d'hostilité de classe, par des éléments étrangers qui
ont pénétré dans les appareils économique, commer¬
cial et coopératif, ils doivent être qualifiés d'après
l'article 587 du C. C.

2. Les personnes qui usent de livrets qu'elles savent
reçus irrégulièrement ou de livrets annulés sont pas¬
sibles de poursuites criminelles en vertu de l'article
105 du G. C.
Dans les cas où ces actes sont accompagnés de spé¬

culation avec les marchandises reçues, ils doivent être
qualifiés en vertu de l'article 107 du C. C.
Et si les actes susdits sont commis sous une forme

organisée sur une grande échelle, et visent à saper
l'approvisionnement ouvrier, c'est l'article 58' du C. C.
qui doit être appliqué.
La soustraction de livrets dans les organisations

d'Etat, coopératives et sociales doit être qualifiée
d'après la loi du 7 août avec application des mesures
de répression prévues par cette loi. (Disposition du
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Bureau du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.r
31 décembre 1932, protocole n° 55).
Voir paragr. 1 de l'appendice à l'art. 61.
58s. d) 1er alinéa, fin, Add. (Disposition du Plénum

du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 26 février
1931, protocole n° 2).
Mod. [2e et 3e alinéas de d) supprimés].
589. Supprimé.

5814. Mod. 1. Dans les cas où la non-exécution des¬
engagements de livraison de grain a été le résultat
d'un véritable sabotage de la part d'éléments ennemis
de classe qui ont pénétré dans les kolkhoz, dans les
cas de soustraction et de vente illicite de blé, de sa
dissimulation à l'Etat (double comptabilité, magasins
cachés, etc.), de vente de blé sur le marché et autres
actes de ce genre, visant à saper la fourniture de blé»
les coupables seront poursuivis, selon les circons¬
tances concrètes de l'affaire, en vertu des articles 5814
du G. C. et de la loi du 7 août 1932, ou de l'article 109
du C. C. (Disposition du Collège du N. II. IOU., 8 juil¬
let 1933).

Add. Voir paragr. 1 et 3 de l'appendice à l'art. 61.
593. Add. 2. Les vols d'objets domestiques person¬

nels au préjudice de kolkhozniks occupés aux tra¬
vaux des champs, commis systématiquement par des
groupes organisés ou des éléments ennemis de classe
peuvent être qualifiés par analogie avec l'article 593,
avec toutes les suites qui en découlent en ce qui con¬
cerne la répression. (Disposition du Bureau du Tri-
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bunal Suprême de la R. S. F. S. R., 3/4 août 1933,
protocole n° 43).

59s. Add. 1. La falsification d'imprimés de passe¬

ports (x) expose à des poursuites criminelles au même
titre que la falsification de valeurs d'Etat, en vertu de
l'Ordonnance sur les délits d'Etat. (Art. 14 de l'Or¬
donnance sur des passeports, Recueil des Lois, 1932,
n° 84, art. 517).

61. Mod. [a) 1, b), c), d), e), /) remplacés par] :

1. Les exploitants individuels travailleurs qui ont
refusé d'accepter le plan d'ensemencement, ou qui,
tout en l'ayant accepté, ne l'exécutent pas, sont pas¬
sibles de poursuites criminelles en vertu de la 2e partie
de l'article 61 du C. C., et, s'il existe des circonstances
aggravantes (refus collectif, résistance aux autorités,
vente illicite ou destruction des moyens de produc¬
tion afin de se soustraire aux tâches, etc.), — en vertu
de la 3e partie de l'article 61 du C. C.
Les éléments koulaks aisés [sont poursuivis], dans

les mêmes cas, en vertu de la 3e partie de l'art. 61 du
C. C. et, s'il y a des circonstances aggravantes, en
vertu de l'article 5814 du C. C.
Les fonctionnaires des sovkhoz, des dépôts de trac¬

teurs mécaniques, des kolkhoz, coupables de n'avoir
pas pris les mesures nécessaires pour organiser l'en¬
semencement, coupables de laisser-aller, etc., si ces
fautes n'ont pas eu de suites graves pour la marche

1. [Il s'agit sans doute de passeports permettant de résider dans
les grands centres et d'échapper ainsi aux expulsions en masse des¬
tinées à diminuer le nombre des bouches à nourrir].
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de la campagne d'ensemencement, sont l'objet de
poursuites disciplinaires.
Dans les cas où le laisser-aller ou l'inaction ont eu

de telles suites [graves] ainsi que dans tous les cas
d'abus de la situation de service ayant eu une réper¬
cussion sur la marche des semailles, — des poursuites
judiciaires seront intentées en vertu des articles cor¬
respondants du C. C. sur les délits de service.
Dans les cas où le laisser aller, l'inaction ou les

abus ont été le résultat d'un sabotage des semailles
par les koulaks ou ont entraîné l'inexécution totale
de la campagne d'ensemencement dans le sovkhoz, le
dépôt de tracteurs mécaniques ou le kolklioz, [les
poursuites] ont lieu en vertu des articles 587 ou 5814
du C. C. selon les circonstances de l'affaire. (Circulaire
du N. K. 10p., n° 135, 1933).

2. Sont qualifiés d'après l'article 61 :

1) La non-exécution, par des exploitants indivi¬
duels, de leurs engagements de remise de grain à
l'Etat à la date fixée par la loi. (Disposition du S. N. K.
de l'Union des R. S. S. et du TS.I.K. du V.K.P. (b),
19 janvier 1933, Recueil des Lois, n° 4, art. 25, et ins¬
truction pour l'application de cette disposition, Re¬
cueil des Lois, n° 16, art. 95).

2) Id. pour le tournesol. (Disposition du S. N. K. de
l'Union des R. S. S. et du TS.I.K. du V.K.P. (b),
20 février 1933, Recueil des Lois, n° 13, art. 73).

3) Id. pour les pommes de terre. (Id., 20 février
1933, Recueil des Lois, n° 13, art. 74 et instruction —

Recueil des Lois, n° 37, art. 225).

MODIFICATIONS ET ADDITIONS 289

4) Id. pour le riz brut (chala, tchaltyk). (Id., 5 mars
1933, Recueil des Lois, n° 17, art. 96).

3. Si la couche supérieure des koulaks aisés du vil¬
lage se dérobe à l'exécution de la fourniture de grain
à l'Etat à la date fixée, on lui appliquera la 3e partie
de l'article 61 ou l'article 107 du G. C., et, dans le cas

de circonstances aggravantes, — respectivement
l'art. 5914 du C. C. ou la loi du 7 août 1932.

Dans les ,cas où la non-exécution, par des exploi¬
tants individuels, d'engagements pris pour la livrai¬
son de grain se produit pour la première fois, n'a pas
de caractère collectif et n'est pas une violation mal¬
veillante de la loi du 19 janvier 1933, il y a lieu d'ap¬
pliquer la Le partie de l'article 61 ; dans tous les
autres cas, on s'inspirera de la 2e et de la 3e parties
de l'article 61 en exerçant contre les coupables des
poursuites judiciaires. (Disposition du Collège du
N. K. IOU., 8 juillet 1933, et éclaircissement du Procu¬
reur de l'Union des R.S.S.).

4. Les personnes coupables de récidive dans la non-
exécution des engagements de remise de beurre, de
lait, de fromage et de viande à l'Etat sont poursuivie^
en vertu de l'article 61. (Disposition du S.N.K. dè
l'Union des R.S.S., 3 juillet 1933).

5. La non-exécution d'engagements de remise de
produits de laiterie doit être qualifiée d'après les par¬
ties correspondantes de l'article 61 conformément aux
indications données dans la directive du N. K. IOU.
sur les fournitures de grain. (Circulaire du N. K. IOU.,
n° 157, 1933).

CODES SOVIÉTIQUES 19
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II. 1) Le refus d'exploitants individuels de mettre
des animaux de trait à la disposition des kolkhoz en
vertu de la disposition du TS. I. K. et du S. N. K. de
l'Union des R. S. S. du 11 septembre entraîne le re¬
trait forcé de ces animaux par voie administrative, en
vertu de dispositions des soviets ruraux, pour être
remis en jouissance temporaire aux kolkhoz, contre
rétribution et avec observation de toutes garanties
établies par la loi.

2) Les poursuites criminelles pour refus, chez des
exploitants individuels, de fournir des animaux de
trait seront déclarées inexpédientes, pour autant que
le retrait d'animaux a lieu par voie administrative.

3) La responsabilité criminelle pour ces affaires naît
dans les cas de résistance ouverte à l'opération du
retrait ou de mise intentionnelle hors d'usage des ani¬
maux en vue à se soustraire à leur remise pour uti¬
lisation par les kolkhoz. (Disposition du Collège du
N.K.IOU., 25 septembre 1932).

62. Add. 1. Pour dissimulation du nombre réel de
têtes de bétail dans le troupeau socialisé des kolkhoz
et dans les fermes commerciales 0) des kolkhoz, on
rendra responsables criminellement (en vertu de l'ar¬
ticle 62 du C. C. de la R. S. F. S. R. et des articles cor-

1. [Il y a des kolkhoz de différentes sortes : dans les uns prédomi¬
nent les cultures fourragères, dans d'autres les « cultures techniques »,
etc., etc. Auprès des kolkhoz ont été créées également des fermes
commerciales d'élevage, dont la tâche est d'accroître le troupeau
surtout en vue d'approvisionner en bétail les organes officiels de
stockage du bétail. Elles produisent des « marchandises », d'où leur
nom. Les kolkhozniks n'en peuvent user].
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respondants des C. C. des autres républiques) les pré¬
sidents des administrations des kolkhoz et les surveil¬
lants des fermes commerciales d'élevage des kolkhoz.
CDisposition du S. N. K. de la R. S. F. S. R. et du TS.
I. K. du V.K.P. (b) du 28 août 1933 sur fourniture
obligatoire de viande à l'Etat, Recueil des Lois, [1933],
n° 55, art. 323).

74. Mod. [a) supprimé].
79. Supprimé.
791. Mod. [b), c), d), e) supprimés].
82. Mod. [b) devient 3 et est remplacé par] :

2. La première partie de l'art. 82 du C. C. a en vue
la fuite d'une personne en état d'arrestation ou son

évasion des lieux de privation de la liberté, ladite
personne étant détenue en vertu soit d'un jugement
du tribunal, soit de telle autre disposition légale des
organes du pouvoir (mise aux arrêts administratifs,
privation de la liberté à titre de mesure de répres¬
sion, etc.).
Il n'y a pas lieu toutefois de mettre en jugement

des personnes pour lesquelles les circonstances de l'af¬
faire permettent de se borner à des mesures d'action
disciplinaire (par exemple, dans le cas d'absence de
courte durée et de retour volontaire, etc.) (Disposition
du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 13 sep¬
tembre 1932, protocole n° 34).

4. Ceux qui se soustraient par malveillance à l'ac¬
complissement des travaux de caractère correctionnel
infligés pour plus de trois mois, [et] après qu'ont été
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épuisées toutes les mesures d'action administrative,
seront, en vertu de l'article 461 du Code de Procédure
criminelle, envoyés pour la durée de l'arrêt dans les
colonies ouvertes de travail correctionnel. L'évasion

de ces colonies sera qualifiée d'après l'article 82. (Dis¬
position du Bureau du Tribunal Suprême de la R. S.
F. S. R., 3 mai 1932, protocole n° 12).

84. Supprimé.

85. Add. 2. Les coupes de bois [illégales] doivent,
en règle générale, être qualifiées d'après l'article 85
du C. C. Dans les cas où ces coupes sont faites par
des éléments ennemis de classe, ou sur une large
échelle, d'une manière organisée, ou en vue d'un gain,
ou d'une spéculation, ou avec telles autres circons¬
tances aggravantes, elles sont qualifiées d'après la loi
du 7 août 1932. (Disposition du Bureau du Tribunal
Suprême de la R. S. F. S. R., 3 janvier 1933, protocole
n° 1).

861. Supprimé.

90. Supprimé, sauf un renvoi au paragr. 11 (édition
de 1933) de l'appendice à l'article 58l.

91. Mod. : Voir paragr. 1 de l'appendice à l'art. 187.
99. Mod. [a) supprimé].
100. Add. b) fin : (composé).
105. Supprimé et remplacé par un renvoi au pa¬

ragr. 1 de l'appendice à l'article 587.
107. Mod. [b) remplacé par] :
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Voir paragr. 1 de l'appendice à l'art. 587.
— — 3 — — 61.

108. Supprimé.
Remarque à l'article 109. Supprimé.
109. Mod. [g), h) remplacés par] :

7. Considérant qu'une bonne organisation de la sur¬
veillance dans les entreprises d'Etat et coopératives
et dans les kolkhoz est un des moyens les plus im¬
portants de lutter contre le pillage de la propriété
socialiste, le Tribunal Suprême attire l'attention des
organes judiciaires sur la nécessité de renforcer la
lutte contre un état d'esprit criminel à l'égard de la
protection du patrimoine d'Etat et [du patrimoine]
socialisé. Et pour cela il propose :

1) Les fonctionnaires des établissements et des en¬

treprises d'Etat et publics, coupables de n'avoir pas

pris les mesures propres à assurer la protection né¬
cessaire et la conservation du patrimoine (non utili¬
sation ou utilisation irrégulière des fonds affectés au
service de la garde, absence de mesures contre la
transgression, par les gardiens, de leurs obligations,
abandon de poste par ceux-ci à la suite d'absences
illégales et autres motifs, défaut des mesures néces¬
saires pour créer des conditions de travail favorables
pour les gardiens, ce qui rend possible le laisser aller
dans l'organisation du recensement et de la compta¬
bilité, légèreté criminelle dans le recrutement des ma¬
gasiniers, gérants de kolkhoz, caissiers, gardiens, tra¬
vailleurs du service de garde) seront l'objet de pour¬
suites criminelles en vertu des articles correspondants
sur les délits de service (art. 109, 111 et autres du C. C.),
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2) Les gardiens d'entreprises, d'entrepôts et de kol-
klioz coupables d'un laisser aller à l'égard de leurs
obligations qui favorise la perpétration ou empêche
la découverte d'un vol, doivent être l'objet de pour¬
suites criminelles en vertu de l'article 111 du C. C.

Les cas d'aide apportée à des vols par des gardiens
doivent être qualifiés d'après la loi du 7 août 1932 ;
et s'il y a entente avec les pilleurs, si le gardien ap¬

partient à un groupe d'ennemis de classe, la mesure
suprême de défense sociale doit être appliquée sans
faiblesse.

3) Au cas où il sera établi que les mesures de pro¬
tection dans les entreprises, les sovkhoz, les kolkhoz
n'auront pas été prises afin de faciliter la perpétration
des vols, on doit appliquer aux coupables la disposi¬
tion du 7 août comme à de véritables complices de
vol de la propriété socialiste. (Disposition du Bureau
du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 14 janvier
1933, protocole n° 3).

8. 1) Les fonctionnaires qui contraignent les orga¬
nisations de stockage du bois et autres recevant des
fonds de blé mis directement à leur disposition à effec¬
tuer des livraisons de blé, de grain, de gros four¬
rage (1) à une fausse destination doivent être l'objet
des poursuites criminelles les plus rigoureuses en
vertu de l'article 109 du C. C.

2) C'est également en vertu de l'article 109 du C. C.
que doivent être intentées des poursuites criminelles
contre les personnes qui livrent du blé à une fausse

1. [Herbe, paille, foin, balle de blé, etc.].
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destination, indépendamment de l'existence d'un ordre
de ce genre émanant des organisations locales. (Cir¬
culaire du N.K.IOU., n° 26, 1932).

9. Sont qualifiés d'après l'article 109 :

1) La présentation par les commissions interrayons,
aux fondés de pouvoir de région et de république et à
la Commission Centrale de données fausses sur les

proportions des ensemencements, sur les prévisions
de récolte et sur la récolte brute.

2) La non présentation malveillante et systématique
des renseignements demandés par la Commission et
par ses organes locaux. (Art. 17 de l'Ordonnance sur
les commissions permanentes d'Etat de détermina¬
tion de la récolte (Recueil des Lois, 1933. n° 17, ar¬
ticle 97-b).

10. Pour une série d'affaires les organes judiciaires
intentent d'une manière tout à fait irrégulière, — et
souvent même en invoquant la loi du 7 août 1932, —
des poursuites criminelles contre des kolkhozniks
pour infraction à la discipline du travail dans les kol¬
khoz, alors que cela doit être examiné dans la pro¬
cédure administrative par les organisations sociales
ou par l'administration du kolkhoz. La procédure cri¬
minelle n'est applicable qu'à l'examen d'affaires con¬
cernant les organisateurs de l'infraction aux règles
de la discipline du travail — organisateurs apparte¬
nant à des éléments ennemis de classe, qui exploi¬
tent l'ignorance de certaines couches de kolkhozniks
pour ruiner la discipline du travail afin d'affaiblir le
kolkhoz et de désorganiser son travail. (Disposition
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du Bureau du Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R.,
22 juillet 1933, protocole n° 42).
Voir paragr. 3 de l'appendice à l'art. 581.
— — 1 — — 587.

— 1 — — 5814.
— — 1 — —61.

— 3 — — 111.
— — 1 — — 128 a.

—
— 1 — — 19 37.

110. Supprimé.

111. Add. Voir paragr. 1 de l'appendice à l'art. 587.
Voir paragr. 7, 9 (2e partie) et 10 à l'art. 109.

112. Add. Note : ...et la disposition du V. TS. I. K.
et du S. N. K. du 10 août 1933 sur la responsabilité
disciplinaire des travailleurs de la justice (Recueil des
Lois, n° 46, art. 193).

Voir paragr. 1 de l'appendice à l'art. 61.
— — 1 — — 19317.

116. Mod. [c) supprimé].
Add. Voir paragr. 3 de l'appendice à l'art. 581.
121. Mod. Voir paragr. 1 de l'appendice à l'art. 96.

Add. 128 a. 1. Les personnes coupables d'avoir livré
des produits d'exportation de mauvaise qualité et ne
répondant pas aux exigences fixées sont poursuivies,
selon les circonstances de l'affaire, en vertu des ar¬

ticles 128 a et 109. (Circulaire du N. K. IOU., n° 7,
1933).
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Add. 131. Des poursuites criminelles seront inten¬
tées immédiatement, en vertu de l'article 131, contre
les kolkhozniks et les exploitants individuels partis
de leur propre chef, violant ainsi le contrat conclu
avec les organisations économiques. (Ordonnance du
Procureur de l'Union des R. S. S., 14 août 1933, Izvês-
tiia du TS. I. K. et du V. TS. I. K. du 15 août, n° 201).

Add. 142. Voir paragr. 3 de l'appendice à l'art. 156.

143. Add. 2. L'éclaircissement du Plénum du Tri¬

bunal Suprême de la R. S. F. S. R. du 7 mars 1927
portant que, dans l'infliction d'une mesure de défense
sociale pour lésions corporelles graves faites sous le
coup d'une brusque émotion, le tribunal doit se ré¬
gler sur les limites de la sanction prévue par la pre¬
mière partie de l'article 143, ne vise pas les cas où les
blessures faites ont entraîné la mort de la victime.

(.Disposition du Bureau du Tribunal Suprême de la
R.S.F.S.R., 22 décembre 1932, protocole n° 54).

156. Add. 3. S'il est établi qu'il y a eu de la part
du père incitation, ou aide apportée à un délit, de
même que s'il est établi qu'il y a eu malveillance ma¬
nifeste dans les actes de la mère de l'enfant (par
exemple, abandon [de l'enfant] malgré l'existence
d'un salaire, d'un soutien matériel de la part du
père, etc.), on devra renforcer les méthodes d'action
judiciaire sur les coupables et appliquer les mesures
maxima de défense sociale qu'autorise la sanction de
l'article 156 du C. C. ; et, dans les cas où l'exposition
ou l'abandon de l'enfant dans un état dangereux pour
sa vie a entraîné sa mort ou des lésions corporelles.
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graves, le père et la mère coupables peuvent être in¬
culpés comme d'homicide ou de lésions corporelles
graves intentionnels, c'est-à-dire en vertu des ar¬
ticles 156 et 142 du C. C. (Disposition du Bureau du
Tribunal Suprême de la R. S. F. S. R., 28 mai 1933,
protocole n° 29).

158. Add. 5. On invitera les tribunaux, dans le
choix des mesures de défense sociale d'après l'ar¬
ticle 158 du C. C. pour refus de payer les aliments, à
tenir compte de la nécessité de garantir l'enfant, et,
en règle générale, à ne pas appliquer des mesures de
défense sociale qui enlèveraient en fait la possibilité
de faire verser les aliments par le condamné pendant
qu'il accomplirait la mesure de défense sociale. (Dis¬
position du Bureau du Tribunal Suprême de la R. S.
F. S. R., 29 juin 1932, protocole n° 22).

162. Mon. a) supprimé ; d) remplacé par :
3. Le vol d'objets personnels domestiques à des kol-

khozniks occupés aux travaux des champs, si ces dé¬
lits désorganisent ou menacent de désorganiser la
campagne de récolte, sera qualifié par analogie avec
le paragraphe c) de l'article 162, avec application, à
titre de mesure de répression, de la privation de la
liberté avec mise immédiate sous mandat de jus¬
tice. (Disposition du Bureau du Tribunal Suprême de
la R.S.F.S.R., 3/4 août 1933, protocole n° 43).
Voir paragr. 1 et 3 de l'appendice à l'art. 581.

. — — 2 — — 593.
164. Mod. [2° partie supprimée].
166. Mod. [a) supprimé ; d) remplacé par] :
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3. Considérant que, dans les conditions données de
la construction socialiste, le vol de bétail productif C1)
et particulièrement de bétail de travail à des travail¬
leurs constitue un sérieux danger social, on expliquera
que le vol de chevaux et autre gros bétail à des tra¬
vailleurs même ne s'adonnant pas spécialement à
l'agriculture et à l'élevage (par ex. : instituteurs, tra¬
vailleurs médicaux) peut être qualifié d'après l'ar¬
ticle 166 du C. C. (Disposition du Bureau du Tribunal
Suprême de la R. S. F. S. R., 28 mai 1933, protocole
n° 29).

169. Mod. 1. La livraison de lait et de produits de
laiterie impropres à la consommation ou falsifiés doit
être poursuivie d'après la 2e partie de l'article 169.
(Circulaire du N. Ii. 10U., n° 157, 1933).

b), e) supprimés.

175. Supprimé.

1. [« Prodouktivny » dans le texte : celui dont l'élevage est plus
spécialement destiné à satisfaire les besoins en viande de boucherie.
La division en bétail « productif » et bétail « de travail » est toute
relative, le second pouvant être affecté au même usage que le pre¬
mier] .



ADDENDA AUX ÉCLAIRCISSEMENTS

1

Art. 30, 4. « Journées de travail ».
En vertu d'une disposition du Commissariat du Peuple

pour l'Agriculture du 28 février 1933, tous les organes
agraires et toutes les administrations des kolkhoz sont tenus
d'établir une estimation de tous les travaux des kolkhoz, et
de répartir ces travaux par groupes. Ils sont répartis en
sept groupes : pour ceux qui sont classés dans le septième
groupe, le kolkhoznik qui a accompli la norme journalière
de travail fixée par l'administration du kolkhoz se voit attri¬
buer deux « journées de travail » : pour ceux qui sont classés
dans le premier groupe, le kolkhoznik ayant accompli la
même norme journalière se voit attribuer cinq «journées de
travail ».
Ainsi la « journée de travail » n'est pas le travail d'une

journée, mais une unité de mesure et sert de base pour la
remise aux kolkhozniks de leur part des revenus du kolkhoz
en nature ou en argent qui comporte une répartition entre
les kolkhozniks. Si, par exemple, une «journée de travail»'
vaut trois kilos de froment, le kolkhoznik qui totalise 200
« journées de travail » reçoit 600 kilos. Comme on le voit
par les paragraphes 4 et 5 du présent article, le système
des « journées de travail » a été introduit dans la pratique
des travaux de caractère correctionnel, où est établi un
tarif unique de la « journée de travail », payée ici en argent,,
et non en nature, mais avec observation du même principe,.,
c'est-à-dire de la répartition du travail en groupes.
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2

Art. 58. « Loi [ou disposition] du 7 août 1932 ».

Le titre ajouté dans l'édition du C. C. de 1933 est celui
de la disposition rendue par le T. §. I. K. et le S. N. K.
de l'Union des R. S. S. « en conclusion de la IIIe Partie —

Tâches urgentes dans le domaine de raffermissement des
kolkhoz quant à leur organisation— du rapport du Commis¬
saire du Peuple pour l'Agriculture, le camarade la. A.
Iakovlev ».

[Signé :] Le Président du T S. I. K. de l'Union des R. S. S.
M. Kalinine.

Le Président du S. N. K. de l'Union des R. S. S.
V. Molotov (Scriabine).

Le Secrétaire du TS. I. K. de l'Union des R. S. S.
A. Enoukidzé.

Moscou, Kremlin, 7 août 1932.

- 3

Art. 581, III, 2. a Disposition du 30 janvier 1933 ».

Le paragraphe 2 de la IIe Partie de l'art. 581 donne le
libellé de la disposition, moins (comme pour la loi du 7 août
1932) la formule initiale : «Le TS. I. K. de l'Union des
R. S. S. dispose... », les signatures, et l'indication : Moscou,
Kremlin.

4

Art. 61 (Voir p. 265) MOD. Le 17e Congrès général du
Parti a décidé la refonte de tout l'appareil soviétique.
Parmi les points de la réforme touchés dans la disposition
du TS. I. K. et du S. N. K. de l'Union des R. S. S. du 15 mars

1934 figure, au titre de la réforme des Commissariats de
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l'Union, en vue de renforcer l'autorité et la responsabilité
des commissaires du Peuple, la liquidation des collèges :
ils seraient remplacés par deux vice-commissaires ; pourl'examen des mesures les plus importantes de caractère
général, il serait institué des conseils, convoqués une fois
tous les deux mois, et composés de 40 à 70 membres dont la
moitié au moins serait déléguée à Moscou par les organisa¬
tions et les entreprises locales.

ADDITION COMPLÉMENTAIRE
AU CODE CRIMINEL

[Décret du TS. I. K. du 8 juin 1934].

« L'Ordonnance sur les délits d'Etat est complétée par
des articles P-l4 du contenu suivant :

11. — La trahison envers la patrie, c'est-à-dire
les actes commis par des citoyens de l'U. R. S. S. au
détriment de la puissance militaire de l'U. R. S. S., de
son indépendance en tant qu'Etat ou de l'intégrité de
son territoire, tels que : espionnage, livraison d'un
secretmilitaire ou d'un secret d'Etat, passage à l'ennemi,
fuite, fuite par avion à l'étranger, sont punis de la mesure
suprême de châtiment — la fusillade, avec confiscation
totale du patrimoine, ou, s'il existe des circonstances
atténuantes, — de la privation de la liberté pour dix
ans avec confiscation totale du patrimoine.

12. — Les mêmes délits, commis par des militaires,
sont punis de la mesure suprême de châtiment pénal, —
la fusillade, avec confiscation totale du patrimoine.

13. — En cas de fuite, de fuite par avion d'un mili¬
taire à l'étranger, les membres majeurs de sa famille,
s'ils ont favorisé d'une manière quelconque la prépara¬
tion ou la mise à exécution de la trahison, ou encore si,.
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la connaissant, ils n'en ont pas fait part aux autorités,
sont punis de la privation de la liberté pour une durée
de cinq à dix ans, avec confiscation totale du patri¬
moine.

Les autres membres majeurs de la famille du traître
qui habitaient avec lui ou vivaient à son compte au
moment-où le délit a été commis sont passibles de la
privation des droits électoraux et de la déportation
pour une durée de cinq ans dans des rayons éloignés
de Sibérie.

I4. — De la part d'un militaire, le fait de ne pas
dénoncer la préparation ou la mise à exécution de la
trahison entraine la privation de la liberté pour dix
ans.

De la part des autres citoyens (non militaires), le
même délit est poursuivi conformément à l'article 12
de la présente Ordonnance ». (1)
1. [On notera : 1° que de ces quatre articles, deux (l2, l3) concer¬

nent spécialement, un (l4) pour moitié les militaires, et que, dansl'article 1er, c'est la sécurité militaire et extérieure de l'Etat qui estsurtout visée ; 2° que les termes « punir », « châtiment », qui avaient
disparu du texte du Code Criminel (éditions de 1932 et de 1933), sontTétablis, évidemment en raison du caractère de gravité reconnu au
délit de trahison ; 3° que, depuis la promulgation du décret, les sanc¬tions ont été effectivement appliquées à des cas de désertion.
Le délit de trahison existait dans le Code Criminel russe d'avant

la révolution : des révolutionnaires notoires en furent accusés ; mais,
quand il n'y avait pas acquittement, la sanction pénale était moins
rigoureuse, et la notion juridique du délit lui-même n'eût pas permisd'y englober tels actes formulés dans le décret du 8 juin 1934, ou d'enétendre la responsabilité à des tiers.
D'autre part, en même temps qu'est définie et châtiée la trahison

envers la patrie, l'amour de la patrie est remis en honneur. « Pour la
Patrie ! » : tel est le titre de l'article de tête dans lequel l'organe cen¬
tral du parti communiste, la Pravda, commentait le décret au lende¬
main de sa publication. « Pour la Patrie I ce cri ranime la flamme de
l'héroïsme, la flamme de l'initiative créatrice dans tous les domaines
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de notre riche, de notre multiple vie... Pour la patrie! Ce cri soulève
des dizaines de millions de travailleurs pour la défense de leur grande
patrie et les met en état de lutter... La défense de la patrie est la loi
suprême de la vie, et celui qui lève la main sur la patrie, celui qui la
trahit doit être exterminé ».

Ce thème est passé dans la littérature, qui suit toujours les direc¬
tives du pouvoir. Le mot « patriote », répudié jadis comme marque
d'un esprit vulgaire ou étroitement chauvin, rétrograde (« kvasny
patriot », « kvasny patriotizm », confinés dans le levas national) est
repris après un long oubli ; les écrivains deviennent patriotes. La
nouvelle religion aura pour défenseur, à leur appel, « un peuple tra¬
vailleur de cent soixante-dix millions d'hommes, pour qui la terre
soviétique est sa propre mère ».
Enfin, lors de la célébration récente du quinzième anniversaire

de la victoire des armées rouges sur les blancs, l'image de la guerre
civile semble avoir été intentionnellement adoucie pour prendre
l'aspect d'une lutte possible contre des ennemis éventuels du dehors.
On veut éviter ce qui pourrait compromettre le réveil formulé et
proclamé de l'amour de la patrie.
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